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INTRODUCTION

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15
de la Charte.

Ce rapport est essentiellement un résumé, un guide qui ne reflète que les
grandes lignes des débats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux
du Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte rendu complet de ses délibé
rations, le seul qui fasse autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité pendant la période
considérée, on se rappellera que l'Assemblée générale, à ses 1246ème et 1254ème
séances, les 18 octobre et 1er novembre 1963, a élu la Bolivie, la Côte-d'Ivoire et
la Tchécoslovaquie membres non permanents du Conseil en remplacement du
Ghana, des Philippines et du Venezuela, dont le mandat venait à expiration le
31 décembre 1963.

La période considérée dans le présent rapport va du 16 juillet 1963 au 15
juillet 1964. Pendant cette période, le Conseil a tenu 101 séances.

1 Ce rapport est le dix-neuvième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée géné
rale. Les rapports précédents ont été publiés sous les cotes A/93. A/366. A/620, Ai945, A/1361,
A/1873, Af2167, Af2437, A/Zl12, A/293S, A/3137, A/3648, A/3901, A/4190, A/4494, A/4867.
A/S202 et A/SS02.
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Première partie

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE SECURITE EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DE LA PAIX ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES

Claepilre preJfÙ6r

QUESTION DE PALESTINE

a) Lettre, en date du 20 août 1963, adreuée au Président du Conseil de sécurité par le repréeentant
permanent par intérim d'Iaraël; lettre, en date du 21 août 1963, adressée au Président du Conleil
ae sécurité par le repftsentant permanent par intérim d'18I'aël;

b) Lettre, en date du 21 août 1963, adre88ée au Président du Conseil de séeurité par le représentant
permanent de la République arabe syrienne

A. - Communications adre88ée8 au Conseil

1. Dans une lettre en date du 20 août 1963
(S/5394), le représentant permanent par intérim
d'Israël a demandé que le Conseil de sécurité soit con
voqué d'urgence pour e."<aminer un "acte grave d'agres
sion commis par les forces armées syriennes". Il se
plaignait de ce que, le 19 août, trois membres de la
colonie agricole israélienne d'Almagor en Galilée
avaient été attaqués par un groupe de 10 soldats syriens
au moins et que deux des cultivateurs avaient été
abattus. Cet incident était le plus grave d'une longue
série d'attaques syriennes dans la région frontière, de
sorte que la tension ne cessait de monter, et la Syrie
devait être condamnée en raison de ses actes belliqueux.
Dans une lettre plus récente datée du 21 août (S/5396),
le représentant par intérim d'Israël a communiqué au
Conseil une liste de 98 incidents au cours desquels le
feu aurait été ouvert sur le territoire israélien à partir
de la Syrie.

2. Dans une lettre en date du 21 août (S/5395), le
représentant permanent de la République arabe sy
rienne s'est plaint que, le 20 août, une quinzaine de
véhicules blindés des forces israéliennes eût ouvert le
feu contre des postes avancés syriens depuis le village
israélien d'EI-Dardara situé dans la zone démilitarisée
et a demandé que le C'Jnseil de sécurité se réunisse
d'urgence pour examiner "la situation très grave pro
voquée par cette nouvelle série d'actes agressifs".

B. - Examen de la question de la l057ème à la
1063ème séance (23 août-3 septembre 1963)
et rapport du Chef d'état-major

3. A sa 1057ème séance, le 23 août 1963, le Conseil
a adopté son ordre du jour provisoire, dont les com
munications d'Israël et de la Syrie formaient respec
tivement les points a et b. Les représentants d'Israël
et de la Syrie ont été ensuite invités à prendre place à
la table da Conseil.

4. Le représentant d'Israël a demandé que le Con
seil de sécurité prenne des mesures promptes et éner
giques au sujet des violations persistantes de la Con
vention d'armistice èt de la Charte des Nations Unies
par la Syrie. Les circonstances de l'attaque déclenchée
contre les cultivateurs israéliens d'Almagor semblaient
indiquer qu'il s'agissait là d'un acte calculé de provo-
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cation, lié à des accusations non fondées selon lesquelles
l'armée israélienne se massait en vue d'attaquer la Syrie.
La politique de modération du Gouvernement israélien
devant les attaques et les provocations avait été
sérieusement mise à l'épreuve au cours de la longue
période qui avait précédé les événements qui venaient
de se dérouler. Mais, tout en étant décidé à faire régner
le calme le long des frontières, le Gouvernement J'Israël
ne pouvait faillir à son devoir d'assurer l'intégrité de
ses frontières et de protéger la vie de ses citoyens. Pour
maintenir la stabilité relative qui existait en vertu du
régime d'armistice, il fallait que la Syrie soit vivement
condamnée pour sa conduite et priée d'y mettre fin.

5. Le représentant de la Syrie a déclaré que son
gouvernement aurait préféré que les difficultés pro
voquées par l'application de la Convention d'armistice
syro-israélienne soient réglées par l'organe créé à cette
fia, à savoir la Commission mixte d'armistice. Mais,
depuis 1951, la déléga~ion israélienne refusait de parti
ciper aux travaux de cet organe. En examinant la situa
tion actuelle, le Conseil de sécurité était soumis à des
pressions d'Israël, qui laissait entendre qu'il lancerait
une attaque de grande envergure si le Conseil ne faisait
pas droit à sa demande en condamnant la Syrie. Les
autorités syriennes n'étaient pas responsables du meur
tre des cultivateurs israéliens. Il était impossible, en
raison de l'état du terrain, que des soldats syriens
aient effectué cette attaque. Contestant qu'Israël fût la
victime, le représentant de la Syrie a donné une liste
détaillée des récentes agressions contre la Syrie. Il a
accusé Israël d'av~'ir effectué des concentrations mas
sives de troupes dans les "zones défensives" et dans la
zone démilitarisée, en violation de la Convention d'ar
mistice. Israël avait délibérément enfreint les dispo
sitions de la Convention d'armistice relatives à la zone
démilitarisée.

6. Dans un rappert en date du 23 août (S/5401
et Corr.l) et datls d~s additifs ultérieurs (S/5401/
Add.1 à 4), le Chef d'état-major exposait la situation le
long de la ligne de démarcation fixée par la Convention
d'armistice syro-israélienne. Il traitait des événements
qui avaient provoqué la tension actuelle, de l'incident
survenu à Almagor, de la fusillade qui avait eu lieu
dans le secteur de Dardara et d'événements ultérieurs.
Il proposait ensuite l'adoption de certaines mesures en
vue de rétablir le calme dans la région.



7. La question de l'e.'iploitation des terres situées
dans la zone démilitarisée créée en vert'.l du ~ra
graphe 5 de l'article V de la Convention d'anmstice
générale syro-israélienne avait été une cause de désac
cord dans le passé. Bien que les deux parties eussent
donné précédemment leur accord de principe à l'éta
blissement, dans le sud de la zone démilitarisée, des
limites concernant l'e.xploitation des terres, certaines
divergences de vues s'etaient manifestées au sujet de
la durée du slalu quo et de l'attribution de certaines
parcelles.

8. A propos de l'incident d'Almagor, les observa
teurs mihtaires des Nations Unies avaient noté 10 posi
tions d'embuscade distinctes, vu des douilles de car
touches utilisées et relevé la présence de traces allant
du Jourdain au lieu de l'embuscade et retournant en
direction du fleuve. Le délégué de la Syrie auprès de
la Commission mixte d'armistice et le Président du
Conseil des ministres de la Syrie avaient nié que des
Syriens eussent été mêlés à l'incident.

9. Au sujet de la fusillade du 20 août dans la zone
démilitarisée centrale, qui était à l'origine de la plainte
syrienne (S/5395), les observateurs de l'ONU avaient
vu des chatnps brûlés en cinq endroits différents du
côté syrien, et ils avaient signalé, après des tirs inter
mittents, la présence d'un véhicule blindé dans la "zone
défensive" israélienne, en violation de la Convention
d'armistice générale. Du côté israélien, les observateurs
avaient vu un bulldozer endommagé. Le texte intégral
des enquêtes portant sur les plaintes adressées par
Israël et la Syrie à l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) tou
chant cet incident a fait l'objet d'additifs au rapport
(Sj5401jAdd.2 et 3): un autre additif (S/5401/Add.4)
contenait les déclarations des observateurs de l'ONU
qui étaient de service aux postes d'observation: ils
n'avaient pu observer quel côté avait tiré le premier.
Par la suite, d'autres plaintes israéliennes ont fait état
de tirs provenant de postes militaires syriens.

10. Le Chef d'état-major exposait ensuite les
mesures prises ou proposées par lui pour diminuer la
tension et rétablir le calme dans la région. Les deux
parties s'étaient engagées à respecter le cessez-le-feu,
sauf en cas de légitime défense. Le Chef d'état-major
signalait que, le 20 août 1963, il avait invité les deux
parties à inspecter les zones définies par le dernier
paragraphe de la Convention d'armistice générale (les
"zones défensives") et qu'il leur avait par la suite
proposé d'inspecter également, à cette occasion, la zone
démilitarisée. La Syrie et Israël lui avaient tous deux
fait savoir qu'ils acceptaient sa proposition. D'autre
part, son prédécesseur, le général von Horn, avait, le
20 janvier 1960, publié des conclusions fixant les limites
de l'utilisation des terres dans le secteur sud de la zone
démilitarisée, sans préjudice de la validité des droits
légaux revendiqués par l'une ou l'autre partie lors du
règlement final (rapport du Chef d'état-major, S/4270,
annexe V). Le Chef d'état-major se proposait de pour
suivre les efforts entrepris pour que, en coopération
avec les parties, soient indiquées visiblement sur le sol
les limites de l'utilisation des terres dans cette zone,
ainsi que dans d'autres parties du secteur sud et du
secteur central de la zone démilitarisée.

11. Le Chef d'état-major a ajouté que la question
de la reprise des réunions régulières de la Commission
mixte d'armistice faisait l'objet de controverses depuis
de nombreuses années, les parties étant en désaccord
sur la question de savoir si la Commission avait com}é
tence pour examiner les plaintes relatives à la zone
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démilitarisée. La Syrie insistait pour que les plaintes
qu'elle avait déposées à cet égard sOient examinées
avant toute autre plainte déposée à une date ultérieure.
Israël refusait d'assister à toute séance à laquelle ces
plaintes seraient examinées. Le Chef d'état-major avait
l'intention de demander instamment aux parties de se
réunir de nouveau dans le cadre de la Commission mixte
d'armistice. Il était regrettable que les parties n'aient
pas eu recours à la procédure existante pour demander
des réunions d'urgence de la Commission mixte en vue
d'examiner leurs plaintes des 19 et 20 août. D'autre
part, le Chef d'état-major a souligné qu'il était indis
pensable que les observateurs des Nations Unies
jouissent d'une liberté de mouvement illimitée, parti
culièrement dans la zone démilitarisée. Il a envisagé
la possibilité d'utiliser des postes d'observations mobiles
et temporaires pour prévenir tous nouveaux incidents
dans la zone démilitarisée.

12. Enfin, le Chef d'état-major a exprimé l'avis
qu'un échange, à brève échéance, des prisonniers
détenus en Syrie et en Israël contribuerait à diminuer
la tension.

13. A la l058ème séance, le 28 août, le Secrétaire
général a fait savoir au Conseil que les enquêteurs de
l'ONUST qui s'étaient rendus le 26 août nans les zones
défensives et dans la zone démilitarisée n'av~ient trouvé,
dans les zones défensives, aucune trace de préparatifs
militaires de la part de l'une ou l'autre partie, mais
seulement les forces militaires autorisées aux termes de
la Convention d'armistice. L'appel du général Bull en
faveur du cessez-le-feu semblait avoir été entendu.

14. Le représentant du Maroc a fait observer qu'il
ne s'agissait pas simplement d'un quelconque incident
de frontière localisé. Le problème était infiniment plus
grave et la délégation du Maroc considérait que le
Conseil devait l'aborder avec toute l'objectivité néces
saire, en dehors de toute forme de pression ou de
mystification. Examinant les raisons qui étaient à l'ori
gine de cette affaire, le représentant du Maroc a déclaré
qu'un fait était certain: Israël, en tant qu'Etat, était
le produit d'une agression typiquement colonialiste qui
avait réduit le peuple palestinien à un état de dégra
dation et de misère. Pour ce qui était du meurtre de
deux paysans israéliens, l'analyse du rapport du Chef
d'état-major n'av<lit pas fourni de preuves matérielles
établissant que les Syriens étaient responsables de
l'incident d'Alrnagor. Israël se fondait, pour accuser la
Syrie, sur une simple présomption.

15. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
rappelé que, depuis la signature de la Convention d'ar
mistice générale, des difficultés avaient surgi pério
diquement aux frontières syro-israéliennes. La cause
fondamentale de ces difficultés résidait dans le fait que
les deux parties ne parvenaient pas à vivre dans un
état de trêve pacifique - bien qu'armées - conformé
ment aux dispositions de la Convention d'armistice. Le
rapport du Chef d'état-major ne citait que des preuves
indirectes, mais on pouvait en tirer des conclusions
suffisamment claires. D'autre part, l'enquête des NatIOns
Unies n'avait pas confirmé le bien-fondé des plaintes
syriennes relatives à des incidents qui se seraient pro
duits le 20 août 1963. Le meurtre était un acte répré
hensible et la justice et l'ordre public demandaient
qu'on le condamnât énergiquement. Il convenait de
féliciter l'organisme chargé de la surveillance de la
trêve pour l'excellent travail qu'il accomplissait dans
la région. De même, les recommandations envisagées
par le général Bull pour renforcer l'ONUST devaient
être mises en œuvre avec la coopération des parties



intéressées. si l'on voulait éviter à l'avenir des incidents
de ce genre.

16. A la lOS9ème séance. le 28 août. le représentant
d'Israël a déclaré que c'était au général Bull qu'il reve
nait. en consultation avec les Etats intéressés. d'étudier
les mesures susceptibles d'améliorer la situation. Selon
lui. le genéral Hull. dans sa lettre au Secrétaire général.
avisait simplement le Secrétaire général. de meme que
celui-ci aVIsait le Conseil, des questions que le Chef
d'état-major avait discutées directement avec les gou
vernements intéressés. Le Chef d'état-major se préoc
cupait surtout. comme il se devait. d'obtenir la coopé
ration volontaire des parties et d'établir avec elles des
relations fondées sur la confiance et l'harmonie.

17. Le représentant d'Israël a ensuite attiré l'atten
tion des membres du Conseil sur la carte sommaire de
la zone démiûtarisée qui leur avait été remise. Cette
carte montrait qu'il y avait. dans un rayon d'environ
2000 mètres autour de la colonie d'Almagor. trois
postes militaires syriens d'où les mouvements des
colons pouvaient être constamment observés.

18. Le représentant de la Syrie a contesté la valeur
de la carte distribuée par la délégation israélienne.
Seule la carte qui avait été annexée au rapport du
général Bull était probante. Dans ce rapport, il y avait
des éléments qui incriminaient les autorités israéliennes.
D'autre part, il n'était pas possible, en se fondant sur
ce rapport. d'affirmer sans hésitation que la Syrie était
responsable du meurtre des deux cultivateurs israéliens.
Les coups de feu provenaient de la zone démilitarisée
et c'était Israël qui avait créé des positions fortifiées
en divers points de cette zone. De toute façon, la
question qui avait été portée devant le Conseil de
sécurité aurait dû être soumise à la Commission mixte
d'armistice conformément aux dispositions de l'article
VII de la Convention d'armistice syro-israélienne.
L'autorité et la compétence de la Commission d'armis
tice devaient être affirmées. Le boycottage de la Com
mission par Israël avait complètement paralysé ses
activités. Non seulement elle n'avait pu accomplir sa
tâche, mais la zone démilitarisée en avait gravement
souffert, et, si la zone démilitarisée en avait souffert,
l'équilibre créé par la Convention d'armistice syro
israélienne avait été complètement rompu. Cet équilibre
reposait sur deux principes essentiels: en premier lieu,
chaque partie devait se trouver en sécurité à l'intérieur
de son territoire; en second lieu, la Convention d'armis
tice avait été signée pour des raisons d'ordre militaire
et non pas d'ordre politique.

19. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que, de l'avis
de sa délégation, les preuves indirectes laissaient forte
ment supposer que l'attaque d'Almagor venait du terri
toire syrien. Il ne doutait pas que lorsqu'elles examine
raient les faits consignés dans le rapport du Chef d'état
major, les autorités syriennes procéderaient aux en
quêtes les plus rigoureuses en vue soit de se convaincre
que, nonobstant ces faits, la conclusion était injustifiée,
soit de demander des comptes aux éléments irrespon
sables qui étaient à l'origine de cette tragédie. Pour ce
qui était de la plainte syrienne, le Gouvernement bri
tannique déplorait tous les incidents et toutes les fusil
lades de ce genre, qui constituaient une violation de la
Convention d'armistice. Mais il était très difficile de
faire porter le blâme sur l'une ou l'autre des parties
dans de tels cas. Renuant hommage au Chef d'état
major pour les mesures qu'il avait prises et celles qu'il
avait proposées, le représentant du Royaume-Uni a
exprimé l'espoir que l'on pourrait trouver le moyen de
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remettre en activité le dispositif local- notamment la
Commission mixte d'armistice - et de lui faire jouer
le rôle qui lui était confié.

20. Le représentant du Brésil a exprimé l'avis que
les plaintes déposées devant le Conseil par Israël et la
Syne devaient être examinées dans le contexte général
de la question palestinienne. Le rapport soumis par
l'ONUST étabhssait sans l'ombre d'un doute que
l'incident d'Almagor s'était produit sur le territOIre
israélien et que les agresseurs s'étaient retirés dans la
direction du Jourdain. En ce qui concernait la plainte
de la Syrie, le rapport du général Bull, sans être con
cluant. indiquait que les deux parties étaient respon
sables de ruptures de la paix. Le représentant du Brésil
a estimé en conclusion que la Commission mixte d'ar
mistice devrait reprendre ses activités et que les deux
parties devraient être priées de coopérer avec l'ONUST
pour assurer l'application des mesures proposées.

21. A la l060ème séance, le 29 août, le représentant
de la France a dit que les problèmes qui se posaient
dans cette partie du monde montraient bien qu'une
convention d'armistice n'était pas d'application facile
entre des Etats dont les objectifs politiques paraissaient
irréconciliables; cependant, l'incompatibilité des thèses
en présence ne pouvait justifier en aucune manière les
menaces de se faire justice à soi-même. Après les cons
tatations des observateurs des Nations Unies la respon
sabilité de l'agression d'Almagor ne pouvait guère être
discutée. D'autre part, l'enquête n'avait pas fourni de
preuves permettant de déterminer qui avait ouvert le
feu le premier lors de l'incident de Dardara. Les pro
positions du général Bull pouvaient, dans l'ensemble,
être approuvées. Il serait utile que, par la suite, le
Conseil fût informé par le Secrétaire général des pro
grès que le Chef d'état-major aurait effectués à cet
égard.

22. Selon le représentant du Ghana, le rapport du
général Bull ne permettait pas de douter que les
meurtres commis dans la colonie d'Almagor eussent été
le fait de personnes qui avaient franchi la zone démi
litarisée. La plainte syrienne, d'autre part, n'avait pas
été corroborée par les constatations des observateurs
des Nations Unies. Le Gouvernement ghanéen appuyait
toutes les mesures prises par l'ONUST, tout en con
tinuant à se préoccuper des moyens d'assurer la paix
au Moyen-Orient. Tout effort en vue d'assurer la paix
et la stabilité au Moyen-Orient devait reposer sur
l'acceptation du fait qu'Israël existait en tant qu'Etat.
Un respect scrupuleux de l'intégrité territoriale des
Etats voisins ne pouvait que renforcer les chances de
paix dans la région. C'est pourquoi le Président du
Ghana avait déjà préconisé la délimitation définitive
des frontières de l'Etat d'Israël comme moyen d'éli
miner l'une des causes de friction dans cette région.

23. Le représentant des Philippines a estimé que
les preuves rassemblées par les enquêteurs des Nations
Unies au sujet de l'incident d'Almagor et décrites dans
le rapport du général Bull indiquaient qu'il s'agissait
d'un meurtre prémédité qu'il convenait de condamner
comme tous les meurtres de cette nature. Quant à la
plainte de la Syrie au sujet d'une attaque israélienne
dans la zone démilitarisée centrale, le rapport du général
Bull ne semblait pas concluant. Toutefois, la délégation
des Philippines prenait acte que le Chef d'état-major
avait fait état dans son rapport de dommages subis par
des villages syriens. Pour atténuer les tensions à la
frontière israélo-syrienne, il ne suffisait pas simplement
de condamner les actes répréhensibles; il fallait avant
tout que les deux parties respectent strictement la Con';'



vention d'armistice. C'est pourquoi la délégation des
Philippines approuvait les mesures proposées par le
général Bull.

24. Le représentant de la Chine a pris acte de ce
que les observateurs des Nations Unies avaient trouvé
sur le lieu de l'incident d'Almagor des indices matériels
prouvant que les coupables étaient venus du Jourdain
et s'étaient retirés dans cette direction. Toutefois, les
difficultés entre Israël et la Syrie venaient essentielle
ment de ce que les parties ne respectaient pas stricte
ment les termes de la Convention d'armistice. Il fallait
espérer qu'Israël et la Syrie coopéreraient pleinement
avec le Chef d'état-major.

25. A la même séance, le Président a appelé l'atten
tion du Conseil sur le projet de résolution ci-après,
présenté conjointement par le Royaume-Uni et les
Etats-Unis (S/5407):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant entC1ldu les déclarations des représentants

d'Israël et de la République arabe syrienne,
"Prenallt en considération le rapport du Secrétaire

général en date du 24 août 1963,
1. Condamne le meurtre gratuit à Almagor, en

territoire israélien, de deux ressortissants israéliens,
le 19 août 1963;

"2. Appelle l'attention de la République arabe
syrienne sur les éléments de preuve consignés dans
le rapport du Secrétaire général d'où il ressort que
les responsables de ces meurtres semblent avoir été
un groupe armé qui, venant de la direction du
Jourdain, a pénétré en territoire israélien et est
reparti ensuite dans la même direction;

"3. Note avec satisfaction d'après le rapport du
Secrétaire général que, quoiqu'il y ait eu un échange
de coups de feu, il n'y a pas eu d'importante démons
tration de force dans la zone démilitarisée le 20 août
1963;

"4. Adresse un appel aux parties pour qu'elles
coopèrent à l'échange prochain de prisonniers con
formément à la suggestion faite au paragraphe 49
du rapport du Secrétaire général;

"5. Note d'après le rapport du Secrétaire général
que le Chef d'état-major de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve en Pales
tine a proposé aux parties intéressées certaines
mesures pour atténuer la tension et rétablir le calme
dans la région;

"6. Demande aux parties de prêter tout le con
cours possible au Chef d'état-major en vue de l'ac
complissement de cette fin conformément à la Con
vention d'armistice général;

"7. Prie le Secrétaire général de rendre compte
au Conseil de sécurité, d'ici le 31 décembre 1963, des
progrès accomplis en ce qui concerne les mesures
proposées par le Chef d'état-major."
26. Le représentant des Etats-Unis a fait observer

que le projet de résolution traitait des deux principaux
aspects du problème soumis au Conseil: d'une part, des
incidents dont le Conseil était directement saisi; d'autre
part, du dispositif des Nations Unies et de la coopéra
tion des parties, dont dépendait, dans une large mesure,
la paix dans la région.

27. Le représentant du Maroc a dit que les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 semblaient se fonder
seulement sur des suppositions que l'on voulait tenir
pour vraies. La mort des deux Israéliens était peut-être
le résultat d'une méprise et non pas d'une véritable
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attaque. Prononcer une condamnation à l'éçard de la
République arabe syrienne dans cette affaIre, même
d'une façon indirecte, à défaut d'arguments, serait
donner une valeur excessive au point de vue israélien.
Le Conseil devrait donc surseoir au vote sur le projet
de résolution pour donner aux parties le temps de
réfléchir et de définir leur position d'une façon
définitive.

28. A la 1061ème séance, le 30 août, le représentant
du Venezuela a déclaré que le meurtre de deux culti
vateurs israéliens sur le territoire d'Israël était claire
ment établi; bien que le fait ne fût pas formellement
imputé aux Syriens dans le rapport du général Bull,
il en ressortait néanmoins que les assassins étaient
entrés en territoire israélien à partir de la frontière du
Jourdain. Pour ce qui était de la plainte syrienne, la
délégation vénézuélienne estimait que l'accusation de
la Syrie n'était pas confirmée par les éléments d'infor
mation disponibles. Mais il était clair que les faits
examinés par le Conseil n'étaient que le résultat de la
situation qui régnait dans la région.

29. Le Président, parlant en tant que représentant
de la Norvège, a déclaré que, d'après les preuves pro
duites par l'ONUST, il était clairement établi que les
deux citoyens israéliens avaient été tués bien à l'inté
rieur du territoire israélien et que les auteurs du
meurtre étaient venus du Jourdain et étaient repartis
dans la direction du fleuve. Au sujet de la plainte
syrienne, il était difficile de porter un jugement ferme
à partir des éléments dont on disposait. Le Conseil
avait le droit et le devoir de voir plus loin et de prendre
les devants pour empêcher le renouvellement de pareils
incidents et pour créer un climat plus paisible dans la
région. La Norvège appuyait les mesures proposées par
le général Bull. Il serait utile, tout d'abord, pour
réduire la tension, de procéder à un éch1.nge de prison
niers entre Israël et la République arabe syrienne. La
délégation norvégienne voterait pour le projet de réso
lution commun dont les dispositions les plus importantes
étaient celles qui visaient à employer pleinement le dis
positif de l'ONU et à préparer le terrain en vue de
l'établissement de meilleures relations entre les parties.

30. Le représentant de la Syrie a souligné, à propos
du projet de résolution commun, que les observateurs
des Nations Unies qui avaient procédé à l'enquête rela
tive à l'incident d'Almagor n'avaient, à aucun moment,
pénétré dans la zone démilitarisée. Ainsi, la thèse selon
laquelle l'acte en question aurait été commis par des
Syriens qui avaient traversé la zone démilitarisée ne
pouvait être confirmée. D'après les dispositions de la
Convention d'armistice, il ne devait y avoir aucune
forCè militaire dans la zone démilitarisée. Or, le projet
de résolution, en notant au paragraphe 3 qu'il n'y avait
pas eu d'importante démonstration de force, reconnais
sait qu'il y avait eu démonstration de force, ce qui de
toute façon était prohibé. Le projet de résolution, dans
ces conditions, n'était pas valable.

31. A la 1062ème séance, le 30 août, le représentant
du Maroc a proposé plusieurs amendements (S/5410)
au projet de résolution présenté conjointement par le
Royaume-Uni et les Etats-Unis (S/5407). Ces amen
dements tendaient à: 1) remplacer le paragraphe 1 du
dispositif par le texte suiyant: "Regrette la mort à
Almagor de deux personnes en date du 19 août 1963";
2) supprimer le paragraphe 2; 3) remplacer le para
graphe 3 par le texte suivant: "Note avec regret que le
rapport du Chef d'état-major de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en
Palestine a signalé la présence d'un véhicule blindé



servant au transport du personnel dans la zone défen
sive israélienne en violatIon de la Convention d'armis
tice général"; 4) ajouter après le paragraJ?he 6 un
nouveau paragraphe qui se lirait comme SUIt: UNole
avec regrel qu'Israël n'a pas coopéré depuis 1951 avec
la Commission mixte d'armistice syro-israélienne con
formément aux dispositions de la Convention d'armis
tice général syro-israélienne". La délégation marocaine
proposait de supprimer le paragraphe 2 du dispositif
comme étant sans fondement, étant donné que des
divergences de vues s'étaient manifestées au sujet des
preuves consignées dans le rapport du Secrétaire
général, et parce qu'il était évident que les faits e.xposés
dans le rapport établissaient que les observateurs des
Nations Unies n'avaient pas pénétré dans la zone démi
litarisée pendant la durée de l'enquête. D'autre part, le
projet de résolution devrait indiquer que le rapport du
Chef d'état-major signalait la présence d'un véhicule
blindé de transport de personnel dans la zone défensive
israélienne et qu'Israël n'avait pas coopéré depuis 1951
avec la Commission mixte d'armistice syro-israélienne.

32. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'une étude appro
fondie du rapport du Chef d'état-major montrerait que
la participation de la Syrie à l'assassinat de deux
citoyens israéliens n'était pas prouvée d'une manière
suffisamment convaincante. Ce rapport contenait des
hypothèses, des conjectures et certaines conclusions,
mais les suppositions ne pouvaient pas remplacer la
réalité. Le conflit syro-israélien ne pouvait être examiné
isolément, sans tenir compte de certains actes d'Israël
à l'égard des pays arabes. Les incidents de frontière
provenaient de violations de la Convention d'armistice.
Sans normalisation de l'ensemble de la situation dans
la région, il serait difficile d'éliminer les incidents par
ticuliers. Quant au projet de résolution commun, la
délégation soviétique estimait qu'il contenait des accu
sations unilatérales, et non étayées par les faits, contre
la Syrie. Cependant, les représentants de certains pays
semblaient juger avantageux de faire du présent débat
du Conseil une sorte de fin en soi, et cela pour enflam
mer les passions dans la région. En revanche, les amen
dements proposés par le Maroc étaient raisonnables et
avaient un caractère constructif. Compte tenu de ces
amendements, le Conseil de sécurité pouvait et devait
élaborer une décision propre à contribuer réellement à
la détente dans la région.

33. Le représentant d'Israël, parlant des amende
ments marocains, a estimé qu'il serait regrettable, à la
lumière des preuves dont on disposait au sujet des
meurtres d'Almagor, que le projet de résolution ne
dénonçât pas en termes clairs l'acte qui avait été commis
à cet endroit de propos délibéré. Le rapport du Chef
d'état-major avait établi la culpabilité de la Syrie dans
le meurtre des deux cultivateurs israéliens. D'après les
preuves dont on disposait, un véhicule de la police
israélienne était peut-être entré un court moment dans
la zone démilitarisée pendant la fusillade, mais la pro
position marocaine selon laquelle le projet de résolution
devrait prendre acte de la présence d'un véhicule mili
taire israélien ne pouvait s'appuyer sur aucun fait.
D'autre part, l'interprétation israélienne des dispo
sitions de la Convention d'armistice général était que
tout œ qui avait trait aux activités exercées à l'inté
rieur des zones démilitarisées ne regardait qu'Israël et
la Commission mixte d'armistice. Par le biais de la
Commission, la Syrie voulait obtenir un droit de regard
sur ces zones qu'Israël n'était pas prêt à lui reconnaître.
Telle était la raison pour laquelle Israël ne pensait pas
que la Commission d'armistice ait compétence pour
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connaître des questions concernant uniquement ces
zones.

34. A la l063ème séance, le 3 septembre 1963, le
représentant du Maroc a déclaré que, sur le vu du
rapport du Chef d'état-major, il ne pouvait admettre
que les traces qui semblaient être la principale preuve
de l'accusation fussent uniquement celles qu'aurait faites
un groupe armé venu du côté du Jourdain. D'autre
part, l'enquête n'avait pas été menée au moment de
l'incident. Aucune preuve n'avait donc encore été établie
de façon évidente précisant la responsahilité directe des
Syriens dans le meurtre des deux citoyens israéliens.

35. Pour le représentant des Etats-Unis, les deux
premiers amendements modifiaient sensiblement le sens
et l'équilibre du projet de résolution. Ils ne tenaient pas
compte des faits concernant l'incident d'Almagor et
leur adoption aurait pour effet que la résolution ne
traiterait plus de la première plainte dont le Conseil
était saisi. La délégation des Etats-Unis ne pouvait
pas non plus appuyer le troisième amendement suggéré
par le Maroc, car, s'il y avait eu échange de coups de
feu le 20 août, il n'y avait pas eu, comme on l'a pré
tendu, de démonstration de force imrr;rtante dans la
zone démilitarisée. En ce qui concernait le quatrième
amendement proposé, les Etats-Unis ne pensaient pas
que le Conseil faciliterait la tâche du Chef d'état-major
en ne retenant qu'un point particulier parmi les sug
gestions que ce dernier avait présentées, à savoir la
remise en activité de la Commission mixte d'armistice.

36. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
qu'aux yeux de sa délégation les deux premiers amen
dements proposés par le Maroc ne paraissaient guère
justifiés. Comme l'avaient dit certains membres du
Conseil, le meurtre était un acte qu'il fallait condamner.
Dire simplement que le Conseil regrettait un tel incident
ne suffisait pas. D'autre part, si le rapport du Chef
d'état-major ne tirait des faits établis aucune conclusion,
celle-ci se dégageait nettement des preuves indirectes
et il était donc juste d'appeler l'attention du Gouverne
ment de la République arabe syrienne sur les éléments
de preuve consignés dans le rapport. Pour ce qui était
du troisième amendement, ce serait une erreur de
remplacer le paragraphe qui était censé porter sur
l'ensemble de la plainte syrienne par un paragraphe
qui, bien que peut-être justifiable en soi, ne traitait que
d'un incident particulier, qui se situait dans une série
de fusillades où les responsabilités n'étaient pas nette
ment établies. Quant au dernier amendement proposé
par le représentant du Maroc, le Chef d'état-major avait
mentionné la remise en activité de la Commissil)n mixte
d'armistice parmi les mesures à prendre pour assurer
plus complètement la mise en œuvre de la Convention
d'armistice général.

37. Le représentant de la Syrie a dit qu'il était
regrettable que le projet de résolution eût fait du
Conseil de sécurité un organe judiciaire chargé de
"dire le droit" dans un cas déterminé. Le Conseil de
sécurité était un organe politique des Nations Unies et
vouloir lui octroyer des attributions judiciaires n'était
pas conforme au respect qui lui était dû en tant que
recours suprême en matière de paix et de sécurité inter
nationales. Les représentants des Etats-Unis et du
Royaume-Uni avaient jeté dans la balance tout le poids
des pays qu'ils représentaient pour essayer d'accabler
le Gouvernement syrien en disant que les deux Israé
liens avaient été tués par des Syriens, mais leurs
preuves ne reposaient sur aucun fondement et il lui était
loisible de demander au Conseil de sécurité d'ordonner
une contre-enquête à cet égard. Le représentant de la



Syrie a ensuite rappelé les résolutions que le Conseil
avait adoptées les 18 mai 1951 (S/2157), 19 janvier
1956 (S/3538) et 9 avril 1962 (S/5111). Le para
graphe 6 de cette dernière résolution demandait claire
ment "<tue soit strictement respecté l'article V de la
Convention d'armistice général", au.'C termes duquel les
forces armées devaient être exclues de la zone démili
tarisée. Il s'agissait là de résolutions équilibrées qu'il
aurait fallu mentionner dans le projet de résolution.

Décis;OfJ: Les amendemetlts proposés par le Maroc
(S/5410/Rev.l) 'l'OfJt pas été adoptés. Il y a ev 2 voix
ponr (Maroc, URSS), zéro COfJtre et 9 abstentions.

Le projet de résolutiOfJ présenté par le Royalulle-Unî
et les Etats-Unis (S/5407) a obtentc. 8 voix pour et
2 'l'oix CO'ltre (Maroc, URSS), avec une abstention
(Vene::uela). Une des f!O;X contre étant celle d'ten
metnbre permanent du Conseil, le projet de résolution
n'a pas été adopté.

38. Le représentant du Maroc a déclaré qu'étant
donné que le Conseil de sécurité n'avait pas cru devoir
adopter les amendements proposés par sa délégation,
celle-ci s'était trouvée dans l'obligation de ne pas donner
son appui au projet de résolution. Elle estimait que le
vote de la délégation soviétique était intervenu à un
mument où il fallait absolument qu'il intervînt, car une
résolution comme celle qui avait été présentée au Con
seil n'aurait résolu ni le problème lui-même ni la
situation très tendue qui existait dans la région. L'état
de tension et d'insécurité le long de la ligne de démar
cation était dû dans une large mesure au refus d'Israël
de se soumettre aux obligations que lui imposait la
Convention d'armistice générale, en particulier l'obli
gation de participer aux travaux de la Commission
mixte d'armistice. En conséquence, il serait utile de
prier le Secrétaire général de demander au Chef d'état
major de soumettre un rapport détaillé, fondé sur des
faits et dépourvu de tout caractère politique, sur la
situation, particulièrement en ce qui concerne l'appli
cation des accords d'armistice le long des lignes de
démarcation et dans toutes les zones démilitarisées,
ainsi que le respect des dispositions de ces accords par
les parties intéressées.

39. En réponse, le Secrétaire général a dit que, s'il
n'y avait pas d'objection de la part du Conseil, il prierait
le général Bull d'établir un rapport de ce genre. Etant
donné que la rédaction en demanderait beaucoup de
temps, il ne pouvait promettre de le présenter au
Conseil avant l'expiration d'un délai de deux mois.

40. Le représentant de l'URSS a déclaré qu'il était
regrettable que, malgré la pratique antérieure qui avait
permis au Conseil d'adopter des résolutions acceptables
pour les deux parties, il n'eût pas été possible, en
l'occurrence, de parvenir à une solution recueillant
l'agrément de tous les membres du Conseil. La délé
gation soviétique s'élevait à nouveau contre les accu
sations tendancieuses dirigées contre une des parties.
Les accusations portées contre la Syrie ne reposaient
sur aucun fait indéniable et prouvé. C'est pourquoi la
délégation soviétique avait déclaré le projet de réso
lution inacceptable et appuyé les efforts du Maroc
tendant à rechercher une décision également acceptable
pour les deux parties qui s'étaient adressées au Conseil
de sécurité. Les puissances occidentales n'avaient pas
fait preuve du moindre désir de modifier leur position
en vue de trouver une solution acceptable. L'URSS
avait voté contre le projet de résolution du Royaume
Uni et des Etats-Unis d'Améïique afin de défendre les
intérêts de la justice et d'empêcher une action anti
arabe. N'étant pas fondée. une telle résolution, si elle
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était adoptée, ne pourrait qu'enflammer les passions et
aggraver encore la situation dans la région. Toutefois,
la discussion de la question par le Conseil avait pré
senté une grande importance et avait retenu l'attention
de l'opinion publique mondiale.

41. Pour le représentant des Etats-Unis, le fait que
le projet de résolution se fût heurté à un veto n'enlevait
rien à la valeur du jugement que la majorité des mem
bres du Conseil avait porté sur les plaintes dont le
Conseil était saisi. Le Conseil de sécurité assumait
depuis longtemps la responsabilité du maintien de la
paix dans cette région. S'il était empêché d'agir par un
veto soviétique, cela ne pouvait que compromettre les
intérêts de la paix dans ladite région. Malgré ce veto,
Israël et la Syrie, de même que les autres signataires
de la Convention d'armistice, conservaient l'obligation
formelle de prêter leur concours au général Bull dans
ses efforts pour apporter la paix à cette région. C'était
sans aucun doute le vœu de la majorité des membres
du Conseil que la Syrie et Israël prêtent leur entier
concours au général Bull dans la mise en œuvre des
suggestions qu'il avait présentées pour renforcer
l'ONUST. Pour ce qui était de la proposition maro
caine relative à un rapport que devrait soumettre le
Chef d'état-major, la délégation des Etats-Unis n'avait
pas eu l'occasion d'en voir le texte et de l'étudier. Elle
ne pensait donc pas que le Conseil fût lié d'une façon
ou d'une autre par cette proposition ou par la décla
ration obligeante du Secrétaire général.

42. Le représentant d'Israël a fait observer qu'au
cun veto ne pouvait effacer les faits exposés dans le
rapport du Secrétaire général ni diminuer l'importance
générale du projet de résolution des deux puissances,
appuyé par la très grande majorité des membres du
Conseil. Le Gouvernement israélien considérait que le
Conseil avait fait droit à sa plainte et qu'il avait morale
ment condamné la Syrie.

43. Le représentant de la Syrie a contesté que son
pays eût été condamné moralement ou matériellement,
étant donné que le projet de résolution n'avait pas
obtenu la majorité nécessaire au Conseil. Il comprenait
très bien les raisons du veto soviétique. Non seulement
la Syrie était prête à coo!~"er avec le Secrétaire général
pour tout ce qui concert les mesures proposées pal"
le Chef d'état-major, malS en outre elle était prête à
défendre sa cause devant la Commission mixte
d'armistice.

44. Le représentant de l'URSS, commentant la
déclaration du représentant des Etats-Unis, a dit que
sa délégation attachait la plus grande importance à
l'opinion des pays arabes sur la question. Il a appelé
l'attention du représentant des Etats-Unis sur le fait
que, outre l'Union soviétique, le représentant du Maroc
avait également voté contre le projet de résolution,
tandis que le représentant du Venezuela s'était abstenu.
Elle tenait à souligner la nécessité du respect effectif
de la Convention d'armistice et l'importance de la
déclaration du Secrétaire général au sujet de la pré
sentation du rapport.

C. - Autre!! communications adressées au Conseil

45. Par lettre en date du 28 août 1963 (S/5405 et
S/5405/Corr.l) adressée au Président du Conseil de
sécurité, le représentant permanent de la République
arabe unie a communiqué le texte d'une résolution
adoptée le 5 aoÎtt 1963 par la Commission mixte d'ar
mistice égypto-israélienne, condamnant Israël pour
avoir violé l'espace aérien de la République arabe unie
le 23 juillet 1963, ainsi que le texte de la déclaration



faite par le Président de ladite Commission. Dans cette
résolution, la Commission mixte constatait que plusieurs
avions israéliens avaient pénétré dans l'espace aérien
de la République arabe unie et pris le contact avec
l'aviation de la RAU, et elle décidait que cet acte
d'hostilité constituait une grave violation de la Con
vention d'armistice générale.

46. Dans une lettre en date du 29 août (5/5406)
adressée au Président du Conseil de sécurité, le repré
sentant permanent de l'Irak a fait savoir, à propos de
la discussion par le Conseil des plaintes d'Israël et de
la 5yrie, que son gouvernement était préoccupé par les
menaces à la paix de la région qui découlaient de la
tentative faite par Israël pour annexer la zone démi
litarisée en violation de la Convention d'armistice. En
ce qui concernait la plainte d'Israël, les preuves pré
sentées avaient été forgées par les autorités israéliennes.
Le Conseil de sécurité devrait une fois de plus réaffir
mer la Convention d'armistice et rejeter la revendi
cation d'Israël à la souveraineté sur la zone démi
litarisée.

47. Dans une lettre en date du 7 juillet 1964

(5/5801), le représentant d'Israël a appelé d'urgence
l'attention du Conseil de sécurité sur une série d'at
taques armées récentes des forces syriennes contre des
ressortissants israéliens et contre des activités civiles
israéliennes à proximité de la frontière israélo-syrienne.
La lettre contenait des détails sur ces accusations et
disait que ces attaques constituaient la violation la plus
flagrante de la Convention d'armistice générale entre
Israël et la 5yrie et que l'aggravation de la situation
à la frontière était une menace sérieuse pour la paix
et la sécurité internationales.

48. Dans une lettre en date du 8 juillet 1964
(5/5805), le chargé d'affaires par intérim de la Répu
blique arabe syrienne a fait savoir que, le 2 juillet, des
forces israéliennes avaient ouvert le feu sur des culti
vateurs arabes et contre un poste syrien. EUes avaient
continué à tirer de façon intermittente du 3 au 6 juillet.
La 5yrie avait adressé une plainte immédiate à la
Commission mixte d'armistice et attirait l'attention du
Conseil sur cette nouvelle série d'actes agressifs et sur
le grave danger qui menaçait la paix et la sécurité dans
la région.

Claapilre 2

QUESTION DE LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL:
LETfRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE Il JUILLET 1963,
PAR LES REPRESENTANTS DE 32 ETATS MEMBRES

[Note. - Comme il est indiqué dans le rapport annuel précédent 2, les repré
sentants de 32 pays africains, dans une lettre en date du 11 juillet 1963 (5/5347),
ont demandé la convocation dans les meilleurs délais d'une réunion du Conseil de
sécurité consacrée à l'examen de la situation dans les territoires sous domination
portugaise. La lettre ajoutait que l'état de guerre qui existait dans certains de ces
territoires par suite du refus persistant du Portugal d'appliquer les dispositions
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et celles contenues dans la
résolution du 9 juin 1961 du Conseil de sécurité (5/4835) constituait à la fois
une atteinte réelle à la paix et à la sécurité du continent africain et une menace
à la paix et à la sécurité internationales.]

A. - Communications adressées au Conseil

49. Dans une lettre en date du 19 juillet 1963
(5/5356), le Président du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux a communiqué au Conseil de
sécurité le rapport du Comité spécial sur les territoires
administrés par le Portugal, qui passait en revue la
situation dans les divers territoires et résumait les
débats consacrés à la question par le Comité spécial.
Ce rapport contenait le texte de la résolution adoptée
par le Comité spécial le 5 avril 1963 3 , dans laquelle
le Comité spécial avait décidé d'appeler immédiatement
l'attention du Conseil de sécurité sur la situation actuelle
afin qu'il prenne les mesures appropriées, y compris
l'adoption de sanctions, pour obtenir que le Portugal
se conforme aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité.

50. Dans un télégramme en date du 19 juillet 1963
(5/5358), l'Empereur d'Ethiopie demandait instam
ment au Conseil de sécurité de faire pression au maxi
mum sur le Portugal pour qu'il accorde immédiatement

2 DOCUInC1lts officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième
session, Supplément No 2 (A/5502), p. 39.

3 Cette résolution a été transmise au Conseil par le Secrétaire
général le 5 avril 1963 (S/5276) [voir A/5502, p. 39].
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l'indépendance aux Africains qui demeuraient soumis
à sa domination coloniale.

51. Dans une lettre en date du 22 juillet 1963
(S/5366), le représentant permanent du Ghana a trans
mis au Conseil de sécurité un message du Président
du Ghana qui disait que l'humanité attendait anxieuse
ment le résultat des délibérations du Conseil, qui de
vraient aboutir à la cessation définitive de la répression
portugaise et à la liquidation totale de l'empire portu
gais en Afrique.

B. - Examen de la question de la 1040ème à la
1049ème séance (22.31 juillet 1963)

52. A sa 1040ème séance, le 22 juillet 1963, le
Conseil de sécurité a décidé d'inscrire la question à
son ordre du jour et a invité, sur leur demande (5/5351,
5/5354, 5/5355, 5/5357 et 5/5359), les représentants
de la Tunisie, du Libéria, du Portugal, du 5ierra Leone
et de Madagascar à participer, sans droit de vote, à
l'examen de la question.

53. Ouvrant le débat, le représentant du Libéria a
dit que les quatre ministres africains étaient venus
devant le Conseil, au nom de l'Afrique tout entière,
pour aider à assurer l'indépendance et la liberté à des
peuples d'Afrique qui se trouvaient encore sous la
domination coloniale. Il a exprimé le regret de voir le



Gouvernement portugais refuser catégoriquement de se
conformer aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de securité et de coopérer avec
les Nations Unies. Le Gouvernement portugais avait,
au contraire, poursuivi et intensifié son action de répres
sion armée en Afrique. Aux termes de l'Article 73 et
des Chapitres XII et XIII de la Charte des Nations
Unies, le Portugal avait accepté comme une mission
sacrée l'obligation de favoriser la prospérité de ses
territoires, dont il était responsable à l'égard des
Nations Unies. La résolution 1542 (XV) du 15 dé
cembre 1960 établissait elle aussi la responsabilité inter
nationale du Portugal. En dépit de tout cela, le Portugal
avait refusé de s'acquitter de ses obligations et avait
essayé de se retrancher derrière le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte. Or le paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2 n'était pas applicable, vu qu'il s'agissait de terri
toires qui avaient été des colonies du Portugal et qui
formaient des entités distinctes du Portugal. Le repré
sentant du Libéria a ensuite examiné l'assertion du
Portugal selon laquelle ces territoires étaient partie
intégrante de la métropole. La loi coloniale de 1930
s'était accompagnée de l'idée d'une assimilation cultu
relle et avait été suivie d'une intensification de l'exploi
tation de la main-d'œuvre africaine. :Malgré les modifi
cations apportées en 1935, en 1945 et, en particulier,
en 1951, date à laquelle les colonies avaient pris le nom
de "provinces d'outre-mer", les clauses fondamentales
de la loi étaient demeurées inchangées. Les dernières
modifications n'avaient eu pour but que de préparer
l'entrée du Portugal à l'Organisation des Nations Unies.

54. Les Africains, a poursuivi le représentant du
Libéria, étaient disposés à rendre au Portugal l'hom
mage qui lui était dû pour son exploration historique
du continent africain, mais cela ne pouvait faire oublier
ou négliger ce qu'était la répression coloniale. Du fait
de l'oppression, la population africaine des territoires
portugais souffrait d'une grave inégalité de condition
sur les plans politique, économique et social. On cons
tatait le même état de choses dans tous les territoires:
les Portugais y avaient trouvé un refuge, une source
de richesses agricoles et minérales, un lieu où pratiquer
l'oppression et l'exploitation de la façon la plus impi
toyable. C'est ainsi que les plans de développement de
l'Angola avaient servi jusque-là à développer la com
plémentarité de l'économie du territoire avec celle du
Portugal et, dans la répartition des investissements, on
avait donné priorité au développement de l'infrastruc
ture de base, à l'augmentation des exportations et à
l'installation des Européens. Le taux d'analphabétisme
était estimé à 99 p. 100. C'était l'exploitation la plus
effrénée.

55. Les gouvernements africains n'étaient pas dis
posés à tolérer la perpétuation du colonialisme et de
l'esclavage. Ils n'étaient pas animés d'un désir de ven
geance; ils ne voulaient que la justice pour une cause
où il y allait des principes de la Charte. Les Etats afri
cains demandaient au Conseil d'agir pour mieux faire
respecter les résolutions des Nations Unies, même s'il
fallait pour cela imposer des sanctions au Portugal. La
situation était dangereuse et menaçait la paix interna
tionale. Il ne fallait pas que le Conseil attende l'ex
plosion pour agir.

56. Le représentant de la Tunisie a rappelé que,
dans les résolutions 1809 et 1819 (XVII) adoptées en
1962, l'Assemblée générale constatait déjà que la poli
tique et les actes du Gouvernement portugais à l'égard
de ses territoires et son refus de tenir compte des aspi
rations légitimes du peuple angolais constituaient une
menace à la paix et à la sécurité internationales. Malgré
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ces résolutions, le Gouvernement portugais n'avait cessé
d'opposer la force et la répression aux aspirations pro
fondes et légitimes des peuples africains des territoires
qu'il administrait. L'emploi de la force armée avait
inévitablement provoqué une réaction légitime des
nationalistes africains. On assistait ainsi à un cycle
infunal où la répression était suivie de la réaction
nationaliste, que les autorités portugaises essayaient
d'étouffer par des opérations armées de grande enver
gure. Le conflit avait débordé les frontières de l'Angola.
En Guinée portugaise, il menaçait de devenir un conflit
avec des pays voisins. Le bombardement, en mars, d'un
village sénégalais par des avions militaires portugais
avait aggravé la situation. Le fait que le P,)rtugal ne
cessait d'accroître son potentiel militaire dans ses terri
toires coloniaux et qu'il armait les colons était réelle
ment alarmant. Dans ces conditions, il n'était pas
possible d'ajouter foi à l'allégation portugaise selon
laquelle le conflit avait été suscité de l'extérieur. Aucun
mouvement nationaliste ne pouvait, de l'avis du repré
sentant de la Tunisie, être mené avec succès sans la
confiance et l'appui du peuple. Le représentant de la
Tunisie a demandé au Conseil à prendre toutes mesures
que la gravité de la situation rendait appropriées et
d'assumer pleinement les responsabilités qui lui incom
baient en vertu de la Charte. Les résolutions 1807 et
1819 (XVII) de l'Assemblée générale avaient prié le
Conseil de prendre les mesures appropriées, y compris
l'adoption de sanctions, pour obtenir que le Portugal
se conforme à ses obligations d'Etat Membre et aux
résolutions des Nations Unies. C'était là un fait
extrêmement grave, sans précédent dans les annales de
l'Organisation.

57. A la 1041ème séance, le 23 juillet, le représen
tant de Madagascar a fait observer que les problèmes
qui se posaient au sujet du Portugal et de l'Afrique
du Sud présentaient des points communs. Dans les
deux cas, il y avait menace à la paix, refus systéma
tique de se plier aux décisions des Nations Unies et
volonté délibérée de méconnaître les injonctions de la
conscience universelle. Le Conseil ne pouvait continuer
à assister impuissant et passif à l'opposition délibérée
de deux Etats Membres. Une action prompte et efficace
était nécessaire, non seulement pour sauvegarder le
prestige de l'Organisation, mais encore dans l'intérêt
même du Portugal. Le représentant de Madagascar a
demandé aux membres du Conseil de sécurité de faire
le choix qui s'imposait, si difficile qu'il pût être, et de
soutenir les Etats africains. Ce faisant, ils rendraient
à des centaines de mimons d'êtres humains leur foi
dans l'Organisation des Nations Unies.

58. Le représentant du Sierra Leone, après avoir
passé en 1"::vue les résolutions du Conseil de sécurité
et celles de l'Assemblée générale, a fait observer que
le Portugal n'avait pris aucune des mesures demandées.
Ainsi, l'autorité de ces deux organes avait été cons
tamment et ouvertement méconnue et bafouée. En
demandant au Conseil de sécurité de prendre des
mesures positives au <;ujet des territoires portugais, les
Etats africains ne faisaient pas preuve d'irréflexion
mais de maturité, et ils témoignaient de leur attache
ment aux principes de la Charte, car, en négligeant
d'agir pour faire face à la situation, on saperait l'Or
ganisation. Les Etats africains n'avaient pas peur d'agir
eux-mêmes, au besoin. C'est leur attachement à la
Charte qui les avait fait venir devant le Conseil de
sécurité pour lui demander de prendre des mesures
positives avant que l'intransigeance du Portugal ne
provoque en Afrique des guerres révolutionnaires de
libération auxquelles le monde entier pourrait se trouver



mêlé. Le Conseil de sécurité devait demander au Gou
vernement portugais de se décider, assez rapidement,
à renoncer une fois pour toutes à son idée d'un pro
longement du Portugal en Afrique et à reconnaître le
droit inaliénable des peuples de l'Angola, du Mozam
bique et de la Guinée portugaise à disposer d'eux
mêmes. Si le Gouvernement portugais ne donnait pas
l'assurance qu'il appliquerait toutes les mesures pré
vues dans la résolution 1807 (XVII) de l'Assemblée
générale, du 14 décembre 1962, il ne resterait aux
Etats africains qu'à demander au Conseil de sécurité
d'inviter tous les Etats Membres à prendre des sanc
tions économiques et diplomatiques contre le Portugal
et, si cela était nécessaire, d'envisager d'autres mesures
conformément aux dispositions applicables de la Charte.

59. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'Union soviétique
partageait entièrement les sentiments qui avaient amené
les chefs d'Etat et de gouvernement africains à réclamer
la liquidation définitive du colonialisme sur le continent
africain. L'une des réalités essentielles de l'époque
actuelle était que le colonialisme et le néo-colonialisme
n'entrainaient pas seulement l'exploitation, la spoliation,
l'indignité humaine, la pauvreté et la misère pour des
peuples entiers, mais menaçaient en même temps la paix
et la sécurité internationales. Il était donc parfaitement
légitime que les Etats africains aient recours au Conseil
de sécurité, qui se devait d'agir en application des
dispositions pertinentes de la Charte. Il y avait un lien
direct entre la politique criminelle de répression des
mouvements de libération nationale menée par le
Portugal dans ses territoires et l'aide militaire que le
Portugal trouvait auprès de ses alliés au sein de l'Or
ganisation du Traité de l'Atlantique nord. Le repré
sentant de l'URSS a donné des e..xemples pour montrer
que les atrocités commises par les autorités port~gaises

l'avaient été en Angola, au Mozambique et atlleurs,
avec l'aide militaire fournie au Portugal par ses alliés
de l'OTAN. Il existait également des liens étroits entre
les colonisateurs portugais et les monopoles étrangers.
Le représentant de l'URSS a donné les noms de sociétés
américaines, britanniques, belges, françaises, hollan
daises et d'Allemagne occidentale qui possédaient des
intérêts puissants dans l'exploitation des territoires por
tugais. Le colonialisme avait pris la forme d'un néo
colonialisme, qui se traduisait par des alliances mili
taires et par des blocs régionaux de pays capitalistes,
tels que l'OTAN et le Marché commun. Si le Portugal
avait pu faire fi des résolutions des Nations Unies
depuis des années, c'est parce qu'il agissait sous la pro
tection de l'OTAN.

60. L'attitude du Portugal qui consistait i ne tenir
aucun compte des décisions des Nations Unies consti
tuait une menace à la paix et à la sécurité interna
tionales. Le Conseil devait envisager d'appliquer l'Ar
ticle 39 de la Charte afin de contraindre le Portugal à
se conformer aux décisions des Nations Unies. Si le
Portugal persistait dans sa politique et si ses alliés
continuaient à lui fournir une assistance militaire, alors
les Etats africains indépendants seraient naturellement
et justement fondés à apporter une aide armée à leurs
frères. Si le Conseil de sécurité entendait faire face à
ses obligations, il se devait d'inviter tous les Etats à
appliquer contre le Portugal les sanctions que les Etats
africains avaient proposées à Addis-Abéba. Il y allait
également de l'efficacité des Nations Unies et de son
organe principal, le Conseil de sécurité. Vu les diverses
décisions prises par les organes des Nations Unies et
les demandes formulées dans les résolutions des con
férences africaines de 1962 et 1963, la délégation de
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l'URSS considérait que, conformément à la Déclaration
de 1960, le régime colonial des territoires portugais
devrait être liquidé avant la fin de 1963. Elle appuyait
pleinement la demande des pays africains tendant à ce
que le Conseil de sécurité décide que tous les Etats
appliqueraient sans équivoque des sanctions politiques
et économiques contre le Portugal, conformément aux
dispositions de la Charte des Nations Unies.

61. A la 1042ème séance, le 24 juillet, le représen
tant du Portugal a dit qu'il regrettait vivement que
l'on ait employé l'expression "territoires sous domina
tion portugaise" dans la lettre des 32 puissances et il
a demandé quelles dispositions de la Charte ou quels
précédents pouvaient le justifier. Les résolutions de la
Conférence d'Addis-Abéba constituaient une violation
manifeste des dispositions de la Charte, et le repré
sentant du Portugal se demandait comment toutes les
menaces qui y étaient proférées pouvaient être con
ciliées avec les Articles 1er et 2 de la Charte. Répon
dant ensuite aux accusations portées contre son pays,
il a déclaré que l'interprétation portugaise de l'Ar
ticle 73 n'était pas originale et qu'elle avait été celle
de la grande majorité des membres de l'Assemblée au
moment où le Portugal avait été admis à l'ONU. La
responsabilité internationale au titre du Chapitre XI
n'avait pas d'analogie avec celle au titre des Chapitres
IX ou XII. Quant aux rapports du Sous-Comité de
l'Angola qui avaient été cités au cours de la discussion!
étant donné qu'ils avaient été établis à partir de témoi
gnages anonymes et de ouï-dire, et sans qu'il soit tenu
compte des renseignements fournis par le Gouverne
ment portugais, ce dernier ne pouvait les accepter. Il
n'y avait pas de lois non écrites; les conditions d'élec
torat étaient simples et s'appliquaient à toute personne,
dans tout territoire portugais, de sorte qu'il n'existait
pas d'inégalité de statut. Quant à l'affirmation selon
laquelle les territoires portugais d'outre-mer n'étaient
des provinces portugaises que depuis peu, la vérité était
que cette qualification remontait à 1633 et n'avait cessé
d'être employée depuis lors. L'accusation selon laquelle
un avion portugais aurait bombardé un village séné
galais en avril 1963 n'avait pas été étayée, à l'époque,
devant le Conseil de sécurité, et l'offre faite par le Gou
vernement portugais en vue d'une enquête impartiale
avait été rejetée.

62. Le conflit en Angola avait été fomenté et orga
nisé de l'extérieur. Le fait qu'aucune mesure préalable
de précaution n'avait été prise prouvait qu'on n'avait
attendu ou craint aucun désorc1"e dans le pays. C'est
parce qu'il n'y avait pas eu de torces de sécurité dans
le pays que les terroristes, après avoir franchi la fron
tière, avaient pu égorger des gens, sans considération
de couleur. Des agitateurs vivant à l'étranger avaient
auparavant menacé de déclencher des violences. Les
Nations Unies n'avaient à aucun moment élevé la voix
pour exprimer leur réprobation. Le représentant du
Portugal a cité des extraits de journaux de divers pays
pour montrer que des Etats africains avaient aidé et
encouragé la violence dans des territoires d'Afrique.

63. Des indications du même genre pouvaient être
fournies au sujet d'autres territoires portugais d'Afrique.
Il s'était créé, dans les affaires internationales, une
double échelle de valeurs et certains ne cherchaient
pas à voir ce qu'était réellement la politique portugaise
outre-mer. Passant en revue les éléments essentiels de
cette politique, dont le fondement même était l'égalité
des races, le représentant du Portugal a évoqué les
efforts faits sur le plan législatif en 1961 et 1962 pour
instituer le suffrage universel dans les territoires por-



tugais où il n'existait pas encore; en 1963, un nouveau
texte législatif avait été adopté, et des élections auraient
lieu pour assurer, à tous les niveaux, la représenta
tivité des organes d'administration des territoires. Ces
efforts avaient été dictés au Portugal par les obligations
qu'il avait envers ses territoires.

64. Le représentant du Portugal a repoussé l'accu
sation selon laquelle son pays n'avait pas coopéré avec
les Nations Unies. Le Gouvernement portugais avait
accepté la proposition des Etats-Unis visant à charger
deux rapporteurs internationaux de faire une enquête
sur la situation dans les territoires portugais d'outre-mer.
Cette proposition avait été rejetée par les pays africains.
Le Gouvernement portugais avait ensuite invité des
représentants de pays africains à venir voir par eux
mêmes ce qu'étaient les conditions dans les territoires
portugais. Il n'avait reçu aucune réponse ou réaction
positive. Un dialogue avec les représentants africains
serait encore une mesure constructive dans la bonne
voie. Le représentant du Portugal a terminé en invitant
à titre personnel les Ministres des affaires étrangères
de la Tunisie, du Libêria et du Sierra Leone et le
Ministre des finances de Madagascar à faire immé
diatement un voyage en Angola et au Mozambique.

65. Le représentant du Ghana a fait observer que ce
qu'avait dit le représentant du Portugal montrait bien
qu'il existait un conflit en Angola, au Mozambique, au
Cabinda et en Guinée. Le fait même que les pays afri
cains soutenaient les nationalistes luttant pour l'indé
pendance de leur pays signifiait qu'il existait une
menace à la paix et à la sécurité internationales. Les
Etats africains n'avaient pas eu recours au Conseil de
sécurité d'une manière précipitée; ils n'avaient caché
à aucun moment leur horreur de toutes les formes de
domination coloniale et avaient depuis longtemps, dans
les résolutions adoptées à diverses conférences afri
caines, exprimé l'inquiétude qu'ils éprouvaient devant
la tragédie portugaise.

66. La légalité des changements importants et pro
fonds apportés à la loi portugaise de 1951 sur les colo
nies, par lesquels le Gouvernement portugais avait
décidé unilatéralement que les colonies portugaises
étaient partie intégrante du Portugal, était gravement
affectée par le fait que le Gouvernement portugais avait
négligé de consulter les populations intéressées. Cette
fiction, même si elle remontait à des siècles, restait une
fiction. Comment serait-il possible de transformer des
Africains en Portugais, sinon par leur libre con
sentement?

67. Le Portugal avait d'autre part repoussé avec in
transigeance et entêtement tous les appels et toutes les
requêtes qui lui avaient été adressés pour qu'il adopte
une politique coloniale humaine et progressiste ayant
pour aboutissement l'abandon de son emprise sur des
territoires africains. Son refus d'appliquer les disposi
tions de la résolution du Conseil de sécurité en date du
9 juin 1961 (5/4835) était absolument contraire aux
obligations que lui faisait l'Article 25 de la Charte.

68. Par sa politique et par ses mesures de répres
sion, le Portugal avait élargi la sphère du conflit en
Afrique. Après l'Angola, la Guinée dite portugaise était
devenue maintenant le théâtre de combats plus achar
nés de jour en jour. Le Mozambique ne faisait pas ex
ception. Les informa~ions concernant de nouveaux
mouvements de troupes portugaises montraient que le
conflit risquait de prendre des proportions plus vastes
et que les Etats africains contigus aux territoires por
tugais pourraient s'y trouver mêlés. Le Portugal, pays

pauvre et pratiquement sous-développé, ne pourrait
s'offrir le luxe d'une guerre coloniale sans l'appui de
l'OTAN. Un choix s'imposait: ou bien soutenir le
Portugal, c'est-à-dire les guerres coloniales d'oppres
sion, ou bien soutenir l'Afrique, c'est-à-dire la justice,
la dignité humaine et l'indépendance pour l'Angola, le
Mozambique, la Guinée et le Cabinda. Comment pour
rait-on permettre à un Etat Membre qui persistait à
violer la Charte de rester Membre de l'Organisation?
La mesure la plus sévère que le Conseil de sécurité
pourrait prendre contre le Portugal serait rie l'exclure
de la communauté des nations jusqu'à ce qu'il respecte
les décisions de l'Organisation. Cependant, pour com
mencer, les Etats africains demandaient une mesure
moins radicale: le Conseil déciderait que le Portugal
aurait à prendre immédiatement des dispositions pour
engager des négociations avec les partis politiques afri
cains pour déterminer les modalités du transfert des
pouvoirs aux Africains. Il déciderait d'imposer un em
bargo complet sur toutes les fournitures d'armes et de
matériel stratégique destinées au Portugal et d'inviter
les Etats à ne fournir au Portugal aucun appui et au
cune forme d'assistance qu'il pourrait utiliser pour
poursuivre sa politique coloniale. Le Conseil décide
rait, conformément à l'Article 5 de la Charte, de sus
pendre le Portugal de sa qualité d'Etat Membre si, au
moment de l'ouverture de la dix-huitième session de
l'A-semblée générale, le Gouvernement portugais
n'aV'ait pas pris de mesures positives pour donner suite
aux décisions du Conseil de sécurité.

69. A la 1043ème séance, le 24 juillet, le repré
sentant du Brésil a déclaré que le Conseil de sécurité
était compétent pour examiner la question résultant de
la non-observation, par le Portugal, des obligations que
le Chapitre XI de la Charte lui faisait et des résolutions
1514, 1541 et 1542 (XV) de l'Assemblée, en date de
décembre 1960. Cependant, les Articles 5 et 6 ne pou
vaient être invoqués, vu que le Conseil n'avait encore
entrepris aucune action préventive ou coercitive contre
le Portugal, comme il le fallait pour l'application de
ces articles.

70. L'hostilité croissante des Etats africains devant
la position inflexible du Portugal contribuait à créer
un état de tension qui risquait de mettre en danger la
paix et la sécurité internationales. Il était du devoir
du Conseil de sécurité d'agir pour mettre fin à cette
situation en recourant aux moyens prévus au Cha
pitre VI de la Charte. Le Brésil se verrait contraint de
renoncer à cette façon de voir si, contrairement à tous
ses espoirs, le Gouvernement portugais ne changeait
pas sa politique coloniale actuelle. Le Gouvernement
brésilien n'acceptait pas l'argumentation du Portugal
suivant laquelle la question tombait sous le coup du
paragraphe 7 de l'Article 2 et il était convaincu que
la seule solution du problème résidait dans une évo
lution des territoires en question vers la libre détermi
nation et l'indépendance. Il lui répugnerait que la
coopération du Portugal, laquelle était indispensable,
soit compromise par l'adoption de mesures dra
coniennes et il espérait que la libre détermination des
territoires portugais serait obtenue de manière paci
fique grâce aux moyens recommandés à l'Article 33
de la Charte. Le Brésil ne pouvait qu'être en faveur de
l'accession à l'indépendance de l'Angola, du Mozam
bique et des autres territoires, si c'était là ce que sou
haitaient leurs peuples. Le Portugal, a dit en terminant
le représentant du Brésil, devait accepter les exigences
de l'évolution historique et se placer au premier rang
du mouvement pour la libre détermination des peuples.
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71. Le représentant des Philippines a fait observer
que l'opposition opiniâtre et croissante à la domination
portugaise en Afrique semblait avoir deux causes fonda
mentales: la politique coloniale peu éclairée du Portugal
et le désir d'indépendance des populations des terri
toires portugais. Il serait injuste de faire un tableau
poussé au noir de toute l'activité du Portugal outre
mer, mais on ne pouvait que déplorer ce qu'avait été
la colonisation portugaise. Il était également à regretter
que le Portugal se soit attribué une prétendue mission
de civilisation en Afrique. Le Portugal semblait con
sidérer que la culture portugaise était supérieure aux
cultures africaines et devait être imposée aux Africains,
alors que toute vraie civilisation a ses racines dans le
terroir et ne peut s'épanouir sur injonction ou par
simple imitation. Le conflit opposant le Portugal aux
mouvements nationalistes de ses colonies ne pouvait
être résolu que par une séparation à l'amiable. La solu
tion de ce problème ne pouvait être différée. Le repré
sentant des Philippines a exprimé l'espoir que le
Portugal comprendrait, avant qu'il ne soit trop tard,
que la meilleure façon de servir ses intérêts nationaux
était de reconnaître aux populations de ses territoires
leur droit de libre détermination. Il convenait que des
mesures efficaces soient prises pour convaincre le
Portugal de renoncer à sa politique coloniale de
répression.

72. A la lO44ème séance, le 26 juillet, les délégations
du Ghana, du Maroc et des Philippines ont présenté
un projet de résolution commun (5/5372 et Corr.1),
dont les dispositions étaient les suivantes:

"Le Conseil de sécurité,
"
"Convaincu que la situation qui règne dans les

territoires administrés par le Portugal en Afrique
constitue une menace contre la paix et la sécurité
internationales:

"1. Confirme la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960;

"2. Décide que la politique du Portugal, qui pré
tend que les territoires qu'il administre sont des
"territoires d'outre-mer" faisant partie intégrante du
Portugal métropolitain, est contraire aux principes
de la Charte et aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité;

"3. Condamne l'attitude du Gouvernement por
tugais, ses violations répétées des principes de la
Charte des Nations Unies et son refus persistant
d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité;

"4. Constate que la situation dans les territoires
administrés par le Portugal met gravement en danger
la paix et la sécurité en Afrique;

"5. Requiert le Portugal d'appliquer immédiate
ment les dispositions suivantes du paragraphe 4 du
dispositif de la résolution 1807 (XVII) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1962:

"a) Reconnaître immédiatement le droit des
peuples qu'il administre à l'autodétermination et
à l'indépendance;

"b) Cesser immédiatement tout acte de répres
sion et retirer toutes les forces militaires et autres
qu'il emploie actuellement à cette fin;

"c) Promulguer une amnistie politique incon
ditionnelle et créer les conditions permettant le
libre fonctionnement des partis politiques;

"d) Engager des négociations, sur la base de la
reconnaissance du droit à l'autodétermination, avec
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les représentants qualifiés des partis politiques
existant à l'intérieur ou l'extérieur des territoires,
en vue du transfert des pouvoirs à des institutions
politiques librement élues et représentatives des
populations, conformément à la résolution 1514
(XV);

"e) Accorder, immédiatement après,l'indépen
dance à tous les territoires qu'il administre, con
formément aux aspirations des populations".
"6. Décide que tous les Etats doivent cesser

immédiatement d'apporter au Gouvernement portu
gais toute assistance lui permettant de poursuivre la
répression contre les populations des territoires qu'il
administre et prendre toutes mesures pour empêcher
la vente et la fourniture, à cette fin, d'armes et d'équi
pements militaires au Gouvernement portugais;

"7. Prie le Secrétaire général d'assurer l'appli
cation des dispositions de la présente résolution, de
fournir toute assistance nécessaire et de rendre
compte au Conseil de sécurité avant le 30 septembre
1963."
73. Le représentant du Ghana a exposé que le projet

de résolution commun avait été rédigé avec soin et que
les ministres africains en avaient pesé tous les termes
au cours de consultations avec divers groupes de délé
gations au Conseil. Le projet de résolution était rédigé
en termes modérés et représentait le minimum que les
Etats africains puissent demander. Les auteurs du
projet ne recherchaient rien qui ne fût raisonnable;
ils respectaient les principes de la Charte et faisaient
un effort pour comprendre les mobiles des membres de
l'üTAN. Au paragraphe 6 du dispositif, les auteurs
ne demandaient que des mesures limitées, et non UIl'

embargo total sur l'assistance militaire. Au para
graphe 7, ils demandaient que la question soit main
tenue à l'étude. Le texte laissait le choix au Secrétaire
général soit d'avoir lui-même des consultations avec le
Gouvernement portugais quant aux moyens de mettre
en œuvre le projet de résolution, soit de charger une
personne de s'entretenir avec les représentants du
Portugal.

74. Le représentant de la Norvège a déclaré que sa
délégation comprenait l'inquiétude des nations africaines
et leur sentiment qu'il fallait remédier rapidement à la
situation. Le Gouvernement norvégien estimait, lui
aussi, que le processus de libératîon de l'Afrique devait
être complètement mené à bien et que l'Ùrganisation
des Nations Unies ne devait épargner aucun effort à
cette fin, en évitant cependant de provoquer inutilement
des tensions. Il ne pouvait accepter la thèse selun
laquelle les territoires administrés par le Portugal
étaient des provinces d'outre-mer du Portugal. La délé
gation norvégienne regrettait que le Portugal ne se soit
pas conformé aux résolutions adoptées par le Conseil
de sécurité et par l'Assemblée générale. Elle estimait.
cependant, qu'il existait encore une possibilité d'influer
sur le Portugal par la persuasion et les recommanda
tions. Le Conseil devait avant tout établir sans équi
voque le droit des territo.t s portugais à la libre déter
mination. Il convenait peut-être de désigner une ou
plusieurs personnalités respectées qui se rendraient
dans les territoires et fourniraient une assistance et des
avis pour une application rapide, mais dans l'ordre et
le calme, du droit à la libre détermination.

75. Le représentant du Venezuela a appuyé la
position des pays africains. La délégation vénézuélienne
n'avait jamais eu aucun doute quant au véritable statut
des territoires portugais. L'attitude du Gouvernement
portugais était contraire à la Charte et aux résolutions



del'ONU, ainsi qu'à l'esprit de l'époque contemporaine.
L.e .représentant du Venezuela a souligné qu'il impor
tait ql,e .les territoires accèdent à l'indépendance de
luanière pacifique, sans précipitation dangereuse ou
retard injustifiable. Il a exprimé "espoir que le Conseil,
plutç.t que d'entamer un débat sur la question de s.woir
si .là '~Ituation relevait du Chapitre V1 ou du Cha
pitre VII de la Charte, saurait trouver la mesure la
plus appropriée et la mieux adaptée au c-clS dont il
s:a~s~it.

: 76.. En réponse à quelques-unes des questions sou
levées, le représentant du Portugal a déclaré que le
Portugal acceptait l'Article 25. comme les autres dis
positions de la Olarte, en tenant compte de la pratique,
de la jurisprudence et de l'interprétation doctrinale
concernant cet article, En ce qui concerne la résolution
de l'Assemblée générale 1603 (XV) du 20 avril 1961
et la résolution du Conseil de sécurité du 9 juin 1961
relat~ve à l'Angola (5/4835), le repré3entant du Por
tugal a réaffirmé qu'il n'y avait pas eu de "mesures de
répression", romme ces résolutions l'avaient dit, mais
des' mesures de légitime défense contre des terroristes
et que l'ordre public avait été ensuite rétabli dans le
tertltoire. L'espoir, exprimé' dans la résolution du
Consèil; d'une .solution pacifique conforme à la Charte
avait été réalisé en pratique.
. '77. Le. représentant du Libéria a déploré que le
M,nistre des :lffaires étrangères du Portugal n'ait pas
parlé de reconnaître le droit à la libre détermination
et à l'indépendance des territoires adminîstrés par le
Portugal. La situation, qui s'était constamment aggra
vée depuis 1961, constituait une menace sérieuse à la
paix en Afrique. Les résolutions adoptées par l'Assem
blée et le Conseil en 1961 avaient déclaré qu'il fallait
agir. rapidement et la plupart des Etats Membres
avaient exprimé l'opinion que la violation des droits
de l'homme et la poursuite de la répression r:squaient
de déchaîner une violente indignation dans les pays
voisins. Quant à la situation actuelle, cinq transports
de troupes portugais avaient mis le cap sur la Guinée
portugai~e en une semaine. Ces troupes n'étaient cer
tainement pas parties pour une excursion.

78.,..Au nom de ses collègues africains, le représen
tant du Libéria a remercié le représentant du Portugal
de les avoir invités à se rendre personnellement en
Angola et au Mozambique, mais il a estimé que le
Gouvernement portugais aurait pu témoigner de sa
bonne foi en invitant le Conseil de sécurité à envoyer
ùne .délégation dans tous les territoires portugais, dans
le çidre de l'application du principe de l'autodéter-
mination. '

79.. A l~ 1045ème séance, le 26 juiilet, le repré
sentant de la Chine a déclaré que sa délégation n'avait
cèsséd'être favorable aux aspirations des peuples non
autônomes. Le nationalisme était la force la plus puis
sante de l'époque contemporaine et l'évolution avait été
si rapide que certains gouvernements n'avaient pas
encore pu adapter l{"~i· politique à la situ3.tion nouvelle.
L'Organisation· des l.atiolls Unies devait veiller à ce
que la désintégration des empires ne s'accompagne pas,
comme cela 'avait été si souvent le cas dans le passé,
de coitflits armés. Le représentant de la Chine a noté
que le Portugal avait accepté l'idée d'inviter deux
hautes personnalités désignées par les Nations Unies
à enquêter. sur la situation dans les territoires portugais
et il a estimé que des recommandations fondées sur une
telle enquête augmenteraient les chances d'un règlement
équitable. Une réaffirmation, par le Portugal, du prin
cipe de la libre détermination, en tant que principe
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applicable à ses territoires, contribuerait également à y
atténuer la tension. Le représentant de la Chine a
déclaré, en terminant, que, quelles que soient les
mesures que prenne le Conseil, il lui faudrait tenir
compte en premier lieu de l'intérêt des habitants et
s'engager dans la voie de changements pacifiques. Il a
exprimé l'espuir que le Portugal, dans son propre
intérêt bien compris, n'hésiterait pas à accepter les
réalités d'une Afrique en évolution.

80. Le représentant de la France a déclaré que son
pays, qui avait administré la preuve qu'il était résolu
à meUrt: en œuvre le principe d'autodétennination dans
les territoires dont il avait eu la charge, serait satisfait
que ce principe fasse l'objet d'une application univer
selle dans tous les cas où il devait pouvoir librement
s'ext.'rcer. Cependant, il y avait lieu de distinguer entre
ce qui était souhaitable ct ce que le Conseil était en
droit de décider ou même de recommander. La Charte
ne donnait p...s autorité à l'Organisation des Nations
Unies pour se substituer à ta Puissance administrante
dans la conduite de l'évolution des territoires dépen
dants. Le représentant de la France a noté que les
ministres africains n'avaient pas rejeté à priori l'invi
tation du Ministre des affaires étrangères du Portugal.
La délégation française ne croyait pas que la question
tombait sous le coup du Chapitre VII de la Charte.
Elle n'appuierait donc pas de résolution prévoyant des
sanctions, la suspension du Portugal ou un embargo
total sur les armes. La France comprenait les légitimes
aspirations des peuples africains et n'était insensible ni
à leur inquiétude ni à leur impatience. Le remède à la
situation résidait dans des discussions librement con
duites par les parties intéressées.

81. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a dit que les allégations
formulées au sujet de son pays et de ses alliés de
l'OTAN étaient dénuées de tout fondement. La délé
gation du Royaume-Uni reconnaissait pleinement que
certains aspects internationaux de la question justifiaient
son examen par le Conseil et l'adoption de mesures
appropriées. Sans estimer qu'une rupture de la paix
soit imminente 0'\ déjà consommée, elle était prête à
admettre qu'à moins que la tension internationale pro
voquée par la situation actuelle dans les territoires
portugais ne soit dissipée le monde pourrait se trouver
à un certain moment devant une menace à la paix.
L'Organisation des Nations Unies était une organi
sation pour la paix. Il appartenait donc au Conseil de
rechercher une solution pacifique du èifférend. La délé
gation du Royaume-Uni ne pouvait accepter l'idée que,
si les moyens offerts par la Charte ne permettaient pas
d'aboutir aux résultats souhaités, le recours à la force
serait légitime. Le représentant du Royaume-Uni esti
mait qu'il fallait reconnaître ce que la politique portu
gaise avait de bon et il notait que la loi organique avait
été modifiée et que le Portugal s'efforçait de promou
voir le bien-être économique et social de ses territoires.
Mais le Portugal n'avait pas reconnu qu'il fallait faire
davantage et que non seulement l'auto-administration
mais aussi l'autodétermination étaient nécessaires. Il
appartenait assurément au Portugal, en tant que Puis
sance administrante, de décider du moment et des
méthodes à choisir pour réaliser la libre détermination
dans les territoires portugais. Le vrai but du débat ei
le souci du Conseil devaient être le bien-être et les
intérêts des habitants de ces territoires, dont le Portugal
avait toujours la responsabilité. Le Conseil ne devait
pas chercher à isoler le Portugal, mais à le rapprocher
du reste des puissances coloniales. C'est pourquoi la
délégation du Royaume-Uni ne pouvait appuyer le



projet de résolution commun; la teneur générale de ce
projet et nombre des mesures qu'il prévoyait ne con
viendraient que dans une situation où la paix se trouve
rait en fait menacée, ce qui n'était pas le cas. L'idée de
la nomination de deux hautes personnalités comme
rapporteurs et celle d'une acceptation de l'invitation
personnelle adressée aux ministres africains par le
Ministre des affaires étrangères du Portugal étaient des
idées positives et dont il convenait de tirer parti.

82. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que son pays était de ceux q...i considéraient que
les territoires portugais relevaient du Chapitre XI de
la Charte. Les Etats-Unis, qui défendaient depuis très
longtemps le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, n'avaient cessé d'engager le Portugal à
accepter ce principe et à l'appliquer aux populations
des territoires portugais. L'ONU devait s'efforcer sans
relâche de trouver une solution au problème par les
voies fécondes de la paix.

83. Il s'agissait à la fois d'une impasse et d'un
différend. Toute impasse, s'il n'y était mis fin, risquait
à tout mOffi":.'nt d'être la cause d'une explosion de vio
lences ayant des conséquences imprévisibles pour la
paix du monde. Depuis 18 ans, la plus grande partie de
l'œuvre de décolonisation s'était faite presque sans
effusion de sang. Tel devait être également le but dans
le cas des territoires portugais. L'acceptation et l'appli
cation du droit à la libre détermination étaient au cœur
du problème. Cela ne voulait pas dire qu'aucun pays
cherchât à priver le Portugal de la place qui lui reve
nait en Afrique. Les Etats-Unis avaient offert d'c.'Ca
miner avec faveur toute demande d'assistance maté
rielle que le Portugal leur ferait pour s'acquitter de
certains aspects de la responsabilité qu'il avait d'assurer
le développement économique et culturel de ses terri
toires. Le Portugal n'aurait plus de rôle à jouer en
Afrique que s'il refusait de collaborer aux grands
changements historiques qui s'y produisaient. Les
Etats-Unis repoussaient catégoriquement l'idée sug
gérée devant le Conseil qU'ltl1 moyen admissible de
résoudre le problème était d'exacerber la situation jus
qu'à ce qu'elle devienne en fait une menace à la paix
et à la sécurité imernationales. Cette idée était con
traire aux dispositïons et à l'esprit de la Charte. La
délégation des Etats-Unis estimait que ce qui s'imposait
était une reprise du dialogue entre les leaders africains
et le Portugal, dans l'intérêt des populations des terri
toires. A cette fin, il serait utile que le Conseil dé~l~ne

un représentant spécial chargé de faciliter un dialogue
fructueux entre le Gouvernement portugais et les
leaders africains. A ce propos, le représentant des
Etats-Unis prenait note avec satisfaction de l'invitation
adressée par le Ministre des affaires étrangères du
Portugal.

84. Du point de vue du fond, il y atlait peu de chose
dans le projet de résolution commun que la délégation
des Etats-Unis ne puisse approuver, mais elle ne
pouvait en accepter le libellé qui était susceptible d'en
traver plutôt que de faciliter un règlement, et elle ne
pourrait donc voter pour le projet de résolution tel
qu'il était rédigé. Bien que la situation dans les terri
toires portugais donnât lieu à un désaccord internatiunal
très grave, les Etats-Unis ne pensaient pas que la paix
et la sécurité fussent déjà menacées ou que la situation
relevât du Chapitre VII de la Charte.

85. Au cours de la même séance, pui~ à la lû46ème
séance, le 29 juillet, le représentant du Sierra Leone
a cité une dépêche d'une agence de presse française
selon laquelle, le 26 juillet, 21 personnes avaient été
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tuées et 35 autres blessées, en Guinée portugaise, par
des bombardements effectués par les Portugais, ce qui
montrait que c'était le Portugal, et non les Etats afri
cains, Qui était la cause du conflit. L'invitation du
Portugâl serait naturellement transmise aux gouverne
ments intéressés, mais ni le représentant du Sierra
Leone ni ses collègues africains ne désiraient faire Uft
voyage de tourisme ou voir ce qu'étaient les conditions
dans des pays de leur propre continent. Ce qu'ils deman
daient, c'était que le Portugal accepte le droit à l'auto
détermination des peuples des colonies portugaises;

86. Le représentant de la Tunisie a regretté d'avoir
à constater que le Gouvernement portugais ne se con
sidérait comme lié par les obligations de l'Article 25 de
la Charte que dans la mesure où elles correspo~daient
à sa propre interprétation de cet article. La raison
essentielle pour laquelle la délégation tunisienne doutait
de la possibilité d'un dialogue sérieux .avec le Portuga~

était l'obstination que mettait le Gouvernement por
tugais à se retrancher derrière des fictions juridiques
et son refus de reconnaître le principe de l'autodéter
mination. Il était donc facile de comprendre pourquoi
le représentant de la Tunisie et ses collègues déclinaient
l'invitation personnelle du Ministre des affaires étran
gères du Portugal. Préconiser des négociations directes
entre le Gouvernement portugais et les chefs nationa
listes procédait peut-être d'un sentiment louable, mais
semblait manquer de réalisme. De l'avis du représentant
de la Tunisie, la seule solution réaliste possible était
d'empêcher, par des moyens pacifiques, le Gouverne
ment portugais d'intensifier son action de répression
armée.

87. Le représentant des Philippines, parlant en tant
que coauteur du projet de résolution, a réaffirmé que
la considération primordiale devait être le droit des
populations des territoires portugais à la libre déter
mination et à l'indépendance. C'est là aussi que devait
être le point de départ de tout dialogue avec le Portugal,
préconisé de préférence à un isolement du Portugal.
Les Nations Unies désiraient depuis longtemps un tel
dialogue, mais le langage tenu par le Portugal n'avait
guère aidé à l'établir.

88. Le Président, parlant en tant que représentant
du Maroc, a invité le Gouvernement portugais à s'en
gager dans la voie de la reconnaissance de la person
nalité des populations qu'il aclministrait et à abandonner
la doctrine selon laquelle le:, morceaux d'un empire
devaient continuer à faire partie intégrante de la métro
pole. Il a contesté le bien-fondé des plaintes du Portugal
concernant l'assistance des Etats indépendants aux
peuples lu' tant pour leur libération. Le débat sur la
domination portugaise en Afrique avait cessé d'être une
discussion entre le Portugal et les pays anticolonialistes
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine. D'autres pays,
amis du Portugal, n'hésitaient plus, maintenant, à se
dissocier de lui. L'Europe avait déjà tourné le dos au
colonialisme auquel le Portugal continuait de s'ac
crocher.

89. A la 1047ème séance, tenue le même jour, le
représentant de l'URSS a noté que le projet de réso
lution était rédigé en termes très modérés. La politique
du Portugal en Afrique, qui était caractérisée par des
actes de génocide, qui risquait de plus en plus de pro
voquer un conflit général en Afrique et qui procédait
d'un mépris obstiné et sans égal de toutes les décisions
des Nations Unies, méritait d'être traitée de façon plus
sévè•..: et plus énergique. Le projet de rêsolution témoi
gnait ainsi de la patience à toute épreuve des pays
africains. Il ne contenait ni conclusions ni recomman-



dations nouvelles. Le moindre amendement qui lui
serait apporté pour l'affaiblir équivaudrait à un abandon
de la position, déjà beaucoup trop conciliante, qui avait
é..'; prise par l'Organisation. La délégation de l'URSS
voterait pour le projet de résolution, qui traduisait les
préoccupations des Etats africains.

90. Le représentant du Ghana a souligné que les
ministres afncains des affaires étrangères n'étaient pas
venus devant le Conseil parce que les Etats africains
"outaient créer une situation qui puisse être considérée
comme une menace à la paix, mais parce que cette
menaœ existait déjà. Des combats avaient lieu en
Guinée comme en Angola. Les Etats africains n'étaient
pas oppos~s à un dialogue avec le Portugal, à condition
que ce dialogue vise à régler la question en jeu, qui
était celle de la libre déterminatioil. Si le représentant
du Portugal déclarait que son gouvemement acceptait
le principe de la libre détermination, les représentants
africains seraient disposés à retirer le projet de
résolution.

91. Répondant à certaines observations faites au
COl'r:> du débat, le représentant du Portugal a dit que,
si l'on parlait des troupes qui étaient envoyées, il fallait
également parler de celles qui étaient retirées; depuis
très longtemps, l'effectif des forces de sécurité n'avait
pas été accru. Les renseignements dont disposait le
Gouvernement portugais ne c.:lrroboraient pas les allé
gations faites par le Ministre des affaires étrangères
du Sierra Leone. Le Portugal n'avait fait usage, dans
aucun de ses territoires, d'armes ou de munitions qui
lui auraient été fournies par des pays de l'DTAN ou
aux fill~ de l'OTAN.

92. A propos de l'ensemble du débat, le représentant
du Portugal a réitéré l'accusation selon laquelle on
avait entrepris de modifier la Charte par des votes à la
majorité simple et on utilisait contre le Portugal une
légalité nouvelle dont le Portugal ne pouvait user dans
sa défense.

93. On prétendait que les conditions dans les terri
toires portugais rrouvaient qu'il existait une menace
contre la paix, mais, lorsque des personnalités qualifiées
étaient invitées il. venir voir par elles-mêmes ce qu'y
étaient les conditions, ces demières, semblait-il, ne
présentaient plus d'intérêt.

94. Le projet de résolution était un texte très grave
et lourd de conséquences, et le Gouvernement portugais
ne pouvait -l'accepter.

95. A la l048ème séance, le 30 juillet, le repré
sentant de Madagascar a donné lecture d'un télégramme
(5/5376) par lequel les chefs d'Etat des pays de
l'Union africaine et malgache, réunis à Cotonou, réaffir
maient leur appui des décisions d'Addis-Abéba et il a
demandé à tous les membres du Conseil de voter pour
le projet de résolution commun.

96. Le représentant des Philippines a répondu aux
déclarations faites par le représentant du Portugal en
soulignant que l'opinion de sa délégation reposait sur
une étude objective des textes officiels et des rapports
établis par les organes compétents ùes Nations Unies.

97. Le représentant du Venezuela a présenté les
amendements suivants (5/5379) au projet de résolution
commun du Ghana, ùu Maroc et des Philippines
(S/53ï2): 1) supprimer le dernier alinéa du préam
bule; 2) au paragraphe 2 du dispositif, remplacer le
mot "j J,;eidc" par le mot "Affinllc"; 3) au para
graphe 3 du dispositif, remplacer le mot "Condamne"
par le 1I10t "Déplorc"; 4) au paragraphe 4 du dis
positif, remplacer à la deuxième ligne, les mots "met
gravement en danger", par les mots "trouble grave-
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ment"; 5) au paragraphe 5 du dispositif, remplacer les
trois premières lignes lX'r le texte suivant: "1tlvite
instamm.'n' le Portugal à appliquer les dispositions
suivantes: " le reste du paragraphe restant inchangé;
6) au paragraphe 6 du dispositif. remplacer les mots
"/)éâd(~ que (tous les Etats) doivcllf' par les mots
"Pric (tous les Etats) de"; 7) au paragraphe 7 du
dispositif, remplacer, à la deuxième ligne, les mots
"toute assistance nécessaire" par les mots "l'assistance
qu'il estimerait nécessaire": 8) à la fin du même para
graphe, remplacer la date du "30 septembre 1963" pnr
celte du "31 octobre 1963".

98. A ln 1049ème séance, le 31 juillet, le repré
sentant du Ghana a annoncé au Conseil que les auteurs
acceptaient les mnendements au Venezuela (5/5379).

99. Le représentant de la Norvège a déclaré que sa
délégation voterait pour le projet de résolution ainsi
modifié par le Venezuela, étant entendu que le para
graphe 6 du dispositif, s'il était adopté, ne viserait pas
les propres besoins de sécurité du Portugal en Europe.

Déci8ion: A la. 1049hlle séance, le 31 jlfillct 1963,
h' projet de résoluliO?I présmté par lc Ghana, le Maroc
ct les Philippincs (S/5372) modifié, a été adopté par
8 ,,'oix cOlllre ::;éro, avec 3 absteluions (Etats-Utlis
d'Amérique, Fmnce ct Ro}'aulIlc-Uni) {S/5380 et
Cm,,..l] .

Le texte dc la résolution adoptée est reproduit ci
dessous:

"Le Conseil de sécurité,
"Avant c-l"amin(: la situation dans les territoires

admiliistrés par le Portugal, telle que l'ont exposée
les 32 Etats ~1embres africains,

"Ra.ppela,"1 sa résolution du 9 juin 1961 et les
résolutions 1807 (XVII) du 14 décembre 1962 et
1819 (XVII) du 18 décembre 1962 de l'Assemblée
générale,

"Rappelant la résoluti,)n 1542 (XV) du 15 dé
cembre 1960, par laque lie l'Assemblée générale a
déclaré que les territoires administrés par le Portugal
étaient des territoires non autonomes au sens du
Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, ainsi
que la résolution 1514 (XV), du 14 décembre 1960,
par laquelle l'Assemblée générale a déclaré, notam
ment, que des mesures immédiates seraient prises
pour transférer tous pouvoirs aux peuples de ces
territoires, sans aucune condition ni réserve, confor
mément à leurs vœux librement exprimés, sans
aucune distinction de race, de croyance ou de couleur,
afin de leur permettre de jouir d'une indépendance
et d'une liberté complètes,

"1. Confirme la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale;

"2. Affirme que la politique du Portugal, qui
prétend que les territoires qu'il administre sont des
territoires "d'outre-mer" et font partie intégrante du
Portugal métropolitain, est contraire aux prîncipes
de la Charte et aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité;

"3. Déplore l'attitude du Gouvernement portugais,
ses violations répétées des principes de la Charte et
son refus persistant d'appliquer les résolutions de
l'Assemblée générale et Ju Conseil de sécurité;

"4. Constate que la situation dans les territoires
administrés par le Portugal trouble gravement la paix
et la sécurité en Afrique;

"S. Invite le Portugal à appliquer d'urgence les
dispositions suivantes: ~



"u) Reconnaître immédiatement le droit des
lleuples qu'il administre à l'autodétermination et
a l'mdépendance;

..b) Cesser immédiatement tout acte de répres
sion et retirer toutes les forces militaires et autres
qu'il emploie actuellement à cette fin;

"c) Promulguer une amnistie politique incon
ditionnelle et créer les conditions permettant le
libre fonctionnement des partis politiques;

"d) Engager des négociations, lo'Ur la base de
la reconnaissance du droit à l'autodétennination,
av~ les ~ep~.és~n!ants qua~ifié~ ~es partis pol.itiques
eXistant a Imterleur ou 1exteneur des terntoires,
en vue du transfert des pouvoirs à des institutions
politiques librement élues et représentatives des
populations, conformément à la résolution 1514
(XV) ;

"e) ,Accorder, in~m~diate~~nt a~r~s, l'indépen
da}\ce a tous les t.err!t01res qu 11 admlll1stre, confor
mement aux aspiratIOns des populations;
"6. Pric tous les Etats de cesser immédiatement

d'apport~r au Gouvernement portugais toute assis
tance hu permettant de poursuivre la répression
contre les populations des territoires qu'il administre
et de prendre toutes mesures pour empêcher la vente
et .l~ ~ourniture, à cette fin, d'armes et <féquipements
mlI1tmres au Gouvernement portugais;

'? Prie ~e S~~rétaire général d'assurer l'appli
catIOn des dispOSItions de la présente résolution de
fournir l'assistance qu'il estimerait nécessaire et de
rendre compte au Conseil de sécurité avant le 31
octobre 1963."
100. A lïssue du vote, le représentant du Ghana

a dit que le Conseil avait, en fait, condamné l'attitude
d~t G()ttVer!lel~lent portugais, pour ses violations répé
tees ~es pr!nClpeS de la Charte et son refus d'appliquer
les resolutlOns de l'Assemblée générale. Le Conseil
a:vait pris une décision ferme en constatant que la situa
tIon d~ns les territoires administrés par le Portugal
troublal~ gravement la paix e! la .sécurité en Afrique.
~e representant du Ghana a ajoute que le point le plus
Important de la résolution était la reconnaissance du
fait que le droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance devait être accordé aux peuples de l'Anaola du
Mozambique, de la Guinée et du Cabinda. b'

101. Il a recommandé que le Secrétaire général
entreprenne des consultations sur l'autodétermination
avec le Ministre des affaires étrangères du Portugal
avant que ce dernier ne quitte New York.

102. Le représentant des Etats-Unis a exprimé
l'espoir que la résolution n'entraverait pas le règlement
pac!fique de la situation dans les territoires portugais,
maIS, au contraire, v contribuerait. Si les Etats-Unis
s'étai~nt abstenus, é'était avant tout parce qu'ils ne
croyatent pas que la résolution était rédigée dans les
termes ou sous la forme permettant le mieux de par
v~nir aussi rapidement et harmonieusement que pos
SIble au résultat unanimement désiré. Sans souscrire à
cert~ines dispositions, les Etats-Unis approuvaient l'es
sentIel du fond de la résolution. La déléaation des
Etats-Unis était convaincue que des négociations
menées de bonne foi sur la base de la reconnaissance
et de l'application du principe de la libre détermination
aux territoires portugais d'Afrique constituaient le seul
moyen de parvenir dans le calme et la paix au résultat
souhaité. Les Etats-Unis continueraient à avoir pour
politique de ne pas fournir au Portugal d'armes ou de
matériel militaire destinés à être utilisés dans ses
territoires.
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103. Le représentant de l'URSS a réaffirmé que sa
délégation aurait préféré des mesures plus énergiques
que celles prévues par la résolution. Mais, malgré ses
déf~uts, la résolution comportait également des aspects
poSItifs, et le Conseil avait en fait confirmé la résolution
1807 (XVII) de l'Assemblée générale et en avait ainsi
rendu l'application obligatoire. La Charte donnait au
Conseil des pouvoirs étendus au cas où ses décisions
n'étaient pas observées et nul ne devait se faire d'illu
sions sur la possibilité de ne pas avoir à répondre de
la non-observation de résolutions ayant un caractère
obligatoire.

104. Le représentant du Royaume-Uni a regretté
que les termes de la résolution n'aient pas permis à sa
délégation de l'appuyer, car plusieurs aspects de la
résolution correspondaient aux vues de sa délégation.
Tant que le Portugal ne reconnaîtrait pas le principe
fondamental de la libre détermination, le Conseil ne
pouvait espérer que des progrès seraient réalisés, mais
il n'appartenait pas au Conseil de dire au Portugal
comment appliquer ce principe. Le Royaume-Uni ne
fournissait pas au Portugal d'armes destinées à être
utilisé~s dans ses territoires d'outre-mer et il continue
rait à ne pas le faire.

105. Le représentant du Brésil avait voté pour la
résolution avec certaines réserves quant aux mesures
envisagées au paragraphe 6, et il estimait que la réso
lution, sous sa forme modifiée, relevait des dispositions
du Chapitre V1 de la Charte.

106. Le représentant de la France a dit que la réso
lution comportait, quant au fond, plusieurs éléments
que sa délégation aurait pu appuyer, notamment en ce
qui concernait le droit à l'autodétermination, mais que,
même sous sa forme modifiée, elle était rédigée de telle
sorte qu'elle dépassait la compétence dévolue par la
Charte à l'Organisation.

107. Le représentant du Libéria a exprimé sa satis
faction de la décision positive prise par le Conseil, qui
aurait des effets d'une grande portée. Au nom des
gouvernements des pays indépendants d'Afrique, il a
exprimé l'espoir que le Portugal prendrait immédiate
ment les dispositions voulues pour la mise en œuvre de
la décision du Conseil.

108. Le représentant du Sierra Leone a remercié
également le Conseil de sa décision et a demandé que
cette résolution historique soit mise en œuvre
promptement.

109. Le représentant du Portugal a déclaré que la
résolution était moralement mauvaise et ne pouvait
donc être judicieuse politiquement. La délégation por
tugaise ne pouvait modifier sa position à l'égard de
la résolution et de tous événements qui pourraient en
résulter.

C. - Rapport du Secrétaire géuéral

110. Le 31 octobre 1963, le Secrétaire général a
informé le Conseil de sécurité, dans son rapport
(S/5448), qu'il avait prié le Gouvernement portugais
de lui faire savoir quelles dispositions il avait prises
pour appliquer la résolution du Conseil de sécurité
(S/5380 et Corr.!) et en particulier les mesures
énoncées :m paragraphe 5 du dispositif.

111. Le 29 août, le représentant permanent du
Portugal avait transmis au Secrétaire général la
réponse de son gouvernement, par laquelle ce dernier
invitait le Secrétaire général à se rendre à Lisbonne
pour s'entretenir directement avec le Gouvernement
portugais. Le 31 août 1963, le Secrétaire général avait
informé le Gouvernement portugais qu'i! avait chargé



M. Godfrey K. J. Amachree, sous-secrétaire à la tutelle
et aux territoires non autonomes, de se rendre à
Lisbonne et de le représenter. M. Amachree avait
séjourné à Lisbonne du 9 GU 11 septembre 1963 et
avait eu des entretiens avec le Premier Ministre du
Portugal et d'autres personnalités officielles. A la suite
de la visite de M. Amachree à Lisbonne, des contacts
directs avaient été établis et des entretiens avaient eu
lieu à New York entre les représentants des pays afri
cains et du Portugal. Au cours de ces entretiens, le
concept de l'autodétermination avait été le principal
sujet de discussion. Le rapport exposait les points de
vue exprimés.

112. Le rapport déclarait que les explications don
nées par les représentants du Portugal sur la position
de leur pays permettaient de penser que le Gouverne
ment portugais ne contestait pas le principe de l'auto
détermination pour les populations de ses territoires
d'outre-mer. Bien qu'il soit prématuré de se montrer
optimiste quant au résultat des entretiens qui avaient
eu lieu, le fait que des représentants des Etats africains
et du Gouvernement portugais avaient accepté de se
rencontrer pour discuter des problèmes influant sur
les relations de leurs pays constituait en soi un progrès
encourageant.

113. Le Secrétaire général informait également le:
Conseil qu'il avait demandé aux Etats Membres de lUI
communiquer tous renseignements pertinents sur les
mesures qu'ils avaient prises ou comptaient prendre en
application des paragraphes 6 et 7 du dispositif d~ la
résolution. Les réponses de 65 gouvernements étalent
reproduites en substance dans le rapport ou l'ont été
dans les additifs ultérieurs (S/5448/Add.l à 3).

D. - Communications reçues entre le 13 no
vembre et le 3 déeembre 1963

114. Par lettre en date du 13 novembre 1963
(S/5460), les représentants de l'Algérie, du Burundi,
du Congo (Brazzaville), du Congo (Léopoldville), de
la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, du Gabon,
du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, du Libéria,
de Madagascar, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie,
du Niger, de la Nigéria, de l'Ouganda, de la Répu
blique arabe unie, de la République centrafricaine, du
Rwanda, du Sénégal, du Sierra Leone, de la Somalie,
du Soudan, du Togo et de la Tunisie ont demandé que
le Conseil de sécurité se réunisse à bref délai pour
examiner le rapport du Secrétaire général (S/5448) et
qu'il étudie les nouvelles mesures à prendre pour faire
appliquer sa résolution du 31 juillet (S/5380 et Corr.l).

US. Dans une lettre en date du 3 décembre 1963
(S/5470), le Président de l'Assemblée générale a com
muniqué au Conseil le texte de la résolution 1913
(XVIII) adoptée le jour même à propos des territ.oires
administrés par le Portugal et priant le Conseil de
sécurité d'examiner immédiatement la question des
territoires administrés par le Portugal et d'adopter les
mesures nécessaires pour donner effet à ses propres
décisions, particulièrement à celles figurant dans sa
résolution du 31 juillet 1963.

E.-Nouvel examen de la question, de la 1079ème
à la 1083ème séance (6.11 décembre 1963)

116. A la 1079ème séance, le 6 décembre 1963, le
Conseil de sécurité a inscrit le rapport du Secrétaire
général (S/5448 et Add.l à 3) et la lettre des 29 puis
sances (S/546O) à son ordre du jour.

U7. A la même séance, le Conseil a décidé de faire
droit aux requêtes par lesquelles les Ministres des
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affaires étrangères de Madagascar, de Tunisie, du
Portugal, du Libéria et du Sierra Leone (S/5463,
S/5472, S/5473, S/5474 et S/5475) demandaient à
participer sans droit de vote à l'examen de la question.

118. Le re~résentant du Libéria a dit que les Etats
africains savaient gré au Secrétaire général de son
initiative, qui avait permis l'établissement de contacts
entre neuf Etats africains et le Portugal. Les Etats
africains ne pouvaient accepter l'interprétation donnée
par le Portugal de la notion d' "autodétermination", car
cette interprétation ne reconnaissait pas aux populations
des territoires portugais le droit d'opter pour l'indé
pendance. Les Etats africains demandaient donc au
Conseil de définir, à son tour, ce qu'il entendait par
"autodétermination". Ils attiraient l'attention sur le fait
que le Portugal n'avait pas appliqué les dispositions
de la résolution antérieure (S/5380 et Corr.l) et ils
demandaient au Conseil de prendre des mesures pour
que le Portugal applique ces dispositions, et notam
ment celles du paragraphe 5 du dispositif, sans nouveau
retard.

119. Le représentant de la Tunisie a déclaré que,
bien que les autres puissances coloniales et la majorité
écrasante des Etats Membres aient admis que l'auto
détermination devait comprendre la possibilité d'opter
pour l'indépendance, le Portugal persistait dans sa
conception périmée de l'autodétermination et qu'il n'y
avait aucun signe d'évolution dans son attitude. Il n'y
avait pas non plus de changement dans la situation
réelle des territoires portugais, et la menace à la paix
et à la sécurité internationales subsistait. Les efforts du
Secrétaire général n'avaient pas donné les résultats
escomptés. Il semblait que le Gouvernement portugais
n'ait établi de contacts avec les représentants africains.
que pour détourner l'attention mondiale des réalités de
la guerre coloniale répressive qu'il continuait de mener
dans les territoires se trouvant sous sa domination. Il
appartenait donc au Conseil d'étudier les mesures effi
caces qui amèneraient le Gouvernement portugais à une
compréhension logique et saine de ses obligations aux
termes de la Charte et à l'observation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil.

120. A la l080ème séance, le même jour, le repré
sentant de Madagascar a déclaré qu'en dépit de la bonne
volonté des pays africains les pourparlers entre les pays
africains et le Portugal n'avaient pas été couronnés de
succès, le Portugal n'ayant introduit aucun élément
nouveau dans les principes directeurs de sa politique
coloniale. Le Portugal semblait n'avoir établi de con
tacts avec les Etats africains que dans l'espoir de main
tenir le statu quo. Il devrait, au contraire, reconnaître
que les populations de ses territoires aspiraient à l'indé
pendance et, par conséquent, établir un dialogue direct
avec les nationalistes de ces territoires. Le représentant
de Madagascar a offert au Portugal les bons offices de
sa délégation pour aider à rendre possible un tel
dialogue.

121. Le représentant du Sierra Leone a rejet~ l'~s
sertion du Portugal selon laquelle les Etats afncams
étaient responsables de l'interruption des entretiens qui
avaient eu lieu sous les auspices du Secrétaire général.
Le Ministre des affaires étrangères du Portugal était
venu prendre part à ces entretiens avec des conceptions
dont il savait qu'elles n'étaient partagées par aucun
autre Etat Membre. Il avait déformé la position des
pays d'Afrique lors d'une conférence de presse tenue à
Lisbonne le 28 novembre, en laissant entendre que les
délégués africains ne considéraient l'autodétermination
comme valable que si elle menait à l'indépendance. Les



représentants africains n'avaient jamais rien dit de tel;
ils affirmaient que, bien qu'il soit peu probable qu'une
population africaine exerçant son droit de déterminer
son avenir préfère demeurer portugaise, un tel choix,
s'il était fait librement, serait respecté. Les Etats afri
cains insistaient sur le fait qu'aucune option ne devait
être exclue, tandis que les accusations du Gouvernement
portugais ne faisaient que dépeindre ce qu'il cherchait
lui-même à faire.

122. A la 1081ème séance, le 9 décembre, le repré
sentant du Portugal a nié que la situation dans les
territoires portugais constitue une menace à la paix
et à la sécurité du monde. Dans les conversations avec
les représentants africains, ces derniers n'avaient mOll
tré aUCUll intérêt pour des discussions sur les conditions
réelles existant dans les territoires portugais d'outre
mer ou sur des questions intéressant la paix et la sécu
rité. Dans ces conditions, les représentants africains
n'avaient aucun droit de continuer à formuler de telles
allégations. Si le Portugal recourait à des mesures
comme celles prises contre lui par d'autres pays - et
tenues pour légitimes-, il serait considéré comme
coupable d'agression. Un tel état de choses, s'il n'y était
mis fin, conduirait l'Organisation au chaos. La politique
d'outre-mer du Portugal reposait sur l'idée de société
multiraciale. Il n'existait aucun doute dans l'esprit du
Gouvernement portugais que les méthodes employées
par le Portugal dans ses territoires étaient légitimes et
dans l'intérêt des populations de ces territoires. Par
contre, les mesures prises par le Conseil à l'égard de
ces territoires n'avaient pas été utiles et n'étaient pas
conformes à l'intérêt bien compris de leurs populations.
En soulignant que le Portugal avait déjà prouvé qu'il
était disposé à coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies, le représentant du Portugal a invité officielle
ment le Secrétaire général à se rendre en Angola et au
Mozambique, en toute liberté, pour déterminer ce qui
étaient, en fait, les conditions.

123. Le représentant du Ghana a déclaré que sa
délégation ne pouvait partager même l'optimisme pru
dent exprimé par le Secrétaire général dans son rap
port, car, dans la conception portugaise de l'autodéter
mination, il n'y avait pas de place pour les cinq mesures
énoncées au paragraphe 5 du dispositif de la résolution
du 31 juillet 1963, mesures que les Etats africains con
sidéraient comme absolument indispensables. La posi
tion du Gouvernement portugais obligeait les pays
d'Afrique à conclure que le Portugal n'entendait pas
laisser aux populations autochtones le libre choix de
leur avenir. Le Conseil devrait donc réaffirmer la
définition de l'autodétermination qui avait été formulée
par l'Assemblée générale, de façon à convaincre le
Portugal que sa propre définition de l'autodétermination
était périmée.

124. Le représentant de la Tunisie a fait observer
que ce n'étaient pas uniquement les pays d'Afrique,
mais également le Conseil de sécurité lui-même, qui
avaient constaté que la situation existant dans les terri
toires portugais troublait gravement la paix et la
sécurité en Afrique.

125. A la 1082ème séance, le 10 décembre, le repré
sentant du Maroc a déclaré qu'il existait une diver
gence fondamentale entre la politique du Portugal et
les conceptions de l'ONU. Il a regretté que, dans sa
dernière déclaration faite devant le Conseil, le repré
sentant du Portugal n'ait donné aucune assurance que
le Portugal s'efforcerait d'assumer un rôle sans équi
voque et auquel l'Organisation puisse croire.
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126. Le représentant du Libéria a relevé que le
représentant du Portugal n'avait pas réfuté l'interpré
tation faite des intentions du Gouvernement portugais,
à savoir que l'indé~ndance n'était pas une option
offerte. Les pays africains étaient tout disposés à dis
cuter des questions de paix et de sécurité, d'enseigne
ment et de développement social, mais ils avaient voulu
discuter en premier lieu de l'autodétermination, puis
des dispositions de la résolution du 31 juillet. Une
définition de l'autodétermination serait une première
mesure qui aiderait à surmonter certains des obstacles
à la solution du problème des territoires portugais.

127. Le représentant du Sierra Leone a demandé
au représentant du Portugal de faire une déclaration
précise qui ne laisserait subsister aucun doute sur la
question de savoir si l'autodétermination, telle que le
Portugal la concevait, laisserait aux populations afri
caines toutes les options possibles quant à leur a\'enir
politique.

128. Le représentant de l'URSS a constaté que le
Gouvernement portugais ne s'était pas conformé à la
décision du Conseil. Les mouvements africains de libé
ration, aussi bien que les pays indépendants d'Afrique,
avaient rejeté la version portugaise de la notion d'auto
détermination. Il était inadmissible que les efforts faits
par le Portugal pour tromper les populations en ce
qui concerne l'idée d'autodétermination puissent per
mettre au Gouvernement portugais de gagner du temps
pour entreprendre de nouvelles opérations militaires.
D'après la presse et d'autres sources d'informations, le
Portugal avait encore accru la répression. Après avoir
cité des informations selon lesquelles les Portugais
utilisaient des armes de l'OTAN contre la population
civile, le représentant de l'URSS a ajouté que, sans
l'appui et la protection d'autres pays, les Portugais
n'oseraient pas entreprendre de telles campagnes
d'agression. Il était évident qu'il c.'Cistait une alliance
des extrémistes du Portugal, d'Afrique du Sud et de
Rhodésie du Sud, dont le but était d'unir toutes les
forces réa.ctionnaires, fascistes et racistes afin d'écraser
les mouvements de libération en Afrique centrale et
australe, et que c'était là une source de tension, aussi
bien que de graves inquiétudes pour les pays d'Afrique.
Le représentant de l'URSS a demandé que le Conseil
mette un terme à la politique de provocation du Gou
vernement portugais et oblige les colonialistes portu
gais à respecter le droit des autres peuples à la liberté,
à l'indépendance et à leur progrès dans la paix.

129. Le représentant de Mada~ascar a regretté que
le représentant du Portugal se soit borné à réitérer la
position du Portugal, telle qu'elle avait été exposée en
présence du Secrétaire général. Le Gouvernement mal
gache avait espéré que le Portugal ferait tout au moins
une déclaration d'intentions qui aurait fixé un pro
gramme et des délais pour l'application stricte et adé
quate de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
~énérale et de la résolution du Conseil de sécurité du
31 juillet 1963. L'heure était venue où le Portugal
devait rendre des comptes. Le Mozambique, l'Angola
et les autres territoires portugais n'étaient pas des
"provinces portugaises", mais des territoires peuplés
d'Africains désireux, à juste titre et à juste droit, de
donner libre expression à leur personnalité africaine.

130. Le représentant du Ghana a présenté le projet
de résolution commun suivant (S/5480), déposé par le
Ghana, le Maroc et les Philippines:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général

contenu dans le document S/5-t48 et ses additifs,



"Ra'I'elmat la résolution 1541 (XV) de t'Assem
blée générale en date du 15 décembre 1960,

"Ranelat eN Olltre sa résolution du 31 juillet
1963 (S/5380),

"Notant avec satisfaüion les efforts déployés par
le Secrétaire général pour établir des contacts entre
des représentants du Portugal et des représentants
des Etats africains,

"1. Regrette que ces contacts n'aient pu aboutir
aux résultats souhaités faute d'accord sur t'interpré
tation donnée par }es Nations Unies de la libre
détermination;

"2. Fait aPI'cl à tous les Etats pour qu'ils se con
forment aux dispositions du paragraphe 6 de sa réso
lution du 31 juillet 1963;

"3. Déplore l'inobservation par le Gouvernement
portugais de la résolution du 31 juillet 1963;

"4. Confirme l'interprétation de la libre détermi
nation donnée par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 1514 (XV), qui est la suivante:

"Tous les peuples ont le droit de libre détermi
nation; en vertu de ce droit, ils déterminent
librement leur statut politique et poursuivent libre
ment leur développement économique, social et
culturel" ;
"5. Pret,d acte de la résolution 1542 (XV) en

date du 15 décembre 1960, dans laquelle l'Assemblée
générale, notamment, énumère les territoires admi
nistrés par le Portugal entrant dans la catégorie des
territoires non autonomes au sens du Chapitre XI de
la Charte;

"6. Estime qu'en accordant l'amnistie à toutes les
personnes emprisonnées ou exilées pour avoir pré
conisé la libre détermination dans ces territoires le
Gouvernement portugais donnera une preuve de sa
bonne foi;

"7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts et de faire rapport au Conseil le 1er juin
1964 au plus tard."
131. A la l083ème séance, le 11 décembre, le repré

sentant du Portugal a fait observer qu'aucune résolution
antérieure relative à l'autodétermination n'avait lié la
notion d'autodétermination soit à la question de l'octroi
de la souveraineté internationale aux territoires dépen
dants, soit à des résultats prédéterminés, soit à des
options spéciales qui seraient approuvées ou imposées
de l'extérieur. Comme les critères des Nations Unies
concernant l'autodétermination avaient beaucoup varié
et avaient changé d'une époque à l'autre, personne ne
savait ce qu'était, pour les Nations Unies, la notion de
l'autodétermination ou de sa mise en application.

132. Le représentant des Philippines a déclaré qu'il
avait espéré que la position du Portugal témoignerait
d'une évolution. Malheureusement, tel n'avait pas été
le cas. Le Premier Ministre du Portugal avait bien
précisé, le 12 août 1963, que son gouvernement ne
modifierait pas sa position. La définition portugaise de
l'autodétermination était une définition restrictive qui,
en dernière analyse, contredisait l'essence même du
principe en jeu.

133. Le représentant de la France a déclaré qu'il
avait été heureux d'apprendre que des conversations
avaient eu lieu entre le Portugal et les pays d'Afrique.
La délégation française estimait donc que le Conseil
aurait pu dégager en son sein un large consensus sans
qu'il soit nécessaire d'adopter une résolution formelle,
de façon à encourager la reprise des pourparlers. Elle
ne pourrait donc que s'abstenir dans le vote sur le
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projet de résolution commun, lequel, en outre, faisait
allusion à la résolution du 31 juillet que la France
n'avait pu appuyer, parce qu'il confondatt ce qui était
désirable et ce que le Conseil avait le droit de décider
ou d,"~ recommander. L'opinion de la France sur le fond
du problème ne pouvait prêter à équivoque, étant donné
l'application qu'elle avait faite elle-même du principe
de l'autodéternlination.

134. Le représentant du Royaume-Uni a répété que
le choix du moment et des méthodes de mise en œuvre
de l'autodétermination appartenait incontestablement à
la Puissance administrante. Mais le principe de t'auto
détermination ne pouvait pas être méconnu pour autant.
Le Gouvernement du Royaume-Uni engageait le Por
tugal à appliquer ce principe dans ses territoires et
recommandait aux Etats africains de prendre en con
sidération les offres faites par le Portugal en vue d'en
quêtes sur les conditions dans les territoires et de saisir
toutes les occasions de discussions sincères et construc
tives. Le représentant du Royaume-Uni approuvait le
but général du projet de résolution et pourrait voter
pour l'ensemble de ce projet, mais il ne pouvait
accepter le paragraphe 3 du dispositif, sur lequel il
demandait un vote séparé.

135. Le représentant du Venezuela a exprimé sa
satisfaction de constater que des entretiens avaient eu
lieu entre les parties en cause et il a estimé que ces
entretiens devraient se poursuivre.

136. Le représentant du Brésil a considéré que la
position du Gouvernement portugais et celle des Etats
africains sur l'autodétermination n'étaient pas inconci
liables. Elles comportaient en fait certains éléments
fondamentaux communs qui devraient être exploités
par les parties au cours de consultations et de nouvelles
négociations.

137. Le représentant de la Chine a jugé encoura
geant que des conversations utiles eussent eu lieu et
que les deux parties eussent souligné la nécessité d'un
règlement pacifique de leur différend.

138. Le représentant de la Norvège s'est félicité des
efforts faits par le Secrétaire général, d'où avait résulté
une rencontre des représentants des Etats africains et
du portugal. Le Secrétaire général devrait être encou
ragé à poursuivre ses efforts de la manière qui lui
semblerait la plus propre à permettre de nouveaux
progrès.

139. Le représentant de l'URSS a déclaré que le
projet de résolution commun lui semblait plutôt faible
et peu adapté à la situation, mais qu'il le voterait néan
moins. Le Portugal n'avait pas tiré les conclusions qui
s'imposaient et la délégation de l'URSS était ferme
ment convaincue de· la nécessité pour le Conseil de
prendre une décision plus énergique et plus efficace
pour mettre fin à la répression que pratiquait le
Portugal.

140. Le Président, parlant en tant que représentant
des Etats-Unis, a appuyé le projet de résolution com
mun. Les conversations entreprises sous les auspices du
Secrétaire général avaient été utiles, ayant ouvert une
voie pour la solution pacifique du problème, et ces con
tacts devraient être repris. La bonne volonté manifestée
par le Portugal en acceptant de discuter avec les per
sonnalités officielles africaines de la question de l'auto
détermination pouvait être considérée comme une
preuve de son désir de parvenir à une solution paci
fique dans le contexte des Nations Unies et dans le
contexte africain. La délégation des Etats-Unis espérait
que des progrès seraient bientôt faits dans la voie d'un
accord sur l'exercice pacifique, complet et proche du
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droit d'autodétermination, avec pleine liberté de choix,
dans les territoires portugais. La délégation des Etats
Unis pensait que le Portugal se devait de coopérer et
s'emploierait pour sa part à faciliter la réalisation de
ces objectifs.

Décision: A la 1083ème statice, le 11 décembre 1963,
le CotlScil de séclfrité a adopté le paragraphe 3 du dis
positif du projet de résolution présenté par le Ghana,
le Maroc ct les Philippines (S/5480) par 7 voi:r contre
~éro, avec 4 abstentions (Brésil, Etats-Unis d'Amé
rique, France, Ro)'aume-Uni), et a ensuite adopté par
10 voix contre ~éro.. avec une abstention (Fra1lce),
l'etlScmble de la résolution (S/5481).

141. A la suite du vote, le représentant du Ghana
s'est félicité que la résolution eût été adoptée à la quasi
unanimité et il a exprimé l'espoir que le sens du prin
cipe de l'autodétermination ne constituerait plus une
source de conflit avec le Portugal.

142. Le représentant de la Tunisie a exprimé l'espoir
que le Portugal ne négligerait aucune occasion d'établir
des contacts avec les chefs des partis politiques des
territoires portugais, à l'intérieur et à l'extérieur de
ces territoires.

143. Le représentant du Libéria a exprimé l'espoir
que le Portugal accepterait l'offre que les Etats afri
cains avaient faite de le mettre en rapport avec les

leaders africains des territoires administrés par le
Portugal qui se trouvaient actuellement hors de ces
territoires.

144. Le représentant du Portugal a déclaré que le
Conseil avait pris, une fois de plus, une décision
erronée. Il a formulé les plus expresses réserves au
sujet de la résolution.

145. Les représentants de Madagascar et du Sierra
Leone ont remercié le Conseil de la décision qu'il venait
de prendre. Le représentant du Sierra Leone a engagé
le Ministre des affaires étrangères du Portugal à
informer le peuple portugais, en toute objectivité, que
le monde entier pensait qu'il était grand temps pour le
Portugal ùe renoncer à une position indéfendable.

F. - Rapport du S~rétaire général

146. Le 29 mai 1964, le Secrétaire général a informé
le Conseil de sécurité, dans un rapport (S/5727), qu'il
n'avait reçu du Gouvernement portugais aucun rensei
gnement touchant les mesures qu'il aurait prises pour
mettre en œuvre les résolutions du Conseil de sécurité.
Il a ajouté qu'il poursuivait les consultations avec le
Gouvernement portugais et les représentants des Etats
africains en vue d'une éventuelle reprise des conver
sations. Cependant, il ne pouvait encore faire état
d'aucun résultat positif.

Chapitre 3

QUESTION DU CONFUT RAOAL EN AFRIQUE DU SUD RESULTANT DE LA POUTIQUE
D'A.PA.RTHEID DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBUQUE SUD-AFRICAINE: LETrRE
ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE Il JUILLET 1963, PAR LES
REPRESENTANTS DE 32 ETATS MEMBRES

(NOTE. - Le dix-huitième rapport annuel du Conseil de sécurité 4 contenait
un résumé de la lettre du 11 juillet 1963 (S/5348), par laquelle 32 Etats africains
demandaient la convocation, dans les meilleurs délais, du Conseil de sécurité pour
examiner ce que les auteurs qualifiaient de situation explosive en Afrique du Sud,
engendrée par la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain et par son
refus systématique d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies. Le rapport faisait également état de deux communications anté
rieures adressées au Conseil de sécurité sur cette question: 1) une lettre du
14 janvier 1963 (S/5235) par laquelle le Secrétaire général transmettait au Conseil
le texte de la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale, en date du 6 no
vembre 1962, et attirait l'attention des membres du Conseil sur le paragraphe 8
de cette résolution, aux termes duquel le Conseil de sécurité était prié de prendre
des mesures appropriées, y compris des sanctions, pour amener l'Afrique du Sud
à se conformer aux résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
et, le cas échéant, d'envisager l'application de l'Article 6 de la Charte; 2) un rap
port intérimaire, en date du 6 mai 1963 (S/ 5310), présenté au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale par le Comité spécial chargé d'étudier la politique
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine. comité créé par le
paragraphe 5 de la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale.]

A. - Deuxième rapport intérimaire du Comité
spécial chargé d'étudier la politique d'apar
theid du Gouvernement de la République
sud·africaine

147. Par une lettre du 17 juillet 1963 (S/5353), le
Comité spécial a adressé au Conseil de sécurité et à
l'Assemblée générale un deuxième rapport intérimaire
dans lequel, rappelant que, par sa résolution du 6 no
vembre 1962, l'Assemblée avait prié le Conseil de

4 Docl!lIlmts officiels de l'Assembléc gélléralc. dix-huitièmc
scssiOJ~, SupplélllC1lf .V() 2 (A/5502), chap. 14.
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sécurité de prenùre des mesures appropriées, y compris
des sanctions, pour amener l'Afrique du Sud à se con
former aux résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, il présentait au Conseil les recom
mandations suivantes: 1) le Conseil de sécurité devait
donner son appui à la résolution 1761 (XVII) de l'As
semblée générale; 2) il devait prendre note du fait que
la République sud-africaine ne s'était pas conformée
il. la résolution du Conseil de sécurité en date du 1er
avril 1960 et qu'elle avait agi contrairement aux déci
sions de l'Assemblée générale. créant ainsi un grave.
danger pour la paix et la sécurité internationales; 3) il
devait presser la République sud-africaine d'abandonner



sa politique de discrimination raciale; 4) il devait con
damner les mesures de répression prises contre les
adversaires de l'apartheid et réclamer la libération de
tous les prisonniers politiques ainsi que de toutes autres
personnes qui avaient été internées ou soumises à
d'autres mesures restrictives pour s'être opposées à
l'apartheid; 5) il devait souligner l'importance de la
recommandation contenue dans la résolution 1761
(XVII) de l'Assemblée générale, tendant à ce que tous
les Etats Membres cessent de fournir des armes et des
munitions à l'Afrique du Sud, et il devait engager les
Etats qui continuaient de prêter une aide de ce genre
à cesser immédiatement de le faire et à en informer le
Conseil de sécurité; 6) il devait inviter les Etats Menl
bres à prendre les mesures d'ordre politique, écono
mique et autre recommandées par l'Assemblée générale
dans sa résolution 1761 (XVII), en commençant par
mettre l'embargo sur les livraisons d'armes, de muni
tions et de pétrole, et il devait e.xaminer les moyens
propres à assurer l'efficacité de cet embargo, y compris,
au besoin, un blocus exercé sous l'égide des Nations
Unies; 7) il devait inviter le Secrétaire général, les
institutions spécialisées et les autres organes des Na
tions Unies à continuer de prêter leur concours au
Comité spécial dans la mise en œuvre de la résolution
1761 (XVII) de l'Assemblée générale.

148. Par un télégramme du 19 juillet (S/5358) et
par une lettre du 22 juillet 1963 (S/5366), adressés au
Président du Conseil de sécurité, S. M. l'Empereur
d'Ethiopie et le Président du Ghana, respectivement,
ont invité instamment le Conseil à prendre des mesures
én~rgiques et à appliquer des sanctions contre la Répu
blique sud-africaine, dont la politique d'apartheid cons
tituait à leurs yeux un affront à la dignité des Africains.

B. - Examen de la question de la IOSOème à la
IOS6ème séance (31 juillet.7 août 1963)

149. La question a été inscrite à l'ordre du jour
adopté par le Conseil de sécurité à sa l040ème séance,
le 22 juillet 1963, et a été examinée par le Conseil de
la 1050ème à 1056ème séance, entre le 31 juillet et
le 7 août.

150. A la 1050ème séance, le 31 juillet, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité les Ministres
des affaires étrangères du Libéria, de la Tunisie et du
Sierra Leone ainsi que le Ministre des finances de
Madagascar à participer au débat.

151. Le Président a déclaré que, conformément à
la décision prise par le Conseil de sécurité à sa 1041ème
séance, le 23 juillet, il avait envoyé un télégramme au
Ministre des affaires étrangères de la République sud
africaine pour l'inviter à désigner un représentant
chargé de participer à l'examen de la question par le
Conseil. Il a demandé au Secrétaire du Conseil de
donner lecture de la réponse à ce télégramme, en date
du 31 juillet.

152. Cette lettre, publiée par la suite sous la cote
S/5381, faisait savoir que le Gouvernement sud-africain
avait décidé de ne pas participer à la discussion, par le
Conseil, de questions qui, à son avis, relevaient exclu
sivement de la compétence nationale d'un Etat Mem
bre. L'Afrique ùu Sud avait maintes fois expliqué, aux
Nations Unies, que sa politique tendait à conduire les
différentes races à l'autonomie et à créer entre elles
l'amitié et la coopération, chacune dans sa région propre,
ce qui était considéré comme une façon pratique d'éli
miner la discrimination. Les Etats africains essayaient
de justifier leur ingérence dans les affaires intérieures
de l'Afrique du Sud en se fondant sur l'allégation
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entièrement gratuite selon laquelle l'Afrique du Sud
constituait une menace contre la paix et la sécurité
internationales. En réalité, c'étaient les Etats africains,
ou certains d'entre eux, qui menaçaient la paix et l'ordre
en Afrique australe, ainsi qu'il ressortait de la réso
lution adoptée à la Conférence d'Addis-Abéba et des
déclarations de certains dirigeants africains.

153. Ouvrant le débat, le représentant du Sierra
Leone a exposé que ses collègues du Libéria, de Mada
gascar et de la Tunisie ainsi que lui-même avaient été
désignés par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement des pays d'Afrique, tenue à Addis-Abéba
en mai 1963, pour participer, au nom de l'Organisation
de l'unité africaine (OUA), à l'examen de la question
dont était saisi le Conseil. Cette conférence avait adopté
à l'unanimité la résolution qui fig~rait dans le document
S/5348 et qui appuyait les conclusions et recomman
dations du Comité spécial.

154. Le représentant du Sierra Leone a rappelé que
le Conseil de sécurité, dans sa résolution du 1er avril
1960, avait reconnu que la situation en Afrique du Sud
avait entraîné un désaccord entre nations et que sa
prolongation risquerait de menacer la paix et la sécurité
internationales. Cette constatation avait été confirmée
dans la résolution 1761 (XVII), du 6 novembre 1962,
par laquelle l'Assemblée générale priait également Îes
Etats l\'Iembres de prendre certaines mesures qui, espé
rait-on, convaincraient le Gouvernement sud-africalin
d'abandonner sa politique d'apartheid, faisant ainsi diH
paraitre la menace à la paix et à la sécurité sur le
continent africain. La réaction du Gouvernement sud
africain devant ces résolutions et autres décisions des
Nations Unies avait été de promulguer une série de
lois visant à anéantir complètement les droits et la
liberté de la population africaine.

155. De plus, le Gouvernement sud-africain, au
cours des deux dernières années, avait consacré des
sommes considérables à l'accumulation d'armes, mani
festement à des fins de répression. Cette accumulation
d'armes et la multiplicité des lois contre la liberté
constituaient la plus grande menace à la liberté et à la
sécurité du continent africain.

156. En outre, le Gouvernement sud-africain avait
étendu sa politique d'apartheid au Sud-Ouest africain,
territoire qu'il occupait de façon illégitime et tyran
nique, violant les obligations imposées par le mandat
de la Société des Nations. Le but ultime de la politique
de l'Afrique du Sud était de partager le continent
africain en Etats "noirs" et Etats "blancs", objectif
qui était complètement inacceptable pour les Etats
africains.

157. Le représentant du Sierra Leone engageait le
Conseil de sécurité à prendre les mesures appropriées,
en vertu de la Charte, pour contraindre le Gouverne
ment sud-africain à abandonner sa politique et ses
pratiques inhumaines d'apartheid et pour mettre fin à
l'occupation illégitime du Sud-Ouest africain. Seule
l'action immédiate et courageuse du Conseil pouvait
empêcher, en Afrique du Sud, une explosion qui risque
rait d'avoir des répercussions internationales désas
treuses.

158. Le représentant de la Tunisie a constaté avec
regret que le Gouvernement sud-africain avait refusé
de participer au débat du Conseil et avait invoqué une
fois de plus le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte
des Nations Unies. Aucune interprétation raisonnable
de la Charte ne pouvait exiger du Conseil, organe res
ponsable du maintien de la paix et de la sécurité, qu'il
s'abstînt d'intervenir jusqu'à ce qu'on eût mis le feu



aux poudres en Afrique du Sud. La situation actuelle
rentrait non seulement dans le cadre des Articles 55
et 56, mais dans ,~lui des Articles 34 et 35 de la Charte,
car il n'y aurait pas de paix en Afrique tant que les
lois raciales continueraient d'être appliquées en Afrique
du Sud.

159. L'Afrique du Sud était le seul pays du monde
où des questions de droits civiques et de libertés fonda
mentales étaient déterminées, en pratique comme en
droit, par la couleur de la pe~.u et où la notion de supé
riorité raciale était érigée en doctrine officielle d'Etat.
Sous le régime de l'apartheid, des millions d'Africains
étaient privés de leurs droits et libertés fondamentaux
et étaient soumis à des actes de discrimination, de
ségrégation et d'oppression physique qui ne pouvaient
être comparés qu'au phénomène racial de l'Allemagne
nazie. Il était donc regrettable que certaines des puis
sances alliées qui avaient combattu le nazisme conti
nuassent, dans le cas de l'Afrique du Sud, à fournir au
gouvernement de ce pays un soutien financier, technique
et surtout militaire. Comme l'indiquait le rapport du
Comité spécial, l'Afrique du Sud était en train de se
forger une force militaire par l'achat massif d'arme
ments dans plusieurs pays amis, attitude qui constituait
un sujet de sérieuses préoccupations pour les Etats afri
cains en raison des dangers qu'elle faisait courir à la
paix sur le continent africain.

160. La délégation tunisienne estimait que le refus
persistant, de la part du Gouvernement sud-africain,
d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité ne pouvait être interprété que
comme une renonciation sans équivoque à la qualité
d'Etat Membre des Nations Unies. Le moment était
venu, pour le Conseil, de prendre des mesures fermes
et immédiates afin de dissiper tout doute quant à la
volonté des Nations Unies d'assurer la réalisation des
objectifs de la Charte en Afrique du Sud.

161. A la lOS1ème séance du Conseil, le 1er août,
le représentant de Madagascar a déclaré que les Etats
africains s'étaient adressés au Conseil de sécurité parce
qu'ils estimaient que le conflit racial en Afrique du
Sud, outre qu'il constituait une cause continue de con
flit international, créait une menace grave pour la paix
et la sécurité internationales. Les deux rapports du
Comité spécial, dont était saisi le Conseil, exposaient
les faits en détail et en toute objectivité. Le Gouverne
ment sud-africain avait décidé d'imposer par la force
une politique destinée à sauvegarder les privilèges de
3 millions de blancs et à soumettre les 13 autres millions
d'habitants à un régime de discrimination et d'oppres
sion qui devenait de plus en plus dur à mesure que les
populations de couleur résistaient à son application.

162. Madagascar, où des populations de races diffé
rentes vivaient côte à côte et fraternellement, ne pouvait
concevoir que, dans un même pays, une race imposât
sa suprématie à une autre; la Déclaration univer
selle des droits de l'homme s'appliquait nécessairement
à l'Afrique du Sud, et aucune fiction de politique inté
rieure ne pouvait empêcher les Nations Unies de
prendre des mesures pour trouver une solution à ce
problème. Il était impossible, sans risquer de faire
perdre tout crédit aux Nations Unies, de tolérer plus
longtemps que l'Afrique du Sud bafoue les résolutions
de l'Organisation. Conjointement avec d'autres Etats
africains, Madagascar réclamait l'application des me
sures que prévoyait la Charte dans les cas où les agisse
ments d'un Etat constituaient une source de tension et
une menace grave à la paix et à la sécurité inter
nationales.
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163. Le représentant du Libéria a rappelé que depuis
1948, année où le parti nationaliste avait pris le pouvoir,
le Gouvernement sud-africain avait promulgué de nom
breuses lois destinées à contrôler et à entraver la vie
sociale, politique et culturelle de la population non
blanche, telles que: le Group Areas Act, loi de ségré
gation qui avait eu pour effet de chasser beaucoup
d'Africains autochtones de zones qu'ils occupaient
depuis des années; le Ba"t" Education Act, qui abais
sait l'enseignement à un niveau très inférieur à celui d.:
l'enseignement dispensé aux Européens; rUnlawful
Organisation Act, qui interdisait toute organisation
nationaliste; le Bat/tll Law Amendment Bill, qui impo
sait un contrôle rigoureux aux déplacements d'Africains
dans les zones urbaines; la loi sur le sabotage, en vertu
de laquelle tout délit, y compris l'encouragement de
tot.:t acte ayant pour but d'assurer un changement social
ou politique dans la République, pouvait être qualifié
de sabotage. C'était sa prospérité économique qui avait
permis à l'Afrique du Sud d'appliquer cette politique
au vu et au su des pays ou institutions qui lui fournis
saient des capitaux.

164. Les Etats africains étaient profondément trou
blés par le développement extraordinaire de l'armée et
de la police de l'Afrique du Sud, qui n'avaient pour
dessein que d'anéantir par la brutalité les droits des
Africains. Citant des chiffres relatifs aux dépenses mili
taires, le représentant du Libéria a fait observer que
ce renforcement excessif du potentiel militaire ne pou
vait se justifier par les exigences de la défense exté
rieure et qu'il menaçait la paix en Afrique. Les Etats
africains demandaient donc au Conseil de sécurité,
organe qui avait la responsabilité principale du main
tien de la paix et de la sécurité internationales, d'inviter
les Etats Membres, particulièrement ceux qui vendaient
des armes à l'Afrique du Sud, à tenir les engagements
qu'ils avaient pris aux termes de la résolution 1761
(XVII) de l'Assemblée générale, en date du 6 no
vembre 1962, qui les priait de rompre les relations
diplomatiques avec l'Afrique du Sud, de fermer les
ports à tous les navires battant pavillon sud-africain,
de boycotter les produits sud-africains et de s'abstenir
d'exporter des produits vers l'Afrique du Sud. On
avait fait valoir que la mise en œuvre de cette résolution
accroîtrait les souffrances des Bantous sud-africains
mais, comme le chef Luthuli l'avait déclaré lui-même
dans un appel adressé aux travailleurs britanniques, le
boycottage et les sanctions ne provoqueraient pas plus
de souffrances chez les noirs que chez les blancs, et
les noirs d'Afrique du Sud étaient voués aux souffrances
qui devaient les libérer.

165. A la 1052ème séance du Conseil, le 2 août, le
représentant du Ghana a déclaré que la politique d'apar
theid du Gouvernement sud-africain était l'une des plus
grandes tragédies humaines de l'époque, dont la gravité
avait été soulignée dans les deux rapports intérimaires
du Comité spécial. Ces rapports, de même que les réso
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité, témoignaient éloquemment des longs et patients
efforts déployés par les Nations Unies pour convaincre
le Gouvernement sud-africain de renoncer à son intolé
rable politique raciale. C'est parce que le Gouvernement
sud-africain persistait à ne pas tenir compte de ces
résolutions et refusait sa coopération que des Etats
Membres avaient demandé au Conseil d'intervenir. Au
paragraphe 8 de sa résolution 1761 (XVII), l'Assem
blée générale priait le Conseil de sécurité de prendre
des mesures appropriées, y compris des sanctions, pour
amener l'Afrique du Sud à se conformer aux réso
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité



sur ce sujet et, le cas échéant, d'envisager l'application franchir une nouvelle étape importante dans sa politique
de l'Article 6 de la Charte. C'était donc maintenant au concernant les armements de l'Afrique du Sud en met-
Conseil qu'il incomhait d'agir. tant un terme à la vente de tout matériel militaire au

166. Le représer.tant du Ghana a souligné que Gouvernement sud-africain avant la fin de l'année
l'apartheid allait bien plus loin que la discrimination civile en cours, à l'exception des contrats qui restaient
raciale qui existait dans de nombreux pays; alors que, à ho~orer. Toutefois, le Gouvernement des Etats-Unis
dans des pays comme les Etats-Unis, le gouvernement se réservait le droit d'interprétel' cette politique en
fédéral s'était déclaré contre la discrimination raciale tenant compte des exigences du maintien de la paix et
et la combattait par la loi et même par la force, en de la sécurité internationales.
Afrique du Sud tout l'appareil gouvernemental, appuyé 171. Pour ce qui était des mesures immédiates q.ue
par la police et par l'armée, avait été mis en branle pour pourrait prendre le Conseil de sécurité, la délégatIon
promouvoir et appliquer la discrimination raciale. La des Etats-Unis estimait que l'application de sanctions
délégation ghanéenne souscrivait aux conclusions des en vertu du Chapitre VII de la Charte ne serait pas
rapports du Comité spécial, d'où il ressortait que la en accord avec celle-ci. Les fondateurs des Nations
politique raciale du Gouvernement sud-africain était Unies avaient soigneusement réservé le droit de l'Orga-
la négation des principes et des buts de la Charte et nisation de recourir à des mesures de coercition obliga-
que l'application de cette politique avait entraîné un toires pour les situations où il existait une réalité de
désaccord entre nations et menaçait la paix et la sécurité violence internationale ou une menace contre la paix
internationales. suffisamment claire et imminente pour ne laisser d'autre

167. L'importance du matériel militaire vendu à choix que ie recours à la coercition. Or telle n'était pas
l'Afrique du Sud par certaines puissances causait une la situation en Afrique du Sud; il restait encore du
grave inquiétude aux dirigeants africains. Le Président temps pour trouver une solution par des moyens pad-
du Ghana, M. Nkrumah, avait récemment exprimé cette fiques, ct toute décision du Conseil devait viser à favo-
inquiétude et avait demandé si ceux qui avaient autorisé riser un règlement de ce genre. L'application de sanc-
l'exportation d'armes vers l'Afrique du Sud s'étaient tions avait peu de chances d'être efficace et risquerait
renseignés sur l'usage véritable qui en serait fait; pour- de confirmer le Gouvernement sud-africain dans son
quoi, avait-il demandé, tant d'armes légères étaient-elles intransigeance et de provoquer un durcissement de la
nécessaires à la protection des blancs d'Afrique du Sud, situation. En outre, l'adoption de ces mesures, surtout
et contre qui seraient employés les avions à rayon si elles n'étaient pas scrupuleusement respectées par un
d'action limité, capables de transporter des fusées et grand nombre de pays, risquerait de porter atteinte à
des armes nucléaires? De l'avis des Etats africains, les l'autorité des Nations Unies et à l'efficacité du méca-
armes fournies à l'Afrique du Sud étaient avant tout nisme de sanctions envisagé dans la Charte.
destinées à être employées contre la population afri- 172. La délégation des Etats-Unis estimait qu'il
caine d'Afrique du Sud et à avertir les Etats africains convenait de faire de nouveaux efforts pour favoriser
des risques qu'ils courraient en soutenant la cause de la compréhension par la discussion et la persuasion, et
la liberté en Afrique du Sud. elle ne pouvait croire qu'il n'y eût d'autre solution à

168. La délégation ghanéenne espérait que le Con- l'apartheid que l'effusion de sang, qu'il n'y eût d'autre
seil de sécurité prendrait des mesures vigoureuses. On issue que celle d'un tragique dénouement. Il s'agissait
n'avait pas réussi, par la persuasion pacifique, à amener de découvrir et d'étudier d'autres possibilités avant
un changement de la situation en Afrique du Sud. Le qu'il ne fût trop tard. Le représentant des Etats-Unis
Conseil devrait invite tous les Etats Membres à cesser regrettait que le Gouvernement sud-africain eût décidé
immédiatement de !vurnir des armes à l'Afrique du de ne pas se faire représenter aux délibérations du
Sud et à isoler ce pays de la communauté des nations. Conseil et il invitait instamment ce gouvernement à

169. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a changer de politique et à s'engager dans la voie de la
déclaré que le Conseil avait maintenant pour tâche réconciliation nationale et de l'émancipation.
d'examiner quelles nouvelles mesures il pourrait pren- 173. Le représentant du Brésil a estimé lui aussi que
dre pour inciter le Gouvernement sud-africain à extirper la situation en Afrique du Sud représentait une grave
le mal de l'apartheid. De même que les Etats-Unis menace pour la paix et la sécurité internationales ~t
étaient résolus à faire disparaître la discrimination exigeait des mesures appropriées de la part du Conseil
chez eux, de même ils appuieraient les efforts faits de sécurité. Les tentatives précédentes ayant échoué, le
pour amener un changement en Afrique du Sud. Les Conseil devait maintenant décider s'il continuerait à
grands progrès faits en Afrique étaient assombris par proposer des mesures de persuasion ou s'il préconiserait
l'animosité raciale et l'amertume que provoquait la poli- des moyens plus énergiques et des méthodes coercitives.
tique du Gouvernement sud-africain; il incombait au Cette décision n'était pas des plus simples, aucun pays
Conseil de faire en sorte que cette situation ne s'aggrave du monde n'étant tout à fait exempt de quelques ves-
pas davantage et qu'il soit mis fin à l'injustice qu'était tiges de discrimination raciale. Toutefois, le Conseil ne
l'apartheid. Les efforts répétés déployés par les Nations pouvait rester indifférent à l'inquiétude qu'éprouvaient
Unies et par maints Etats Membres n'avaient donné les nations africaines en voyant la République sud-afri-
aucun résultat tangible. Aucun progrès n'avait été caine augmenter son arsenal militaire. Le Conseil de
réalisé; au contraire, il s'était produit une régression sécurité ferait preuve de sagesse en prenant sans plus
voulue. tarder des mesures pour arrêter la fourniture d'armes à

170. Le Gouvernement des Etats-Unis avait fait des l'Afrique du Sud ainsi que d'autres mesures pour con-
représentations officielles au Gouvernement sud-africain vaincre le Gouvernement sud-africain de la nécessité
sur tous les aspects de l'apartheid et lui avait fait savoir impérieuse d'abandonner sa politique. Plus tôt la mi-
que, faute d'une indication de changement de sa part, norité de Sud-Africains de souche européenne compren-
les Etats-Unis ne coopéreraient avec lui d'aucune drait l'impossibilité de poursuivre sa politique de domi-
façon qui pourrait être considérée comme apportant un nation, plus il serait facile au pays de franchir la période
appui à l'Afrique du Sud dans sa politique raciale de transition nécessaire pour parvenir à un ordre social
actuelle. Le Gouvernement des Etats-Unis comptait juste et pacifique.

24



174. A la 1053ème séance du Conseil, le 5 août, le
représentant des Philippines a souligné que la raison
CJ.ui motivait l'effort concerté des pays africano-asia
tiques pour lutter contre la politique raciale de l'Afrique
du Sud était non pas le désir de se venger de l'homme
blanc comme on l'avait prétendu à tort, mais le fait
qu'après des siècles de domination ces pays étaient
maintenant pleinement conscients de leurs droits et pri
vilèges et étaient décidés à les voir respectés et recon
nus. L'emploi de moyens juridiques et pacifiques de
protestation contre l'apartheid était interdit, et les
leaders et partisans du Pan Africanist Congress, comme
ceux de l'African National Congress, avaient été incar
cérés ou mis en résidence surveillée.

175. Le Comité spécial, dont faisait partie la délé
gation philippine, avait signalé les dangers que pré
sentait l'armement intensif de l'Afrique du Sud et
souligné le rôle décisif des Etats Membres qui ven
daient des armes à l'Afrique du Sud ou faisaient avec
ce pays un commerce important. Ces Etats pouvaient
sûrement exercer une influence déterminante sur le
cours des événements en Afrique du Sud.

176. Les Philippines avaient appliqué des sanctions
économiques contre l'Afrique du Sud conformément à
la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale et
elles se prononceraient pour l'adoption de mesures
énergiques contre ce pays, y compris l'embargo total
sur les armements, qui, plus qu'aucune autre mesure,
influerait sur le Gouvernement sud-africain. Le Conseil
avait le devoir d'entreprendre une action positive et
prompte pour empêcher que le conflit ne se propage et
pour ouvrir la voie à l'harmonie interraciale.

177. Selon le représentant du Maroc, la tension
créée entre les Etats africains et le Gouvernement de
la République sud-africaine en raison de la politique
raciale poursuivie par cette dernière était incontestable
ment de nature à engendrer de graves complications
internationales. Le régime d'apartheid imposé à l'écra
sante majorité des habitants de l'Afrique du Sud l'avait
été également au Sud-Ouest africain et il s'étendait aux
colonies britanniques et portugaises voisines, où des
minorités d'Européens occupaient une position prédo
minante. L'allégation de l'Afrique du Sud selon laquelle
sa politique tendait à conduire les différentes races à
l'autonomie et à créer entre elles l'amitié et la coopé
ration était totalement vide de sens lorsqu'on l'exami
nait à la lumière de la législation inhumaine appliquée
aux non-blancs et de la haine raciale que celle-ci
suscitait. Les puissances occidentales aidaient à ren
forcer dangereusement le potentiel militaire de l'Afrique
du Sud, encourageant ainsi le maintien d'une politique
contraire aux principes mêmes de justice et de droit
dont elles se réclamaient.

178. Le Conseil de sécurité ne devait pas se laisser
obnubiler par des considérations juridiques ou autres
et il devrait prendre les mesures appropriées, de nature
à obliger les partisans de l'a.partheid à prendre con
naissance du danger que leur défi aux résolutions des
Nations Unies faisait courir à la paix et à la sécurité
internationales.

179. Le représentant de la Chine a rappelé que sa
délégation n'avait cessé d'affirmer que le res!1ect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales était
un but suprême des Nations Unies intimement lié au
maintien de la paix et de la sécurité internationales.
Par conséquent, la compétence de l'Organisation était
primordiale dans ce domaine. La politique d'apartheid
impitoyablement poursuivie par le Gouvernement sud
africain était moralement indéfendable; politiquement,
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elle conduisait à l'autodestruction. De toute évidence,
l'Afrique du Sud s'était engagée dans la voie de la colli
sion avec le nationalisme africain; alors que, pendant
plusieurs décennies, les leaders nationalistes africains
avaient eu recours à la non-violence et à la résistance
pacifique, ils semblaient depuis quelque temps s'être
fixé un programme d'action et avaient l'appui de la
majorité des Etats africains indépendants. L'Afrique du
Sud pouvait encore regarder les choses en face et
renverser une politique qui s'écartait manifestement de
l'évolution de l'humanité vers de plus grandes libertés
et qui était nettement contraire aux intérêts du pays.

180. Le représentant du Venezuela a déclaré que
son pays ne partageait pas l'opinion selon laquelle le
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Clarte interdisait à
l'Organisation des Nations Unies de connaître d'une
situation qui était manifestement contraire aux dispo
sitions de la Charte relative aux droits de l'homme.
En outre, l'adoption de la résolution du 1er avril 1960
(S/4300) avait confirmé que le Conseil était coml'~tent
pour se saisir du problème. Les réserves que la délé
gation vénézuélienne avait récemment formulées quant
au droit de l'Assemblée générale d'h.lposer des sanc
tions reposaient sur des considératlOf,s juridiques qui
ne s'appliquaient pas au Conseil rie :·.~curité puisque
celui-ci était expressément autorisé par ia Charte à
exercer cette fonction. Pour ces raisons, la délégation
vénézuélienne appuierait les mesures qui pourraient
être prises dans le cadre de la Charte pour abolir
l'apartheid.

181. A la 1054ème séance du Conseil, le 5 août, le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a fait observer que la politique d'apartheid,
qui ne pouvait être comparée qu'à celle de l'Allemagne
nazie, n'était pas une manifestation isolée de racisme,
mais un système inhumain érigé au rang de politique
d'Etat et destiné à maintenir la suprématie d'une infime
minorité de blancs sur la majorité d'autochtones.
Comme en témoignaient les rapports dont était saisi le
Conseil de sécurité, le Gouvernement sud-africain, par
une série de lois draconiennes, avait réduit la popu
lation autochtone à l'esclavage.

182. Aucune résolution, aucune décision engageant
le Gouvernement de la République sud-africaine à
mettre fin à la honteuse politique d'apartheid n'avaient
suscité de réaction positive de la part du gouvernement
Verwoerd. Au contraire,: régime raciste de la Répu
blique sud-africaine, méc01::. .issa.:lt et sabotant les déci
sions de l'ONU, intensifiait de jour en jour la pratique
de la discrimination faciale et multipliait les ·liolations
de la Charte de l'ONU et de la Déclaration universelle
des droits de l'homme. A la dix-septième session de
l'Assemblée générale, le Ministre des affaires étran
gères de la RépubUque sud-africaine avait déclaré
qu'aucune critique ne forcerait le Gouvernement sud
africain à renoncer à sa politique. Plus récemment, le
Premier Ministre de l'Afrique du Sud avait affirmé que
son pays ne changerait absolument rien à sa politique
raciale.

183. Tenant compte des tendances actuelles, cer
taines puissances occidentales avaient condamné ver
balement l'apartheid, mais, en réalité, elles continuaient
d'apporter leur aide à l'Afrique du Sud sur les plans
économique, militaire et politique. Citant des chiffres
concernant les im'estissements étrangers, le représen
tant soviétique a fait valoir que les intérêts des mono
poles étrangers étaient étroitement liés à ceux des
racistes sud-africains et que ce lien influait sur l'attitude
de certains membres permanents du Conseil de sécurité



à l'~gard de l'af'artJ.cid. Comme l'avait déclaré
M. Lauw, ministre sud-africain des affaires étranJères,
un boycottage mondial contre son pays se solderait par
un l'Che(' parce que des pays comme les Etats-Unis,
le Royaume-L:ni (·t les Pays-B"\s ne voudraient pas
perdre UUl" source importante de matières premières.
Cela expliquait pourtluoi les puissances occidentales
avaient yotê contre la résolution 1761 (XVII) de
l'Assemblée générale et notamment contre ses ll.'\ra
graphes 4 et 8. Quant à la situation militaire, nul n'Igno
rait tlue les puissanCl's ocddentales membres de l'OTAN
procuraient à l'Afrique du Sud des arnles et autres
matériels militaires qui, prétendument destinés à des
fins défensives, servaient en fait à exercer une répres
sion contre les populations africa;nes et asiatiques et
t.'Onstituaient unc menace à la sécurité du continent
africain. La délégation soviétique attachait une impor
tance particulière il l'interdiction des livraisons d'arnles
à l'Afrique du Sud.

184. Le Con;;~:l dc sécurité devait condamner la
politique raciale du Gouvernement sud-africain, qui
constituait une violation flagrante des principes de la
Charte, appliquer immédiatement contre l'Afrique du
Sud les sanctions économiques, politiques et autres
prévues par la résolution 1761 (XVII) de l'A:.semblée
générale, y compris l'embargo sur le pétrole et les pro
duits pétroliers, et envisager de prendre contre la Repu
blique sud-afl icaine des mesures au titre de l'Article 6
de %a Charte.

185. A la même séance, le représentant du Ghana
a déposé le projet de résolution suivant au nom du
Ghana, du Maroc et des Philippines (S/5384 et
Corr.!) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question du c.mflit racial en

Afrique du Sud provoqué par ia politique d'apartheid
du Gouvernement de la République sud-africaine,
dont l'ont saisi les 32 Etats Membres d'Afrique,

"Rappelant la résolution du Conseil de sécurité, en
date du 1er avril 1960,

"Tenant compte du fait que l'opinion publique
mondiale a trouvé son expression dans la résolution
1761 (XVII) de l'Assemblée générale, en date du
6 novembre 1962, en particulier aux paragraphes 4
et 8 du dispositif,

"Prenant note avec satisfaction des deux rapports
intérimaires adoptés le 6 mai et le 16 juillet 1963 par
le Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apar
theid du Gouvernement de la République sud
africaine,

"Notant avec inquiétude que le Gouvernement sud
africain accumule depuis quelque temps des armes,
dont certaines servent à appliquer la politique raciale
de ce gouver:Jcment,

"Regrettant que certains Etats encouragent indi
rectement, de diverses manières, le Gouvernemer..t
sud-africain à perpétuer par la force sa politique
d'apartheid,

"Regrettatlt que le Gouvernement sud-africain n'ait
pas accepté son invitation à charger un représentant
de se présenter devant lui,

"Con'l'aincu que la situation en Afrique du Sud
trouble gravement la paix et la sécurité inter
nationales,

"1. Réprouve énergiquement la politique de l'Afri
que du Sud qui perpétue la discrimination raciale,
politique incompatible avec les principes énoncGs dans
la Charte des Nations Unies et contraire aux obliga-
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tions de ce pays en tant qu'Etat Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies;

"2. DCIlIo"de au Gouvernement sud-africain d'a
bmldonner sa politique d'apartheid et de discrimi
nation, comme le Conseil de sécurité l'y a invité par
sa résolution du 1er avril 1960, et de libérer toutes
les personnes emprisonnées, internées ou soumises à
d'autres restrictions pour s'être opposées à la poli
titIUe d'u/,r.rtheid;

"3. Demollde à tous les Etats de boycotter toutes
les marchandises sud-africaines et de s'abstenir d'ex
porter en Afrique du Sud des matières stratégiques
a)'ant une valeur militaire directe;

"4. nell/ONde solntnellemntt à tous les Etats de
mettre fin immédiatement à la vente et à l'expédition
d'arille:;. de Illunitions de tous types et de véhicules
militaires à l'Afrique du Sud;

"S. Prie le Secrétaire général d'observer la situa
tion en Afrique du Sud et de faire rapport au Conseil
de sécurité le 30 octobre 1963 au plus tard."
186. Le représentant du Ghana a déclaré que, de

l'avis de ses auteurs, ce projet de résolution prévoyait,
de la part du Conseil, une première mesure minimum;
si le Gouvernement sud-africain ne changeait pas d'atti
tude avant le 30 octobre, le Conseil devait prendre de
nouvelles mesures plus efficaces pour remédier à la
situation. Soulignant l'importance des paragraphes 3
et 4 du dispositif, le représentant du Ghana a engagé
tous les Etats Membres, et surtout les puissances occï
d~ntales, à appuyer les mesures qui y étaient préco
nisées. Au sujet du paragraphe 5, il a précisé qu'il ne
s'agissait pas de s'ingérer dans les travaux du Comité
spécial qui devait continuer d'observer la situation.

187. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que la poli
tique d'apartheid était un mal, qu'elle était absolument
impraticable et que, tôt ou tard, elle aboutirait inévi
tablement à un désastre ,our l'Afrique du Sud. Le
Gouvernement britannique avait 'lettement fait con
naitre son opinion sur la question au Gouvernement
sud-africain ainsi qu'à ses dirigeants. Le Conseil de
sécurité avait le devoir de faire tout son possible, mais
il devait aussi agir conformément aux termes de la
Charte. La riélégation britannique attachait la plus haute
importance au respect des dispositions du paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte, qui assuraient aux Etats
Men.bres, et en particulier à ceux qui pouvaient se
trouver en minorité, une protection raisonnable contre
toute ingérence de la majorité dans leurs affaires inté
rieures. Cependant, la délégation britannique considé
rait que, vu les circonstances, la question de l'apartheid
présentait un caractère si exceptionnel qu'on pouvait
la traiter comme un cas d'espèce. Néanmoins, il fallait
distinguer entre ur. ~ situation qui entraînait un désac
cord entre nations et une situation qui constituait une
menace à la paix. Or, rien ne prouvait que les actes
du Gouvernement sud-africain, si odieux fussent-ils,
menaçassent l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique d'aucun autre Etat Membre. Le représentant
du Royaume-Uni ne pouvait donc souscrire à l'opinion
selon laquelle le Conseil devait prendre des mesures, y
compris des sanctions, pour amener l'Afrique du Sud
à se conformer aux résolutions de l'Asser·.~lfe générale
et du Conseil de sécurité.

188. Le Royaume-Uni avait, touchant l'Afrique du
Sud, des obligations particulières dont il devait tenir
compte. Premièrement, du fait de ses relations spé
ciales, le Royaume-Uni avait des responsabilités dans
le monde entier et, à cet égard, il ne pouvait mécon-



naître la situation géographique de l'Afrique du Sud.
Deuxièmement, il était responsable de l'administration
et du bien-être ùes territoires du Bassoutoland, du
Betchouanaland et du Souaziland. Troisièmement, ses
échanges commerciaux avec l'Afrique du Sud et ses
investissements dans ce pays étaient extrêmement im
portants pour la situation économique extérieure du
Royaume-Uni et influaient donc sur la situation du
commerce mondial en général. Enfin, le Royaume-Uni
,.vait, avec l'Afrique du Sud, des liens historiques
anciens qui l'ohligeaient à se préoccuper de l'avenir de
ce pays et de son peuple.

189. De l'avis de la délégation britannique, ce serait,
de la part du Conseil, outrepasser les pouvoirs que lui
confère la Charte que d'entreprendre une action en
vertu du Chapitre VII; toutefois, le Conseil devrait
exprimer clairement sa répugnance pour la politique
raciale pratiquée en Afrique du Sud, et les Etats Mem
bres devraient continuer d'exercer la plus grande pres
sion possihle, de la manière qu'ils jugeraient appropriée,
eu égard à la Charte, pour amener l'Afrique du ~ud à
modifier cette politique avant qu'il ne soit trop tard.

190. Le représentant de la France a déclaré que les
mesures proposées par le projet de résolution constitue
raient une ingérence directe dans des affaires relevant
de la compétence nationale d'un Etat. C'était là pour
la France une position de principe à laquelle elle atta
chait une valeur universelle et permanente. Toutefois,
la France reconnaissait qu'à mesure que les rapports
entre les nations et entre les penples se resserraient il
devenait de plus en plus malaisè à un gouvernement
de contrevenir aux dispositions des Articles 55 et 56
de la Charte sans alerter l'opinion internationale. Aussi.
la délégation française ne s'é·.;.it-elle pas opposée à ce
que le Conseil tînt un déhat (1" exercerait une pression
morale sur les puis~ances en cause.

191. La France, comme le montrait toute son his
toire, réprouvait la discrimination raciale et déplorait
qu'aucune amélioration n'eût été apportée à la situation
en Afrique du Sud, qui lui inspirait des sentiments de
vive inquiétude et une profonde anxiété. Tout en con
sidérant que le Conseil de sécurité n'était pas habilité
par la Charte à imposer au Gouvernement sud-africain
une modification de sa politique par des sanctions ou
des mesures d'autorité, le Gouvernement français avait
néanmoins examiné les moyens qui pouvaient contribuer
à détendre la situation. A cet égard, les autorités fran
çaises prendraient toutes mesures qu'elles estimeraient
nécessaires afin d'empêcher la vente au Gouvernement
sud-africain d'armes pouvant être utilisées pour la
répression. La délégation française adressait un appel
au gouvernement de Pretoria pour qu'il se décide à
favoriser sans distinction de race. comme la Charte lui
en faisait obligation, le respect effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales.

192. A la 1055ème séance du Conseil, le 7 août, le
Président, parlant en qualité de représentant de la
Norvège, a déclaré que la tendance de la législation en
Afrique du Sud, aussi déplorable qu'indéfendable, prou
vait que la politique d'apartheid était inhumaine et
devenait de plus en plus dangereuse. La délégation nor
végienne partageait pleinement la préoccupation et l'an
goisse que faisait éprouver aux Etats africains la situa
tion tragique en Afrique du Sud.

193. Un des aspects les plus inquiétants de la situa
tion était l'expansion accélérée et l'ampleur de l'appareil
militaire, qui semblaient traduire la volonté du Gou
vernement sud-africain de poursuivre sa politique ra
ciale par l'application généralisée de la force armée. Il
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incombait au Conseil de sécurité de tout mettre en
œuvre pour empêcher une nouvelle expansion militaire
et de prévenir ainsi i'accroissement de l'appareil répres
sif du Gouvernement sud-africain. Cette décision ser
virait à avertir le Gouvernement sud-africain que, s'il
se refusait à abandonner sa politique, l'Organisation
des Nations Unies ne pourrait faire autrement que de
recourir à des mesures plus rigoureuses. De plus, une
telle décision redonnerait espoir et courage à ceux des
citoyens sud-africains qui étaient opposés à la politique
d'apartheid du gouvernement. Devant l'évolution de la
situation, le moment était venu, pour le Conseil de
sècurité, de condamner clairement la politique raciale
du Gouvernemelll sud-africain et d'inviter celui-ci à
cesser cette politique.

194. Les représentants du Sierra Leone, de la
Tunisie et du Libéria, appuyant le projet de résolution,
ont fait observer que les mesures qui y étaient pro
posées constituaient le strict minimum des mesures
préventives que le Conseil de sécurité était habilité à
prendre en vertu de la Charte. Le représentant de la
Tunisie a indiqué que sa délégation aurait préféré que
le projet de résolution contint une recommandation à
l'Assemblée générale tendant à suspendre la République
sud-africaine de l'exercice des droits et privilèges inhé
rents à sa qualité de Membre des Nations Unies.
Cependant, en raison de l'attitude adoptée par certains
membres du Conseil, et dans un souci de recueillir une
adhésion unanime, les auteurs du projet n'avaient pas
cru pouvoir proposer à ce stade une telle recom
mandation.

195. A la 1056ème séance du Consen, tenue le même
jour, le repré~entant de l'URSS a déclaré que le
projet de résolution était - on l'avait déjà relevé -le
moins que le Conseil pût faire. dans les circonstances
actueHes, pour arrêter le déchaînement du racisme en
Afrique du Sud et pour supprimer ce foyer de tension
internationale. Mais, comme les pays d'Afrique avaient
jugé possible, à ce stade, de s'en tenir aux mesures
mentionnées dans le projet de résolution. ia délégation
soviétique voterait pour ce texte. L'Union soviétique
n'en restait pas moins profondément convaincue de la
nécessité de prendre des mesures plus radicales à l'égard
du régime raciste de la République sud-africaine.

196. A la demande du représentant des Etats-Unis,
un vote par division a eu lieu sur le paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolution.

Décision: A la 1056ème séance. le 7 aolÎt 1963, le
projet de résolution dll Ghana., du Maroc et des
Philippines (S/5384) a été mis GIl.l.· voix.

Le pamgraphe 3 dtt dispositif a obtenu 5 voi.1; pour
(Ghatza., MaI'oc, Philippines, URSS, Venezuela), zéro
'l'oix contre et 6 abstentions. N'ayant pas obtenu la
majorité ,·cquisc. cc paragraphe n'a. pas été adopté.
Le projet dl' résolllti011 ainsi modifié a été a.dopté
pa.r 9 voix contre :;fro. a'l'ec 2 abstentions (France,
Royaume-Uni) [S/5386].

197. Expliquant son vote, le représentant des Etats
Unis a souligné que la décision prise par les auteurs du
projet de résolution de remplacer, au huitième alinéa
du préambule. leur première formule "met gravement
en danger la paix et la sécurité internationales" par
"trouble gravep~ent la paix et la sécurité interna
tionales" avait p,'.uis à la délégation des Etats-Unis de
voter pour ce projet. Comme le savaient les membres
du Conseil, le Chapitre VII de la Charte des Nations
TTnies ne traitait pas des cas où la paix était troublée,
mais seulement de menaces réelles contre la paix ou de
rupture de la paix; la résolution, en disant que la paix



était troublée, faisait allusion aux faits qui étaient à la
base de cette situation et qui, s'ils persistaient, ris
quaient de mettre en danger la paix et la sécurité inter
nationales. C'était là tout autre chose que de constater
la réalisation effective d'une menace contre la paix ou
d'une rupture de la p."lix dans la situation actuelle.

198. Le représentant du Royaume-Uni a regretté
que. malgré l'opposition très fernle de son pays à la
politique d'apartheid, sa délégation n'ait pu voter avec
la majorité. Au cours du débat, on avait accusé injuste
ment le Royaume-Uni d'appuyer indirectement l'apar
theid, et la délégation britannique ne pouvait donc
accepter le sixième alinéa du préambule de la résolution.

199. Par surcroît, la délégation britannique faisait
quelques réserves au sujet des termes du paragraphe
qui était devenu le paragraphe 3 du dispositif. Le Gou
vernement du Royaume-llni estimait qu'aucune arme
pouvant servir à l'application de la politique d'apartheid
ne devait être exportée vers l'Afrique du Sud. Son
système de licences d'exportation garantirait que
l'Afrique du Sud ne recevrait pas d'armes de cette
nature en provenance du Royaume-Uni. Toutefois, la
résolution qui venait d'être adoptée demandait à tous
les Etats de cesser de fournir du matériel militaire de
tous types à l'Afrique du Sud. Etant donné les accords
de coopération entre le Royaume-Uni et l'Afrique du
Sud pour la protection des routes maritimes. le Royau
me-Uni réservait sa position eu égard aux besoins
concernant la fourniture de matériel destiné à ces fins.

200. Enfin. la délégation du Royaume-Uni estimait,
comme la délégation des Etats-Unis. que la résolution
ne devait pas être considérée comme relevant du Cha
pitre VII de la Charte.

C. - Troisième rapport du Comité spkial
201. Dans son troisième rapport (Sj5426 et Add.l

et 2), présenté au Conseil de sécurité et à t'Assemhlée
générale le 13 septemhre 1963. le Comité spécial a
recommandé notamment que le Conseil cie sécurité et
l'Assemblée générale: a) prennent note de la détério
ration continue de la situation dans la République sud
africaine: b) affirment que la politique et les actes de
la République sud-africaine étaient incompatibles avec
la qualité d'Etat l\lembre des Nations Unies: c) affir
ment que l'Organisation était résolue à prendre toutes
les mesures prévues par la Charte pour mettre fin au
grave danger qui pesait sur le maintien de la paix et
de la sécurité internationales: d) demandent à tous les
organes et institutions des Nations Unies et à tous les
Etats Membres de prendre des mesures appropriées
en vue de détourner la République sud-africaiue de sa
politir!ue ral'Ïale actuelle. Le Comité jugrait essentiel
que tous les Etats Membres soient invités à prendre les
mesures voulues pour appliquer les dispositions perti
m'ntes des résolutions 1761 (XVII) de l'Assemblée
générale et Sj53R6. en date du 7 août, du Conseil de
sécurité. A c('t égard. le Comité recommandait aussi
d'inviter les Etats l\Iemhres à ne pas fournir d'aide,
directe ou indirecte. à la fabrication. en Afrique du
Sud. d'armes. de munitions et de véhicules militaires et
à s'abstenir de coopérer avec les forces militaires et
les forces de police sud-africaines. sous quelque forme
que ce fût.

202. Le Comité recommandait en outre que t'As
semblée générale et le Conseil de sécurité envisagent
sans plus tarder de nouvelles mesures possibles confor
mément à la Charte, prévoyant des sanctions politiques.
diplomatiques et économiques plus rigoureuses, la sus
pension des droits et privilèges de la République sud
africaine qui découlaient de sa qualité d'Etat Membre

et l'exclusion de la République sud-africaine de l'ONU
et des institutions spécialisées.

D. - Rapport da Seerétaire général étabU t'lill

appUœtioD de la réeolutioD adoptée par le
Conseil de séeurité le 7 août 1963

203. En e:'Cécution de la résolution susmentionnée,
le Secrétaire général a présenté, le Il octobre, un
rapport (Sj5438) qui contenait la réponse du Gou
vernement sud-africain à sa demande de renseignements
sur l'application de la résolution. Le Gouvernement sud
africain réaffirmait sa position, à savoir qu'il ne recon
naissait pas à l'Organisation des Nations Unies le droit
de discuter une affaire qui relevait exclusivement de la
compétence d'un Etat Membre. En dépit de ce fait, le
Conseil de sécurité avait adopté une résolution qui
demandait un embargo sur les envois d'armes à
l'Afrique du Sud, ce qui était un déni du droit de
légitime défense, individuelle ou collective, prévu à
l'Article 51 de la Charte. Les mesures que prenait
l'Afrique du Sud pour renforcer ses défenses devaient
être appréciées non seulement dans le contexte des
menaces proférées par certains Etats africains contre
ce pays, menaces sur lesquelles le Gouvernement sud
africain avait appelé l'attention dans la communication
qu'il avait adressée au Président du Conseil de sécurité
le 31 juillet 1963, mais aussi dans la perspective d'une
comparaison avec les dépenses engagées pour leurs
forces armées par d'autres pays dont le degré de déve
loppl'ment économique et industriel était semblable. Le
Gouvernement sud-africain n'avait rien fait qui pût
menacer la paix et. comme la résolution adoptée le
7 août par le Conseil ne pouvait se concilier avec les
dispositions de la Charte, cette résolution n'avait d'effet
obligatuire ni à l'égard de la République sud-africaine,
ni à l'égard d'aucun autre Etat l\Iembre. Le rapport
contenait aussi les passages essentiels des réponses de
44 Etats Membres à la demande de renseignements que
leur a"ait adressée le Secrétaire général sur les mesures
qu'ils avaient prises ou qu'ils comptaient prendre en
vue cI'appliquer la résolution du 7 août.

20-1-. Les additifs 1 à 6 au rapport du Secrétaire
général (Sj5438), publiés en octobre, novembre et
décembre 1963, contenaient les réponse,<.; adressées par
25 autres Etats Membres comme suite à la résolution.

205. Le 19 novembre 1963, le Secrétaire général
a fait distribuer un rapport à l'Assemblée générale et
au Conseil de sécurité (Aj5614, SÎ5457) , établi en
application de la résolution 1881 (XVIII) de l'Assem
blée générale, en date du 11 octobre 1964, laquelle avait,
notamment, demandé au Gouvernement sud-africain "de
renoncer au procès arbitraire en cours et de procéder
à la libération immédiate et inconditionnelle de tous les
prisonniers politiques et de toutes les personnes empri
sonnées. internées ou soumises à d'autres restrictions
pour s'être opposées à la politique d'a,partheid", et
laquelle avait demandé à tous les Etats Membres de
déployer tous les efforts nécessaires pour amener le
Gouvernement sud-africain à assurer la mise en Œuvre
immédiate de ces dispositions. Dans son rapport, et
dans les trois additifs publiés ultérieurement, le Secr~

taire ~én(>ral a reproduit t'essentiel des réponses que
les Etats Memhres avaient faites à ses communications
les informant cie cette résolution.

E. - Examen de lit question de la 1073ème à la
1078ème séance (27 novembre4 décembre
1963)

206. Par une lettre du 23 octobre (Sj5;ft4 et
Add.1 ). 32 Etats africains et asiatiques ont demandé
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---
que le Conseil de sécurité examine à bref délai le rapport
du Secrétaire général (5/5438) en date du Il octobre.
Ils faisaient observer que la réaction du Gouvernement
sud-africain à l'égard de la résolution adoptée par le
Conseil de sL'Curité le 7 août avait été entièrement néga
tive et que la situation en Afrique du Sud avait encore
empiré par suite dt.'s faits récemment survenus dans
le p."l)"S.

207. A sa 1073ème séance, le 27 novembre, le Con
seil de sécurité a inscrit la question à son ordre du
jour l't a invité les Ministres des affaires étrangères du
Libéria, de Madagascar, de la Tunisie et du Sierra
Leone, ainsi qae le représentant de l'Inde, à participer
à la discussion,

208. Le représentant du Libéria a déclaré, à propos
de la rl'ponse du Gouvernement sud-africain au Secré
taire général, que l'argument selon lequel l'accumulation
d'armements en Afrique du Sud était nécessaire à cause
des menaces dirigées contre ce pays par les Etats
africains n'était pas fondé. Non seulement aucun Etat
africain ne souhaitait faire la guerre à l'Afrique du Sud,
mais le Conseil devait noter que les préparatifs mili
taires avaient commencé bien avant la Conférence des
Etats africains à Addis-Abéba. De plus, les dirigeants
sud-africains eux-mêmes avaient clairement indiqué que
cette expansion militaire avait eu et avait toujours
pour but d'assurer la suprématie de la minorité blanche.

209. Depuis que le Conseil de sécurité avait adopté
sa ré~vjlÎtion du 7 août 1963 (S/5386), le Gouverne
men, sud-africain avait intensifié sa campagne de répres
sion et avait traduit en justice des Africains accusés de
sabotage; bien que le juge eût prononcé un non-lieu,
les inculpés avaient été arrêtés de nouveau et on avait
repris leurs procès malgré l'adoption par l'Assemhlée
générale, par 106 voix, de la résolution 1881 (XVIII)
du Il octobre 1963. qui invitait l'Afrique du Sud à
rmOllcer aux poun;uites et à relâcher les prisonniers.

210, Le Cùnseil de sécurité devait prendre des
mesures pour empêcher, en Afrique du Sud, une guerre
des races qui s'étendrait inévitahlement à tout le con
tinent africain et même au reste du monde. Faute de
moyen:, d'assurer un changement pacifique, il fallait
choisir entre les sanctions et une explosion de violence
raciale dont la responsabilité incomberait à l'Afrique du
Sud et à ceux qui soutenaient indirectement sa politique.

211. Le représentant de la Tunisie a fait observer
que tous les membres du Conseil avaient espéré que le
Gouvernement sud-africain saisirait le sens et la portée
de l'an~rlissement que contenait la résolution du 7 août.
~Iais ces espoirs avaient èté vains et il était clair que le
Gouvernement sud-afrÏl'ain n'entendait nullement chan
ger sa politique ni à l'ègard de la population africaine
ni à l'è~ard de l'Organisation des Nations Unies.

212. L'Afrique du Sud avait contesté au Conseil de
sécurité le droit de décider l'embargo sur les armements
et avait prétendu que la résolution S/5386 ne pouvait
avoir d'effet obligatoire à l'égard d'aucun Etat Mem
bre; or, au dernier alinèa du préambule de cette réso
lution. le Conseil avait exprimé la conviction que la
situation en Afrique du Sud troublait gravement la paix
et la sécurité internatio:'ales. Bien que la Charte ne le
mentionnât pas, le trouble apporté à la paix constituait
un pas de plus que la menace à la paix et se situait
entre cette menace et la rupture de la paix. C'était
pour limiter le danger que constituait pour la paix
l'obstination du Gouvernement sud-africain à pour
suivre sa politique raciale, et non pas parce que
l'Afrique du Sud armait, que le Conseil de sécurité,
agissant dans le cadre de ses responsabilités en vue du

maintien de la paix et de la sécurité internationales,
avait demandé l'embargo sur les armements. En outre,
les mesures décidées par le Conseil dans la résolution
5/5386 étaient obligatoires pour les Etats Membres
conformément à l'Article 25 de la Charte des Nations
Unies.

213. La délégation tunisienne attachait une grande
importance à l'application par tous les E.tats Membres
de la résolution du 7 août et estimait qu'un embargo
sur les matières stratégiques formerait la suite logique
de l'embargo sur les armes prévu par cette résolution.

214. A la 1074ème séanct', le 29 novembre, le repré
sentant du Ghana a déclaré que les rapports dont le
Conseil était saisi établissaient clairement que le Gou
vernement sud-africain n'avait pas la moindre intention
de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies
pour rechercher un règlement pacifique de ce problème
et était résC'lu à poursuivre sa politique de défi, Le
Gouvemement sud-africain ne pouvait parler d'une
menace de la part des Etats africains; si ces derniers
avaient voulu recourir à la force, ils ne se seraient pas
adressés au Conseil de sécurité. La vérité était que les
Etats africains n'étaient pas disposés à demeurer les
spectateurs silencieux des brutalités et des injustices
commises contre la population dite non blanche de.
l'Afrique du Sud.

215. L'heure était venue pour les amis de l'Afriqtte"
du Sud de prendre des mesures décisives. Le Royaume
Uni et les Etats-Unis, dont les investissements en
Afrique du Sud étaient considérables, pouvaient, con
jointement ou séparément, amener le Gouvemement
sud-africain à quitter la voie qui menait droit an
désastre. Les sanctions, si elles étaient appliquées par
tous les Etats Membres, pourraient être un moyen
efficace d'obliger l'Afrique du Sud à abandonner sa
politique d'a-pa.rthcid.

216. Le parti nationaliste d'Afrique du Sud ayant
absolument rejeté l'idée d'un gouvemement multiracial,
l'examen de la proposition tendant à donner aux blancs
en Afrique du Sud des garanties internationales pour
leur sécurité, leurs biens et une participation équitable
aux affaires publiques ne reposait plus sur rien. Si des
garanties devaient être données, c'était à la population
africaine et de couleur qu'il fallait les destiner.

217. En conclusion, le représentant du Ghana esti
mait que le Conseil de sécurité devait maintenant invo
quer l'Article 5 de la Charte des Nations Unies, de
façon que l'Afrique du Sud puisse être suspendue de
l'exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité
de Membre des Nations Unies.

218. La représentante de l'Inde a rappelé que, 17
ans plus tôt, elle avait pris la parole à la première
session de l'Assemblée générale au sujet du traitement
des personnes d'origine indienne en Afrique du Sud.
L'expérience avait montré que le désir de l'Inde était
d'obtenir la justice pour tous en Afrique du Sud, sans
distinction d'origine, de couleur, de sexe ou de religion,
Le Gouvernement sud-africain, en revanche, avait pour
suivi sa politique insensée au mépris flagrant de la
Charte et de l'opinion mondiale; il avait refusé la liberté
et la justice à des millions d'êtres humains et avait
créé une situation qui ne pouvait aboutir qu'à la
violence.

219. En vertu de ses lois, des hommes comme
Nelson Mendela et Walter Sisulu s'étaient vu con
damner à de lourdes :-eines d'emprisonnement et à
l'isolement cellulaire }-':'''1' avoir osé demander que les
idéaux énoncés dans la Charte soient mis en pratique
en Afrique du Sud.
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l20. La délégation indienne était prête à examiner
toute solution autre que les sanctions économiques,
mais aucune proposition constructive n'avait été faite
1l.1.r les pays qui commerçaient avec l'Afrique du Sud.
Le boycottage commercial exercé par la majorité des
Etats africains et asiatiques n'avait fait perdre à
l'Afrique du Sud qu'une fraction de son commerce,
perte compensée 1l.1.r un accroissement des échanges
a,'ec certains pays occidentaux. Le seul moyen d'obtenir
des résultats de la p..1.rt du Gouvernement sud-africain
et d'empêcher que la situation n'atteigne le point de
non-retour était que tous les Etats Membres, y compris
le Royaume-Uni et les Etats-Unis, se mettent d'accord
sur les sanctions les plus fermes et les appliquent.

221. Sdon le représentant du Sierra Leone, le Con
seil de sécurité devait maintenant décider quelles
mesures il devait prendre contre un Etat Membre qui
continuait de défier son autorité et de dénier à des
millions de non-blancs les libertés et droits fondamen
taux de l'homme inscrits dans la Charte. Il serait vain
de chercher à savoir si les mesures envisagées relevaient
de tel ou tel chapitre de la Charte. Les buts et principes
de la Charte étaient indivisibles, surtout lorsqu'il s'agis
sait de prendre des mesures rapides et concertées pour
sauvegarder la paix. C'était précisément parce que
rAfrique du Sud estimait que certains Etats Membres
qui entretenaient avec elle d't':troites relations commer
ciales et économiques n'étaient pas disposés à prendre
les mesures concrètes prévues par la Charte que
l'Afrique du Sud pouvait continuer à hafouer les déci
sions des Nations Unies.

222. Les Etats africains étaient disposés à coopérer
en vue de rechercher des solutions qui éviteraient une
tragédie. à condition toutefois que les mesures prévues
ne visent pas simplement à temporiser, mais bien à
assurer à la majorité africaine la pleine jouissance de
ses droits politiques, économiques et sociaux dans un
Etat exempt de toute discrimination ou division fondée
!lur la race, la couleur ou la religion. Pour atteindre ce
but, il était indispensable de mettre fin immédiatement
et définitivement à la politique d'apartheid.

223. Pour le représentant de la Norvège, il s'agissait
en l'occurrence de rétablir la dignité et les libertés d'une
population opprimée par un régime qui n'avait même
pas reculé devant des méthodes dictatoriales. Le Gou
vernement sud-africain s'occupait activement de la
création de "Bantoustans", qui n'étaient qu'une parodie
de l'autonomie, et il était en train d'arracher par la
force les Africains à leurs foyers pour les transférer
dans ces régions. Ainsi, le sort de la majorité de la
population était entre les mains d'une minorité blanche
qui disposait de puissantes forces militaires créées, du
moins dans une certaine mesure, à des fins intérieures.

224. Il fallait éviter toute nouvelle expansion des
forces militaires sud-africaines, et le Conseil de sécurité,
qui avait déjà demandé la cessation des envois d'armes
à l'Afrique du Sud, pourrait maintenant inviter tous
les Etats à mettre fin à l'expédition d'équipements et
de matériels destinés à la fabrication d'armes et de
munitions en Afrique du Sud. Le Conseil pourrait aussi
adresser un nouvel appel à l'Afrique du Sud pour
qu'elle libère les prisonniers et détenus politiques et
pour qu'elle adopte des pratiques judiciaires plus
humaines, conformément aux résolutions de l'ONU.

225. En même temps, l'ONU devrait entreprendre
une action pratique en créant un groupe d'experts
chargé d'examiner la situation en Afrique du Sud et
d'étudier les méthodes qui permettraient de régler
cette situation par l'attribution intégrale, pacifique et
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ordonnée des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales à tous les habitants, sans distinction de race,
de couleur ou de croyance. Cette mesure offrirait aux
autorités sud-africaines une nouvelle possibilité de faire
appel à l'assistance des Nations Unies en vue de s'écar
ter d'une voie qui menait à la catastrophe internationale.

226. A la 1075ème séance, le 2 décembre, le repré
sentant du Maroc a déclaré que le Gouvernement sud
africain, en persistant dans son attitude négative à
l'égard des décisions de l'ONU, escomptait réduire
l'Organisation à une complète impuissance et maintenir
la réprobation universelle de l'apartheid au stade de
simple manifestation symbolique. Malheureusement,
cette attitude avait été quelque peu encouragée par le
fait que les résolutions de l'ONU relatives à l'Afrique
du Sud n'avaient pas eu un appui unanime et par
l'hésitation de certains Etats Membres à adopter des
mesures décisives et concrètes. Il ne suffisait pas que
des mesures telles que l'embargo sur les envois d'armes
ou les sanctions économiques soient appuyées par la
majorité des Etats Membres. La portée et l'efficacité
de ces mesures dépendaient nécessairement, en dernière
analyse, de la position prise par telle ou telle grande
puissance, dont les rapports avec l'Afrique du Sud
étaient un facteur déterminant à cet égard.

227. Ceux qui avaient constamment recommandé la
modération devaient désormais convenir qu'à aucun
moment l'Afrique du Sud n'avait tenu compte de la
coopération que lui offrait l'ONU et que la modération
n'avait pas eu les résultats escomptés. La délégation
marocaine appuierait tout projet de résolution qui se
ferait l'écho des préoccupations des pays africains et
qui inviterait le Conseil de sécurité à prendre des
mesures concrètes qui rallieraient l'unanimité.

228, Le représentant de Madagascar a exprimé l'es
poir que le débat du Conseil aboutirait à des actes
positifs qui mettraient fin à la honteuse politique
d'apartheid. Il y allait du prestige, voire de l'existence
de l'Organisation. Les peuples asservis de l'Afrique du
Sud, poussés à bout, pourraient hien en dernier ressort
avoir recours à la violence. Le devoir des Nations Unies
était d'empêcher, pendant qu'il en était encore temps,
que le sang ne coule en Afrique du sud.

229. La délégation malgache tenait à faire remarquer
au Gouvernement sud-africain que maintenir le présent
système, c'était renforcer le mur de suspicion et de
haine qui séparait les populations de l'Afrique du Sud
et c'était rendre chaque jour plus difficile une coexis
tence pacifique. Il était encore possihle d'envisager
objectivement des mesures qui permettraient d'établir
en Afrique du Sud une société multiraciale où la
liberté et l'égalité des droits seraient garanties à tous
les habitants, les droits des minorités étant pleinement
sauvegardés eux aussi.

230. Pour le représentant des Philippines, l'enjeu
en Afrique du Sud n'était ni militaire ni politique; il
s'agissait d'atteintes aux libertés fondamentales et aux
droits de l'homme proclamés dans la Charte et dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Le Gou
vernement sud-africain avait ni'; que la cause des droits
de l'homme fût un sujet de préoccupation pour le monde
entier et, sans égard pour la dernière résolution du
Conseil, il avait poursuivi l'application d'une législation
répressive visant à assurer la domination politique et
économique de la minorité blanche.

231. S'il n'y avait pas encore eu de choc à propre
ment parler en Afrique du Sud, la tension montait de
jour en jour et, à moins de mesures promptes et
efficaces, provoquerait un massacre qui aurait de graves



répercussions en Afrique et ailleurs. Le Conseil de
sécurité manquerait à son devoir de sauvegarder la paix
et la sécurité internationales s'il se refusait à voir
ce danger.

232. Les pays qui avaient des relations commerciales
étendues avec l'Afri~ue du Sud devaient envisager
sérieusement la possibdité d'imposer des sanctions éco
nomiques et diplomatiques. L'embargo sur les envois
d'armes devait être élargi; d'autre part, il fallait lancer
un nouvel appel en vue de la libération de tous les
prisonniers politiques.

233. Le représentant de l'URSS a fait remarquer
que le Conseil se voyait obligé à nouveau d'étudier la
situation en Afrique du Sud, qui continuait de menacer
la paix et la sécurité internationales. Non seulement
les autorités sud-africaines avaient accueilli avec une
hostilité non di'>simulée la résolution du Conseil en
date du 7 août, .nais elles avaient déclenché une nou
velle vague de réprt:~sionet de procès destinée à écarter
les principaux leaders du mouvement de libération
nationale dans le pays. Au cours des mois précédents,
un grand nombre de personnes étaient passées en juge
ment et avaient été condamnées à mort ou à la déten
tion à vie pour s'être opposées à la politique d'apartheid.
En outre, l'expansion constante des forces armées et
des forces de police sud-africaines constituait une
menace non seulement pour la population autochtone,
qui avait connu à Sharpeville les violences de la répres
sion, mais aussi pour les autres pays du contment
africain. Tout le monde savait que le Gouvernement
sud-africain cherchait à collaborer sur le plan militaire
avec le régime raciste de la Rhodésie du Sud et avec
les colonialistes portugais. Le gouvernement raciste de
la République sud-africaine n'aurait pas pu s'obstiner
si longtemps dans sa politique s'i) n'avait pas eu l'appui
économique, politique et militaire de plusieurs puis
sances occidentales.

234. Le temps des demi-mesures était révolu. Le
Conseil de sécurité, qui portait la responsabilité prin
cipale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, devait répondre comme il convenait à l'appel
des Etats africains, qui demandaient des sanctions
efficaces contre l'Afrique du Sud. Seules des mesures
énergiques pouvaient amener le Gouvernement de la
République sud-africaine à abandonner sa politique
d'a.partlzcid et de discrimination raciale.

235. En ce qui concernait les suggestions relatives
à la création d'un groupe d'experts chargé d'étudier les
méthodes propres à éliminer l'apartheid et d'examiner
le rôle que l'ONU pourrait jouer à cet égard, la délé
gation soviétique, sans vouloir mettre en doute les
motifs des auteurs de ces suggestions, tenait à faire
remarquer qu'en présentant la question sous ce jour, on
risquaiL de faire oublier le principal: la nécessité d'éli
miner sans tarder l'apartheid en Afrique du Sud. Quant
à savoir quel genre de société il y aurait en Afrique
du Sud après l'élimination de l'apa.rtheid, c'était là une
question qu'il appartenait au peuple de ce pays. et à
lui seul, de régler à son gré, sans intervention exté
rieure. Le Conseil de sécurité ne devait pas se livrer
à des études sans fin qui feraient traîner l'affaire en
longueur et oublier le fond de la question. Il devait
assurer l'application par la République sud-africaine des
décisions antérieures du Conseil et de l'Assemblée
générale.

236. A la 1076ème séance du Conseil, le 3 décembre,
le représentant de la Norvège a déclaré qu'après avoir
longuement consulté les membres du Conseil et les
ministres des affaires étrangères africains qui partici-
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paient au débat il avait enl comprendre qu'un projet de
résolution fondé sur les points principaux de sa décla
ration du 29 novembre serait bien accueilli et pourrait
recevoir un large appui. Il présentait donc le projet de
résolution suivant (5/5469):

"Le Conseil de sécwité,
"AytJllt extmti..é le conflit racial en Afrique du

Sud provoqué par la politique d'apartheid du Gou
vernement de la République sud-africaige,

"Rappelat les résolutions antérieures du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale qui ont eu
pour objet les politiques raciales du Gouvernement
de la République sud-africaine et notamment la réso
lution du Conseil de sécurité en date du 7 août 1963
(S/5386),

"Ayant exatJù..é le rapport du Secrétaire général
contenu dans le document 5/5438 et ses additifs,

"Déplormtt le refus du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine, confirmé dans la réponse du
Ministre des affaires étrangères de la République
sud-africaine au Secrétaire général reçue le Il octobre
]963, de se conformer à la résolution du Conseil de
sécurité en date du 7 août 1963 et d'accepter les
recommandations répétées d'autres organes des Na
tions Unies,

"Notant mJec satisfaction les réponses faites à la
communication que le Secrétaire général a adressée
aux Etats Membres au sujet des mesures que les
gouvernements de ces Etats ont prises et ont l'inten
tion de prendre dans le cadre du paragraphe 3 du
dispositif de ladite résolution et espérant que tous
les Etats Membres feront savoir. au Secrétaire géné
rai, dès que possible, qu'ils sont disposés à appliquer
les dispositions de ce paragraphe,

"Prcnant ode des rapports du Comité spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gou
vernement de la République sud-africaine (5/5426
et Add.l et 2),

"Nolant avec une profonde satisfaction l'appui
écrasant donné à la résolution ]881 (XVIII) adoptée
par l'Assemblée générale le 11 octobre 1963,

"Tenant comptc des graves inquiétudes qu'éprou
vent les Etats Membres au sujet de la politique
d'apartheid et qui ont trouvé leur expression au cours
de la discussion générale à l'Assemblée générale et
dans les débats de la Commission politique spéciale,

"Renforcé dans sa conviction que la situation en
Afrique du Sud trouble gravement la paix et la
sécurité internationales et réprouvant énergiquement
la politique du Gouvernement sud-africain qui per
pétue la discrimination raciale, politique incompatible
avec les principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies et avec les obligations de ce pays en tant
qu'Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies,

"Rcconnaissant la nécessité d'éliminer la discrimi
nation dans le domaine des droits fondamentaux de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous les
individus sur le territoire de la République sud-afri
caine, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

"E:cprillwllt la ferme comriction que les politiques
d'apartheid et de discrimination raciale pratiquées
par le Gouvernement de la République sud-africaine
répugnent à la conscience de l'humanité et· qu'il faut
par conséquent trouver, par des moyens pacifiques,
une solution positive différente,



"1. ENgage tous les Etats à se conformer aux dis
positions de la résolution du Conseil de sécurité, en
date du 7 août 1963;

"2. Prie iftStancment le Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine de cesser immédiatement l'appli
cation de ses mesures discriminatoires et répreSSives,
qui sont contraires aux principes et aux buts de la
Charte et qui violent ses obligations de Membre de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que les dis
positions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme;

"3. Réprouve le fait, de la part du Gouvernement
de la République sud-africaine, de ne pas avoir donné
suite aux appels contenus dans les résolutions sus
mentionnées de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité;

"4. Demande à t'OU'l'eau au Gouvernement sud
africain de libérer toutes les personnes emprisonnées,
internées ou soumises à d'autres restrictions pour
s'être opposées à la politique d'apartheid;

"S. Demande solennellement à tous les Etats de
mettre fin immédiatement à la vente et à l'expédition
d'équipements et de matériel destinés à la ;abrication
ou à l'entretien d'armes et de munitions en Afrique
du Sud;

"6. Prie le Secrétaire général d'établir sous sa
direction, et pour lui faire rapport, un petit groupe
d'experts éminents et de le charger d'étudier les
méthodes qui permettraient de régler la situation
actuelle en Afrique du Sud par l'attribution intégrale,
pacifique et ordonnée des droits de l'homme et des
libertés iondamentales à tous les habitants sur l'en
semble du territoire, sans distinction de race, de
couleur ou de croyance, et d'examiner le rôle que
l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer dans
la réalisation de cet objectif;

"7. b''VÏte le Gouvernement de la République sud
africaine à faire appel à l'assistance de ce groupe
pour réaliser cette transformation pacifique et
ordonnée;

"8. P,-ie le Secrétaire général de continuer à
observer la situation et de faire rapport au Conseil
de sécurité sur les faits nouveaux qui peuvent inter
venir et, le 1er juin 1964 au plus tard, sur l'appli
cation de la présente résolution."
237. Le représentant de la Norvège a fait ressortir

que le paragraphe 5 du dispositif prévoyait la mesure
que, logiquement, le Conseil devait prendre comme suite
à l'embargo sur les envois d'armes préconisé dans la
résolution du 7 août. Les dispositions de la Charte qui
étaient à la base de ce paragraphe étaient celles sur
lesquelles se fondait la résolution précédente. Quant
aux mots "équipements et matériels destinés à la fabri
cation ou à l'entretien d'armes et de munitions", ils
désignaient les machines, les pièces détachées pour
machines et les machines-outils, et non les pièces déta
chées qui pouvaient servir à la fois à des fins civiles et
à des fins militaires.

238. Les paragraphes 6 et 7, pris ensemble, for
maient l'essentiel des idées avancées par les pays scandi
naves. La rédaction du paragraphe 6 était le fruit d'un
examen approfondi et de consultations, notamment avec
le Secrétaire général, qui s'était déclaré en mesure de
donner suite à la demande en question. Ce paragraphe
ne devait pas être considéré comme une intervention
dans des affaires qui relevaient essentiellement de la
compétence nationale. Son objet était de rechercher une
autre voie, une voie positive vers l'attribution intégrale
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des droits de l'homme et des libertés fondamentales à
tous les habitants de l'Afrique du Sud, ainsi que de
déterminer le rôle que l'Organisation des Nations Unies
pourrait jouer dans ce sens. Il fallait espérer que le
Gouvernement sud-africain accéderait à l'invitation qui
lui était faite de réaliser uue transformation pacifique
et ordonnée de sa politique.

239. Enfin, le représentant de la Norvège a souligné
qu'aucune des dispositions du projet de résolution ne
devait être interprétée comme une tentative visant à
retarder l'examen par le Conseil de sécurité de tout
fait nouveau qui pourrait se produire en Afrique
du Sud.

240. A la 1077ème séance, tenue également le 3
décembre, le représentant du Brésil a noté que la réso
lution du Conseil en date du 7 août prévoyait certaines
mesures concrètes dont le Gouvernement sud-africain
ferait bien d'étudier soigneusement le sens et la portée.
Une politique d'isolement de l'Afrique du Sud était
amorcée. Le projet de résolution de la Norvège mar
quait une progression, certes modérée, dans cette voie.
Ses dispositions auraient encore plus de poids si elles
recevaient l'appui des principaux Etats qui fournissent
à l'Afrique du Sud du matériel et de l'équipement mili
taires. La délégation brésilienne approuvait également
la création d'un groupe d'experts; celui-ci pourrait aider
grandement le Gouvernement sud-africain à planifier la
transformation progressive de son organisation politique
et sociale actuelle, fondée sur la discrimination raciale,
en un régime vraiment démocratique.

241. Le représentant de la Chine a signalé que le
point de vue de sa délégation sur l'apartheid était bien
connu. Celle-ci avait précisé, à l'Assemblée générale
COlllme au Conseil de sécurité, que la Chine était irré
vocablement opposée au racisme sous toutes ses mani
festations.

242. Rappelant l'historique de l'apartheid, le repré
sentant de la Chine a dit qu'il était difficile de croire
qu'à l'époque actuelle le Gouvernement sud-africain pût
appliquer une politique si manifestement contraire à
l'évolution de l'humanité vers une liberté plus complète.
Les Etats africains avaient fait preuve de prudence poli
tique en s'abstenant, malgré ces circonstances découra
geantes, de recourir à des actions extrêmes. n incom
bait au Conseil de prendre des mesures pratiques pour
mettre fin à l'injustice résultant de l'apartheid. L'em
bargo sur les armes avait été un pas dans la bonne voie.
On pouvait également envisager d'autres moyens. La
délégation chinoise appuierait le projet de résolution de
la Norvège, qui préconisait une nouvelle pression collec
tive sur 1'Afrique du Sud, tout en prévoyant un nouvel
examen des méthodes qui pourraient être utilement
appliquées pour réaliser une transformation pacifique
et ordonnée en Afrique du Sud.

243. Le représentant du Ghana s'est félicité de
l'initiative de la délégation norvégienne. C'était la pre
mière fois qu'une telle initiative avait été prise par un
pays nordique sur une question soulevée par des Etats
afro-asiatiques. Le projet de résolution contenait un
certain nombre de dispositions utiles, notamment le
paragraphe S, qui complétait l'embargo sur les armes
et munitions prévu dans la résolution du 7 août.

244. Cependant, la délégation ghanéenne avait des
doutes sérieux quant à la nécessité de constituer le
groupe d'experts prévu au paragraphe 6 du dispositif.
Si ce groupe devait avoir pour tâche de persuader le
Gouvernement sud-africain de renoncer à sa politique
raciale, les Etats africains en seraient partisans. Mais
ils craignaient qu'accepter la création de ce groupe ne



décision s'étendrait aux équipements et matériels mani
festement conçus et prévus pour la fabrication de ces
armes et munitions. Le Gouvernement du Royaume
Uni se réservait toutefois le droit d'exécuter les contrats
en cours.

251. Quant à l'appel adressé à tous les Etats pour
qu'ils se conforment à la résolution S/5386 du 7 août,
il y avait lieu de noter que, par son libellé, cette réso
lution visait à faire cesser la fourniture d'équipements
militaires de tous types à l'Afrique du Sud. Or la délé
gation britannique estimait toujours qu'il fallait tenir
compte du droit de légitime défense de l'Afrique du
Sud au sens de l'Article 51 de la Charte et elle réservait
donc sa position, compte tenu de la nécessité de fournir
du matériel à cette fin. En conséquence, le Royaume
Uni demandait un vote par division sur le paragraphe 1.

252. Si le Gouvernement britannique appuyait l'en
semble du projet de résolution, c'était parce qu'il con
sidérait lt;s recommandations qui y figuraient comme
relevant des pouvoirs dévolus au Conseil au titre du
Chapitre VI de la Charte. Ces recommandations
visaient une situation spéciale et n'avaient pas le carac
tère de sanctions ou d'autres mesures obligatoires au
sens de l'Article 41 du Chapitre VII.

253. Il fallait espérer que le Gouvernement sud
africain finirait par tenir dûment compte de l'opinion
et des sentiments de toutes les nations du monde.

254. Pour le représentant de la France, qui a rappelé
la doctrine française contre la discrimination raciale, la
principale difficulté résidait dans le paragraphe l, relatif
à l'application de la résolution du 7 août, car les raisons
pour lesquelles la délégation française s'était abstenue
lors du vote sur cette résolution restaient valables.

255. Les paragraphes 2, 3 et 4, certains éléments de
rédaction mis à part, emportaient l'adhésion de la
France, qui aspirait en particulier à voir cesser la
méconnaissance par l'Afrique du Sud de toutes les
résolutions des Nations Unies.

256. Quant à la recommandation formulée au para
graphe 5, la délégation française avait indiqué que les
autorités françaises prendraient toutes mesures qu'elles
estimeraient nécessaires afin d'empêcher la vente au
Gouvernement sud-africain d'armes pouvant servir à la
répression. Le Gouvernement français appliquerait ces
mesures pour l'avenir aux équipements et matériels
destinés à la fabrication et à l'entretien de telles armes.

257. La délégation française n'avait pas considéré
avec moins d'attention les paragraphes 6 et 7 du projet
et s'était efforcée de ne pas céder, ce faisant, à la tenta
tion du scepticisme. Il lui semblait qu'un petit groupe
d'experts de haute réputation, placé sous l'égide du
Secrétaire général, apporterait peut-être, par une étude
impartiale de la question, une contribution appréciable
à la recherche d'une voie qui permette de sortir de
l'impasse actuelle. Il fallait espérer que les autorités de
la République sud-africaine ne se méprendraient pas
sur le but de cette étude, qui n'était pas de leur imposer
une loi étrangère, mais d'aider le Gouvernement sud
africain à prendre conscience des possibilités, qui de
meuraient peut-être encore ouvertes, de donner à sa
politique une orientation compatible avec la Charte des
Nations Unies.

258. Le représentant de l'URSS a déclaré que la
situation en Afrique du Sud n'appelait pas des études
interminables, mais l'application immédiate des réso
lutions des Nations Unies. L'Assemblée gén(rale avait
déjà créé un Comité spécial chargé d'étudier la politique
d'apartheid; l'examen de la même question par un

revienne à souscrire d'avance à des solutions, comme le
partage de l'Afrique du Sud, qui étaient inacceptables
pour eux. Les Etats africains craignaient aussi que
l'existence de ce groupe n'empêche le Conseil ou l'As
semblée générale d'examiner le problème au cas où
la situation l'exigerait. Le représentant du Ghana rele
vait donc avec satisfaction qu'au paragraphe 8 du
dispositif le Secrétaire général était prié de faire rapport
au Conseil de sécurité "sur les faits nouveaux qui
peuvent intervenir". En outre, la création du groupe ne
devait influer en rien sur la tâche du Comité spécial,
dont les rapports avaient été appréciés par tous. Pour
ces raisons, la délégation ghanéenne demanderait un
vote par division sur le paragraphe 6 du dispositif.

245. En réponse, le représentant de la Norvège a
demandé au représentant du Ghana de ne pas insister
sur sa motion de division, les pays nordiques consi
dérant ce paragraphe comme la partie essentielle de leur
initiative. Sans ce paragraphe, la Norvège n'aurait pas
déposé son projet de résolution.

246. Le représentant du Maroc s'est associé aux
réserves faites par le représentant du Ghana au sujet
du paragraphe 6 du projet de résolution, soulignant que,
s'il était adopté, ce paragraphe ne pourrait en aucune
manière limiter ou remplacer les attributions du Comité
spécial ni servir de motif pour retarder ou empêcher la
convocation d'un organe compétent en la matière.

247. Le représentant du Venezuela, appuyant le
projet de résolution, a pris note avec satisfaction des
explications fournies par le représentant de la Norvège,
notamment quant à la non-violation du paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte et à la crainte exprimée par
certaines délégations que les paragraphes 6 et 7 ne
risquent de retarder ou de différer l'adoption de mesures
plus énergiques par le Conseil.

248. A la 1078ème séance, le 4 décembre, le repré
sentant du Royaume-Uni a rappelé que lorsque le
Conseil avait examiné la question, en août, il n'avait pu
convenir que la situation en Afrique du Sud appelât
des mesures au titre du Chapitre VII de la Charte.
Dans son explication de vote sur la résolution du 7 août,
la délégation britannique avait souligné qu'elle ne con
sidérait pas ce texte comme relevant du Chapitre VII;
il s'ensuivait que les mesures recommandées dans cette
résolution ne pouvaient être obligatoires. Or la situation
en Afrique du Sud ne constituait toujours pas une
menace contre la paix, une rupture de la paix ni un
acte d'agression au sens du Chapitre VII.

249. De plus, la délégation britannique était con
vaincue qu'une solution pacifique du problème ne pou
vait résulter que d'un revirement d'opinion en Afrique
du Sud même et non de l'application de mesures coerci
tives. Il n'était pas possible d'atteindre rapidement le
but fixé pour l'Afrique du Sud. C'était pour cela que
la délégati,on britannique se félicitait de la proposition,
contenue dans le projet de résolution de la Norvège,
tendant à créer un groupe d'experts habiiité à recom
man~er, après examen, la meilleure manière de régler
1a situation. Une telle procédure donnerait des raisons
d'espérer à beaucoup de gens en Afrique du Sud qui
s'inquiétaient sincèrement de l'isolement auquel leur
gouvernement les menait sur le plan international et
qui étaient disposés à réexaminer nombre d'idées pré
conçues qu'ils avaient acceptées sans guère y réfléchir.

250. Quant au paragraphe 5 du dispositif, la délé
gation britannique s'y conformerait au même titre qu'au
paragraphe 3 de la résolution du 7 août, en ce sens
qu'il ne serait exporté en Afrique du Sud aucune arme
qui pût servir à appliquer la politique d'apartheid. Cette
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nouvel organe ne donnerait lieu qu'à de nouveaux ater
moiements et porterait atteinte au droit du peuple sud
africain à décider lui-même du type de société qu'il
préfère. De plus, le projet de résolution ne donnait
aucune indication sur la compétence des experts ni sur
les critères qui présideraient à leur choix. Pour ces
raisons, l'URSS ne pourrait appuyer les paragraphes
6 et 7 et elle demandait la division de ces paragraphes,
compte tenu également de la proposition faite par le
Ghana à la séance précédente.

259. Quant à l'ensemble du projet de résolution, à
part quelques paragraphes positifs, il était trop modéré
et trop limité. La délégation soviétique aurait préféré
voir adopter dcs mesures plus décisives et plus efficaces
contre l'Afrique du Sud.

260. Le Président, parlant en qualité de représen
tant des Etats-Unis, a expliqué que la position de son
gouvernement reposait sur certains principes qu'il con
sidérait comme essentiels dans la recherche d'une solu
tion à l'impasse actuelle en Afrique du Sud: une solu
tion durable ne pouvait être imposée de l'extérieur, le
changement devant être provoqué avant tout par les
Sud-Africains eux-mêmes. blancs et noirs: des condi
tions extérieures devraient être créées dans le cadre de
la Charte pour amener ce changement par des moyens
pacifiques.

261. Le Conseil de sécurité devait continuer à
rechercher activement une solution propre à garantir
à tous les habitants de l'Afrique du Sud la jouissance
de leurs libertés et de leurs droits fondamentaux. Pour
atteindre ce but, le Conseil pouvait s'engager dans
deux voies: d'une part. aider à l'évolution pacifique de
l'Afrique du Sud vers une société libre et juste, en
faisant appel non seulement à la pression de l'opinion
publiquc, mais aussi aux divers moyens - enquête,
étude et recommandations - dont disposaient les Na
tions Unies: d'autre part, faire des recommandations
aux Etats Membres en vue de réduire en Afrique du
Sud le risque d'une explosion majeure provoquée par
les tensions internationales dues à l'a.parthcid. Le projet
de résolution de la Norvège, qui avait l'appui des
Etats-Unis, contenait des propositions utiles allant dans
les deux sens.

262. Les Etats-L'nis appliqueraient la recommanda
tion formulée au paragraphe 5 selon les modalités de
leur politique en matière d'armements, telle qu'ils
l'avaicnt détlnie lors de l'adoption de la résolution du
7 aoi'tt. Selon la délégation des Etats-Unis la situation
en Afrique du Sud ne relevait pas du Chapitre VII de
la Charte; une recommandation en vue de mesures
coercitives n'était donc ni indiquée ni autorisée par la
Charte.

263. Les Etats-Unis appuyaient la proposition ten
dant à constituer un groupe d'experts, car, dans les
circonstances actuelles. cette formule convenait davan
tage à la recherche d'une solution réaliste. Nul ne
pouvait prédire les résultats. II appartenait aux experts
de choisir leur propre méthode et d'arriver à leurs
propres conclusions sur la base des faits qu'ils auraient
constatés.

264. En conclusion, le représentant des Etats-Unis
a signalé que l'intervention du Conseil n'était qu'une
partie de l'effort global à fournir pour hâter la fin de
l'apartheid. D'après la Charte, les Membres de l'Orga
nisation avaient l'obligation d'agir individuellement et
d'user de leur influence pour amener un changement en
Afrique du Sud. En tant que pays ayant des relations
diplomatiques et autres avec l'Afrique du Sud, les

Etats-Unis s'employaient de diverses manières à s'ac
quitter de cette responsabilité.

265. Les représentants de l'Inde, du. Libéria et de
la Tunisie ont félicité le représentant dt la Norvège de
ses efforts en vue d'aboutir à un accord sur un texte
qui, s'il ne répondait pas entièrement aux exigences
de la situation, apportait des éléments positifs au règle
ment du problème. Ils ont également exprimé des
doutes au sujet des paragraphes 6 et 7 du dispositif.
Pour faire Œuvre utile, le groupe d'experts devrait
recueillir les vues des leaders de la communauté non
blanche d'Afrique du Sud; or il était douteux que les
autorités sud-africaines y consentent.

266. A la demande du représentant de la Norvège,
les représentants du Ghana et du Royaume-Uni n'ont
pas insisté pour mettre aux voix séparément les para
graphes 6 et 1, respectivement, du dispositif.

Déeision: A la. 1078ènI-C séance, le 4 décembre, le
projet de résolution de la Nortlège (S/5469) a été
adopté à l'",ranimité (S/5471).

F. - Quatrième rapport du Comité spécial

267. Le 23 mars 1964, le Comité spécial a présenté
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale un
rapport (S/5621) appelant leur attentiol1 sur la gravité
des nouveaux événements survenus dans la République
sud-africaine: des prisonniers politiques opposés à
l'a.partllcid venaient d'être condamnés à mort et d'autres
étaient menacés de la même peine. En vue de faire face
à cette grave situation, le Comité spécial recommandait
au Conseil de sécurité d'exiger du Gouvernement sud
africain qu'il renonce à l'exécution des personnes con
damnées à mort pour des infractions résultant d'une
opposition à la politique raciale du gouvernement, qu'il
mette fin aux procès en cours intentés en vertu de lois
arbitraires et accorde l'amnistie à toutes les personnes
empri,;ot1t1ées pour leur opposition à l'apa.rtheid, qu'il
cesse de prendre de nouvelles mesures discriminatoires
et qu'il s'abstienne de toute autre action pouvant aggra
ver la situation. Le Comité spécial recommandait aussi
au Conseil de sécurité de demander aux Etats qui
entretenaient des relations étroites avec le Gouverne
ment sud-africain de faire tout ce qui est en leur
pouvoir, individuellement et collectivement, pour que ce
gouvernement se conforme à ces demandes minimums.

G. - Rapport du Secrétaire général étabU en
application de la résolution adoptée par le
Conseil de sécurité le 4 décembre 1963

268. Dans un rapport publié le 20 avril 1964
(S/5658 et Corr.l), le Secrétaire général a indiqué
qu'en application du paragraphe 6 de la résolution
adoptée par le Conseil le 4 décembre 1963 (S/5471),
il avait désigné le Groupe d'experts en janvier 1964,
et avait prié le Gouvernement sud-africain de donner
au Groupe les moyens de visiter l'Afrique du Sud pour
s'acquitter de son mandat. Le 5 février, le Gouverne
ment sud-africain, en réponse au Secrétaire général,
avait déclaré qu'il considérait l'objectif principal de la
visite proposée du Groupe en Afrique du Sud comme
une tentative sans précédent d'ingérence délihérée dans
les affaires intérieures de la République. Le Groupe
d'experts avait été constitué en application d'une réso
lution dans laquelle on ne pouvait voir qu'un nouvel
exemple flagrant de la disparité de traitement qui carac
térisait l'action des Nations Unies. Le Groupe se com
posait de personnes qui ne possédaient aucune connais
sance de première main sur la situation en Afrique du
Sud et qui ne pouvaient être considérées comme des

34



observateurs indépendants et impartiaux. Les mc:mbres
du Groupe se verraient obligés de se conformer, duns
leurs conclusions, aux buts et desseins des Etats qui
menaient une campagne d'hostilité acharnée contre la
République sud-africaine.

269. Le rapport du Secrétaire général contenait
aussi le rapport du Groupe d'experts, où les auteurs
soulignaient que le principe fondamental d'un règlement
pacifique et constructif de la question était que tous les
habitants de l'Afrique du Sud puissent décider de
l'avenir de leur pays par des consultations libres et
démocratiques, dans un esprit de coopération et 'de
conciliation. Le maintien de la situation actuelle, où la
majorité du peuple sud-africain était privée d'une
représentation équitable, aboutirait fatalement à un
conflit violent et à une tragédie pour tous. Pour donner
effet à ce principe, le Groupe recommandait l'établisse
ment d'une convention nationale pleinement représen
tative, qui examinerait les vues et les propositions de
tous ses participants et tracerait une nouvelle voie pour
l'avenir. Le Gouvernement sud-africain devait être
invité à prendre part à des discussions, sous les aus
pices des Nations Unies, en vue de la formation de la
convention nationale, et un organisme spécial devait
être constitué à cette fin. Pour que la convention abou
tisse, il fallait, de l'avis du Groupe, amnistier tous les
adversaires de l'apartlrdd, qu'ils fussent en cours de
jugement, en prison, en liberté surveillée ou en exil.

270. Le Groupe recommandait également de créer,
sous les auspices des Nations Unies, un programme
d'éducation et de formation destiné aux Sud-Africains
non blancs à l'étranger. Il suggérait que l'ONU
demande à tous les Etats Membres de contribuer finan
cièrement à ce programme. Se référant à la résolution
1761 (XVII) de l'Assemblée générale, en date du
6 novembre 1962, le Groupe signalait que, s'il était
vrai que de nombreux Etats, africains et autres, avaient
répondu à l'appel de l'Assemblée demandant des sanc
tions, il n'en demeurait pas moins que l'économie sud
africaine n'était pas sérieusement affectée par les
mesures prises jusque-là. Pour être efficaces, les sanc
tions devaient être appliquées avec la coopération des
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du
Sud, et surtout avec celle du Royaume-Uni et des
Etats-Unis. En attendant la réponse du Gouvernement
sud-africain sur la proposition relative à une convention
nationale, il fallait que des spécialistes de l'économie et
de la stratégie entreprennent une étude de la logistique
des sanctions.

271. Le Groupe d'experts recommandait au Conseil
de sécurité de faire sienne sa proposition relative à une
convention et de fixer une date limite rapprochée pour
la réponse du Gouvernement suci-africain. En outre. le
Conseil de sécurité devait inviter tous les groupes repré
sentatifs de l'Afrique du Sud à communiquer leur opi
nion sur l'ordre du jour de la convention avant l'expi
ration du délai prévu pour la réponse du Gouvernement
sud-africain. Faute d'une réponse satisfaisante, le
Conseil de sécurité n'aurait plus, de l'avis du Groupe,
aucun moyen pacifique efficace d'aider à résoudre la
situation en Afrique du Sud, si ce n'était d'appliquer
les sanctions économiques.

272. Les additifs 1 à 4 au rapport du Secrétaire
général (S/5658 et Corr.l) contenaient l'essentiel des
réponses de 63 pays parvenues au Secrétaire général
jusqu'en juin 1964 au sujet de l'application de la réso
lution du 4 décembre 1963 (S/5471).
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H. - Cinquième rapport du Comité ..... et
autrel communication. reçues par le Coueen
273. Dans une lettre du 10 avril 1964 (5/5651), le

représentant de l'URSS a évoqué les mesures de ré
pression sommaires auxquelles les racistes s1Jd-africains
soumettaient ceux qui dirigeaient la lutte contre l'apar
theid et ceux qui y prenaient part; la discrimination
raciale en Afrique du Sud s'aggravait en dépit de ce
qu'avaient nettement réclamé l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité. Le régime sud-africain accumulait
des armes, les forces armées étaient en e.'Cpansion et
le pays se transformait en un véritable camp militaire,
qui représentait une menace pour la population autoch
tone de l'Afrique du Sud et pour les autres Etats
africains. Estimant que le Gouvernement sud-africain
n'aurait pu s'obstiner si longtemps dans cette politique
sans l'appui d'un certain nombre de pays occidentaux,
et surtout des pays membres de l'OTAN, le repré
sentant de l'URSS demandait l'application immédiate
par le Conseil de sécurité de sanctions économiques,
politiques et autres contre l'Afrique du Sud.

274. Par une lettre du 27 avril (S/5674), les délé
gations de 57 pays d'Afrique et d'Asie et la délégation
jamaïquaine ont demandé au Conseil de sécurité de
reprendre l'examen de la situation en Afrique du Sud
à la lumière du rapport du Secrétaire général en date
du 20 avril (S/5658) et des nouveaux événements sur
venus dans la République sud-africaine, notamment des
condamnations à la peine capitale prononcées contre un
grand nombre de leaders politiques africains.

275. Dans une lettre du 22 mai (S/5723), le repré
sentant permanent de l'Afrique du Sud a indiqué que,
selon son gouvernement, le sujet traité dans le rapport
du Groupe d'experts relevait essentiellement de la
compétence nationale de la République sud-africaine.
Sans préjudice de cette position, le Gouvernement sud
africain tenait ::. faire observer que le jugement qu'il
avait porté sur le Groupe d'experts dans la communi
cation qu'il avait adressée le 5 février au Secrétaire
général était amplement confirmé par le contenu du
rapport du Groupe. Ce rapport comprenait une bonne
part d'inexactitudes, de déformations et de conclusions
erronées, fondées sur de fausses prémisses. Citant des
exemples de ce qu'il considérait comme une déformation
de la politique et des actions de l'Afrique du Sud, le
représentant permanent soutenait que, pour formuler
ses conclusions, le Groupe d'experts avait puisé abon
damment à des sources que l'on savait être communi
santes ou sous contrôle communiste. Quant à la pro
position tendant à convoquer une convention nationale,
le Gouvernemmt su~i,cain, pour des raisons évi
dentes, ne voyait pas quel intérêt il aurait à la com
menter. En conclusion, le représentant permanent affir
mait que l'Afrique du Sud n'avait aucune intention
agressive contre d'autres Etats, mais n'en était pas
moins résolue il sc défendre contre l'agression et la
subversion étrangères, ù'où qu'elles puissent venir.

276. Dans son cinquième rapport (5/5717) présenté
le 25 mai, le Comité spécial, après avoir passé en revue
la situation en Afrique du Suri, a notamment recom
mandé au Conseil rie sécurité: de c!éc1arer que la situa
tion dans la Répuhlique sud-africaine constituait une
menace pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales; de prenùre des mesures efficaces pour
sauver la vie des leaders sud-africains condamnés pour
des actes résultant de leur opposition à la politique
d'a.partheid: de faire appel à tous les Etats et organi
sations internationales pour qu'ils usent de leur influence
pour assurer la réalisation des demandes minimums



contenues dans le rapport précédent du Comité spécial;
de demander à tous les Etats qui maintenaient des rela
tions avec l'Afrique du Sud, en particulier aux Etats
Unis, au Royaume-Uni et à la France, de prendre des
mesures efficaces en ,"ue de faire face à la grave situa
tion actuelle; de décider d'imposer des sanctions écono
miques, conformément aux dispositions du Chapitre VII
de la Charte, aussi longtemps que le Gouvernement
sud-africain persisterait à violer ses obligations d'Etat
Membre des Nations Unies.

277. A ce rapport était joint, en tant qu'anne.'<:e II,
le rapport de la délégation du Comité spécial qui avait
assisté, en qualité d'observateur, à la Conférence inter
nationale des sanctions économiques contre l'Afrique
du Sud, tenue à Londres du 14 au 17 avril 1964. La
délégation notait que la Conférence, après avoir étudié
et discuté des mémoires rédigés par des experts bien
connus sur les divers aspects de la question des sanc
tions économiques contre }'Afrique du Sud, avait conclu
que des sanctions économiques étaient politiquement
opportunes, économiquement possibles et juridiquement
justiriées. Pour être efficaces, ces sanctions devraient
être totales et appliquées }l<1.r tous les pays; elles
devraient avoir le concours actif des principaux parte
naires commerciaux de l'Afrique du Sud.

I.-E.'"amen de la question de la 1127ème à la
1135ème séance (8-18 juin 1964)

278. A sa 1127ème séance, le 8 juin 1964, le Conseil
de sécurité a repris l'examen de la question sous le
nouveau titre suivant:

"Question du conflit racial en Afrique du Sud
résultant de la politique d'apartheid du Gouverne
ment de la République sud-africaine: lettre adressée
au Président du Conseil de sécurité, le Il juillet
1963, par les représentants de 32 Etats Membres
(S/5348)".

En sous-titre, les documents suivants étaient énumérés:
"a) Lettre adressée au Président du Conseil de

sécurité, le 27 avril 1964, par les représentants de
58 Etats Membres (S/5674); b) rapport du Secré
taire général établi en application de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 1078ème
séance, le 4 décembre 1963 (S/5658 et Corr.l et
Add.l et 2); c) rapports du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement
de la République sud-africaine (S/5621, S/5717)".
279. Le Président, avec l'accord du Conseil, a invité

les représentants de Madagascar, de l'Indonésie, de
l'Inde, du Sierra Leone, du Libéria, du Pakistan et de
la Tunisie à participer à la discussion.

280. Le représentant du Libéria a déclaré que,
malgré les résolutions des Nations Unies, le Gouverne
ment sud-africain avait intensifié ses mesures de répres
sion contre la population non blanche et avait fait juger
d'éminents leaders sud-africains dont le seul crime était
leur opposition à l'apartheid. Le Conseil devait, par
humanité, prendre les mesures voulues pour sauver la
vie de ceux qui, en Afrique du Sud, avaient été ou
étaient. jugés en vertu de lois et de procédures
arbitraires.

281. Pour ce qui était des recommandations du
Groupe d'experts, les Etats africains appuyaient la
proposition tendant à convoquer une convention na
tionale pleinement représentative de tout le peuple sud
africain, qui assurerait un minimum de rapports inté
rieurs dans un pays où il n'en existait aucun entre le
gouvernement et la majorité de la population. Néan-
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moins, le Gouvernement sud-africain ayant rejeté le
rapport du Groupe, les Etats africains n'avaient rlus
d'autre choix que de presser le Conseil de sécurité d ap
pliquer des sanctions économiques, seul moyen paci
fique de résoudre le problème.

282. Une opposition aux sanctions s'était manifestée
dans certains pays où elles étaient considérées comme
illégales, inapplicables et préjudiciables aux Africains.
Selon la délégation libérienne, les sanctions économiques
contre l'Afrique du Sud étaient légales parce que
l'apa,rtheid, tel qu'il était pratiqué en Afrique du Sud,
était en fait devenu une menace à la paix et à la sécurité
internationales; cela ressortait clairement des réso
lutions que le Conseil de sécurité avait adoptées en
août et décembre 1963. Quant à la prétendue impos
sibilité d'appliquer des sanctions, la récente Conférence
internationale des sanctions économiques contre l'Afri
que du Sud avait montré que, si les partenaires com
merciaux de l'Afrique du Sud subissaient individuelle
ment des pertes économiques, ces pertes seraient faibles
par rapport à celles qu'entraînerait une véritable guerre
raciale. La Conférence avait noté que ces sanctions
exigeraient la participation pleine et active de certains
membres du Conseil de sécurité et d'autres Etats com
merçant avec l'Afrique du Sud, si l'on voulait éviter
que l'Afrique du Sud n'échappe aux effets des sanc
tions en détournant son commerce vers de nouveaux
pays. La Conférence avait également montré que, si
l'économie sud-africaine était vulnérable à des sanctions
économiques, le commerce mondial dépendait très peu
de l'économie sud-africaine et ne se ressentirait guère
des sanctions.

283. L'argument selon lequel des sanctions écono
miques nuiraient à ceux qui étaient censés en profiter
n'était avancé que par les adversaires de tout change
ment en Afrique du Sud. Les Africains étaient habitués
aux privations et étaient prêts à en supporter davan
tage encore; ils avaient eux-mêmes, à maintes reprises,
demandé des sanctions parce qu'ils étaient convaincus
qu'un sacrifice dur mais relativement court était pré
férable à une période indéfinie de souffrance. L'objectif
des sanctions était de produire une crise suffisante dans
l'économie sud-africaine pour créer une situation dans
laquelle il serait mis fin à l'apartheid. Le Conseil de
sécurité pouvait donner au monde le moyen d'y
parvenir.

284. Le représentant du Sierra Leone a relevé que
le Gouvernement sud-africain, au mépris flagrant de
la résolution adoptée par le Conseil le 4 décembre, avait
mis en accusation en se fondant sur des lois arbitraires,
les leaders nationalistes des masses combattantes de
l'Afrique du Sud. Trois d'entre eux avaient déjà été
condamnés à mort, 'et l'on attendait le prononcé du
jugement pour Nelson Mandela, Walter Sisulu et
d'autres chefs de la lutte contre l'apartheid jugés à
Rivonia. Le Conseil devait agir d'urgence si l'on voulait
sauver la vie de ces leaders nationalistes. En vertu de
l'Article 41 de la Charte, le Conseil pouvait requérir le
Gouvernement sud-africain de gracier immédiatement
les trois leaders nationalistes condamnés à mort et de
mettre fin aux procès grotesques qui étaient en cours.
Le même article habilitait le Conseil à imposer des
sanctions économiques à l'Afrique du Sud.

285. Selon le représentant du Maroc, la reprise de
ce débat par le Conseil traduisait plus que jamais la
gravité de la situation en Afrique du Sud. En dénon
çant en termes aussi violents le rapport du Groupe
d'experts, le Gouvernement sud-africain donnait une
preuve irréfutable de son refus de collaborer avec les



Nations Unies à la recherche d'une solution pacifique
à un problème qui était devenu une véritable menace
au maintien de la paix et de la sécurité internationales.
Le Conseil de sécurité devait examiner attentivement
les conclusions et recommandations des divers rapports
dont il était saisi. Ces conclusions confirmaient l'opi
nion des Etats africains, à savoir que l'existence de
forts liens économiques entre l'Afrique du Sud et les
pays d'Europe et d'Amérique du Nord constituait
l'une des bases de la politique d'apartheid. Les Etats
d'Afrique et d'Asie estimaient donc que les principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud étaient
aussi responsables que les chefs de ce pays de la pro
longation d'une situation qui révoltait la conscience de
l'humanité. Il était temps que les {>3Ys qui ayaient
vigoureusement condamné la politlque d'apartheid
viennent s'associer aux efforts de l'écrasante majorité
des Membres de l'Organisation en vue de contraindre
la minorité blanche en Afrique du Sud à abandonner
ses odieuses pratiques raciales.

286. Vu la gravité de la situation, le Conseil de
sécurité devait envisager sans délai l'application de
sanctions économiques, qui avaient l'appui d'un nombre
toujours croissant d'Etats Membres et que le Groupe
d'e."<:perts avait recommandées dans son rapport. En
même temps, le Conseil devait user de toute son
influence morale pour mettre fin aux procès politiques
et à l'e...écution prochaine des sentences de mort pro
noncées contre certains chefs nationalistes pour des
actions liées à leur opposition à l'apartheid. Le Conseil
de sécurité devait aussi prendre des mesures, selon les
directives fixées par le Groupe d'experts, pour l'éta
blissement d'un programme d'éducation et de formation
principalement destiné aux réfugiés sud-africains, qui
permettrait à ceux-ci d'atteindre le niveau d'éducation
et de formation que les autorités sud-africaines refu
saient délibérément aux Africains.

287. En sa qualité de membre du Groupe d'experts,
le représentant du Maroc tenait à protester énergique
ment contre les accusations et allégations formulées par
l'Afrique du Sud dans sa lettre du 22 mai. Le rapport
du Groupe était le résultat d'une étude impartiale et
sérieuse de la situation réelle en Afrique du Sud et
tenait compte de l'opinion de nombreux groupes repré
sentant tous les secteurs de l'opinion de ce pays. Si le
Gouvernement sud-africain était convaincu de ses argu
ments, il aurait dû les présenter devant le Conseil.

288. Le représentant du Maroc a ensuite déposé,
au nom de sa délégation et de celle de la Côte-d'Ivoire,
un projet de résolution (S/5752), dont le dispositif
tendait à ce que le Conseil de sécurité: 1) demande
instamment au Gouvernement sud-africain: a) de
renoncer à l'exécution des personnes condamnées à
mort pour des actes résultant de leur oppositi')n à la
politique d'apartheid; b) de mettre fin immédIatement
au procès arbitraire en cours engagé dans le .:.adre de
l'apartheid: () d'accorùer l'amnistie à toutes les per
sonnes déjà emprisonnées, internées ou soumises à
d'autres restrictions et plus particulièrement aux accusés
du procès de Rivonia; 2) invite tous les Etats et orga
nisations à exercer toute leur influence pour amener
le Gouvernement sud-africain à se conformer aux
dispositions de la présente résolution; 3) invite le
Secrétaire général à suivre de près l'application de
la résolution et à en faire rapport au Conseil de
sécurité le plus tôt possible.

289. Le représentant du Maroc demandait au Con
seil d'examiner ce projet de résolution d'urgence et de
le mettre immédiatement aux voix.
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290. La représentante de l'Inde a fait observer que
le Conseil se réunissait sous la menace d'une tragédie
imminente. Les procès de Rivonia avaient montré au
monde à quel point l'Afrique du Sud pouvait bafouer
l'opinion mondiale et jusqu'où pouvait aller sa politique
insensée. La législation de l'Afrique du Sud avait rendu
ce pays plus terrible que les camps de concentration
nazis pour les 13 millions de non-blancs qui y vivaient;
mais l'esprit d'un peuple qui luttait pour la liberté et
l'égalité ne céderait pas à la pression el à la politique
du Gouvernement sud-africain, quelque soutien que
celui-ci puisse recevoir de l'extérieur.

291. Il était décourageant de constater que le
Royaume-Uni fournissait encore à l'Afrique du Sud
des machines-outils et du matériel militaire. Les diri
geants sud-africains auraient déclaré que l'expansion
récente des forces de défense du pays devait lui donner
une plus forte "poigne" pour empêcher un soulèvement
intérieur de la majorité noire aidée de l'extérieur.
L'Afrique du Sud était censée avoir construit l'appareil
militaire et naval le plus puissant de son hi"toire. Ces
faits confirmaient le défi lancé par l'Afrique du Sud à
l'Organisation des Nations Unies et à l'opinion inter
nationale et représentaient donc une menace à la paix
du monde.

292. La représentante de l'Inde a rendu hommage
au travail accompli par le Groupe d'experts et par le
Comité spécial. Les études du Groupe d'experts et de
la Conférence internationale des sanctions économiques
faisaient ressortir deux raisons qui permettaient à
l'Afrique du Sud de défier l'opinion mondiale et de
poursuivre obstinément sa politique raciale: première
ment. la prospérité économique, qlli lui avait permis de
faire cayalier seul: deuxièmement, le fait que cette
prospérité dépendait de l'assistance rC«jue de certaines
grandes puissances. Qu'une nation devienne riche et
prospère, personne n'y voyait d'inconvénient, m;-:\i~,

lorsque la prospérité économique servait à la répression,
il était du devoir de tous les Etats Membres de saper
cet appui, afin que le problème, qui avait déjà pris de
fâcheuses dimensions, ne dégénère pas en une véritable
menace à la paix du monde en déclenchant la violence.
Rappelant que son pays avait été le premier à appliquer
des sanctions économiques contre l'Afrique du Sud, la
représentante de : Inde a souligné que ces sanctions
ne pourraient être efficaces que si elles avaient l'appui
des grandes puissances. Les partenaires commerciaux
de l'Afrique du Sud, qui s'étaient prononcés contre
l'apartheid, devaient mettre leurs déclarations en pra
tique et appliquer des sanctions économiques. Des sanc
tions partielles ou limitées ne suffisaient pas; la seule
solution était un boycottage économique total.

293. Le représentant de l'URSS a appuyé sans
réserye le projet de résolution de la Côte-d'Ivoire et du
Maroe. Le peuple soviétique s'inquiétait vivement du
sort du peuple sud-africain et engageait l'Organisation
des Xations Unies à prendre des mesures efficaces pour
sauver la vie des leaders du mouvement de libération
nationale et mettre fin à leur incarcération. Ces senti
ments avaient été exprimés dans un message adressé au
Président de la République sud-africaine par le Prési
dium du Soviet suprême de l'URSS, qui engageait le
Gouvernement sud-africain à rapporter les sentences de
mort qui avaient été prononcées contre des hommes
qui luttaient pour les droits de l'homme et la liberté en
Afrique du Sud.

294. Se fondant sur les principes de l'humanitp. et
de l'égalité de droits des hommes de toute race et de
toute nationalité, ainsi que sur les principes de la Charte



de l'ONU l'Union soviétique se prononçait fermement
pour la sl:ppressioll de l'ap~Ttheid dans la République
sud-africaine, et el1e appuyait les demandes ~e to.us ,,~s

honnêtes aellS du moncle touchant la cessatIon lll1me-
b . ! 1 l"diate des sévices exercés par les raCIstes ce a "cpu-

blique sud-africaine .c~ntr~ les le~lders et les adhérents
du mouvement cie hberatlOn natIonale.

295. A la 1128ème séance du Conseil, le 9 juin, le
représentant du Maroc a annoncé que les. auteurs du
projet cie résolution avaient clécidé d'en r.evlser le te~te

comme suit (S/5752/Rev.1); 1) remamer le premIer
alinéa du préambule; 2) ù l'alinéa b du paragraphe 1
du dispositif, sllpprimer le mot "arbitraire" ~t rem-
l)lacer "eno,wé clans le cadre cie l'apartheId" par

b " . 1.. 1 l' n"eno"aaé dans le cadre des lOIS al' )ltnures (e arar-
"" 1 1 . t ;(the-id"· 3) à l'alinéa c du paragrap le ,aJou er pour

s'être ~pposées à la politique d'apa~'t!lei~': après '.'res
trictions"; 4) au paragraphe 2 du cIlsposltlf, suppnmer
"et organisations".

296. Le Président, parlant en qualité de représentant
de la Côte-d'Ivoire, s'est associé à l'appel cIu Maroc en
faveur cie l'adoption immédiate et unanime cIn pro~et

de résolution, En moins cI'tllle année, un nombre crOIs
sant de o'ens avaient été arrêtés, torturés, poursuivis et
conclal11l~és au titre cIe lois qui étaient universellement
considérées comme arbitraires, et l'on ne pouvait trrrcIer
davantao-e, sous prétexte qu'il s'agissait d'une affaire

b '; . . ;
intérieure, alors que des lllnocents etaient assaSSlIles.

297. Le représentant de la Norvège a signalé que
beaucoup cie gens craignaient que l'interdiction de toutes
les formes d'opposition non violente à l'a.partheid ne
force les Africains opprimés à opter pour la violence,
ce qui aurait de graves conséquences pour l'avenir de
l'Afrique du Sud. La délégrrtion norvégienne s'asso
ciait il l'appel adressé al! Gouvernement sud-africain
pour qu'il cesse sa dangereuse politique d'oppression et
elle voterait pour le projet de résolution commun.

298. Le représentant de la Bolivie a dit que, le
sauvetage des inculpés de Rivonia étant un acte hUll1J

nitaire, sa délégation n'hésitait pas il rrppuyer le projet
de résolution, dont elle espérait que le Gouvernement
sud-africain tiendrait compte.

299. Le représentant cie la Tchécoslovaquie, évo
quant la nouvelle vague de répression et de terreur
déchainée contre les patriotes africains, laquelle avait
suscité l'indignation cIu peuple tchécoslovaque, il

annoncé que sa délégation voterait pour le projet cIe
résolution.

Décision: A la 1128è11lc séancc, le 9 juin 1964, le
projet de résoluhon l'e?Jisé de la Côte-d'Ivoire et dt(,
Maroc (S/5752/Rtru.1) a. été adopté par 7 ?)oix contre
zéro, avec 4 abstentions (Brésil, Etats-Unis, France,
Royaume-Uni) [S/5761J.

Ce projet était ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant la résolution 1881 (XVIII) cIe l'As
semblée générale en cIate du Il octobre 1963 qui
cOI:da!11l1e le Gouvernement de la République sud
afncallle pour la non-observation des résolutions
réitérées de l'Assemblée générale et du Conseil de
séc~lI-jt~ et qui ]lIÎ demande de renoncer au procès
arbItraIre en cours, de procéder à la libération immé
~iate et inconditionnelle de tous les prisonniers poli
tiques, cIe toutes les personnes emprisonnées, inter
nées, ou soumises à d'autres restrictions pour s'être
opposées à la politique d'apa.rthel:d,

"RappelŒilt en outre que le Conseil de sécuri té dans
ses résolutions du 7 août et du 4 décembre 1963 a
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demandé au Gouvernement sud-africain cie libérer
toutes les personnes emprisonnées, internées OL!
soumises à d'autres restrictions pour s'être opposées
il la politique c!'aJHlrlheid,

"Notant avec IInc grandeil1CJuiétude que I.e 'procès
arbitraire cIe Rivonia, intenté contre les dmgeants
du mouvement anti-apartheid, a été repris, et que le
verdict imminent qui va être prononcé en vertu des
lois arbitraires prévoyant cie longues peines d'empri
sonnement ainsi que la peine de mort est susceptI1)le
de très graves conséquences,

"JVotant Q..7)CC regret que le Gouvernemen,t .de
l'Afrique clu Sud a I-ejeté l'appel du Secretaire
général en date du 27 mars 1964·,

"1. Denwnde insta1Jl'lllent au Gouvernement sucI
africain:

"a) De renoncer à l'exécution des personnes con
damnées à mort pour cles actes résultant de leur
opposition à la politique d'aparthcùl;

"b) De mettre fin immédiatement au procès en
cours engagé dans le cadre des lois arbiü'aires de
l'a.jJartheid;

de) D'accorder l'amnistie à toutes les personnes
déjà emprisonnées, internées ou soumises à d'autres
restrictions pour s'être opposées à la politique c1'apar
theid, et plus particulièrement aux accl1sés du procès
de Rivonia;

"2. Invite tous les Etats à exercer toute leur
influence POUl- amener le Gouvernement sud-africain
à se coufonner aux dispositions cie la présente
résol ution ;

"3. Invite le Secrétaire géuérrrl à suivre de près
l'application de la résolution et à faire rapport au
Conseil de sécurité le plus tôt possible."

300. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique,
expliquant son vote, a indiqué que sa délégation s'était
abstenue parce CJu'à son avis le Conseil cie sécurité ne
devait pas prendre, pendant que les procès étaient en
cours, de mesure qui pût être interprétée comme une
ingérence clans l'administration de la justice d'un Etat
Membre. Il a répété que son pays partageait l'inquiétude
des autres membres du Conseil devant les circons
tances qui étaient à l'origine cIes procès pour atteinte
à la sùreté nationale en Afrique du Sud, devant les lois
en vertu desquelles les adversrrires de l'apartheid étaient
détenus et jugés, ainsi que devant les conséquences qui
pouvaient résulter à la fois des procès et de la persis
tance à poursuivre une politique dont ces procès étaient
un aspect.

301. Le représentant du Royaume-Uni a expliqué
qlle, tout en comprenant parfaitement les motifs huma
nitaires qui avaient animé les auteurs du proj et de
résolution et tout en approuvant sans réserve ceux qui
avaient condamné la législation répressive pro111ulguée
par le Gouvernement sud-africain, la délégation britan
nique n'avait pas jugé possible de voter pour ce texte
parce que l'expression "procès arbitraire", au troisième
alinéa du préambule, impliquait une critique du système
judiciail-c sud-africain et non ulle critique des lois
qu'appliqurrient les tribunaux. De plus, il convenait
d'examiner attentivement la question de savoir si le
mOmen t était bien choisi et quels seraient les effets de
cette résolution; l'Afrique clu Sud pouvait considérer
la résolution comme une ingérence grave dans ses
procédures judiciaires au moment où l'affaire était
encore en instance. Une telle réaction risquait de nuire
aux inculpés du procès de Rivonia.



302. Le représentant de la France a déclaré que sa
délégation s'était abstenue sur le texte prést"nté parce
que, notamment, elle estimait que le moment choisi pour
son adoption risquait de priver ce geste de son efficacité
et même d'avoir des résultats contraires à ceux qui
étaient visés.

303. Le représentant du Brésil a fait remarquer que
son gouvernement estimait que, puisque la question
était en instance, le Conseil devait s'abstenir de tout
acte pouvant être interprété comme une ingérence dans
la procédure judiciaire d'un Etat Membre.

304. A la 1129ème séance du Conseil, le 10 juin, le
représentant de l'Indonésie a déclaré que chaque nou
velle mesure prise par le Gouvernement sud-africain
pour consolider le système de l'apartheid augmentait le
danger d'un conflit racial violent en Afrique du Sud.
La délégation indonésienne voulait s'associer à ceux
qui avaient déjà engagé le Conseil à appliquer des
mesures coercitives, notamment celles qu'envisageait
l'Article 41 de la Charte des Nations Unies, renforcées
au besoin par un blocus, comme le prévoyait l'Article 42.
L'imposition de sanctions économiques collectives était
le seul moyen pacifique qui restait pour faire face à
cette situation. Dix-sept années de persuasion, d'exhor
tations et de condamnations n'avaient manifestement
eu aucun effet sur le gouvernement Verwoerd; adopter
une autre résolution où l'on se contenterait de con
damner l'Afrique du Sud et de l'inviter à changer de
politique reviendrait à ne rien faire. De plus, comme il
ressortait des études des experts de la Conférence de
Londres, les sanctions ne seraient réellement efficaces
que si elles étaient imposées collectivement par tous les
Etats et renforcées par un blocus effectivement appliqué.
Bien que l'Assemblée générale, par sa. résoluti"ll 1761
(XVII), eût recommandé des sanctions cont~'e l;Afrique
du Sud, le Conseil de sécurité était le seul organe com
pétent pour autoriser une action collective obligatoire
après avoir constaté l'existence d'une menace contre la
paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression
au sens de l'Article 39 de la Charte. Cette constatation
préalable n'avait pas été faite parce que les pays occi
dentaux ayant le iroit de veto au Conseil avaient caté
goriquement refusé, pour des raisons bien connues, de
reconnaître que la situation en Afrique du Sud consti
tuait une menace contre la paix et s'en étaient tenus à
la lettre de la loi. Les efforts déployés par les puissances
occidentales pour établir une distinction entre la menace
contre la paix qu'elle reconnaissait être inhérente à la
situation en Afrique du Sud et la menace contre la paix
qui, à leur avis, justifierait l'application par le Conseil
des mesures prévues aux Articles 41 et 42 semblaient
indiquer, du moins en l'occurrence, qu'on ne pouvait
avoir recours à des mesures coercitives que lorsque la
menace était si imminente que le Conseil devait se réunir
d'urgence pour essayer d'empêcher des effusions de
sang pratiquement le lendemain. Or il ressortait de
l'Article 39 que le Conseil était chargé au premier chef
de. sauvegader la paix, d'empêcher qu'une menace à la
paIX .ne surgisse effectivement. plutôt que de rétablir
!a paIX une fois qu'elle avait été rompue. La délégation
111~onésienne espérait que les puissances occidentales,
qll1, lors du vote sur la résolution S/5761, avaient laissé
des considérations juridiques, importantes d'ailleurs,
l'e.mporter sur les considérations politiques et humani
t~I~es, se montreraient à la hauteur de leurs responsa
bI!Ités et appuieraient l'application de sanctions écono
mIques. La menace même de sanctions de la part du
Conseil de sécurité donnerait à réfléchir au Gouverne
ment sud-africain.
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305. Le reJ?résentant du Pakistan a déclaré que son
pays, qui était l'un des trois Etats touchés le plu
directement par la question du traitement des personnel>
d'origine indienne et pakistanaise en Afrique du Sud,
était fier d'être à l'avant-garde de la campagne pour
l'abolition de l'apartheid. Les déclarations des orateurs
pr~cédents et les rapports présentés au Conseil faisaient
clairement ressortir le danger inhèrent à la situation
en Afrique du Sud et écartaient toute ambiguïté quant
aux mesures nécessaires pour prévenir un conflit racial
qui au~ait des conséquences incalculables poUl' la paix
en AfrIque et dans le reste du monde. Il y avait lieu
d'espérer que le Conseil prùcéderait d'urgence à un
examen pratique de ces rapports et de ces déclarations.
Il était évident que, puisque le Gouvernement sud
africain avait dédaigné les résolutions précédentes des
Nations Unies, il fallait maiutenant prendre des mesures
tangibles pour obliger le Gouvernement sud-africain à
abandonner sa politique répréhensible.

306. La délégation pakistanaise se réjouissait de
l'adoption de la résolution concernant les procès arbi
traires des adversaires de l'apartheid, mais était d'avis
que le problème devant lequel se trouvait l'ONU ne
consistait pas seulement à mettre fin à une mesure ou
à une pratique déterminée du Gouvernement sud-afri
cain. En dernière analyse, il s'agissait de la liberté et
du droit d'autodétermination des habitants de l'Afrique
du Sud. Le Gouvernement pakistanais était convaincu
lui aussi qu'on ne pourrait trouver de solution définitive
à ce problème qu'en réunissant une convention nationale
pleinement représentative, qui déciderait de la forme et
de la structure futures du pays; une Afrique du Sud
b~a!lche gouvernée.contrairement .aux vœux de la majo
rIte de la populatIon demeureraIt le problème le plus
grave pour la paix et la sécurité internationales. De
l'avis des ministres africains des affaires étrangères qui
s'étaient réunis à Lagos en février 1964, il ne restait
plus qu'un moyen de régler pacifiquement la situation
explo.sive qui régnait en Afrique du Sud: prendre des
sanctIOns totales.

307. S~lon le représentant de Madagascar, le régime
d'aparthetd entretenu par le Gouvernement sud-africain
avait fait table rase de toutes les conquêtes que l'homme
avait faites pour devenir libre; c'était un retour au
t~mps des escl.ave? et des !l1aîtr~s, un recul vers l'époque
ou la force prImaIt le drOIt et ou des hommes pouvaient
être arrêtés, emprisonnés et torturés en vertu de lois
arbitraires condamnées par tous. Il ressortait clairement
des rapports dont le Conseil était saisi que la répression
était devenue de plus en plus impitovable et que la
colère ries opprimés se manifestait avec une violence
de plus en plus difficilement cOl'tenue. La délégation
malgache estimait qu'on pouvait et qu'on devait faire
q~elque cho~e pou~ arrê~er cette monstrueuse spirale.
D une part, Il fallait apphquer les recommandations du
Groupe d'experts. La délégation malgache ne pouvait
accepter un procès-verbal de carence de la part des
Nations Unies; elle espérait que les grandes nations
qui avaient unanimement condamnl l'apartheid s'asso
cieraient à une décision tendant à appliquer des sanc
tions économiques à l'Afrique du Sud et prouveraient
ainsi aux Etats asiatiques et africains leur volonté de
participer à la solution d'un problème qui était une
menace permanente à la paix et à la sécurité en Afrique.

308. Le représentant de la Tunisie a déclaré que la
réaction du Gouvernement sud-africain à la résolution
précédente du Conseil et aux recommandations du
Groupe d'experts prouvait que toute modération et
tout désir de coopération avec ce gouvernement étaient
voués à l'échec. Les mesures de répression, les déten-



tions arbitraires, les persécutions et les procès som
maires des leaders sud-africains oppos~s il l'Q/'clrtl.t'id
confinnaient (lne les autorités de Pretoria ~taient

décidées il étouffer par la coercition et la terreur toute
oppo~ition à leur politique, malgré toutes les dét'isions
des Nations Unies,

309. Ll' représl'ntant de la Tunisie rendait hommage
au Sl'\.·rl'taire gl~néral pour Il's efforts qu'il avait déployés
et ponr la tlili~l'nl'l' dont il avait fait preuve pour sou
meUrt' Il' r:\pport au Conseil. 1...1. délégation tunisienne
était égall'ment n-connaissante au Groupe d'experts pour
le dt-\'otll'llIt'nt et l't'nthousiasme qU'lI avait montrés
dans l'accomplissement de sa tâche ingrate et par les
éléments positifs qu'il avait apportés il l'éb'\l1che d'une
sobtion au problème. Cl'Ill'ndant, la situation en Afrique
du Sud. (lui s'aggra\'ait de jour en jour et risquait à tout
mOlllent de se transformer en un conflit violent, était
d'une urgence telle que le Conseil devait agir sans délai.
La tenue d'une convention nationale pourrait aboutir
à une ébauche de solution, mais les seuls contacts préli
minaires prendraient des mois et, dans l'hypothèse de
résultats fructueux, des années s'écouleraient avant que
l'on aboutisse il un rt-sultat satisfaisant. Dt' plus, une
telle convention ne pourrait être réunie s.ms bonne
volonté de la part de l'Afrique du Sud.

310, Etant donné que l'Afrique du Sud refusait de
coopért'r avec les Nations Unies et de se conformer à
St'S ohligations d'Etat l\lemhre, le Conseil devait envi
sager des Illesures économiques dans le cadre du Cha
pitre VII de la Charte. :\ ce propos, d'après les études
et recommandations de la Conférence internationale sur
les sanctions économiques contre l'Afrique du Sud, qui
s'était te 'ue il Londres, les sanctions économiques
étaient particulièrement opportunes, économiquement
possihles et juridiquement justifiées, Toutefois, pour
être efficaces, des sanctions économiques devraient être
totalt's et appliquées par tous les pays; elles devraient
avo: - Il' concours actif des principaux partenaires com
merciaux de l'Afrique du Sud. Il était temps que le
Conseil de sécurité assume ses responsabilités, telles
qu'elles étaient définies dans la Charte, et applique des
sanctions économiques contre l'Afrique du Sud. Cette
décision répondrait aux préoccupations des Etats
d'Afrique et aux aspirations légitimes de la population
non blanche de l'Afrique du Sud, qui y voyait le seul
moyen de libération.

311. A la 1130ème séance du Conseil, le 12 juin, le
représentant du Maroc, notant que des peines d'empri
sonnement à vie venaient d'être infligées à huit des
accusés du procès de Rivonia, a donné lecture d'une
déclaration du chef Albert Luthuli qui, notamment,
demandait au Royaume-Uni et aux Etats-Unis d'appli
quer des sanctions de vaste portée en' vue d'accélérer
la liquidation du régime d'apartllcid.

312. Le représentant de la Tchécoslovaquie a fait
obser\'er que les Nations Unies ne pouvaient rester
indifférentes à l'égard d'un système qui était une
réplique du fascisme hitlérien. Il a souligné les effets
de la discrimination sociale et économique que le Gott
vernement sud-africain pratiquait contre la majorité
africaine de la population: les non-blancs étaient con
traints d(~ vivre à un niveau 10 fois inférieur à celui de
la minorité blanche; le salaire moyen de l'Africain
travaillant dans les mines était 15 fois inférieur à celui
des blancs et il en était de même pour les salaires des
Africaim dans l'indu~trie et dans l'agriculture; la mor
talité infantile était huit fois plus élevée parmi le~

Africains que parmi les blancs; quant aux crédits d'en
seignement destinés à l'élève africain, ils représentaient
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un dixième du montant prévu pour l'enf.mt blar.,:,
C'êtaient là certains traits d'un système (lui constituait
la pire manifestation du capitalisme et du colonialisme,
Dl' temps à autre, les reprl'sentants des puissances <K."Ci
tll'ntaJ..'s critiquaient Il' régime d'cJ/,ar'hc';d pour apaiser
les déll'gations africainl's, mais leurs p.·uules ne se trd
duis.,ient pas en actes. Au contraire, ces puissances
augmentaient leurs investissemcnts en AfritlUe du Sud
et fourniss.,ient à ce pays des arme:> qui renforçaient
le rêgime raciste. En p.,rticulier, la coopémtion écono
miquc et militaire entre le Guuverneml'nt de l'Allemagne
ocdtkntak l't le' (;ou\'crm'ment sud-africain se resser
rait de plus en plus.

31.l A près 18 ans de discussion et de condamnation
de l'apartheid. le Conseil de sécurité devait entreprendre
une action t'oncrète dans le sens de la résolution
1761 (XVlI) de l'Assemblêe générale, et appliquer les
mesures économiques ct autres prévues à l'Article 41
de la Charte, L'application de sanctions ne posait aucun
problème insurmontable du point de vue technique et
êconomicluc; il s'agissait d'amener les Etats qui avaient
tl'importantcs relations économiques avec l'Afrique du
Sud il agir conformément à leurs respons.'l.bilités de
Membres de l'ONU et à leurs propres déclarations
condamnant la politique sud-africaine comme contraire
aux buts et aux principes de la Charte.

314. Le représentant de la Chine a indiqué que sa
délégation regrettait profondément l'aggravation de la
situation en Afrique du Sud, La communauté mondiale
ne s'attendait pas que le (~ouvernement sud-africain
change cIe politique' du jour au lendemain, mais elle
comptait que l'AfritlUe du Sud t'oopérerait dans une
certaine mesure avec les Nations linil's et montrerait
ainsi qU'l'lie l'tait disposée à remplir ses obligations
d'Etat Memhre de l'Organisation.

315. Pour ce clui était du rapport du Groupe d'ex
perts, le reprl'scntant tlt' la Chine regrettait que le
liouvernement sud-africain eût refusé dl' recevoir le
Groupe. Si ce rapport contenait des inexactitudes et
des déformatiOils conllue le prétendait l'Afrique du Sud
dans sa kttre du 22 mai, les autorités suc1-africaines
n'avaient il s'en pH'ntlre qu'à elles-mêmes. Le Conseil
devait étutlier très attentivemcnt la proposition tendant
il réunir une convention nationale; cependant, cette pro
position ne lleviendrait une réalité qu'aux prix d'une
bonne préparation et d'une l-tude approfondie. Il fallait
une solution juste et durahle de l'apartheid, cc qui, étant
donné la nature du problème. ne pouvait être réalisé
rapitlcment. Si le Conseil de sécurité s'était jusqu'alors
abstenu de prendre des mesures coercitives contre
l'Afrique du Sud, c'était parce qu'il espérait encore
qu'un dialogue fructueux pourrait /('nga~er entre
l'ONU et Il' Gouvernement de l'Afrique du SUtl comme
entre les populations blanche et non blanche de ce pays.

316. A la 1131ème séance, le 15 juin, le représen
t'lnt de l'URSS a déclaré que, sans aucun doute, les
al.mrités sud-africaines répondaient par la vioknCl' aux
exigences des Nations Unies et des peuples du monde
et étaient décidées il appliquer et à étendre leur poli
tique d'a l'art"cid. Cette politique t-tait l'vidente pour
tous: c'étaient les réserves, la famine, les taudis, la
maladie, les déplacements massifs de population, l'ex
ploitation la plus cruelle. les descentes dl' police,
l'arhitraire h;g-itimé. La transformation de l'Afrique du
Sud en lm Etat militaire et policier allait de pair avec
cette politique. Le budg-et militaire de l'Afrique du Sud
pour }I)()-l-I%5 était de 25 p. 100 supérieur à celui de
1963-1964. Selon les renseignements fournis par le
Comité spécial. la product::lIl d'arme~·. de matériel mili-
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taire et d'e."plosifs en Afrique du Sud avait augmenté
de 80 p. 100 en quatre ans et, en dépit des résolutions
du Conseil de sécurité en date du 7 août et du 4 dé
cembre 1963, l'Afrique du Sud continuait à recevoir
de l'étranger des navires de guerre puiss...nts, des avions
t't des hélicoptères. Cette militaris...tion constituait une
m~nace pour la population .mtochtonl· et pour toute
l'Afrique.

317. Sans le soutien économique, politique et mili
t..ire ..pportê par plusieurs plllssances occidentales,
l'Afri(IUC du Sud n'aumit pu poursuivre sa politique
d'apartheid. En octobre 1963, le Président du Comité
spécial avait indiqué que le Royaume-Uni, les Etats
Unis, la France, l'Italie, la République fédérale d'Alle
magne, le Japon, les Pays-Bas et la Belgique excu
s...ient directt"ment ou indirectement l'aparthrid. Les
inVt"stissements des pays de l'OTAN en Afrique du
Sud et les bénéfices qu'ils en retiraient étaient é~alement
significatifs. Environ 175 sociétés américaines opéraient
en Afrique du Sud. et les investissements du Royaume
Uni s'élevaient officiellement à un milliard de livres
sterling. D'après le journal britannique The Obsrrt'er,
la moyenne des dividendes en Afrique du Sud atteignait
12.6 p. 100, contre 6,6 p. 100 en Europe occidentale.
Le Royaume-Uni et les Etats-Unis figuraient pour
l'I1viron 40 p. 100 dans les exportations de l'Afrique du
Sud et pour environ 50 p. 100 dans ses importations.
Tels étaient les facteurs qui influen<:aient la position
des puissanl'es occidentales sur l'opportunité de prendre
des mesures efficaces contre l'Afrique du Sud.

31R 1\ fallait maintenant des sanctions, comme
l'avaient réclamé l'Organisation de l'unité africaine et
tant de dirigeants africains. Tl était du devoir du Conseil
de sl'cnrité de donner suite à ces appels. Dans la situa
tion critique actuelle. de s...nctions économiques consti
tueraient le minimnm des mesnres qui pourraient être
prises contre le Gouvernt"ment sud-africain. Le GOll
vernenwnt soviétique n'avait pas de relations diplo
matiques, consulaires 011 antres avec le Gouvernement
snd-africain et il était prêt à appuyer des mesnres
efficaces qui seraient adoptées d'nrgt"nce pour mettre fin
à l'apartheid.

319. Selon le repr{>sentant de la Norvège, il seyait
mal à nn gouvernement qui avait refusé son concours
an (~rnup{' d'experts de lui reprocher cl'avoir insuffisam
ment fondé sur des faits ses conclusions concernant la
politique de ce gouvernement. La Norvège appuyait les
principales conclusions du Groupe cl'exputs et espérait
que le Conseil y souscrirait à t'unanimité. Néanmoins.
l'application de sanctions en temps d~ paix était une
affaire très gra\'e qui mettait en cause les relations de
l'ONU avec un Etat Membre, ainsi flue l'avenir de
l'Organisation elle-même, comme le montrait l'exemple
de l'application de sanctions à l'Italie par la ~ociété

des Nations.
320. l\falgré ces graves réserves. le Gouvernement

norvégien était prêt à donner son appui et à apporter sa
eo1laboration ;\ une étude technique et pratique de la
possihilité, de l'efficadté et des incidences c\es mesures
qui pourraient être prises dans le caclre de la Charte
cI("s Nations Unies. Le Conseil avait hesoin d'\1Il rapport
complet sur ces aspects du prohlème avant de pouvoir
décider lui-même des aspects juridiques de la question
et de la politique à suivre. Après mtÏre réflexion, la
délégation norvégienne était cI'avis qu'une telle étude
devrait être menée par des experts représentant tous
les membres du Conseil de sécurité et nommés par eux.

321. Le représentant ,1 Royaume-Uni regrettait
que le Gouvernement de t'Afrique du Sud etÏt refusé

41

de recevoir le Groupe d'experts, car la délégation bri
tannique continuait de croire qu'il ne pouvait y avoir de
véritable progrès dans ce pays tant que, sous une forme
ou sous une autre, un dialogue n'aurait pas été engagé
avec son gouvernement. Il fallait absolument déterminer
l'orientation que pouvait prendre Je progrès constitu
tionnel. Le rapport des experts ne contenait qu'une
proposition dans ce sens: la réunion d'une convention
mltionale pleinement représentative. Le procédé serait
idéal. surtout si. en même temps, comme il avait été
proposé. intervenait une amnistie en faveur des adver
saires politiques du Gouvernement sud-africain, mais
il était regrettable que le rapport n'envisageât pas
d'autre remède que la convention. d'autant que, si cette
proposition n'était pas acceptée, le Conseil serait censé
recourir à la coercition. ce qui était une position
que\(IUe peu extrême. De l'avis de la délégation britan
nique, les changements en Afrique du Sud devaient
s'opérer de l'intérieur et être acceptables pour l'ensemble
de la population, conformément à ses droits et
aspirations.

322. Quant au programme d'éducation et de forma
tion proposé. la délégation britannique reconnaissait
qu'il était essentiel que les possibilités d'éducation
soient les mêmes pour tous en Afrique dn Sud pour
que soient atteints It"s ohjectifs de pro~rès constitu
tionuel. mais e1le se demandait dans quelle mesure
pourrait êtn' mise eu œuvre la procédure utile envi
sagée dans le rapport si le Gouvernement sud-africain
lui-même n'était pas disposé à consulter les institutions
spécialisées à ce sujet. L'appl'1 relatif à t'amnistie devait
être approuvé étant entendu qu'il ne s'agissait pas de
l'étendre au:;: personnes coupables de crimes ou délits
punissahles dans toute société ordonnée. 11 semblait plus
(lifficile d'inviter, comme le proposaient les experts. tous
les intéressés à comnmniquer leurs vues sur l'ordre du
jour d'une convention éventuelle. L'Afrique du Sud
était Mt'mhre des Nations Unies: si l'Organisation
s'adressait à des organes étrangers au Gouvernement
sud-africain alors même qu'elle essayait d'p.ngager le
dialogue avec ce gouvernement, l'effort de negociation
s'en trouverait compromis dès le début.

323. Pour ce qui était de la recommandation du
Groupe tendant à étudier la lo~istique des sanctions,
le Conseil devait, avant d'v souscrire, en examiner
l'objet, qui l'tait exposé datls la partie du rapport Oll
le Groupe envisageait une alternative dont l'un des
termes était l'application de mesures économiques. La
délégation britannique ne croyait pas qu'il appartint
aux memhres d'un groupe d'experts de recommander
au Conseil une mesure aus:,i grave que l'application de
sanctions économiques. qui ne pouvait être prise que
confortn{>ment à 1':\rticle 4t du Chapitre VTT de la
Charte. Pour cela. il fallait au préalahle prendre une
décision au titre de l':\rticle 39 du même chapitre; or,
selon la délégation hritannique, il n'existait actuellement
aucune menace contre la paix. Il était difficile de pré
tendre, en se fondant !'ur les événements cités dans le
rapport du Comité spécial. que la situation s'était aggra
vl'e au point de pr('sentl'r un danger immédiat pour la
paix internationale. Le rapport reflt~tait la conviction
cIe ses auteurs que seuIL, la coercition pouvait apporter
une solution au prohlème sud-africain, mais les pays
qui supporteraient ('n majeure partie la charge des
mesures recnmmandi'es étaient fondés à demander si
de te1les nwsun's prncluiraient vraiment une solution.
De plus. tout emhargo économiCJue impliquait coer
cition. et les memhres du Conseil ne devaient pas
s'abuse\' au point de croire que l'on pourraÎl concilier
une solution pacifique avec la contrainte. On pouvait,



bien sûr, étudier la logistique des sanctions, mais, si
approfondie que pût être cette étude, il demeurait que,
pour assurer l'efficacité des sanctions économiques, la
perspective d'un recours à la force subsisterait toujours,
du moins à l'arrière-plan. Si les sanctions échouaient,
le Conseil serait-il prêt à recourir à la force pour
obliger l'Afrique du Sud à changer d~ politique? Tout
en. étant opposé à l'aportl,rid, le Royaum~-l.!ni de!'lt;u:
rait convmncu que tout changement devait etre reahse
par des moyens pacifiques.

324. A la 1132ème séance du Conseil. le 15 juin, le
Président, parlant en tlUalité de représentant de ~a Côte
d'Ivoire, a fait remarquer que, l'don les conclUSions des
experts,. des obser\"all'l~rs impar.iau:.: .et des, autorit~s
des ~gb~es, la poursUlte dl' la. politique. d ~p~~the,d
constltuatt une menal~<.' pour la pmx et la securite mter
nationales, et le Consl'ÏI de sécurité devait constater
l'existence d'une telle menace au sens de l'Article ,~9

de la Charte. Les recommandations du Groupe d'ex
perts ne pouvaient être rejetées à la légère et pour
raient bien constituer les mesun's provisoires prévues
à l'Article 40 de la Charte. Le Conseil devait entre
temps ordonner une étude approfondie de l'applic:,tion
éventuelle de l'Article 41. Seuls le Rovamne-Um, les
Etats-Unis et la France pouvaient saliver la paix de
la menace que présen~a!t l'apartheid; s:i1s. ju~eaient
inapplicables les propoSitIOns des pays. afncams, JI leur
incombait de proposer d'autres solutions. Ils paraly
saient en effet le Conseil et donnaient à "Afrique du
Sud le temps d'accomplir jusqu'au bout sa néfaste
besogne.

325. Le représentant de la Bolivie a déclaré que la
politique d'a./,arthrid avait cessé d'être uniquement un
problème entre l'Afrique du Sud et les Etats afro
asiatiques: désormais, elle ~lettait en caus; les r~lati~ns

de l'Afrique du Sud avec 1ensemble de 1Orgamsatlon.
La délégation bolivienne avait espéré que le Conseil
pourrait pre~dre inltnédi~tement les mes~'r~s positiv~s
que demandment les representants afro-astatlque.s maiS,
consciente des difficultés que cela comportmt, elle
appuierait toutes les sUg'gestions qui paraîtraient appro
priées, telles que la création d'un comité spécial d'ex
perts chargé d'étudier les moyens de résoudre le
problème.

326. A la 1133ème séanct' du Conseil. le 16 juin. le
représent.ant de la Norvège a déposé. I~ l~rojet de réso
lution SUlvant (S/S769), dont la Bobvle etmt coauteur:

"Le Consril de sülIr;té,
"Avant examiné la question du conflit racial en

Afriqtle du Sud provoqué par, la P?litique d'apa.rtl!eid
du Gouvernement de la Republique sud-afrlcame,
que 58 Etats Membres ont portée à son attention par
leur lettre du 27 avril 1964 (S/S674),

"ProfondhnclIt préoccupé par la situation créée en
Afrique du Sud par la politique d'apartheid qui est
contraire aux buts et aux principes de la Charte des
Nations Unies et incompatible avec la Déclaration
universelle des droits de l'homme ainsi qu'avec les
obligations que la Charte impose à l'Afrique du Sud,

"Prenant note avec gratitude des rapports du
Comité spécial chargé d'étudier I~ pol.itique d'apa~

theid du Gouvernement de la Repubhque sud-afri
caine et du rapport du Groupe d'experts nommé par
le Secrétaire général en application de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 4 décembre 1963,

"Rappelant les résolutions adoptées par le Conseil.
de sécurité les 7 août 1963 (S/5386), 4 décembre
1963 et 9 juin 1964,
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"Cmt't'Q;nclf (lue la situation en Afrique du Sud
continue de troubler gravement la paix et la sécurité
internationales,

"Dt;plorant le refus du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine de se conformer aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

"i'rellaltt t'Il considération les recommandations et
conclusions du Groupe d'experts,

".. CondamNe la politique d'apartheid du Gou
vernement de la République sud-africaine et les lois
qui appuient cette politique. telles que le Cz'eNt'ral LmÎ.'
A",eNdmeftt Act et en p.'trticulier sa clause autorisant
la détention pendant 90 jours;

"2. Rt:itt\rt' ;nsta",,,,eNt son appel au Gouverne
ment tIc la République sud-africaine pour qu'il
remctk en liberté toutes les personnes emprisonnées,
internécs ou soumises à d'autres restrictions pour
s'être opposées à la politique d'apartheid;

"3, l'rNld note des recommandations et conclu
sions contenues dans le rapport du Groupe d'experts;

"4. Adrcsse t,ft appel pressaNt au Gouvernement
de la République sud-africaine pour qu'il:

"a) Renonce à l'exécution de toute personne con
damnée à mort pour son opposition à la politique
d'apartheid;

"b) Accorde immédiatement l'amnistie à toutes
les personnes détenues ou déférées aux tribunaux, et
la griicc à toutes les personnes condamnées pour leur
opposition il la politique raciale du gouvernement;

"c) Abolisse la pratique de l'emprisonnement sans
mise en accusation, sans possibilité de consulter un
défenseur ou sans droit à être jugé promptement;

"S. Fa;t siCfrne et approuve en particulier la con
clusion principale du Groupe d'experts selon laquelle
des "consultations devraient réunir tout le peuple de
l'Afrique du Sud, qui pourrait ainsi décider de
l'avenir de son pays à l'échelon national";

"6. Prie le Secrétaire général de rechercher quelle
assistance l'Organisation des Nations Unies pourrait
offrir pour faciliter ces consultations entre des repré
sentants de tous les éléments de la population de
l'Afrique du Sud;

"7. Invite le Gouvernement de la République sud
africaine à accepter la conclusion principale du
Groupe d'experts mentionnée au paragraphe 5 ci-des
sus, il coopérer avec le Secrétaire général et à faire
connaître à ce dernier ses vues touchant ces con
sultations le 30 novembre 1964 au plus tard;

"8. Décide de créer un comité d'experts composé
de représentants de chacun des melo,bres actuels du
Conseil de sécurité qui devra entreprendre une étude
technique et pratique, et faire rapport au Conseil de
sécurité, sur la possibilité, l'efficacité et les incidences
de mesures que le Conseil de sécurité pourrait, selon
qu'il conviendra, prendre aux termes de la Charte
des Nations Unies;

"9. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité d'experts les éléments dont le Secrétariat
dispose touchant les questions que le Comité doit
étudier et de coopérer avec le Comité selon ce que
ce dernier lui demandera;

"10. Autorise le Comité d'experts à prier tous les
les Membres de l'Organisation des Nations Unies
de coopérer avec lui et de faire connaître au Comité
leurs vues sur les mesures en question le 30 novembre
1964 au plus tard, et prie le Comité d'achever son
rapport trois mois au maximum après cette date;



"Il. l"flÎle le Secrétaire général à étal:lir, en con
sultation avec les institutions spécialisées compétentes
des Nations Unies, un programme d'enseignement
et de formation professionnelle en vue de permettre
à des Sud-Africams de faire des études et de recevoir
une fomlation à l'étranger;

"12. Réilère l'appel par lequel il a demandé à tous
les Etats de mettre fin immédiatement à la vente et
à l'expédition d'armes, de munitions de tous types
et de véhicules militaires à l'Afrique du Sud ainsi
que d'équipements et de matériels destinés à la fabri
cation ou à l'entretien d'armes et de munitions en
Afrique du Sud;

"13. Prie tous les Etats Membres de prendre les
mesures qu'ils jugeront appropriées pour persuader
le Gouvernement de la République sud-africaine de
se conformer à la présente résolution."
327. Présentant le projet de résolution, le représen

tant de la Norvège a fait observer que le cinquième
alinéa du préambule devait être rapproché du para
graphe 12 du dispositif: ces deux dispositions expo
saient de nouveau la situation telle que l'avait définie
le Conseil de sécurité et les mesures que les Etats
Membres étaient priés de prendre en ce qui concernait
l'envoi d'armes, de munitions et d'équipement militaire.
A propos des paragraphes 8, 9 et 10 du dispositif,
traitant de l'étude des mesures que le Conseil de sécurité
pourrait prendre en vertu de la Charte, il y avait lieu
de souligner que l'étude prévue était destinée à fournir
au Conseil des détails quant à la possibilité d'appliquer
ces mesures et quant à leurs répercussions éventuelles.
Il ne s'agissait pas d'analyser les aspects juridiques ou
politiques de ces mesures. ces questions étant unique
ment du res~ort du Conseil. Dans l'ensemble, le projet
de résolution reflétait la force et la faiblesse de tout
compromis négocié: il fallait espérer que ce texte rallie
rait l'unanimité des suffrages.

328. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
la politique raciale de l'Afrique du Sud avait imposé
aux Nations Unies la tâche d'essayer de convaincre un
Etat Membre de modifier une manière d'agir qui affec
tait non seulement le peuple de ce pays, mais la situation
raciale dans le monde entier. Sa délégation avait appris
avec regret les condamnations à vie prononcées dans le
procès de Rivonia: les jugements et les actes qui les
avaient amenées étaient de nouveaux signes désolants
de la tragique interaction de la répression et de la
violence qui continuait à faire échec à tout progrès
vers la conciliation et la négociation.

329. Quant au rapport du Comité spécial et à celui
du Groupe d'experts, le Gouvernement des Etats-Unis
:aisait quelques réserves sur certains aspects de ces
textes: en particulier. il ne souscrivait pas aux recom
mandations du Groupe touchant l'application de sanc
tions économiques. Il partageait cependant la profonde
inquiétude que reflétaient ces rapports, et regrettait que
le Gouvernement sud-africain n'eût pas décidé d'auto
riser le Groupe à se rendre en Afrique du Sud, ce qui
lui aurait permis d'établir un rapport plus précis. La
délégation des Etats-Unis avait toujours pensé que la
solution de ce problème devait en définitive être éla
borée par le peuple sud-africain lui-même à partir
d'un échange de vues libre et égal entre tous les sec
teurs de la population: aussi la recommandation tendant
à convoquer une convention nationale présentait-elle un
certain intérêt. Il fallait espérer que le Gouvernement
sud-africain répondrait favorablement à une telle idée
et rechercherait, à l'ONU comme ailleurs, l'assistance
qui pourrait se révéler utile. En ce qui concernait la

43

recommandation relative à un programme de formation
et d'éducation destiné aux Sud-Africains, les Etats-Unis
étaient prêts à examiner les possibilités de contribuer à
ce programme sur le plan financier et sous forme de
bourses.

330. Au sujet des sanctions, le Gouvernement des
Etats-Unis continuait à penser que la situation en
Afrique du Sud, encore que lourde de dangers, ne jus
tifiait pas, au regard de la Charte, l'application de
mesures coercitives. Il ne pouvait davantage appuyer
l'idée d'un ultimatum adressé au Gouvernement sud
africain, ultimatum qui pourrait être interprété comme
une menace d'appliquer des mesures coercitives. Cepen
dant, le Groupe d'experts avait suggéré d'entreprendre
une étude des sanctions. La délégèltion des Etats-Unis
appuierait une étude d'une conception appropriée et
elle y prendrait part; mais cela n'engagerait pas son
gouvernement à appuyer, à un moment donné, l'appli
cation au titre de la Charte de mesures coercitives con
cernant la situation sud-africaine ou toute autre situa
tion. Le Gouvernement des Etats-Unis continuerait à
respecter les résolutions du Conseil de sécurité et à
rechercher les moyens de f:lire admettre au Gouverne
ment sud-africain la nécessité d'une politique de justice
et d'équité pour tous.

331. Le représentant de la Bolivie a déclaré que sa
délégation accueillait favorablement l'idée de créer un
groupe d'experts; ayant pris part aux négociations
menées par le représentant de la Norvège, elle se
réjouissait de pouvoir présenter avec ce dernier pays le
projet de résolution.

332. A la 1134ème séance, le 17 juin, le représentant
du Brésil a exprimé l'avis que la question sud-africaine
intéressait le monde entier du fait des violations cons
tantes et flagrantes, par un Etat Membre, de ses enga
gements au titre de la Charte. Cependant, il était difficile,
dans le cadre de la communauté mondiale, de trouver
tes moyens de faire face au comportement de l'Afrique
du Sud, lequel équivalait à un défi ouvert porté ft l'Or
ganisation des Nations Unies. Quant aux recomman
dations du Comité spécial et du Groupe d'experts, la
proposition tendant à convoquer une convention na
tionale. tout en constituant un ~rand pas vers t'har
monie raciale en Afrique du Sud, ne pouvait être
appliquée sans le concours du Gouvernement sud-afri
cain. Le bilan des 18 dernières années ne portait guère
à l'optimisme. Mais le programme d'éducation destiné
aux Sud-Africains non blancs en dehors de leur pays
semblait présenter plus de valeur; cette suggestion
pourrait être transmise immédiatement au Secrétaire
g-énéral, examinée d'urgence et présentée par la suite à
l'Assemblée ~énérale. à sa dix-neuvième session. Quant
aux propositions touchant les mesures que devait
prendre chaque Etat Membre. elles constituaient la
seule voie dont disposait encore la communauté mon
diale pour rechercher une amélioration de la situation
raciale en Afrique du Sud. Pour ce qui était des sanc
tions économiques, la délégation brésilienne était favo
rable à la constitution d'un comité d'experts, dont les
conclusions permettraient au Conseil de réévaluer la
situation et de recommander les sanctions souhaitables
ou applicables.

333. Parlant en qualité de représentant de la Côte
d'Ivoire. le Président a déclaré que le projet de réso
lution renfermait des éléments positifs, mais qu'il ne
reflétait pas les vues des Etats africains et était loin
de ce que ces derniers avaient demandé au Conseil. La
composition du Comité d'experts prévu le rendrait ino
pérant par suite de la position bien connue de trois de



ses membres, qui avaient en outre souligné que les
conclusions du Comité ne les engageraient pas. La délé
gation ivoirienne voterait cependant pour ce projet,
sous trois réserves: il ne serait pas porté atteinte au
droit de demander une nouvelle réunion du Conseil,
au cas où les circonstances l'exigeraient; le Comité
spécial devrait continuer son travail: l'Assemblée géné
rale continuerait à discuter le problème de l'apartheid
à sa prochaine session.

33-t. Le représentant du Maroc, exprimant des vues
analogues sur le projet de résolution, a souligné que la
tâche d'un comité d'experts, telle que l'entendait sa
délégation, était d'étudier la possibilité d'appliquer des
sanctions contre l'Afrique du Sud. C'était ce qUI décou
lait implicitement de la recommandation du Groupe
d'experts relative à une étude de la logistique des
sanctions.

335. Le représentant de l'URSS a déclaré que le
projet de résolution éludait la question des sanctions;
ce texte était donc faible et défectueux, et ne répondait
pas aux exigences de la situation. Les puissances occi
dentales avaient refusé à nouveau d'appuyer les
demandes des pays afro-asiatiques. qui voulaient mettre
un terme aux excès du régime fasciste d'Afrique du
Sud. La délégation soviétique estimait que la seule
mesure efficace serait l'application immédiate de sanc
tions économiques, politiques et autres, et elle ne vote
rait donc pas pour le projet.

Décision: .ri la 1135ème séa.nce, le 18 jllif. 1964. le
projet de résolution de la Bolivie et de la. Norvège
(S/5i69) a été adopté par 8 'l'oix contre zéro, m'ec
3 abstentions (Frmlce, Tchécoslovaquie, URSS)
[S/5773].

336. Le représentant du Royaume-Uni. confirmant
la position de sa délégation. à savoir que le Chapitre VII
de la Charte ne s'appliquait pas en l'occurrence, a ajouté
que, tout en participant à l'étude que devait faire le
Comité d·experts. la délégation britannique ne s'enga
geait en aucune façon, pour le présent ou pour l'avenir,
à appuyer des mesures de coercition contre l'Afrique
du Sud.

337. Le représentant de la Tchécoslovaquie a expli
qué que sa délégation s'était abstenue parce qu'elle con
sidérait la résolution comme inadéquate et dépourvue
de réalisme. La résolution exprimait l'espoir d'une
coopération que le Gouvernement sud-africain avait
déjà refusée. et elle ne prévoyait pas l'application de
mesures concrètes dont l'urgence se faisait sentir depuis
longtemps. En outre, les interventions du représentant
des Etats-Unis et du représentant du Royaume-Uni
indiquaient clairement que ces nouvelles études ne modi
fieraient pas leur attitude à l'égard des sanctions.

338. Le représentant de la France a déclaré que son
gouvernement avait toujours condamné la discrimi
nation raciale. mais qu'il n'estimait pas que les Nations
Unies puissent s'immiscer directement dans les affaires
intérieures d'un Etat Memhre. La France souhaitait
que des changements interviennent en Afrique du Sud,
mais les mesures envisagées dans la résolution ne
pourraient (1\.le durcir les positions.
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339. Le représentant du Libéria s'est déclaré d~u

qu'une résolution aussi modérée n'eût pas été adoptée
à l'unanimité. Les Etats afro-asiatiques auraient préféré
des mesures plus résolues de la part du Conseil.
Malgré ces réserves, la délégation libérienne avait
accepté la résolution, parce que la décision d'examiner
les mesures à prendre représentait un léger progrès.

340. Le représentant du Sierra Leone a dit que sa
délégation aurait certainement préféré une résolution
plus énergique, qui imposât notamment des sanctions
économiques. Dans sa résolution du 4 décembre 1963,
le Conseil avait reconnu que la politique d'apartheid
troublait gravement la paix internationale. La situation
avait empiré depuis lors, et l'on aurait pu espérer que
le Conseil ~e serait senti en mesure de dire qu'il la
considérait comme une menace contre la paix.

341. Le représentant de l'Inde a indiqué que son
pays continuait de réclamer la pleine application, par
tous les Etats Membres, de la résolution 1761 (XVII)
de l'Assemblée générale. Le paragraphe 8 de la réso
lution que le Conseil venait d'adopter ne répondait pas
à l'espoir de la délégation indienne. Il n'avait pas été
précisé que le Comité d'experts se préoccuperait unique
ment de la logistique des sanctions. En outre, aux yeux
de la délégation indienne, la résolution n'empêchait ni
le Con~eil de sécurité, ni l'Assemblée générale. ni le
Comité spécial de discuter de l'aparthcï-d ou de prendre
des mesures avant que le Comité d'experts ait présenté
son rapport.

342. Le représentant du Pakistan a attaché une
grande importance à la confirmation. par le Conseil, du
principe que tout le peuple sud-africain devait participer
aux consultations en vue de décider de l'avenir de son
pays. mais le fait que le Conseil n'avait pas encor;~ jugé
possible d'appliquer des mesures efficaces pour régler
la situation en Afrique du Sud provoquerait à travers
le monde un vif mécontentement.

J. - Communi~ations nltérieures

343. Par lettre du 13 juillet 1964 (S/5817) adressée
au Secrétaire général, le représentant permanent de
l'Afrique du Sud, se référant à la lettre du 9 juin par
laquelle le Secrétaire général faisait tenir au Gouverne
ment sud-africain le texte de la résolution S/5761 du
9 juin 1964, a confirmé la position de son gouverne
ment, qui considérait l'ingérence de l'Organisation des
Nations Unies dans la procédure judiciaire d'un Etat
Membre comme tout à fait illégale et comme un abus
des droits que conférait la Chartl~ des Nations Unies.
D::.ns le cas présent, le l;ouvernement sud-africain con
sidérait cette ingérence comme particulièrement inad
missible du fait que· les débats du Conseil avaient eu
lieu avant le prononcé du jugement. En raison du
caractère anticonstitutionnel de la résolution du Conseil,
il estimait n'avoir aucune obligation, ni juridique ni
morale. de répondre à la lettre du Secrétaire général.
Salis préjudice de la position juridique du Gouverne
ment sud-africain, ce dernier avait chargé le repré
sentant permanent de transmettre, pour l'information
du Conseil. le texte du jugement rendu à l'issue du
procès de Rivonia.
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QUESTION DE LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD: LETfRE, EN DATE DU 2 AOUT 1963,
ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LES REPRESENTANTS DU
GHANA, DE LA GUINEE, DU MAROC ET DE LA REPUBUQUE ARABE UNIE. ET LETTRE,
EN DATE DU 30 AOUT 1963, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR
LE CHARGE D'AFFAIRES DE LA MISSION PERMANENTE DU CONGO (BRAZZAVILLE), AU
NOM DES REPRESENTANTS DE 28 ETATS MEMBRES

A. - Communiealions adressées au Conseil

344. Par lettre en date du 2 août 1963 (S/5382),
les représentants du Ghana, de la Guinée, du Maroc et
de la République arabe unie ont demandé au Conseil
d'examiner la situation en Rhodésie du Sud. Un mé
moire figurant en annexe affirmait que, "malgré les
demandes répétées de l'Assemblée générale, le Gou
vernement britannique avait refusé d'appliquer, en ce
qui concernait la colonie britannique de la Rhodésie du
Sud, l'Article 73 de la Charte, ainsi que les résolutions
1514 (XV) du 14 décembre 1960, 1747 (XVI) du
28 juin 1962, 1755 (XVII) du 12 octobre 1962,
1760 (XVII) du 31 décembre 1962 et la résolution
adoptée par le Comité spécial à sa 177ème séance, le
20 juin 1964". Le mémoire constatait que l'Assemblée
générale avait qualifié cette situation de "déplorable,
critique et explosive" et que le Gouvernement britan
nique avait soutenu, pour justifier son refus. qu'il ne
pouvait exercer son autorité en raison d'une "con
vention parlementaire". Le Gouvernement britannique
avait annoncé qu'il se proposait de transférer il cette
colonie quelque 44 compétences qui avaient été retirées
à la Rhodésie du Sud en 1953. Parmi ces compétences
figurait le contrôle, sans restriction, d'une armée de
terre et d'une force aérienne. Dans n'importe quelle
circonstance, le transfert de forces militaires importantes
à un gouvernement colonial sur lequel l'Autorité admi
nistrante n'avait. de son propre aveu, ni contrôle ni
influence devait être un sujet d'inquiétude considérable,
étant donné qu'une telle mesure constituait un danger
potentiel pour la paix. Dans les circonstances particu
lières qui caractérisaient la Rhodésie du Sud. le danger
auquel étaient exposées la paix et la sécurité du con
tinent africain t·tait immédiat et g-rave. Le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud avait été élu par les habi
tants européens de la colonie. soit moins de 6 p. 100
de la population. Tous les moyens constitutionnels de
protestation et d'action étaient déniés à plus de 94 p. 100
des habitants. qui étaient. il cause de leur couleur. sou
mis aux lois les plus dég-radantes et les plus iniques. La
situation était donc explosive. Le fait d'octroyer encore
plus de pouvoirs à un tel régime ne pouvait manquer
de créer une situation dont la prolongation risquait de
menacer le maintien de la paix et de ta sécurité inter
nationales. Cette situation appelait donc. en tout cas.
une enquête du Conseil de sécurité conformément à
l'Article 34 de la Charte. Il était, de plus. évident que
le Gouvernement britannique possédait à l'époque tous
les pouvoirs nécessaires pour effectuer les réformes que
les Nations Unies avaient demandées. A moins que le
Royaume-Uni ne confère. par un acte législatif, des
compétences positives au Gouvernement de la Rhodésie
du Sud, celui-ci serait privé de tous les pouvoirs mili
taires. financiers et juridiques qui lui étaient indis
pensables s'il voulait maintenir tout t'appareil d'oppres
sion et d'injustice qu'il a mis en place en exerçant de
tels pouvoirs jusqu'en 1953 et ultérieurement dans le
cadre de son association avec la Fédération. Si, d'autre
part. le Gouvernement britannique transférait incondi
tionnellement au Gouvernement de la Rhodésie du Sud,

tel qu'il existait alors, le commandement de forces
terrestres et aériennes et, en fait, toutes les préroga
tives de la souveraineté, à l'exception de la reconnais
sance officielle, il ne pourrait manquer d'en résulter une
grave menace pour la paix mondiale.

345. Les documents et notes supplémentaires accom
pagnant ce mémoire ont été distribués à la demande du
Ghana le 28 août 1963 (S/5403 et Corr.l). Le 30 août,
le chargé d'affaires du Congo (Brazzaville), au nom
de 28 Etats africains, a, par lettre (5/5409), fait savoir
que ces mêmes Etats appuyaient sans réserve la lettre
des quatre puissances en date du 2 août.

B. - Examen de la question de la 10000me à la
1069ème séance (9-13 septembre 1963)

346. Les lettres susmentionnées (5/5382 et 5/54(9)
ont été inscrites à l'ordre du jour provisoire de la
l064ème séance, le 9 septembre 1963.

347. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que l'insistance
avec laquelle on demandait que cette (IUestion soit
examinée représentait une interprétation abusive des
fonctions du Conseil ùe sécurité. Son gouvernement
regrettait de voir la délégation ghanéenne chercher à
persuader le Conseil de conclure que les mesures qu'il
s'efforçait de prendre pour résoudre les problèmes
d'Afrique centrale constituaient une menace pour la
paix. Une telle affirmation n'était défendable ni en
droit ni en bonne logique. Des progrès constants
avaient été faits et se poursuivaient dans cette région
du monde et la délégation britannique craignait vive
ment qu'un débat intervenant à ce moment ne vienne
contrarier ces progrès et ne produise des résultats
exactement opposés à ceux qui étaient recherchés.

348. Le Gouvernement britannique n'admettant pas
que la Rhodésie du Sud fût un territoire non autonome,
le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte s'appliquait
manifestement. Il incombait ùonc aux pays qui avaient
porté la question devant le Conseil de faire la preuve
qu'il existait en Rhodésie du Sud une situation qui
appelait une action au titre du Chapitre VII. Le Gou
vernement britannique ne pensait pas que cette preuve
pût être faite. Il ne pouvait réellement être question,
en Rhodésie du Sud, d'une situation dont le Conseil
de sécurité dtÎt s'occuper dans l'exercice de sa respon
sabilité concernant le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Le Conseil ne pouvait inscrire
dans la Charte quelque chose qui ne s'y trouvait déjà.
Il n'entrait pas dans les fonctions du Conseil de dire
si un territoire était autonome ou non.

349. Le Conseil a alors adopté l'ordre du jour pro
visoire, et, donnant suite à leur demande, il a invité les
reprt>sentants du Mali, de la République arabe unie et
du Tanganyika à participer aux débats.

350. Le représentant du Ghana °a déclaré que le
Conseil était appelé à examiner toute question qui de
l'avis d'un Etat Membre, risquait de mettre en da~ger
la paix ou constituait une menace contre la paix et la
sécurité et que la question avait été soulevée parce que
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la paix serait vraisemblablement menacée par certains
événements de Rhodésie du Sud. Le rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux indiquait très
clairement que la situation en Rhodésie du Sud était
explosive. Les résolutions de l'Assemblée générale et
les délibérations du Comité spécial avaient prouvé que
la question ne relevait pas du paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2. Le colonialisme était en soi une question qui
intéressait chacun, et aucune puissance ne pouvait
mettre en doute la nécessité de discuter des problèmes
qui concernaient l'humanité tout entière.

351. La question de la Rhodésie du Sud posait des
problèmes urgents qui, d'après les renseignements dont
ils disposaient, semblaient, aux yeux de tous les Etats
africains, constituer une grave menace contre la paix
et la sécurité du continent africain. La force aérienne
la plus puissante qui existait en Afrique ainsi qu'une
armée, petite mais bien organisée, recrutée sur une base
raciale, devaient être mises à bref délai sous le contrôle
exclusif du Gouvernement de la Rhodési.-: (l.u Sud.
Après avoir fourni des détails sur cette force aérienne,
le représentant du Ghana a déclaré qu'il ne fallait pas
oublier qu'en Rhodésie du Sud la population africaine
était particulièrement vulnérable à des attaques
aériennes aveugles. Les avions qui devaient être remis
à la Rhodésie du Sud pouvaient être utilisés pour lancer
du napalm et étaient équipés de roquettes et autres
missiles air-sol, qui étaient essentiellement des armes
de terrorisme massif.

352. Jusqu'alors, cette force aérienne avait été sous
le contrôle de la prétendue Fédération d'Afrique cen
trale, ce qui signifiait qu'en pratique elle avait été sons
le contrôle britannique. Son transfert au gouvernement
de la minorité blanche créait une situation grave. Pour
quoi le Gouvernement de la Rhodésie du Sud avait-il
besoin d'une force d'une telle puissance? Si la raison
en était que le Gouvernement britannique et le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud estimaient tous deux
que le gouvernement des colons ne pourrait se main
tenir au pouvoir qu'en menaçant les habitants africains
de destructions massives au moyen de bombes au
napalm et de roquettes, la situation était alors mani
festement telle que le Conseil de sécurité devait i'exa
miner sans délai.

353. Des enquêtes effectuées par son gouvernement,
il ressortait que les frais d'entretien de cette force
armée dépassaient les moyens de la Rhodésie du Sud,
ainsi que l'avait reconnu lui-même le Premier Ministre
de la Fédération, sir Roy Welensky. Le Gouvernement
de la Rhodésie du Sud tel qu'il était constitué ne
pouvait prendre à sa charge une telle force si, d'une
part, il n'avait pas l'intention de l'utiliser et si, d'autre
part, il n'était pas plus ou moins certain d'être aidé à
en supporter, dans une certaine mesure, le coût très
élevé. Le représentant du Ghana demandait donc au
représentant du Royaume-Uni s'il avait connaissance
d'un arrangement intervenu avec une puissance quel
conque, y compris le Royaume-Uni, en vertu duquel
celle-ci assumerait. en tout ou en partie, le coût de
cette force. Dans le même ordre d'idées, il a fait état
d'articles de presse ott était soulevée la question de
savoir s'il n'existait pas d'accord secret entre la
Rhodésie du Sud. le Portugal et l'Afrique du Sud, en
vertu duquel ces deux dernières puissances supporte
raient le coût de cette force aérienne.

354. Le représentant du Ghana a fait ensuite obser
ver que le Royaume-Uni avait, à de nombreuses
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reprises, dit aux Nations Unies que, tout à fait indé
pendamment de la position juridique, le Gouvernement
britannique n'avait en pratique aucun moyen d'agir en
Rhodésie du Sud. Puisqu'il avait été dit que le Gou
vernement britannique devait garder le contrôle de la
défense e:-.:térieure de la Rhodésie du Sud, la question
était de savoir comment ce contrôle allait pouvoir être
exercé. De l'avis de la délégation ghanéenne, le Gou
vernement du Royaume-Uni détenait en fin de compte
l'autorité et les pouvoirs en Rhodésie du Sud et il
devait exercer ces pouvoirs, ou ce qu'il en restait, au
nom du progrès et de la paix en Afrique et non pour
la consolidation des colons en Rhodésie du Sud.

355. Traitant ensuite de l'armée qui allait être l'objet
du transfert, le repré5entant du Ghana a déclaré que,
pour ce qui était des officiers et de& hommes des troupes
régulières, il s'agissait pre"1ue exclusivement de mer
cenaires, dont une partie était composée de Sud-Afri
cains. Le corps non permanent de réservistes se recru
tait dans la petite minorité de la population blanche
résolue à s'opposer par la force à tout progrès vers la
dignité humaine, l'égalité et la justice en Rhodésie du
Sud. L'histoire avait montré que l'existence de telles
armées conduisait en définitive à une répression tou
jours plus dure et à la plus violente et la plus acharnée
des guerres civiies. Apparemment la solution consistant
à rapatrier et à indemniser ces troupes entièrement
formél.s de blancs n'avait jamais été examinée par le
Gouvernement du Royaume-Uni à la Conférence de
Vktoria Falls. Celle-ci n'avait pas réellement discuté la
question et semhlait uniquement avoir été priée d'enté
riner une décision prise en dehors d'elle, lors d'uEe
réunion à laquelle aucun Africain n'était présent. Il
sprait utile d'avoir quelques renseignements sur les
dIvers pays d'origine des hommes composant les forces
armées. Une personne faisant autorité en la matière
avait cependant déclaré qu'ils provenaient en majorité
de Grande-Bretagne et d'Afrique du Sud, ajoutant que
parmi eux la gamme d'attitudes politiques semblait
suivre d'assez près celle du reste de la population
blanche. Ces forces devaient passer sous l'autorité d'un
gouvernement issu d'un parti que· le représentant du
Royaume-Uni avait qualifié un jour de "parti euro
péen d'extrême droite".

356. L'inquiétude des populations africaines se con
cevait aisément, et les chefs d'Etat africains réunis à
Addis-Abéba s'en étaient fait l'écho à un moment où
le Royaume-Uni envisageait déjà de transférer tous les
pouvoirs et attributs réels de la souveraineté à la
Rhodésie du Sud tout en laissant planer le doute en
refusant de donner à cette souveraineté son nom. La
dissolution de la Fédération de la Rhodésie et du Nyas
saland avait pourtant fourni au Royaume-Uni une
excellente occasion de trouver une solution. Une solu
tion possible, présentée par la délégation de la Rhodésie
du Nord à la Conférence de Victoria Falls, aurait
empêché le transfert de tous pouvoirs importants au
Gouvernement de la Rhodésie du Sud jusqu'au moment
où ce dernier serait constitué sur une base démocra
tique. Mais il était malheureusement trop évident que
le Gouvernement du Royaume-Uni n'était nullement
disposé à prendre en considération une solution qui lui
aurait permis de faire pression sur le Gouvernement
de la Rhodésie du Sud et qui avait eu l'appui de la
seule délégation présente pouvant prétend.l'e exprimer
véritablement l'opinion africaine. Il a également fait
remarquer que le Nyassalanù n'avait été représenté que
par des fonctionnaires européens, venus en qualité d'ob
servateurs. Insistant sur la responsabilité inéluctable du
Gouvernement du Royaume-Uni, le représentant du



Ghana a déclaré que, si la Rhodésie du Sud devenait
une deuxième Algérie, ce ne serait pas faute d'aver
tissements. Il a cité à ce propos l'opinion exprimée par
diverses personnalités sur la gravité de la situation en
Rhodésie du Sud.

357. L'existence de la préteJ1due "convention parle
m~ntaire", qui aurait empeché k ~~ouvernement britan
nique d'agir, avait été sérieusement mise en doute,
même au Parlement britannique. Le porte-parole de
l'opposition, en soulignant que le gouvernement pou
vait encore suspendre la constitution de la Rhodésie du
Sud et refuser l'assistance économique, avait démontré
qu'il ne reconnaissait pas l'existence de cette convention.

358. Les Etats africains, a conclu le représentant du
Ghana, estimaient que le Conseil devrait faire com
prendre au Gouvernement du Royaume-Uni combien il
serait regrettable de transférer à la Rhodésie du Sud
le contrôle des forces armées, ou toute autre compétence
essentielle, c'est-à-dire de celles qui sont généralement
considérées comme les attributs du pouvoir et de la
souveraineté, avant qu'un gouvernement pleinement
représentatif de toute la population, sans distinction de
race, de croyance ou de couleur, n'ait été établi confor
mément à la déclaration de l'Assemblée générale figu
rant dans la résolution 1514 (XV). Il a lancé un appel
au Gouvernement du Royaume-Uni en lui demandant
d'examiner si sa politique n'était pas erronée; ce gou
vernement n'avait jamais réussi à appliquer en Rhodésie
du Sud la Déclaration Devonshire sur la primauté des
intérêts de la population indigène et avait créé la Fédé
ration en refusant de tenir compte de l'avis des habi
tants africains. La Fédération était en train de s'effon
drer. N'aurait-il pas mieux valu tenir compte de
l'opinion africaine, et cette opinion ne devrait-elle pas
être prise en considération maintenant?

359. A la 1065ème séance, tenue également le
9 septembre, le représentant du Mali a précisé que les
délégations africaines avaient désigné, outre les repré
sentants africains membres du Conseil, les représentants
du Mali, du Tanganyika et de la République arabe unie,
non seulement pour témoigner leur solidarité au peuple
de la Rhodésie du Sud, mais aussi pour exprimer sans
équivoque la ferme détermination de tous les Etats
africains de lutter pour la libération du reste du con
tinent et éviter la répétition de certaines situations ana
chroniques, telles que la situation en Afrique du Sud,
qui constituaient de réelles menaces à la paix et à la
sécurité internationales. Malgré les avertissements indi
viduels et collectifs des chefs d'Etat africains et malgré
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
ainsi que les démarches récentes du Comité spécial sur
la décolonisation, le Gouvernement du Rovaume-Uni
envisageait de transférer au gouvernement- de colons
de la Rhodésie du Sud presque tous les attributs de la
souveraineté. On avait déjà appelé l'attention du Con
seil sur les dangers que présentait notamment le trans
fert de forces importantes au gouvernement mis en
place par une minorité réactionnaire arangère qui
pratiquait une politique d'apartheid. Les colons étaient
prêts à commettre tous les actes de violence pour sauve
garder leurs pouvoirs usurpés et leurs privilèges et
conserver les terres qu'ils avaient volées aux popu
lations autoctones. Etant donné le droit de ce peuple à
l'indépendance et la détérioration de la situation en
Rhodésie du Sud, si le Gouvernement britannique
méprisait les avertissements qui lui avaient été donnés
et transférait au gouvernement des colons des pouvoirs
tels que ceux relatifs à la défense, il commettrait un
acte à la fois criminel et irresponsable et créerait du
coup une situation dangereuse menaçant gravement la
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paix et la sécurité des Etats voisins de la Rhodésie du
Sud. Le Gouvernement du Royaume-Uni, qui était
responsable de l'erreur tragique commise en Afrique du
Sud, au lieu de s'amender, voulait au contraire répéter
le même processus en Rhodésie du Sud. Le Royaume
Uni, membre permanent du Conseil, violait les engage
ments - aussi bien les engagements directs que ceux
qui découlaient de l'Article 73 de la Charte - qu'il
avait contractés à légard des populations africaines de
la Rhodésie du Sud auxquelles il avait imposé son pro
tectorat. Mais il prétendait ne pas pouvoir modifier une
convention qu'il avait conclue avec les colons blancs.

360. Les Etats africains considéraient que le rôle du
Conseil ne consistait pas uniquement à interJenir là où
il y avait une rupture de la paix, mais qu'il devait agir
pour prévenir les ruptures de la paix. Comment pou
vait-on affirmer que la paix n'était pas menacée dans
un territoire colonial où une minorité étrangère s'était
emparée du pouvoir avec la complicité d'une métropole
qui hésitait à prendre ses responsabilités et à donner
satisfaction aux légitimes aspirations des populations
autochtones? La situation se détériorerait encore davan
tage si les forces armées étaient transférées au gouver
nement de M. Field. En raison de la politique av.ouée
de ce gouvernement, ce transfert constituerait lUte grave
menace pour la paix et la sécurité internationales, en
particulier pour les Etats africains hostiles à la politique
d'apartheid.

361. Le représentant de la République arabe unie
a déclaré que les forces du colonialisme persistaient
encore dans leur politique visant à créer, en Rhodésie
du Sud, un Etat raciste qui défendrait les intérêts du
colonialisme non seulement dans ce pays, mais aussi
dans les territoires voisins. Par ses résolutions, l'As
semblée générale avait demandé au Gouvernement du
Royaume-Uni de prendre les mesures nécessaires· pour
aider le peuple de la Rhodésie du Sud à mettre sur
pied un gouvernement véritablement autonome et à
réaliser ses aspirations politiques. Malheureusement, le
Gouvernement du Royaume-Uni ne s'était pas acquitté
de ses obligations et n'avait même pas fait le nécessaire
pour trouver une solution pacifique. Il avait pris des
mesures qui avaient abouti à la situation critique
actuelle, et qui risquaient de troubler la paix et la
sécurité en Afrique. L'attitude des pays d'Afrique, con
trastant avec la politique du Royaume-Uni, avait tou
jours été conciliante, les pays d'Afrique ayant recherché
une solution juste et équitable par l'inter:nédiaire de
l'Organisation des Nations Unies.

362. Le transfert des pouvoirs et des forces armées
envisagé était illégal et faisait peser un grave danger
sur le peuple de la Rhodésie du Sud et sur la paix en
Afrique. Les colons racistes auraient ainsi des pouvoirs
supplémentaires qui leur permettraient de poursuivre
leur politique illégale et inhumaine à l'égard de la
majorité africaine. On se proposait de prendre ces
mesures en dépit de tous les appels des chefs d'Etat
africains et du Comité des Vingt-Quatre.

363. Retraçant l'histoire de la domination coloniale
en Rhodésie du Sud, le représentant de la République
arabe unie a fait observer que la Grande-Bretagne avait
toujours été la puissance qui avait envahi le territoire,
importé les colons européens et c'/)nsolidé leur empire
et qui leur avait fourni à cette fin une série de formules
constitutionnelles commodes destinées à perpétuer la
domination de ces colons étrangers sur la population et
le territoire de la Rhodésie du Sud. Le Royaume-Uni
prétendait aujourd'hui ne pas être en mesure, au..'C
termes de la Constitution, de contrôler les actes des



autorités coloniales, mettant ainsi les Nations Unies en
présence d'un fait acompli. Le Conseil devait rester en
éveil et faire prendre conscience au Royaume-Uni de
ses responsabilités.

364. C'étaient sans aucun doute les facteurs tradi
tionnels, tant économiques que politiques, inhérents à
toute politique coloniale, qui étaient à la base de la
politiqUE: britannique. La Rhodésie du Sud était riche
en minéraux et en ressources naturelles que possédaient
et exploitaient de grandes sociétés britanniques et de
l'Europe 01 ~identale exerçant une influence considérable
s~r la polit lue des gouvernements coloniaux. La posi
tion stratégique de la Rhodésie du Sud constituait un
facteur supplémentaire. Les forces colonialistes crai
gnaient que la perte du contrôle politique sur la
Rhodésie du Sud n'entraîne, en fin de compte, 1:'4 perte
de tout contrôle économique et politique sur une grande
partie de l'Afrique.
,365. Après avoir fait observer que le Gouvernement

du Royaume-Uni demeurait responsable de ce territoire
ènvers les Nations Unies, auxquelles il devait rendre
compte jusqu'au moment où le peuple de la Rhodésie
du Sud aurait obtenu l'exercice de tous ses droits, le
représentant de la République arabe unie a dit que le
Conseil devait veiller à ce que ce gouvernement ne
procède au transfert des pouvoirs souverains qu'après
la création d'un gouvernement représentant véritable
ment tous les habitants de la Rhodésie du Sud.

366. A la 1066ème séance, le 10 septembre, le
représentant de l'Ouganda a également été invité à
prendre part à la discussion.
. 367. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
rien de ce qui avait été dit ou allégué n'avait amené sa
délégation à modifier son point de vue sur la compé
tence du Conseil de sécurité en la matière et qu'à ses
yeux rien ne justifiait que le Conseil eût été saisi de
cette affaire.

368. L'accusation la plus grave portée par la délé
gation ghanéenne consistait à dire que la rétrocession
de pouvoirs au Gouvernement de la Rhodésie du Sud
à la suite des accords conclus sur la dissolution de la
Fédération aboutirait à créer une situation qui pourrait
entraîner un désaccord entre nations et dont la prolon
gation risquerait de menacer le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Cette thèse était en fait
une critique des dispositions arrêtées en juillet à la
Conférence de Victoria Falls, qui avait constitué une
étape importante vers la dissolution de la Fédération.
Toute tentative faite pour remettre en question cet
arrangement ne pouvait que réserver à l'Afrique cen
trale un avenir d'incertitude continuelle. L'accord avait
été conclu entre quatre gouvernements distincts. et le
représentant du Royaume-Uni était autorisé i; lire que
le Gouvernement africain élu de la Rhodésie du Nord
s'en tenait à l'accord, y compris les dispositions rela
tives à la rétrocession - et non au transfert - des
pouvoirs et des forces armées de la Fédération aux
territoires qui la composaient. Le Gouvernement afri
cfJ.in ~lu du Nyassaland n'avait pas fait non plus objec
tion a cet accord.

369. La Rhodésie du Sud n'avait en rien été privée
des pouvoirs que la Fédération avait assumés lors de
sa création. Ces pouvoirs avaient été conférés à la
Fédération, et à sa dissolution ils ont fait retour au
gouvernement territorial qui les exerçait précédemment
et qui avait consenti à en faire abandon au gouverne
ment fédéral.

370. Les forces armées qui devaient faire retour à
la Rhodésie du Sud, selon des principes acceptés par

tous les gouvernements qui avaient pris part à la Con
férenc~ de Yi;toria Falls, ne seraient ni plus ni moins
sous 1autonte du Gouvernement du Royaume-Uni en
relevant du commandement du Gouvernement de la
Rhod~sie du Sud qu'elles ne l'avaient été lorsqu'elles
releVaient du commandement de la Fédération. Les
déclarations contraires donnaient une idée très inexacte
de ~a situation. Ces forces ne pouvaient davantage
servir pour des aventures extérieures qu'elles ne le
pouvaient actuellement, et le Gouvernement du
Royaume-Uni garderait le contrôle de leur utilisation
au-delà des frontières de la Rhodésie du Sud aussi
longtemps qu'il conserverait les mêmes responsabilités
~ l'.é~ar? de ce territoire. En outre, la possibilité de
1utlhsatlon de ces forces en vue du maintien de la
sécurité intérieure n'avait jamais été subordonnée à
l'assentiment du Gouvernement britannique, de sorte
qu'elles n'étaient pas moins disponibles à ces fins en
vertu des arrangements actuels qu'elles n' le seraient
lorsqu'elles repasseraient sous le contrôle de l'l Rhodésie
du Sud. Leur disponibilité pour un tel emploi était
nettement une question relevant de la compétence na
tio,nale et ne pouvait constituer une menace pour la
paix du monde; cette question échappait donc à la
compétence du Conseil. A cet égard le représentant du
Royaume-Uni a exprimé son très profond regret à
l'égard du passage de la déclaration du représentant du
Ghana dans lequel, se livrant à des conjectures qui
relevaient de la plus pure fantaisie, il avait laissé
entendre que l'armée de l'air de la Rhodésie du Sud
serait utilisée pour soumettre la population africaine à
des attaques aériennes effectuées au hasard. Il n'y avait
~ie,:, et. il ne pouvait rien y avoir, qui corrobore ces
msmuatlOns.

371. Passant à la rétrocession d'autres pouvoirs et
à l'assertion selon laquelle cette r ~sure permettait au
Gouvernement britannique de faire appliquer les réso
lutions de l'ONU, le représentant du Royaume-Uni a
déclaré que la liberté qu'avait le Gouvernement de la
Rhodésie du Sud de gérer ses affaires intérieures n'était
pas, une fiction, mais un fait constitutionnel et politique
Irrefutable. Il a souligné que la convention qui faisait
que le P~rlement britannique ne légiférait pas au nom
des colomes autonomes sans leur consentement n'était
pas un subterfuge juridique inventé par son gouverne
ment pour esquiver ses respr>llsabilités; c'était bien au
contraire l'expression de la réalité des choses concer
nant le pouvoir politique. Dans les La'l.Us of England
de Halsbury (édition de 1953), il était dit que cette
convention s'appliquait à la Rhodésie du Sud. Pré
tendre, comme l'avait fait la délégation ghanéenne,
interpréter le droit constitutionnel d'un autre Etat et
se prononcer sur ce droit était .mrprenant et pouvait
être légitimement considéré comme un empiétement
sur la souveraineté de cet Etat. La réalité de l'auto
nomie interne de la Rhodésie du Sud n'avait pas été
altérée en quoi que ce soit par l'entrée de ce pays dans
une fédération. Il était absolument faux de prétendre
que la Rhodésie du Sud était plus dépendante du
Royaume-Uni en 1963 qu'elle ne l'était en 1953 et il
était fallacieux de soutenir que la situation avait été
modifiée en quoi que ce soit par la dissolution de la
Fédé~ation .. Le fait de demander que les pouvoirs en
questlOn SOIent retenus négligeait tout autant les réalités
incontestables de la situation que l'avait fait la recom
mandation antérieure de l'Assemblée générale tendant
à ce que le Gouvernement de Sa Majesté suspende,
d'une façon ou d'une autre, la Constitution du territoire.
Il était donc tout à fait erroné de dire que le Gou
vernement britannique possédait tous les pouvoirs
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nécessaires pour effectuer les réformes que les Nations
Unies avaient demandées. Il était également erroné de
dire que la Grande-Bretagne était en mesure "de dénier
même le pouvoir de lever des impôts". Tout plan qui
négligeait ces réalités ne pouvait avoir de chances de
succès. Le statut de la Rhodésie du Sud était une ques
tion tOutë différente de celles qui résultaient de la
dissolution de la Fédération. La situation actuelle était
la suivante: le Gouvernen!ent de la Rhodésie du Sud
avait été informé qu'avant que la question de l'indépen
dance ne soit examinée il devait faire d'abord au Gou
vernement du Royaume-Uni des propositions en vue
d'amendements à sa constitution qui auraient pour effet
d'élargir, le plus tôt possible, la base de représentation
à l'Assemblée législative,

372. La délégation britannique avait expliqué
maintes fois et en détail pourquoi la Rhodésie du Sud
ne pouvait être considérée comme un territoire non
autonome, L'assertion du contraire par l'Assemblée
générale n'était rien d'autre qu'une simple assertion.
Elle ne faisait et ne pouvait pas faire exister quelque
chose qui ne figurait pas dans la Charte. Le Conseil de
sécurité, pas plus que l'Assemblée générale, ne pouvait,
de lui-même, modifier la Charte, et il était à espérer
que le Conseil ne se laisserait pas aller à des assertions
analogues. Le Gomernement du Royaume-Uni était
très conscient de la nécessité de sauvegarder l'autorité
du Conseil et il souhaitait que celui-ci ne se laisse pas
entraîner à prendre des décisions dépassant sa com
pétence et qui mettraient son autorité en cause.

373. Etant donné ses rapports d'ordre constitu
tionnel avec le Gouvernement de la Rhodésie du Sud,
le Gouvernement du Royaume-Uni n'était pas en mesure
de répondre de la politique intérieure du Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud, mais son silence ne
devait être pris en aucune façon poUT un acquiescement
aux accusations qui avaient été formulées. Il s'agissait
là d'affaires qui relevaient essentiellement de la compé
tence propre du Gouvernement de la Rhodésie du Sud
et, de ce fait, échappaient à celle du Conseil. Elles ne
pouvaient être invoquées pour établir l'existence d'une
situation exigeant que des mesures soient prises aux
termes du Chapitre VI de la Charte. Il était toutefois
un fait patent que chacun des membres du Conseil
pouvait vérifier: la situation en Rhodésie du Sud n'était
ni explosive ni critique et ce pays jouissait en ce
moment d'une période de tranquillité intérieure que
certains de ses voisins pouvaient lui envier.

374. Répondant aux questions qui lui avaient été
posées dans la déclaration du représentant du Ghana,
le représentant du Royaume-Uni a dit que les forces
aériennes avaient été financées grâce aux recettes locales,
et que les avoirs de la Fédération, dont ces forces
faisaient partie, devaient revenir aux territoires mem
bres qui avaient fourni ces ressources locales. Si la
Rhodésie du Sud voulait avoir des forces aériennes,
c'est sans doute exactement pour les mêmes raisons que
beaucoup d'autres pays: pour sa défense. Le représen
tant du Royaume-Uni a ajouté que l'armée de l'air
rhodésienne n'était pas la plus puissante d'Afrique. Le
représentant du Royaume-Uni n'avait pas connaissance
de dispositions par lesquelles une puissance extérieure
supporterait la totalité ou une partie des dépenses
relatives à ces forces aériennes. Le Royaume-Uni se
proposait d'exercer son contrôle sur J'utilisation, hors
du territoire, des forces armées qui feraient retour à
la Rhodésie du Sud exactement comme il J'avait fait,
au cours des 10 dernières années, pour les forces armées
fédérales. Les rapports constitutionnels étaient acceptés
par les parties, et ces rapports comprenaient des dis-
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posItIons permettant au Gouvernement du Royaume
Uni de décider de la possibilité d'utilisation, à J'exté
rieur, des forces armées fédérales. Le représentant du
Royaume-Uni a ajouté que clans la proposition formulée
par la Rhodésie du Nord à la Conférence de Victoria
Falls il ne s'agissait pas de nommer un commissaire
britannique pour assumer les pouvoirs du gouverne
ment fédéral jusqu'à ce que le Gouvernement de la
Rhodésie du Sud soit reconstitué d'une manière démo
cratique et qu'il ne s'agissait que des dispositions inté
rimaires à prendre pour la rétrocession des pouvoirs.
En outre, des ministres africains élus étaient présents
à la réunion tenue en marge de la Conférence au cours
de laquelle on était parvenu à un accord sur la question
de la défense.

275. Le représentant de l'Ouganda a dit que le fait
même que les membres africains de l'Organisation dp.s
Nations Unies avaient jugé impérieux de porter la
question devant le Conseil témoignait que la situation
en Rhodésie du Sud était sérieuse et s'aggravait de
jour en jour, que les Etats africains s'inquiétaient au
sujet de la situation qui existait dans ce territoire et
qu'il était urgent que le Conseil de sécurité intervienne,
Ce qui les inquiétait, c'était que le Gouvernement du
Royaume-Uni allait remettre au gouvernement mino
i'itaire de la Rhodésie du Sud ce qui subsistait des
pouvoirs qui auraient pu être les siens. Ce que crai
gnaient les Etats africains, c'était que, une fois que tous
les pouvoirs, une armée et une aviation auraient été
transférés, la situation soit telle qu'il ne serait plus
possible de faire marche arrière. C'est pour éviter cela
que les Etats africains étaient venus demander au
Conseil d'intervenir et d'empêcher le Gouvernement du
Royaume-Uni de faire ce qu'il se proposait.

376. Les Etats africains avaient espéré que le
Royaume-Uni saisirait J'occasion offerte par la disso
lution de la Fédération pour renoncer à la prétendue
"convention" et remettrait les choses en ordre dans
cette partie du monde, mais leurs espoirs avaient été
déçus et ils avaient constaté que les événements en
Rhodésie du Sud prenaient une tournure grave. La
déclaration sur la Rhodésie du Sud faite par les chefs
d'Etat africains devait servir d'avertissement au Gou
vernement de Sa Majesté.

377. La cause de l'angoisse des Africains tenait au
fait que le pouvoir politique était entre les mains d'une
minorité blanche de caractère "extrémiste". Personne
ne savait exactement comment elle allait utiliser de
puissantes forces armées et aériennes, mais tout laissait
supposer que ce ne serait pas pour le bien de la majorité
africaine, ou celui des Etats voisins. Voilà où résidait
la menace à la paix et à la sécurité. Comme les masses
africaines en Rhodésie du Sud étaient opposées au gou
vernement minoritaire et réclamaient un gouvernement
représentatif en s'organisant à cette fin, un affronte
ment futur était plus que probable. La Grande-Bretagne
était responsable de la protection de la vie des colons
comme de celle des Africains, et devait indiquer ce
qu'elle envisageait de faire pour ne pas laisser aux
colons le contrôle des forces armées. Le Gouvernement
britannique ne devait pas laisser passer cette occasion,
qui serait peut-être la dernière, d'agir en Rhodésie du
Sud d'une manière conforme à son histoire coloniale,
louée même par ses critiques.

378. Le représentant du Tanganyika a déclaré que
la menace à la paix qui venait de la Rhodésie du Sud
n'avait pas surgi du jour au lendemain. Elle était la
conséquence directe de l'occupation, de la domination
et de la fragmentation de ce pays par des colons britan-



niques et européens, avec l'appui et l'approbation du
Gouvernement du Royaume-Uni. La Rhodésie du Sud
continuait d'être l'un des foyers les plus virulents et
les plus dangereux du r lcisme. La conséquence de cet
e.xercice abusif du pouvoir, des années durant, par les
colons européens, était que la Rhodésie du Sud était
gouvernée selon des principes d'apartheid comme ceux
de la République sud-africaine. La responsabilité de la
situation dangereuse qui e.xistait en Rhodésie du
Sud incombait essentiellement au Gouvernement du
Royaume-Uni.

379. Après avoir engagé le Conseil à agir à temps
pour prévenir la catastrophe imminente, de même qu'il
avait agi déjà concernant l'Afrique du Sud, le repré
sentant du Tanganyika a demandé plus particulièrement
au Conseil de prendre les mesures nécessaires pour
empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de trans
férer de plus larges pouvoirs au gouvernement mino
ritaire des colons européens de Rhodésie du Sud. La
plus alarmante de ces transactions iniques entre le
Gouvernement du Royaume-Uni et ce régime était le
transfert d'un énorme arsenal militaire que l'on se
proposait de remettre au gouvernement raciste des
colons. La remise aux colons européens d'une telle
puissance militaire constituait une dangereuse menace
à la paix en Afrique.

380. Chacun savait qu'il existait des liens très étroits
entre le régime de la Rhodésie du Sud et ceux de
l'Afrique du Sud et des colonialistes portugais. Armer
le régime de M. Field équivalait à consolider les forces
de l'Afrique du Sud de Verwoerd et du Portugal de
Salazar. forces que le Conseil avait dénoncées comme
constituant des menaces à la paix en Afrique. Après
avoir exprimé l'espoir que les intéressés ne feraient
pas la sourde oreille à la décision du Conseil, comme
cela avait été le cas devant les appels lancés par l'As
semblée générale, le Comité des Vingt-Quatre et les
chefs d'Etat et de gouvernement africains, le repré
sentant du Tanganyika a déclaré que le Conseil devait
les prévenir que leur rêve d'une Afrique soumise à une
domination raciste européenne était une cause perdue.

381. Répondant aux observations du représentant
du Royaume-Uni, le représentant du Tanganyika a
souligné, concernant l'assentiment qu'auraient donné
les Gouvernements de la Rhodésie du Nord et du Nyas
saland, qu'en Rhodésie du Nord les pouvoirs étaient
toujours aux mains du Gouverneur colonial, et que le
Gouvernement du Nyassaland n'avait pas participé à la
Conférence de Victoria Falls, où il n'avait été repré
senté que par un observateur. Le représentant du
Royaume-Uni n'avait pas été en mesure de réfuter les
faits pertinents exposés dans le mémoire présenté au
Conseil (S/5382 et S/5403 et Corr.l).

382. A la 1067ème séance, tenue le 11 septembre,
le représentant du Maroc a dit que, lorsque des déci
sions juridiques, politiques et économiques avaient une
grave portée sur le destin des populations d'un terri
toire colonisé et lorsque les conséquences de telles déci
sions étaient aussi nettes que celles du transfert des
pouvoirs au gouvernement blanc de la Rhodésie du
Sud, il était bien difficile d'affirmer qu'il n'y avait là
aucune menace immédiate ou virtLelle à la paix, et
il était encore plus difficile de prétendre que la menace
résidait plutôt dans l'examen de cette question par
l'Organisation des Nations Unies. La Rhodésie dt~ Sud
était un territoire sous domination britannique et les
rapports politiques antérieurs entre ce territoire et le
Royaume-Uni ne pouvaient être invoqués comme sur
vivance juridique au moment où la Puissance adminis-
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trante mettait un terme à ses responsabilités. De plus,
la supériorité raciale, légalib~e aujourd'hui par la
volonté du Gouvernement britannique ou par son
impuissance, détruisait tout concept d'autonomie du
peuple de la Rhodésie du Sud. Le représentant du
Royaume-Uni avait gardé un silence total sur le sort
réservé désormais il la population africaine. Les déci
sions britanniques avaient éliminé toutes garanties. Un
tel manqu~ment à ses obligations à l'égard de l'Afrique
et de la collectivité internationale surprenait davantage
encore quand on songeait aux succès britanniques dans
la voie de la décolonisation. Personne ne contestait les
difficultés que présentait la situation, qui comportait
aussi des incidences économiques et stratégiques, mais
les intérêts valables et légitimes de la Grande-Bretagne
auraient tout aussi bien pu être protégés par une
politique libérale dont la garantie aurait certainement
été plus valable que les risques que ne manquerait pas
de créer la situation actuelle.

383. Le caractère immédiat du transfert des pou
voirs semblait constituer en outre une rupture avec la
tradition britannique de prudence à l'égard de l'équi
libre des pouvoirs entre les différents éléments ethni
ques de la population dans un territoire en voie de
libération. Le représentant du Maroc a souligné que
la Charte avait priorité sur toute loi de la Puissance
administrante susceptible d'affecter l'avenir du terri
toire sur le plan international. De plus, les 3 millions
d'Africains qui étaient la majorité en Rhodésie du Sud
avaient de la façon la plus manifeste rejeté la consti.
tution et le gouvernement qui en était issu. L'abdication
du Gouvernement britannique devant les oligarchies
racistes de Rhodésie du Sud constituait l'un des événe
ments les plus importants et les plus chargés d'inéluc
tables conséquences pour l'avenir de l'Afrique et pour
la politique coloniale britannique. La constitution du
gouvernement blanc en Afrique du Sud n'avait paru
dangereuse à personne à l'époque.

384.. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a dit que ce qui se passait était la rétrocession au
Gouvernement de la Rhodésie du Sud, à la suite des
accords de Victoria Falls, de certains pouvoirs qu'il
avait exercés pendant de nombreuses années avant
1953 - année où ces pouvoirs avaient été transférés à
la Fédération. La rétrocession de ces pouvoirs était
étroitement liée aux relations constitutionnelles an
ciennes existant entre le Royaume-Uni et la Rhodésie
du Sud, sur lesquelles reposaient bien entendu les
pouvoirs que le Royaume-Uni détenait encore en
Rhodésie du Sud. En proposant de modifier les clauses
de l'Accord de Victoria Falls, qui prévoyait le méca
nisme de dissolution de la Fédération, on risquait de
remettre en cause cet" accord et de retarder la marche
vers l'indépendance de la Rhodésie du Nord et du
Nyassaland. Après avoir noté que la restitution des
forces armées à la Rhodésie du Sud ne modifiait en rien
le contrôle exercé sur ces forces par le Gouvernement
du Royaume-Uni, le représentant des Etats-Unis a
conclu qu'il n'y avait eu, à la suite des mesures décidées
à la Conférence de Victoria Falls, aucune détérioration
effective de la situation en Rhodésie du Sud qui fût de
nature à obliger le Conseil de sécurité à intervenir
conformément à ses responsabilités aux termes de la
Charte. Le représentant des Etats-Unis a noté en outre
que de nouvelles assurances avaient été données au
Conseil au sujet de l'éventualité d'une accession de la
Rhodésie du Sud à l'indépendance et le fait que le
Gouvernement du Royaume-Uni n'envisageait pas
l'octroi de l'indépendance à ce territoire sans un amen
dement à la Constitution qui élargirait considérablement



le droit de vote. Le représentant des Etats-Unis a
énoncé à nouveau les vues de son pays au sujet de la
situation intérieure en Rhodésie du Sud: les Erats-Unis
souhaitaient l'élargissement progressif du droit de vote,
la cessation de la discrimination raciale, une autodéter
mination libre et complète ainsi qu'un effort en vue de
favoriser un climat politique propice à une évolution
constitutionnelle libérale et ordonnée. Pour conclure, le
représentant des Etats-Unis a dit que, de l'avis de sa
délégation, le Conseil ne devait actuellement prendre
aucune mesure en la matière.

385. A la 10000me séance, le 12 septembre, le repré
sentant du Ghana a présenté le projet de résolution
suivant (Sj5425jRev.l), présenté par le Ghana, le
Maroc et les Philippines:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e.t'aminé la sitll Ilion en Rhodésie du Sud,
"Rappelallt les résoiutions 1514 (XV), 1747

(XVI) et 1760 (XVII) de l'Assemblée générale en
date des 14 décembre 1960,25 juin 1962 et 31 octobre
1962 respectivement, ainsi que la résolution adoptee
le 20 juin 1963 par le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

"Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a attiré l'attention du Conseil de
sécurité sur la détérioration de la situation explosive
qui règne dans le territoire non autonome de
Rhodésie du Sud,

"Reconnaissant que la pratique de discrimination
raciale est incompatible avec les principes de la
Charte des Nations Unies et doit être condamnée où
qu'elle se manifeste,

"Reconna-issant que la venue au pouvoir du gou
vernement actuel de la Rhodésie du Sud est le résultat
d'une constitution antidémocratique et discrimina
toire imposée à la population de la Rhodésie du Sud
et à laquelle la majorité écrasante de cette population
est opposée,

"Considérant que le transfert à ce gouvernement
des pouvoirs et des attributs de la souveraineté, en
particulier le contrôle et l'emploi des forces militaires
et des armes, aggraverait une situation déjà explosive,

"1. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni à
ne transférer à sa colonie de la Rhodésie du Sud,
telle qu'elle est actuellement gouvernée, aucun des
pouvoirs ou attributs de la souveraineté, mais à
attendre l'institution d'un gouvernement pleinement
représentatif de tous les habitants de io colonie;

"2. Invite en outre le Gouvernement lu Royaume
Uni à ne pas transférer à sa colonie de la Rhodésie
du Sud les forces armées et aéronefs, comme l'envi
sageait la Conférence de l'Afrique centrale tenue en
1963;

"3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni à
appliquer les résolutions de l'Assemblée générale sur
la question de la Rhodésie du Sud, en particulier ses
résolutions 1747 (XVI) du 28 juin 1962 et 1760
(XVII) du 31 octobre 1962;

"4. Prie l'Assemblée générale de poursuivre l'exa
men de la question de la Rhodésie du Sud, afin
d'assurer un règlement juste et durable."
386. Se référant à la question de savoir s'il fallait

parler de "rétrocession" ou de "transfert" des pouvoirs
au Gouvernement de la Rhodésie du Sud, le représen-
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tant du Ghana a fait observer que c'était le mot "trans
fert" qui était utilisé dans le rapport officiel sur la
Conférence de l'Afrique cel1····l1e, de même que dans
les déclarations faites devaut le Parlement par le
mini::tre responsable, M. Butler. Le point essentiel de
l'argumentation africaine était que certains pouvoirs
créés ,~n raison de l'établissement de la Fédération
étaient transférés à la Rhodésie du Sud. En outre,
comme ~e Livre blanc publié par le Gouvernement
fédéral le précisait, les forces armées et l'aviation qui
devaient être transférées ne correspondaient pas, en
puissance, en nombre et en capacité, à celles que la
Rhodésie du Sud avait cédées en 1963. Le représentant
du Royaume-Uni n'avait pas nié que la force aérienne
en question était très puissante. Il n'avait pas indiqué
clairement que le Royaume-Uni conserverait un con
trôle sur le déploiement des forces sur le territoire de
la Rhodésie du Suù. Pour ce qui était de leur utili
sation à l'extérieur du territoire, M. Field avait ses
plans et le Gouvernement du Royaume-Uni avait les
siens. M. Field avait admis nettement, à maintes
reprises, que son but était de conclure une alliance
avec l'Afrique du Sud. Si le Conseil avait cru devoir
demander un embargo contre l'Afrique du Sud, il devait
alors s'assurer que cet embargo serait effectif. Comment
en effet pourrait-on adresser un appel pour un embargo
contre l'Afrhue du Sud si on permettait aux arme
ments de passer pu la Rhodésie du Sud pour parvenir
à l'Afrique du Sud? En réponse à des arguments pré
sentés par le représentant du Royaume-Uni, il a fait
remarquer que, d'après M. Butler, la réunion sur les
questions de défense qui s'était tenue en marge de la
Conférence de Victoria Falls comprenait des chefs de
délégation. Il s'agissait de sir Roy \Velensky, pour la
Fédération, de M. Field pour la Rhodésie du Sud et
de sir Evelyn Hone, gouverneur de la Rhodésie du
Nord. Le Nyassaland n'avait pas été représenté. Tout
ce qui s'était passé jusqu'ici avait été marqué par une
indiffrence totale à l'égard de la majorité africaine, et
le Gouvernement de la Rhodésie du Sud, formé de
membres du parti d'extrême droite, était incontrôlable.
Le Gouvernement britannique lui-même avait admis
qu'il aurait beaucoup de mal à exercer de l'autorité sur
ce gouvernement. Tout ce que l'on demandait était que
la procédure constitutionnelle normale du Common
wealth soit appliquée à la Rhodésie du Sud. Les Britan
niques étaient venus en Rhodésie du Sud, y avaient
amené des colons et y avaient imposé leur volonté.
Après cela on venait dire au Conseil qu'ils n'avaient
pas le pouvoir d'intervenir en Rhodésie du Sud, terri
toire qui n'était pourtant pas encore indépendant.

387. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la question, pour
l'essentiel, était qu'en Rhodésie du Sud une poignée
insignifiante de racistes et de colonialistes, avec l'appui
des Britanniques et leur collaboration, tentaient de
réprimer par la force le mouvement de libération na
tionale de millions d'Africains qui réclamaient leurs
droits: la liberté et l'indépendance et la terre natale
qui leur avait été arrachée. Si l'on ajoutait à cela le
fait que le Royaume··Uni avait l'intention de mettre à
la disposition du gouvernement raciste de la Rhodésie
du Sud des forces armées considérables, on voyait se
concrétiser la sinistre perspective d'une nouvelle guerre
coloniale, susceptible d'embraser dans un proche avenir
le territoire de la Rhodésie du Sud, comme cela avait
été le cas en Algérie et en Indochine et comme c'était
encore le cas en Angola et en Guinée portugaise. La
question avait été examinée à l'Assemblée générale et
au Comité des Vingt-Quatre, mais les décisions de

"



l'Assemblée étaient jusllU'ici dCllleur~cs lettre morte,
tandis que la situation en H.hodt'sie du Sud continuait
de s'aggraver. Le Conseil dl' sécurité devait intervenir
au plus tôt, de manière ù. prévenir une évolution dange
reuse pour la cause de la paix.

3&:. Lc Gouvernement britannilJue s'efforçait dc
réduirc toute la question ù. l'octroi d'une indépendance
de pure forme ou d'une indépcndance Ilctive, en trans
férant des compétences et des pouvoirs étcndus à la
minorité blanchc raciste dont les membres n'atteignaient
même pas le dixième du chitïre de la population afri
caine. Et pourtant, en vertu de la Constitution raciste
de 1%1, que l'Assemblée générale avait invité le
Royaume-Cni il abroger, cette minorité détenait la
plupart des sièges de l'Assemblée législative. Aux
termes d'une loi en vigueur depuis 1930, elle possédait
autant de terres que les Africains, qui avaient reçu les
plus mauvaises terres, souvent absolument impropres
à la culture. Le régime de 1\1. Field avait l'tendu les
pratiques de discrimination raciale et avait adopté de
nouvelles lois de répression pour les mettre en œuvre.
Il avait déposé des projets de loi visant à mtensifier
la lutte contre le mouvement de libération nationale,
notamment un projet qui prévoyait une peine de 10 ans
de prison pour quiconque oserait venir présenter une
pétition il l'ONU. Les organisations politiques de la
population autochtone avaient été détruites, et l'esprit
agressif de militarisme raciste pénétrait de plus en plus
profondement tous les a~pects de la vie de la Rhodésie
du Sud. Pour reprendre les conclusions des représen
tants des pays africains, ce régime pratiquait une poli
tique d'apartllcid identique il. celle du régime sud
africain, lequel avait été condamné sévèrement par les
Nations Unies et par tous les peuples épris de paix.

389. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait
se dérober ù. ses responsabilités en recourant à des
fictions juridiques selon lesquelles il lui était impossible
d'intervenir dans les affaires intérieures de la Rhodésie
du Sud. Comme on l'avait fait observer, il pouvait
incontestablement contraindre le régime colonialiste de
ce territoire à appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale, en refusant de lui transférer des pouvoirs
aussi étendus. D'ailleurs, l'Assemblée avait déclaré
nettement que la Rhodésie du Sud était un territoire
non autonome au sens du Chapitre XI de la Charte.
L'enchevêtrement complexe des intérêts politiques et
économiques des puissances coloniales - en tout pre
mier lieu du Royaume-Uni en Afrique du Sud - expli
quait l'opiniâtreté avec laquelle ces puissances s'effor
çaient de maintenir toute cette région sous leur domi
nation. La Rhodésie du Sud constituait un bastion des
blancs dans cette région de l'Afrique, qui était très
profondément absorbée dans la sphère d'intérêts des
monopoles internationaux. Le rôle économique et l'im
portance politique de ces derniers dans le problème de
la Rhodésie du Sud étaient immenses. Après avoir fait
l'historique de ce rôle et rappelé son étendue, le repré
sentant de l'URSS a déclaré que le régime de M. Field
s'alliait au régime raciste de Verwoerd et aux colo
nialistes portugais. l\f. Verwoerd avait franchement
déclaré qu'il était indispensable d'établir une collabo
ration avec la Rhodésie du Sud "en organisant une
forme d'interdépendance économique ou au n0111 d'in
térêts politiques communs".

390. Les mesures prises par le Royaume-Uni et par
le régime de la Rhodésie du SuC! constituaient une
menace pour tous les peuples africains, et il était naturel
que les pays indépendants d'Afrique accordent toute
l'aide possible au peuple de la Rhodésie du Sud. Le
Conseil se de\'ait de prendre des mesures efficaces avant
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qu'il ne soit trop tard. Il poU\'ait et il devait exiger du
Royaume-L'ni lIu'il reÏt.3e de transférer aux autorités
racistt's dc la H.hodésie du Sud les pouvoirs et attributs
de la souveraineté ainsi que de mettre ù. lem dispo
sition des forces armées. 11 pouvait et il devait exiger
la mise en O..'tI\Te de toutes les rt'solutiol1' adoptées par
l'Assemblée générale sur cette question. ':"'a délégation
de l'Union soviétique s'cngageait il appuyer le projet
d~ l't'solution commun. Conuue le chef du Gouverne
ment de l'L:nion soviétique l'avait fait savoir à la Con
férence des chefs d'Etat africains réunis à Addis-Abéba,
le peuple ~t le gouvernement soviétiques appuyaient
sans réserve la liquidation rapide du colonialisme et
l'octroi d'une aide effective à ceux qui luttaient
pour leur indépendance nationale. L'Union soviétique
appuyait également les revendications visant à l'abro
gation immédiate de la Constitution de 1961 et à la
mise en place d'organes représentatifs élus au suffrage
universel, dans èes conditions d'égalité, sous la sur
veillance d'une commission désignée par le Conseil de
sécurité.

391. Le représentant de la France a rappelé que sa
délégation avait toujours considéré que l'Urganisation
des Nations Unies n'avait reçu aucun pouvoir de droit
pour dire si un Etat était ou non autonome et donc s'il
ressortissait ou non à l'application du Chapitre XI de
la Charte. Les Nations Unies n'étaient pas habilitées
à porter un jugement sur les mesures qui étaient prises
en vue d'assurer l'évolution politique de tel ou tel pays
qui ne jouissait pas encore de tous les attributs de la
souveraineté. Mais il nc s'ensuivait pas que son pays
fût pour autant, en quoi que ce soit, indifférent aux
problèmes qui se posaient en Rhodésie du Sud. Tout
au contraire, la France avait, plus que d'autres pays,
des raisons de comprendre les réactions qu'une situa
ti0n de ce genre suscitait en Afrique. Les inquiétudes
et les préoccupations de l'Afrique étaient explicables,
et elles étaient bien fondées si l'on tenait compte des
intentions avouées par le gouvernement de Salisbury.
Mais ce gouvernement n'était pas seul en cause. En
faisant intervenir le Conseil, on ferait au Royaume-Uni
un procès d'intention que rien, dans la politique qu'il
avait menée depuis près de 20 ans en Asie comme en
Afrique, ne paraissait justifier. La France ne saurait
s'associer à une telle action. Elle n'estimait pas les
intentions du Royaume-Uni contraires à l'obligation de
la Charte concernant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. II ne lui était pas possible de voter pour
le projet de résolution, dont les dispositions outre
passaient la compétence du Conseil.

392. Le représentant de la Chine a précisé qu'il était
clair que, tant que l'égalité n'existerait pas entre tous
les habitants de la Rhodésie du Sud dans tous les
domaines, la situation de ce pays continuerait d'être
une cause de préoccupation et d'inquiétude graves pour
les Nations Unies. Après avoir indiqué que sa délé
gation ne désespérait pas de voir ce changement indis
pensable s'effectuer d'une manière pacifique, il a fait
observer qu'en droit international et au regard des
Nations Unies la Rhodésie du Sud relevait encore du
Royaull1e-U ni. Il a fait en outre remarquer qu'il ne se
sou' pnait pas que le Gouvernement du Royaume-Uni
eût jamais laissé entendre que la situation politique et
raciale en Rhodésie du Sud était considérée comme
satisfaisante. Au contraire, le Gouvernement du
Royaume-U IIi avait informé le Gouvernement de la
Rhodésie du Sud qu'il devait faire des propositions
pour des amenclements à la Constitution ayant pour effet
d'élargir la représentation, et il n'était pas douteux que
le Royaume-Uni poursuivrait ses efforts jusqu'à ce que



cet objectif ait été atteint. Eniln, la discus~ion du pro
blème ~ l'Organisation des Nations Unies avait son
utilité, et elle servait à renforcer la position du
Royaume-Uni à l'égard de la Rhodésie du Sud. Les
craintes africaines concernant l'utilisation sur le terri
toire des forces armées qui devaient être transférées
étaient fondées, étant donné la base raciale sur laquelle
était établi l'actuel gouvernement en Rhodésie du Sud.
Le repré::;entant de la Chine était conscient de la com
plexité des problèmes en cause, dont la seule solution
résidait évidemment dans un changement radical de la
situation même qui existait en Rhodésie du Sud.

393. Le représentant du Royaume-Uni, répondant
à des questions soulevées au cours de la discussion, a
souligné la gravité du problème pour la Rhodésie du
Sud, pour l'Afrique centrale et pour le Conseil de
sécurité. S'il avait invoqué le paragraphe i de l'Article 2
de la Charte dans le cas de la Rhodésie du Sud, c'était
parce que les relations du Royaume-Uni avec ce terri
toire étaient totalement différentes de ses relations avec
ses territoires non autonomes. La politique coloniale
britannique n'avait subi aucun changement, et les allé
gations concernant des influences économiques et stra
tégiques sur le Gouvernement britannique étaient dé
nuées de tout fondement, comme l'étaient les parallèles
établis aycc l'Algérie. Le représentant du Royaume-Uni
a réaffirmé que son pays se souciait de voir la Rhodésie
du Sud n'accéder à l'indépendance qu'avec un élargisse
ment du droit de vote, objectif auquel son pays tra
vaillait au moyen de négociations prudentes parce qu'il
n'y anlÏt pas d'autre manière de procéder. Des réso
lutions intempestives de l'Assemblée générale et l'inter
vention actuelle au Conseil de sécurité ne facilitaient en
rien les choses.

394. Il était vrai que le rapport officiel de la Con
férence de Victoria Falls employait le mot "transfert";
c'était le mot qui convenait pour décrire ce qui s'était
passé dans la Rhodésie du Nord et an Nyassaland, qui
recevraient des pouvoirs plus étendus que ceux qu'ils
avaient cédés à la Fédération. Toutefois, les pouvoirs
qui devaient faire retour au Gouvernement de la
Rhodésie du Sud étaient les mêmes que ceux qu'il avait
cédés en 1953, de sorte que le mot le plus approprié
dans ce contexte était celui de "rétrocession". En outre,
le mot "transfert" avait été employé parce qu'il était
question de biens réels qui n'existaient pas avant 1953.

395. Des ministres africains élus avaient assisté à la
Conférence sur les forces armées. Des ministres afri
cains élus de la Rhodésie du Nord s'étaient par la suite
associés à l'accord auquel on était parvenu à ce sujet.

396. Le représentant du Maroc, après avoir fait le
point de la discussion, a indiqué que le fait pour le
gouvernement Field d'avoir adopté comme première loi
une loi qui interdisait aux Africains d'adresser une
pétition à l'Organisation des Nations Unies, ou de se
rendre au Siège de l'Organisation, ne manquait pas
de su::;citer des doutes sérieux quant à l'usage ultérieur
que ce gouvernement pourrait faire des autres possi
bilités mises à sa disposition.

39i. A la 1069ème séance, le 13 septembre, le repré
sentant du Brésil a examiné les conclusions du Comité
spécial relatives à la Rhodésie du Sud et en a conclu
que la situation était indubitablement une cause
d'anxiété pour les Etats africains et pouvait expliquer
leur attitude. EII" ptaÎt aussi une source de grave pré
occupation POU"' :"", délégation. S'il était indéniable
qu'elle ne consht:'dit pas encore une menace grave à
la paix et à la sécurité internationales, il était cepen
dant incontestable qu'on y trouvait tous les éléments
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propres à créer une situation très explosive. Il s'agissait
d'un prohlème coionial caractérisé par un élément
odieux lie ùiscrimination raciale, par la marque d'une
emprise économique étrangère et par la menace du
recours à la force. La ligne de conduite que les Etats
africains demandaient au Royaume-Uni d'adopter mon
trait essentiellement qu'ils avaient confiance dans la
sagesse politÎllue de ce pays. Le Brésil partageait cette
confIance, mais cette contiance allait au Rovaume-Uni
seul, et s'arrêtait là. Le rL'présentant du Brésil a appuyé
le projet de résolution commun (S/5425/Rev.l ).

398. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il
y avait un certain nombre de faits indiscutables dont
l'un était que la Constitution de la Rhodésie du Sud
établissait une discrimination entre la minorité blanche,
qui ne représentait pas le dixième de la population
totale, et l'immense majorité africaine dont elle mécon
naissait les droits les plus élémentaires. La fonction
publique n'était ouverte qu'aux seuls membres de la
minorité blanche. Il y avait également un autre fait, à
savoir que le Gouvernement de la Rhodésie du Sud
défendait et pratiquait la politique de l'apartheid. La
délégation vénézuélienne estimait que le Royaume-Uni,
qui avait su mener si sagement sa politique de déco
lonisation, devrait, dans l'intérêt de la paix et de la
sécurité de la région, ne pas accorder la pleine auto
nomie au territoire de la Rhodésie du Sud tant que
celui-ci ne serait pas doté d'un gouvernement véritable
ment représentatif. Il ne devrait pas non plus rendre
à ce gouvernement le contrôle des forces armées qui
devaient revenir à la Rhodésie du Sud à la suite de la
dissolution de la Fédération.

399. Le représentant de la Norvège a indiqué que
son pays n'approuvait pas un régime politique qui
n'accordait k droit de vote qu'à llne petite minorité de
la population. Cependant, sa déiégation se demandait
si cet ensemble de problèmes délicats relevait de la
compétence du Conseil de sécurité, et elle interprétait
les assurances données par le Gouvernement britanniq~e
comme signifiant que la Rhodésie du Sud ne recevrait
la pleine indépendance que lorsque le droit de vote
aurait été considérablement élargi. Son gouvernement
estimait qu'il aurait été préférable que le débat au
Conseil de même que la décision qu'il prendrait
n'eussent trait qu'aux plans visant à mettre les forces
années à la disposition du gouvernement minoritaire
de la Rhodésie du Sud. L'exécution de ces plans pour
rait influer défavorablement sur l'évolution politique en
Rhodésie du Sud, et on ne saurait exclure la possibilité
que cette mesure provoque dans cette région un désac
cord entre nations, au sens de l'Article 34 de la Charte.
Le représentant de la Norvège a adressé au Gouverne
ment <lu Royaume-Uni un appel pour qu'il utilise tout~s
les po~sibilités qui s'offraient à lui pour résoudre .pacI
fiquement les problèmes qui se posaient en RhodéSie du
Sud, conformément aux dispositions de la Charte.

400. Le Président, prenant la parole en sa qual!té
<le représentant des Philippines, après avoir fait le pomt
de la question, a déclaré que, depuis la dix-se{>tième
session de l'Assemblée générale et depuis l'adoptlOn de
la résolution du Comité spécial des Vingt-Quatre, il
n'y avait eu aucun changement dans l'attitude de la
Puissance administrante ni aucune amélioration dans la
situation explosive du territoire, qui s'est même aggra
vée. Sa délégation pensait comme les gouvernements
africains que le transfert ou le retour de forces armées
puissantes à une administration coloniale sur lafluelle
le Royaumc-Uni prétendait n'avoir aucune. autorité
"constituerait une menace très grave à la paix mon
diale". Elle persistait à penser que le Gouvernement du



Royamhe-Uni avait le moyen de régler pacifiquement
la question et elle faisait appel à lui pour qu'il réexamine
sa position. Elle était prête à appuyer toute mesure
constructive et efficace qui conduirait à une solution
pacifique du problème, compte tenu des intérêts légi
times de toutes les parties en cause, notamment des
populations autochtones africaines.

401. Le représentant du Royaume-Uni a émis l'opi
nion qu'il ne restait plus rien des premiers arguments
sur lesquels on s'était appuyé pour faire appel au
Conseil. Plusieurs membres du Conseil et d'ailleurs
aussi de nombreux membres de l'Organisation s'in
quiétaient beaucoup des incidences que pourrait avoir
le débal et étaient loin de lui trouver une justification
suffisante, tant du point de vue juridique que de celui
des faits. Il a demandé à tous les membres du Conseil
de peser soigneusement les conséquences qui pourraient
découler de leur décision d'aller de l'avant et d'amener
le Conseil à intervenir de façon injustifiée. II n'était ni
juste ni conforme à l'intérêt des peuples que le Conseil,
qui était l'organe suprême pour le maintien de la paix,
fût utilisé abusivement, pour des motifs politiques.
L'adoption d'une résolution aggraverait la situation -:t
affaiblirait l'autorité du Conseil. Ce qui avait été dit
serait noté par les autres gouvernements et en premier
liel1 par le sien. Le mieux serait d'en rester là.

402. Le représentant du Ghana, après avoir réaffirmé
la position de sa délégation, a déclaré que le problème
n'était pas d'ordre juridique. C'était un problème
humain, politique, et les Etats africains estimaient que
le Royaume-Uni était en mesure d'influencer le cours
des événements en Rhodésie du Sud.

Décision: A la 1069ème séance, tenue le 13 sep
tembre, le projet de résolution présen-té par le Ghana,
le Maroc et les Philippines (S/5425/Rev.l) a obtenu
8 voix pour et une voix contre (Royaume-Uni), avec
2 abstentions (France et Etats-Unis d'Amérique). Un
me-mbre permanent du Conseil de sécurité ayant '[loté
contre, le p-rojet de résolution n'a- pas été adopté.

403. Le représentant du Royaume-Uni a dit que son
gouvernement était absolument convaincu que la disso
lution en bon ordre de la Fédération, condition préa
lable de tout progrès en Afrique centrale, serait irré
médiablement compromise si son gouvernement accédait
à la demande qui lui est faite de ne pas permettre le
retour des pouvoirs au Gouvernement de la Rhodésie
du Sud. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait tou
jours estimé que la jouissance du droit de veto repré
sentait une lourde responsabilité pour les Membres de
l'Organisation qui le détenaient. Il ne se serait jamais
laissé aller à en faire usage si les circonstances n'avaient
pas été impérieuses.

404. Le représentant du Ghana a fait observer que
c'était la première fois que le droit de veto avait été
exercé à propos d'une question coloniale. Après avoir
remercié ceux qui avaient voté pour le projet de réso
lution commun, il a dit que le résultat du vote avait été
contre un régime de minorité et contre le transfert des

pouvoirs à un gouvernement raciste et antidémocra
tique. Le vote avait été en faveur d'une légère pression
exercée sur le Royaume-Uni pour que celui-ci ne
s'écarte pas de la voie qu'il avait déclaré vouloir suivre,
celle de l'octroi de l'indépendance à ses colonies. Les
débats n'avaient pas été une perte de temps.

405. Le représentant du Maroc a déclaré qu'il était
pour le moins regrettable que le privilège du droit de
veto eût été exercé dans une matière aussi importante.
Cependant, les votes positifs exprimés en faveur du
projet de résolution montraient clairement la valeur
morale qui devait s'attacher à la décision du Conseil.
Cela n'échapperait pas à l'opinion libérale du monde
entier, et il était sûr que la grande puissance qui avait
exercé son droit de veto ne manquerait pas non plus
d'en tirer les conséquences. Il avait été autorisé par les
délég:-tions du Mali, de l'Ouganda, de la République
arabe unie et du Tanganyika, qui étaient les porte
parole des délégations africaines, à affirmer que
l'Afrique ne s'arrêterait pas devant une telle décision
et qu'elle continuerait son combat.

406. Le représentant de l'URSS a déploré vivement
qu'en raison de l'opposition du Royaume-Uni il n'eût
pas été possible d'obtenir l'approbation du Conseil pour
une décision dont l'objet était d'empêcher que la situa
tion de la Rhodésie du Sud n'évolue d'une façon dange
reuse pour la paix, et de sauvegarder les droits légi
times et imprescriptibles des populations africaines de
ce territoire. Cela était d'~utant plus affligeant que le
projet de résolution était extrêmement modéré. Toute
fois, la discussion avait attiré l'attention du monde sur
la question. Le Royaume-Uni, qui avait empêché le
Conseil de sécurité de prendre les mesures nécessaires,
portait toute la responsabilité des conséquences de la
crise de la Rhodésie du Sud, qui risquait de dégénérer
en nouvelle tragédie sanglante.

C. - Communications ultérieures

407. Par une lettre en date du 26 mars 1964
(S/5626), le Président du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux a transmis le texte d'une réso
lution que le Comité avait adoptée le 23 mars. Au para
graphe 9 du dispositif de cette résolution, le Comité
spécial attirait d'urgence l'aitention du Conseil de
sécurité sur la situation explosive qui régnait dans la
Rhodésie du Sud et qui constituait une menace grave
pour la paix et la sécurité internationales.

408. Par une lettre en date du 29 juin 1964
(S/5789), le Président du Comité spécial a transmis
le texte d'une autre résolution adoptée par ce comité
le 26 juin, et dont le paragraphe 4 du dispositif attirait
d'urgence l'attention du Conseil de sécurité sur le rap
port que le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud avait
présenté et, en particulier, sur les conclusions et recom
mandations qui y figuraient. Le texte de ce rapport
(A/AC.109/L.l28) était également transmis au Conseil.

Chapitre 5

LETTRE, EN DATE DU 26 DECEMBRE 1963,ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE CHYPRE

A. - Examen de la question à la 1085ème séance
(27 décembre 1963)

409. Par lettre en date du 26 décembre 1963
(S/5488), le représentant permanent de Chypre a
demandé au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence
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pour examinp.r la plainte présentée par son gouverne
ment contre la Turquie pour "actes d'agression et
d'ingérence dans les affaires intérieures de Chypre"
par la menace et le recours à la force contre son inté
grité territoriale et son indépendance politique. Le
représentant de Chypre a cité à ce propos plusieurs
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incidents qui s'étaient produits le 25 décembre, parmi
lesquels la violation de l'espace aérien et des eaux
territoriales chypriotes par des avbns et des navires de
guerre turcs, les menaces de recours à la force formulées
par le Premier Ministre de la Turquie et l'entrée de
troupes turques à Nicosia, où elles avaient fait cause
commune avec les Chypriotes turcs insurgés. La plainte
alléguait également que des émeutes et des combats
entre les deux communautés avaient éclaté le 21 dé
cembre à la suite d'une attaque lancée contre une
patrouille de la polÎC'~ chypriote par une bande d'émeu
tiers turcs. Dans ces conditions, Chypre priait le Con
seil de sécurité de prendre les mesures appropriées
afin d'éviter de nouvelles violations de son indépen
dance, de son intégrité territoriale et de sa souveraineté.

410. Dans un télégramme en date du 26 décembre
(5/5490), le président Makarios a informé le Secré
taire général que M. Zenon Rossides, représentant
permanent de Chypre auprès de l'Organisation des
Nations Unies, était autorisé à représenter la Répu
blique de Chypre devant le Conseil de sécurité. Le 27
décembre, M. Fazil Kutchuk, vice-président de la Répu
blique de Chypre, dans un télégramme adressé au
Secrétaire général par le représentant permanent de la
Turquie (5/5491), a déclaré que dans un domaine
aussi vital le Vice-Président, dont l'assentiment en
matière de politique étrangère était requis, s'était vu
privé de son droit, et que toute représentation que
pourrait faire M. Rossides devrait être considérée
comme illégale et inconstitutionnelle.

411. Le Conseil de sécurité a inscrit la question à
l'ordre du jour de sa 1085ème séance, tenue le 27
décembre 1963. Les représentants de Chypre, de la
Turquie et de la Grèce ont été invités à participer,
sans droit de vote, à la discussion.

412. Le représentant de Chypre a déclaré que, la
veille de Noël, le Président et le Vice-Président de la
République chypriote étaient convenus d'un cessez
le-feu et avaient pris des dispositions pour le maintien
de la paix. Bien que la Turquie ait accepté le cessez
le-feu, des avions turcs avaient le même jour survolé
Nicosia à basse altitude et terrorisé la ville. Le 27 dé
cembre, des bâtiments turcs faisant route vers l'île
avaient été aperçus à 25 milles de la côte chypriote.
Par la suite, cependant, après que le Conseil de sécurité
eut été avisé du danger, on avait signalé que les navires
avaient changé de cap. Ces préparatifs de bataille
navale, même s'il n'y avait pas eu invasion, avaient eu
pour effet de terroriser les Grecs et d'inciter les Turcs
à attaquer. La diplomatie de la canonnière appliquée
par la Turquie ne pouvait avoir que de fâcheux effets.

413. Il fallait chercher l'origine des troubles, a dé
claré le représentant de Chypre, dans certaines dispo
sitions de la Constitution qui avaient divisé la popu
lation de l'île en deux camps et créé un climat
d'hostilité dans chaque ville. Une autre disposition
exigeait à l'Assemblée législative, en matière fiscale,
l'accord de la majorité pour chaque communauté avec
droit de veto. La division des tribunaux selon les com
munautés avait également amené des injustices dans
le domaine judiciaire. En outre, la Constitution ne
pouvait être modifiée, même avec l'assentiment des
Chypriotes turcs et des Chypriotes grecs, sans l'accord
de tierces puissances. Dans le but de remédier à cette
situation, le Président de la République avait proposé
aux dirigeants turcs de l'île d'examiner le problème. Il
avait adressé une lettre au Vice-Président turc en en
faisant parvenir une copie aux représentants diploma
tiques du Royaume-Uni, de la Grèce et de la Turquie.
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Mais, avant même que le Vice-Président ait répondu,
le Gouvernement turc avait rejeté le 21 décembre les
propositions de l'archevêque, et c'est probablement à la
suite de ce refus que le Vice-Président avait dû les
rejeter à son tour. Dans ces conditions, il appartenait
à tous les pays entourant Chypre, et en particulier à
ceux qui avaient des intérêts dans l'île, d'agir de ma
nière pacifique. Le Gouvernement chypriote avait donc
demandé au Conseil de considérer la question comme
urgente, eu égard au respect du cessez-le-feu et au
maintien de la paix dans l'ile. Le représentant de
Chypre a émis le VŒU que le Conseil adopte une réso
lution tendant à encourager la coopération entre les
deux communautés de Chypre et invitant tous les Etats
à respecter l'indépendance politique et l'intégrité terri
toriale de la République de Chypre et à s'abstenir de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre
cette République.

414. Le représentant de la Turquie a répondu que
depuis plus de deux ans se poursuivait une campagne
au cours de laquelle les droits de la communauté turque
de Chypre étaient méconnus, violés et supprimés. Ces
droits avaient pourtant été définis et inclus dans la
Constitution, en tant que garantie de l'existence et de
la vie des Turcs à Chypre après les douloureux événe
ments survenus quelques années auparavant. La néces
sité de la reconnaissance de ces droits avait été elle
même reconnue par le Président de Chypre, et la Cons
titution avait été établie en conséquence. Le Tribunal
suprême de Chypre, qui avait un Président neutre, avait
souvent été amené à reconnaitre que les gouvernants
grecs de l'île n'avaient pas agi suivant la Constitution
et n'avaient pas respecté les droits de la communauté
turque.

415. Le représentant de la Turquie a ajouté que,
dans la nuit du 21 au 22 décembre, les Chypriotes grecs
avaient entrepris de massacrer la population turque et
que la presse et la radio avaient donné les listes des
femmes et des enfants turcs tués au cours de cette
opération. La Turquie, en tant qu'Etat signataire des
accords sur Chypre et en tant qu'Etat garant, ne
pouvait rester indifférente devant ces événements. Dès
le début, le Gouvernement turc s'était employé à arrêter
les hostilités en lançant des appels tant aux chefs des
deux communautés qu'aux signataires du Traité de
garantie. Avec l'assentiment du Président de Chypre,
les Gouvernements de la Turquie, de la Grèce et du
Royaume-Uni avaient conclu un accord pour que leurs
forces conjointes, placées sous commandement britan
nique, maintiennent l'ordre dans l'île. Il était donc
surprenant que, au moment précis où le Gouvernement
turc nourrissait des espoirs de paix, le représentant de
Chypre soit venu devant le Conseil proférer contre la
Turq'Jie des accusations dénuées de tout fondement. Au
nom de son gouvernement, le représentant de la Turquie
pouvait démentir catégoriquement qu'il y ait jamais eu
de navires turcs se dirigeant vers les côtes de Chypre,
ajoutant que tout navire qui pouvait avoir été vu dans
la région se rendait d'un port turc à un autre.

416. Le représentant de la Grèce a estimé que le
Conseil ferait Œuvre utile s'il encourageait les efforts
déployés à Chypre pour l'application du cessez-le-feu.
Comme le disait un message adressé par le Roi de
Grèce au Président de la République turque, les Infor
mations recueillies par le Gouvernement grec avaient
prouvé clairement que les événements tragiques des
jours précédents avaient été provoqués par des groupes
armés de Chypriotes turcs. En outre, des unités du
régiment turc stationné dans l'île avaient quitté leur
camp et occupaient des positions dans le voisinage de



Nicosia, et des avions militaires turcs, survolant Nicosia avait constamment refusé de retirer son contingent des
à basse altitude, avaient suscité l'inquiétude de la popu- positions stratégiques qu'il avait arbitrairement occu-
lation chypriote. Ainsi que l'indiquaient des articles de pées à Nicosia le 2~ décembre 1963. En outre, les
presse, des préparatifs militaires se poursuivaient dans menaces d'invasion turque s'étaient aggravées. Il fallait
le sud de la Turquie et des troupes étaient concentrées donc que le Conseil de sécurité se réunisse pour pro-
dans les ports d'Iskenderun et de Mersin. De ce fait, téger un Etat Membre contre une agression et empêcher
le représentant de la Grèce comprenait très bien les une nouvelle détérioration de la situation.
inquiétudes de la population grecque de Chypre. Le 422. Dans sa lettre du 7 janvier (S/5507), le repré-
Gouvernement grec serait heureux que le Conseil de sentant de la Turquie a déclaré qu'il s'abstiendrait pro-
sécurité puisse apporter à Chypre un message d'opti- visoîrement de réfuter en détail les allégations non
misme et apaiser les craintes de sa population. fondées contenues dans la lettre du représentant de

417. Le représentant de Chypre a de son côté inâ~qué Chypre du 2 janvier (S/5502), afin de ne pas compro-
que son gouvernement ne se serait pas préoccupé des mettre les chances de succès de la prochaine conférence.
mouvements de navires turcs si le Premier Ministre de 423. Par lettre du 8 janvier (S/5508), le repr-ésen-
la Turquie n'avait déclaré la veille que la Turquie tant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
enverrait des bâtiments à Chypre pour qu'ils :::ter- du Nord, après avoir mentionné que des troubles
viennent. Il a soutenu que la déclaration du Premier avaient éclaté le 21 décembre entre les communautés de
Ministre turc était une violation du paragraphe 4 de Chypre, a déclaré que, le 24 décembre, les Gouverne..
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies. Si ie Traité ments britannique, grec et turc avaient adressé au Gou..
de garantie pouvait être interprété comme donnant à la vernement chypriote un appel et une offre de bons
Turquie, ou à n'importe quel autre pays. le droit de offices. Le 25 décembre, les Gouvernements britannique,
recourir à la force contre Chypre, alors le Traité lui- grec et turc avaient informé le Gouvernement chypriote
même était nul et sans effet, en vertu de l'Article 103 qu'ils étaient dispos~s, s'ils y étaient invités, à aider à
de la Charte. Il a fait observer que le président Makarios restaurer la paix et l'ordre grâce à une force commune
n'avai~ pas violé la Constitution de Chypre, car il placée sous commandement britannique et composée des
n'avait fait que proposer des pourparlers. Mais, même forces des trois Etats déjà en garnison à Chypre. Le
s'il v avait eu violation, le Traité prévoyait qu'en cas Gouvernement chypriote avait annoncé l'acceptation de
de manquement les trois puis.-ances garantes se con- cette offre dans un communiqué publié le 26 décembre.
sulteraient mutuellement en c: qui concernait les repré- En conséquence. la force commune avait été établie
sentations à faire ou les mesures à prendre pour assurer sous le commall(~ement du major général Young, com-
le respect de ses dispositions. En vertu de l'Article 103 mandant du district de Chypre. Par la suite, des progrès
de la Charte des Nations Unies. les représentations et satisfaisants avaient été réalisés par l'intermédiaire du
les mesures visées dans le Traité de garantie devaient comité de liaison politique. Les Gouvernements britan-
être pacifiques. nique, uree, turc et chypriote avaient conjointement

418. Le représentant de la Turquie a répondu que demandê au Secrétaire général de nommer un repré-
le Roi de Grèce était mal informé sur les Avénements s~ntant qui ~xen~erait les fonctions. d'o~s~rvateur .des
de Chypre. Il n'avait probablement obtenu ses illfor- Nations UllIes a Chypre. Des dIspOSItions avalent
mations que d'une seule des parties, celle qui avait également été prises en vue de convoquer à Londres,
commencé les attaques et les massacres. Les troupes la semaine suivante. une conférence de représentants
turques de Chypre n'avaient pas pris part aux combats des trois gouvernements et des deux communautés.
et il n'y avait eu qu'up survol de l'ile par des avions 424. Par lettre en date du 11 janvier (S/5512), le
turcs. Il aimerait bien avoir l'assurance que les terro- représentant de Chypre a fait savoir que les Gouverne-
ristes de l'EOKA à Chypre respecteraient le cessez- ments de Chypre, du Royaume-Uni, de la Grèce et de
le-feu et arrêteraient leur tuerie. la Turquie étaient parvenus à un accord relatif à une
B. - Rapports du S~rétaire général et autres conférence qui se tiendrait à Londres, pour chercher .à

communications re~us entre le 28 déeembre résoudre les difficultés rencontrées. Cependant, depUls
1963 et le 19 février 1964 la conclusion de l'accord, tant la Turquie que les diri

creants de la communauté turque avaient pris plusieurs
419. Par lettre en date du 28 décembre (S/5492), ~esures successives tendant à mettre en danger l'indé-

le représentant de Chypre a déclaré que le matin du pendance et l'intégrité territoriale de Chypre, à aller à
28 décembre. au moment même où le Conseil de sécurité l'encontre de l'objet même de la conférence et à en
examinait la plainte de son gouvernement relative aux violer l'esprit. Le représentant de Chypre ajoutait que
menaces émanant de navires de guerre turcs au voisi- ces faits constituaient une nouvelle et grave menace
nacre de l'île trois avions à réaction militaires turcs contre la sécurité, l'indépendance et l'intégrité terri-
av~ient violé' à nouveau l'espace aérien de Chypre en toriale de Chypre.
volant en rase-mottes et en décrivant des cercles . ,
au-dessus de Nicosia. Cet acte de violation de la sou- 425. Dans un rapport au Conseil de sécurité publte
veraineté de Chypre et de menace contre la paix contre- le 13 janvier (S/5514), le Secrétaire général a rappelé
disait les assurances données par le représentant de la que, dès le début des troubles de Chypre, le représen

tant de Chypre lui avait demandé de nommer un repré-
Turquie. sentant personnel pour s'enquérir de la situation. Au

420. Par lettre en date du 30 décembre 1963 cours de consultations ultérieures, les représentants de
(S/5496), le représentant de la Turquie a déclaré que la Grèce du Rovaume-Uni et de la Turquie s'étaient
cette accusation était dénuée de fondement, tout comme associés à cette demande. Le Secrétaire général avait
l'était celle faite précédemment et selon laquelle des alors informé ces représentants qu'il devrait obtenir
bâtiments turcs se dirigeaient vers Chypre. l'accord des gouvernements intéressés au sujet du man-

421. Par lettre en date du 2 janvier 1964 (S/5502), dat de son représentant personnel, ainsi que l'indication
le représentant de Chypre a allégué que l'accord de précise des tâches que celui-ci aurait à accomplir. l:e
cessez-le-feu conclu le 29 décembre 1963 avait été 9 janvier, le représentant permanent de Chypre a faIt
rompu par le Gouvernement turc, du fait que celui-ci savoir au Secrétaire général que son gouvernement
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accepterait de voir confier le mandat suivant au repré
sel~tant personnel du Secrétaire général: 1) il obser
verait les opérations de maintien de la paix et il rendrait
compte au Secrétaire général; 2) à cette fin il aurait
accès au Gouvernement chypriote par l'intermédiaire du
Ministère des affaires étrangères de la République, au
Président et au Vice-Président Je la République ou à
leurs représentants, au Haut Commissaire du Royaume
Uni ainsi qu'aux ambassadeurs de Grèce et de Turquie
accredités auprès du Gouvernement de la République
et au Commandant britannique de la force de maintien
de la paix; 3) il jouirait de la liberté de déplacement
et de communication; 4) sa sécurité personnelle et celle
de ses collaborateurs seraient assurées; 5) il n'accep
terait aucune plainte individuelle pour viola~ion de
l'acçJrd de cessez-le-feu. Le représentant de Chypre
ajoutait dans sa communication que la mission du
représentant personnel du Secrétaire général en tant
qu'observateur serait de trois mois et que le Gouver
nement de Chypre serait disposé à prendre tous les
frais à sa charge.

426. Dans un rapport publié le 17 janvier (S/5516),
le Secrétaire général a fait savoir qu'après avoir exa
miné les points de vue exprimés par les Gouvernements
de Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de la
Turquie il avait décidé de désigner le général
P. S. Gyani en qualité de représentaut personnel et de
l'envoyer à Chypre suivre le progrès des opérations de
maintien de la paix, pour une période initiale courant
jusqu'à la fin de février 1964. Le 16 janvier, le Gou
vernement de Chypre avait fnit part de son accord et
le Secrétaire général avait invité le général Gyani à
partir pour Chypre le 17 janvier. Sur l'invitation des
gouveïl1ements participant à la Conférence de Londres.
le Secrétaire général avait envoyé à Londres. le 16
janvier, son chef de Cahinet adjoint, M. José Rolz
Bennett, pour y conférer avec les Ministres des affaires
étrangères de Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et
de la Turquie au sujet de la demande relative à l'envoi
d'un représentant personnel du Secrétaire général à
Chypre.

427. Se référant à la lettre du représentant de
Chypre (5/5512), le représentant de la Turquie a. par
lettre en date du 23 janvier (S/5521). affirmé que son
gouvernement n'avait pas menacé l'indépendance et
l'intégrité territoriale de Chypre, mais qu'il s'était
efforcé par tous les moyens de parvenir à un règlement
pacifique de ce problème.

428. Par lettre en date du 29 janvier (S/5526), le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, se référant au rapport du Secrétaire général
en date du 17 janvier et à son intention d'envoyer le
général Gyani à Chypre en qualité de représentant
personnel. a déclaré que la question de Chypre était à
ce moment-là examinée par le Conseil de sécurité et
qu'il incombait au Conseil, en vertu de la Charte, de
prendre les mesures pratiques nécessaires pour le main
tien de la paix et de la sécurité internationales,

429. Par lettre en date du 3 février (S/5529), le
représentant de Chypre a affirmé qu'alors que la
Turquie niait avoir menacé l'intégrité territoriale et
l'indépendance de Chypre (S/5522) son premier mi
nistre ne faisait pas mystère des menaces impudentes et
répétées auxquelles il se livrait contre cette même
intégrité territoriale et cette même indépendance.

430. Par lettre en date du 7 février (S/5533), 1.~

représentant de la Turquie a de nouveau assuré que
son gouvernement n'avait pas menacé l'indépendance et
l'intégrité territoriale de Chypre et a fait état. à ce
propos. d'un passage d'une lettre adressée par le Pre-

mier Ministre aux chefs de gouvernement. Il ajoutait
que le contingent turc stationné à Chypre en vertu du
Traité d'alliance avait été obligé d'occuper une nouvelle
position après qu'on eut tiré sur les locaux de l'ambas
sade turque. D'autre part, il était bien naturel que les
Chypriotes turcs, menacés d'extermination, s'enfuient de
chez eux et cherchent refuge dans des villes habitées
principalement par des Turcs.

431. Par lettre en date du 8 février (Sj5534), le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a transmis au Président du Conseil de
sécurité le texte du message que le Président du Conseil
des ministres de l'URSS avait adressé le 7 février au
Premier Ministre du Rovamne-Uni. au Président des
Etats-Lnis d'Amérique, au Président de la République
française, au Premier l\Iinistre de Turquie et au
Premier Ministre de Grèce au sujet de Chypre.
M. Khrouchtchev y déclarait que la situation i Chypre
n'avait cessé d'empirer et risquait de faire surgir de
graves complications internationales dans la région de
la Méditerranée orientale. Les désaccords, depuis long
temps attisés du dehors, entre les deux communautés,
servaient de prétexte à une ingérence ouverte dans les
affaires intérieures de la République de Chypre, Etat
souverain et Membre de l'Organisation des Nations
Unies. Certaines puissances de l'OTAN, au mépris de
la Charte des Nations Unies. essayaient d'imposer au
Gouvernement de Chypre une solution de leur choix.
Leur but essentiel était fondamentalement l'occupation
effective de l'île par les forces armées de l'OTAN, ce
qui représentait une attein ce grossière à la souveraineté,
à l'indépendance et à la liberté de la République de
Chypre et une tentative de placer un petit Etat neutre
sous le contrôle militair~ de l'OTAN. Pour justifier les
plans prévoyant l'envoi à Chypre de troupes de
l'OTA.N, on avait prétendu que les Chypriotes n'étaient
pas en mesure de résoudre eux-mêmes leurs problèmes
internes. Il ne faisait cependant pas de doute que le
peuple chypriote était parfaitement capable de rég!f'r
ses propres affaires intérieures et d'apporter à s~s

problèmes les solutions répondant le mieux à ses inté
rêts nationaux.

432. Tout portait à croire que les intéressés préfé
raient traiter de la question de Chypre non au Conseil
de sécurité, mais en conférence privée, où ils espéraient
stibstituer l'arbitraire à la Charte des Nations Unies et
briser ainsi la résistance d'un petit Etat par des pres
sions de l'extérieur. Des tentatives étaient faites pour
emr.êcher la discussion de la question au Conseil de
sécurité, qui en avait été saisi à la demande du Gou
vernement chypriote.

433. Le Gomernement soviétique condamnait les
plans d'intervention militaire et engageait les Etats
intéressés à faire preuve de réserve et à calculer d'une
manière réaliste, sous leurs divers aspects, toutes les
conséquences que pouvait avoir une invasion armée de
Chypre. et à respecter la souveraineté et l'indépendance
de cette République. Bien que l'Union soviétique n'eût
pas de frontière commune avec Chypre, elle ne pouvait
rester indifférente à la situation qui se développait en
IVléditerranée orientale. région peu éloignée des fron
tières méridionales de l'URSS. L" dirigeants de
l'Union soviétique, des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et de la France. ainsi que des Etats voisins de Chypre
- la Turquie et la Grèce -, devraient user de toute
leur autorité et de toute leur influence pour empêcher
une nouvelle aggravation de la situation, pour éteindre
les passions attisées du dehors, qui avaient déjà eu un
effet si défavorable. et contribuer ainsi au renforcement
de la paix dans cette importante région.
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434. Par lettre en date du 11 février (S/5537), le
représentant du Royaume-Uni a tr:U13mis la réponse
que le Premier l\Iinistre de son pays avait envoyée le
8 février. Dans son message, le Premier Ministre se
déclarait déçu que M. Khrouchtchev ait cru bon de
formuler des accusations aussi offensantes 'ide dénuées
de fondement. La Grande-Bretagne ne poursuivait
qu'un but à Chypre: aider à maintenir la paix et la
sécurité. C'est pourquoi son gouvernement avait répondu
favorablement au Gouvernement ch) priote qui avait
demandé l'aide des troupes britanniques pour maintenir
l'ordre. La Grande-Bretagne, en consult_~tion avec
d'autres gouvernements, dont on ne pouvait mettre en
doute l'intérêt qu'ils portaient à une solution pacifique
du problème de l'île, avait essayé d'obtenir l'accord de
toutes les parties intéressées en ce qui concernait
l'adoption de mesures ultérieures destinées à aider les
Chypriotes dans leurs efforts pour sauvegarder leur
sécurité. 11 n'était rien dans tout cela qui puisse, comme
le prétendait M. Khrouchtchev, porter atteinte à la
souveraineté, à l'inMpendance et à la liberté d'un petit
Etat. Le Premier Ministre espérait que M. Khrouch
tchev reviserait son jugement et comprendrait que les
motifs et les actes du Gouvernement britannique
n'étaient pas ceux que M. Khrouchtchev avaient décrits
dans son message. Il partageait l'opinion de ce dernier
selon laquelle la situation à Chypre ne pouvait que se
compliquer si les passions étaient excitées, particulière
ment sous l'effet d'influences extérieures.

435. Par lettre en date du 13 février (S/5540), le
représentant de la Turquie a affirmé que les Chypriotes
grecs, aidés par la police grecque, avaient attaqué le
quartier turc de Limassol et avaient tiré sur des
Chypriotes turcs, parmi lesquels des femmes et des
enfants. L'appel adressé par le Gouvernement turc au
Gouvernement de Chypre afin dt" mettre fin à ces
massacres n'avait pas donné de résultat, et les attaques
avaient été finalement arrêtées grâce aux troupes britan
niques de la fcrce commune de maintien de la paix.

436. Dans sa réponse en date du 15 février
(S/5544), le représentant de Chypre a cité le texte
d'un télégramme officiel sur les événements de Limassol.
Selon ce télégramme, depuis trois jours des terroristes
turcs tiraient au ha::iard et sans provocation sur les
citoyens innocents de la ville de Limassol et de ses
faubourgs immédiats.

437. Par lettre en date du 15 février (S/5549), le
représentant de la Grèce a transmis le message que le
Premier :Ministre de Grèce avait adressé le Il février
au Président du Conseil des ministres de l'URSS, en
réponse à la lettre de M. Khrouchtchev du 7 février.
Le Gouvernement grec y affirmait son attachement à
une politique assurant les droits fondamentaux des
Chypriotes et préservant l'indépendance et l'intégrité
territoriale de l'Etat chypriote.

438. Dans un télégramme en date du 15 février
1964, adressé au Président de la République de Chypre
et aux Ministres des affaires étrangères de Grèce et
de Turquie (S/5554), le Secrétaire général a manifesté
une profonde inquiétude devant la situation relative à
Chypre, qui semblait empirer, et a lancé un appel urgent
aux trois gouvernements pour qu'ils s'abstiennent de
tous actes pouvant entraîner une aggravation de la
situation et de nouvelles effusions de sang. Il a égale
ment prié les trois gouvernements d'user de toute leur
influence pour obtenir qu'il n'y ait pas de nouvelles
violences. Il demandait à tous les intéressés, et notam
ment aux membres des deux communautés chypriotes
et à leurs dirigeants, de faire preuve de la plus grande
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modération possible, surtout à un moment où le Conseil
de sécurité se réunissait pour chercher une solution aux
difficultés que connaissait Chypre.

439. Dans un télégramme en date du 16 février
(S/5554), le Ministre des affaires étrangères de Grèce
a répondu que, de l'avis de son gouvernement, assurer
la sécurité intérieure et extérieure ainsi que l'indépen
dance de l'Etat chypriote constituait un problème qui
devait être considéré comme présentant un caractère
priuritaire. Il ajoutait que la Grèce plaçait toute sa
confiance dans l'Organisation des Nations Unies et que
l'autorité conférée par la Charte au Secrétaire général
était un élément de poids qui pouvait servi!" de la façon
la plus utile la cause de la paix.

440. Dans un télégramme en date du 16 janvier
(S/5554), le Ministre des affaires étrangères de
Turquie a répondu qu'il était sensible à l'inquiétude du
Secrétaire gén ~ral GêVant les actes de violence commis
tout récemment à Limassol. Dès le début des événe
ments sanglants dont l'objet était d'asservir par la force
la communauté turque, le Gouvernement turc avait fait
preuve de la plus grande patience et de la plus grande
modération face à la provocation la plus flagrante. La
Turquie avait toujours eu pour souci essentiel de cher
cher une solution rapide et pacifique conformément
aux obligations conventionnelles concernant Chypre.

441. Dans un télégramme en date du 19 février
(S/5554/Add.l), le Président Makarios s'est déclaré
profondément sensible à l'utile intérêt que le Secrétaire
général portait à Chypre. L'archevêque a ajouté que
son gouvernement faisait pleinement confiance au
Conseil de sécurité et à l'Organisation des Nations
Unies, et était persuadé que leur contribution à la
pacification et à la solution du problème de Chypre
serait des plus importantes.

C. - Examen de la question de la 1094ème à la
ll02ème séance (17 février4 mars 1964)

442. Par lettre en date du 15 février (S/5543), le
Royaume-Uni rappelait que les accords de Londres du
19 février 1959 avaient établi la structure fondamentale
de la République de Chypre, y compris les dispositions
régissant les rapports entre les deux communautés
chypriotes. Par le Traité de garantie du 16 août 1960,
les Gouvernements du Royaume-Uni, de la Grèce et
de la Turquie avaient garanti l'indépendance, l'intégrité
territoriale et la sécurité de la République de Chypre
ainsi que les dispositions fondamentales de sa consti
tution. Le problème était d'intérêt international à cause
des relations spéciales établies par le Traité, qui impo
sait des responsabilités particulières aux puissances
garantes. Après que les Gouvernements du Royaume
Uni, de la Grèce et de la Turquie eurent donné suite
à la demande du Gouvernement de Chypre tendant à
ce que les unités militaires stationnées dans l'île aident
à assurer l'observation du cessez-le-feu et le rétablisse
ment de la paix, il était apparu qu'une force accrue de
maintien de la paix serait nécessaire pour rétablir les
conditions de la sécurité intérieure. Un accord précisant
les arrangements à prendre en vue d'établir une force
internationale pour le maintien de la paix avait été
conclu entre les puissances garantes et certains autres
gouvernements. Toutefois, le Gouvernement chypriote
n'ayant pas été en mesure de les accepter, il n'avait pas
été possible de donner effet à ces arrangements. Entre
temps, la sécurité dans l'île s'était sérieusement dété
riorée et la tension entre la communauté grecque et la
communauté turque de Chypre s'était dangereu.sement
aggravée, atteignant son point culminant avec les graves



violences dont la ville de Limassol avait été le théâtre
le 12 février. Dans ces graves circonstances, le
Royaume-Uni demandait que le C<'t}seil de sécurité soit
convoqué à bref délai pour examiner cette affaire
urgente et pour prendre des mesures appropriées afin
que la dangereuse situation actuelle puisse être réglée,
compte dûment tenu des droits et des obligations des
deux communautés chypriotes, du Gouvernement chy
priote et des signataires du Traité de garantie.

443. Par lettre en date du 15 février (5/5545), le
représentant de Chypre a déclaré que l'intensification
des préparatifs de guerre et les déclarations du Gou
vernement turc a\'aient rendu évident autant qu'immi
nent le danger d'invasion de Chypre. L'intégrité terri
toriale et l'unité de Chypre étaient encore menacées
par le nouveau déploiement des contingents turcs à
Chypre, et par la migration forcée des Turcs chypriotes,
que l'on forçait à abandonner leurs foyers dans les
villages gréco-turcs et à devenir des "réfugiés" malgré
eux dans les villages purement turcs pour préparer la
voie au partage de l'île. La menace qui pesait sur
l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale
d'un petit pays, du fait d'une puissance voisine plus
forte, constituait une violation directe de la Charte des
Nations Unies. Chypre demandait que le Conseil de
sécurité soit convoqué d'urgence afin de prendre les
mesures appropriées prévues par les articles pertinents
de la Charte.

444. Par lettre en date du 16 février (5/5550), le
représentant de Chypre a déclaré que sa demande en
vue d'une convocation urgente du Conseil de sécurité
devait avoir priorité sur la requête du Royaume-Uni
tendant à ce que le Conseil de sécurité soit convoqué à
bref délai, et que. par conséquent. il appartenait à ta
délégation de Chypre d'ouvrir la discussion à ce sujet.

445. Par lettre en date du t7 février (5/5551), ta
Turquie faisait parvenir un télégramme du Dr Fazil
KùGiik, vice-président de ta République chypriote. où
celui-ci mettait en question la validité des pouvoirs du
représentant de Chypre et affirmait à nouveau que,
selon la Constitution chypriote, aucune représentation
unilatérale, c'est-à-dire sans la participation des
Chypriotes turcs, ne pouvait être faite auprès des
Nations Unies.

446. Le 17 février, te Ministre des affaires étran
gères de Chypre a fait savoir au Président du Conseil
de sécurité (5/5552) qu'il souhaitait participer, au nom
de la République de Chypre, aux débats du Conseil, et
que M. Rossides, représentant permanent de Chypre,
exercerait les fonctions de représentant suppléant. Le
t8 février, le Secrétaire général a fait savoir au Pré
sident du Conseil de sécurité (5/5553) qu'il avait reçu
les pouvoirs, signés le 14 février par le Président de
Chypre, et désignant M. Kyprianou, ministre des
affaires étrangères de ta République. comme représen
tant de Chypre au Conseil de sécurité lors des réunions
consacrées à la question de Chypre; le Secrétaire général
a déclaré qu'à son avis ces pouvoirs étaient en bonne
et due forme.

447. Par lettre en date du 19 février (5/5555), ta
Turquie a transmis un télégramme de M. Fazil Kùçük,
vice-président de Chypre, par lequet celui-ci demandait
que le Conseil de sécurité entende son représentant,
M. Rauf Denktas, qui avait tous pouvoirs pour parter
au nom des Tltrcs de Chypre. Cette requête a été
appuyée par la Turquie dans une autre lettre portant la
même date (5/5556).

448. A la 1095ème séance, tenue te 18 février, te
représentant de l'URSS, présentant une motion d'ordre,
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a proposé que le premicr représentant à prendre la
parole soit le Ministre des affaires étrangères de Chypre.
Cela était justifié par un certain nombre de raisons. Le
Gouvernement de Chypre s'était adressé au Conseil
pour demander protection, parce qu'il avait été menacé
de l'extérieur, et sa plainte avait été inscrite à l'ordre
du jour du Conseil. De plus, le représentant de Chypre
avait demandé la convocation du Conseil avant le repré
sentant du Royaume-Uni. Le Président a répondu que
l'ordre dans lequel les représentants pouvaient prendre
la parole devant le Conseil était déterminé par l'ar
ticle 27 du règlement intérieur, aux termes duquel te
Président devait donner la parole aux représentants
dans l'ordre dans lequel ils l'avaient demandée. Après
une nouvelle discussion, à laquelle ont participé les
représentants de l'URSS, du Royaume-Uni et de la
Tchécoslovaquie, le Président a donné la parole au
représentant du Royaume-Uni.

449. Le représentant du Royaume-Uni, examinant
les clauses du Traité de garantie. a déclaré qu'aux
termes de l'article premier de ce traité Chypre s'était
engagée à assurer le maintien de son indépendance,
de son intégrité territoriale et de sa sécurité, ainsi que
le respect de sa constitution. La République s'était
engagée à ne participer intégralement ou partiellement
à aucune union politique ou économique avec quelque
Etat que .:e soit. Cet article interdisait toute activité
de nature à favoriser directement ou indirectement
aussi bien l'union avec tout autre Etat que le partage
de l'île. Dans l'article II, les Gouvernem~nts de la
Grèce, de la Turquie et du Royaume-Uni avaient pris
acte des engagements de Chypre établis dans l'article
premier, et avaient formellement reconnu et garanti
l'indépendance, l'intégrité territoriale e~ la sécurité de
la République, ainsi que l'ordre de choses établi par les
articles fondamentaux de sa constitution. L'article IV
prévoyait qu'en cas de violation des dispositions du
Traité les trois puissances garantes s'engageaient à se
concerter en vue des démarches ou mesures nécessaires
pour assurer l'observation de ces dispositions. Dans la
mesure où une action commune ou concertée ne s'avé
rerait pas possible. chacune des trois puissances se
réservait le droit d'agir dans le but exclusif du réta
blissement de l'ordre créé par le Traité. Les articles
fondamentaux de la Constitution et les dispositions en
garantissant le respect par les trois puissances garantes,
ainsi que par le Gouvernement de Chypre, étaient indis
solublement liés dans l'accord qui avait abouti à l'indé
pendance de Chypre. Le Traité de garantie était d'une
importance particulière puisqu'il constituait la cheville
ouvrière de cet accord compliqué, et portait sur "l'ordre
de choses établi par les articles fondamentaux de ta
Constitution". Ces articles fondamentaux, qui étaient
énumérés à l'at..1exe III de la Constitution, ne pouvaient
être ni modifiés, ni complétés. ni abrogés. Le but prin
cipal de ces articles était d'assurer le respect et l'équi
libre des droits et intérêts des deux principales com
munautés de l'île, c'est-à-dire tes Chypriotes grecs et
les Chypriotes turcs.

450. Toutes les parties avaient espéré que ta Cons
titution serait un instrument qui permettrait aux deux
communautés de surmonter leurs divergences de vues
antérieures. Malheureusement, il n'en avait pas été
ainsi. La tension entre les deux communautés n'avait
fait qu'augmenter au cours des derniers mois de 1963
et, à la suite des incidents survenus le 21 décembre,
des émeutes graves avaient éclaté entre les deux com
munautés. Le représentant du Royaume-Uni a passé
en revue les événements qui avaient amené l'établisse
mf'nt d'une force pour le maintien de la paix, placée



sous commandement britannique et composée des forces
britanni(IUeS, grecques et turques stationnées dans rite.
Les négociations pour parve.'nir il un accord il la Con
férence de Londres risquant de se révéler difficiles et
lon~les, le Ro)'aume-Uni avait estimé que la tâche du
maintien de la paix il Chypre devrait être partagée pnr
d'autres pays (lui e.'nverraie.'nt des contingents. Le 31
j:mvil'r. des propositions avail'nt été comnlllniquées dans
ce sens aux p"lrticipants de la Conférence de Londres.
Les Etats-Unis s'étail'nt associés au Royaume-Uni
pour pn~sente.'r ces propositions. Ln Grèce et la Turquie
les avaient acceptées le 1er février, et elles avaient été
soumises il l'archevêque Makarios et au Dr Kiiçük le
jour suivant. Le 4 février, l'archevêque déclarait qu'il
regrettait de ne pas pouvoir les accepter dans la forme
Oll elles lui avaient été présentées. Il avait accepté le
principe d'une force internationale placée sous l'autorité
du Consl'i1 de sécurité, mais il avait précisé que s...
composition devrait auparavant faire l'objet d'lm accord,
e.'t qu'elle ne devrait pas comprendre d'unités grecques
ni turques. D'après lui, cette force devrait avoir notam
ment pour mandat de protéger l'intégrité territoriale de
Chypre et d'aider à rétablir des conditions normales.
Le Royaume-Uni, agissant conjointement avec les
Etats-Unis, a alors conclu un accord avec les Gou
vernements gn.'e et turc sur les termes de nouvelles
propositions, qui ont été présenti'cs il l'archevêque
Makarios le 12 févri('r. Ces nouvelles propositions
étaient réalistes et pratiques et tenaient dûment compte
de la position de toutes les parties directement inté
ressi'es. Malheureusement, l'archevêque Makarios
n'avait cependant pas pu. cette fois encore, accepter
les propositions n'visées qui lui étaient présentées, et
il avait soumis un certain nombre de contre-propositions.

451. II fallait sc rappeler que ces négociations
n'avaient pas lieu dans le vide. Il s'était produit, dans
l'ile, de nombreux incidents armés qui avaient abouti il
des troubk's extrêmement violents à Limassol.

452. Dans ces circonstances graves, le Royaume-Uni
avait demandé que le Conseil de sécurité sc réunit au
plus tôt. Le Royaume-Uni avait toujours agi, en ce
qui concernait la situation à Chypre, conformément au
Traité de garantie, ct le~ forces britanniques se trou
vaient dans l'ile à la suite de l'invitation du Gou
vernement chypriote. Depuis le début, les efforts du
Royaume-Uni avaient tendu à rétablir le calme ct la
paix. Cependant, le Gouvernement du Royaume-Uni ne
souhaitait pas continuer il assumer seul, un jour de
plus qu'il n'était nécessaire, le fardeau de cette opération
de maintien de la paix et, en conséquence, il avait à
plusieurs reprises formulé des propositions visant à
adjoindre à la force des contingents venant d'autres
pays. La Grande-Bretagne avait toujours indiqué claire
ment son intention d'agir avec l'assentiment des auto
rités dûment constituées de Chypre, et il n'avait jamais
été question de mettre en œuvre des propositions quel
conques sans cet assentiment. Le Conseil de sécurité
était chargé de maintenir la paix internationale, mais
cette responsabilité devait s'exercer d'une manière con
forme aux traités qui garantissaient l'indépendance de
Chypre et les droits constitntionnels des communautés.
De' l'avis du représentant du Royaume-Uni, un projet
de résolution sur la question devrait appuyer l'appel
déjà adressé par le Secrétaire général. demander aux
parties intéressées, y compris les puissances garantes,
de mettre dès que possihle sur pied, en consultation
avec le Secrétaire général, une force de maintien de la
paix efficace, et prévoir, sous une forme appropriée,
un accord sur la désignation d'un médiateur impartial.
Le Conseil voudrait sans doute demander également il

60

toutes les autorités et à tous les Etats intéressés de
respecter l'indépendance, l'intégrité territoriale et la
sécnrité de la République de Chypre, confonnément au
Traité de garantie et comme le prévoyaient les articles
fondamentaux de la Constitution,

453. Le Ministre des affaires étrangères de Olypre
tenait à préciser que son gouvernement considérerait
comme nul et non avenu tout traité qui, de l'avis de
l'une des p"lrties. restreindrait l'indépendance et la
souveraineté de l'Etat. Chypre était devenue Membre
des Nations Unies après la conclusiou des Traités de
Londres et de Zurich, et aucun p.'\ys n'avait le droit
d'intervenir militairement à Chypre. Passmlt en revue
les aspt.'ets historiques de la question, il a dit que, dans
le passé, les différentes populations de l'île avalent vécu
en bonne intelligence. L'\ lutte qui avait éclaté entre
les deux communautés et les incidents récents étaient
les symptômes d'autres causes. Son gouvernement avait
en sa possession des documents officiels qui établissaient
de façon irréfutable que la Turquie poursuivait envers
Chypre une politique de provocation qui repos.'\it sur
un plan bien arrêté de cultiver dans j'île l'idée d'une
séparation dc~ deux communautés en vue d'aboutir en
fin de compte au partage. Le représentant de Chypre
a déclaré que l'aviation militaire turque avait violé
trois fois l'espace aérien chypriote, les 25. 26 et 2R
décemhre, bien qu'une seule de ces violations ait été
reconlllle. l.e 25 décembre, le contingent militaire turc,
stationné à Chypre en vertu des accords de Zurich et
de Londres. était sorti de ses casernements pour occuper
des positions de com1>.'\t face au secteur grec de Nicosia,
en violation du paragraphe 2 de l'article 5 de l'Accord
d'application du Traité d'alliance. Le même jour, le
Premier Ministre de la Turquie avait déclaré que les
hâtiments de guerre turcs avaient quitté Constantinople
en direction de Chypre et qu'ils ne seraient rappelés
que si les com1>.'\ts cessaient dans l'ile. Dans la nuit du
26 au 27 décembre, trois transports de troupes, quatre
contre-torpilleurs et trois sous-marins s'étaient appro
chés il quelques milles des côtes chypriotes, puis avaient
hrusquement changé de cap, sans aucun doute en raison
de la clécision prise par le Conseil de sécurité.

454. Chypre avait accepté de participer à la Con
férence de Londres, estimant qu'il était de son devoir,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'épuiser
toutes les possibilités de règlement amiable avant de
prendre toute autre décision. A cette conférence, le
Gouvernement chypriote s'était montré aussi patient
que possible. Plus d'une fois, on avait fait comprendre
à Chypre que, si elle ne cédait pas sur tel ou tel point,
les conversations risqueraient d'être rompues et que les
Turcs envahiraient l'ile. Lorsqu'il fut devenu évident
qu'on ne pourrait parvenir à la Conférence à aucun
accord au sujet cie la création d'une force pour le
maintien de la paix, on s'était intéressé à la question
de la création d'une force internationale. Le Gou
vernement chypriote avait soutenu que la force inter
nationale devrait être placée sous le contrôle du Conseil
cie sécurité, seul organisme international qui ait com
pétence en la matière. Afin cie faciliter la tâche du
Conseil de sécurité, Chypre avait proposé de s'entendre
avec les autres parties tant sur la composition que sur
le mandat de cette force avant de soumettre la question
au Conseil. On avait cependant essayé d'empêcher
Chypre de saisir le Conseil. Selon le Gouvernement
chypriote, la force internationale devait avoir pour
mandat non seulement d'assurer le maintien de la paix,
mais aussi de prêter assistance au Gouvernement de
Chypre pour rétablir l'ordre. et, en ce qui concerne le
fond du problème, de protéger l'intégrité territoriale et



l'indépendance de Chypre. Autrement, la paix ne pour
rait être maintenue même avec un demi-million de
soldats dans l'ile. Olypre était prête à examiner toutes
suggestions et à p."lrtleïper à toutes discussions rela
tives à la solution politique du problème et aux aspects
de ce problème qUI intéressent le maintien de la paix,
mais dans le cadre des Nations Unies. Le représentant
de Chypre insistait sur le fait que l'intégrité terri·
toriale, l'unité, la souveraineté et l'indépendance com
plète de Chypre ne saurait'nt faire l'objet de négo
ciations. C'était là ce que son gouvt'rnement avait
dt'mandé au Const'il de s...·curité de protl'gt'r et de sau
vegardt'r, l't Chypre. en tant (lue Membre des Nations
Unies. il pleine égalité de droits aVt'C It's autres, avait
droit à cette protection.

455. Le représentaut de la Turquie a répondu (lue,
le 27 décembre, le représt'ntant chypriote grec avait
demandé une réunion urgente du Conseil sous le pré
texte fallacit'ux (lue Chypre était menacée d'une inva
sion imminente p'lr la Turquie. Les bàtiments turcs.
dont avait parlé le Ministre des affaires étmngères de
Chyprt·, avaient été aperçus s'éloignant de Chypre, et
non sc dirigeant vers l'ile, à une distance de 38 milles
de la côte .:hypriote. Comme l'île était située à 40 milles
de la Turquie, les navires en question se trouvaient
normalement dans les t'aux territoriales turques. Par
aillenrs, le conummdant en chef britannique de la force
commune pour le mainticn de la paix à Chypre avait
prédsl' dans mil' déclaration écrite que les unités tur
ques stationnécs dans l'île avaient agi et continuaient
d'agir unillUt'mcnt sur ses ordres. De plus, la preuve
avait été faite qu'au moment où avait été demanclée la
convOl.:ation urgentt' du Conseil aucun avion turc n'avait
survolé Chypre depuis trois jours. Un senl avion avait
survolé le territoire, le 25 (Iéct'mbre, demandant l'arrêt
dl's dTusions de sang dans l'ile. Ces accusations men
songères avaient pour but de détourner l'attention du
monde des crimes dont la communauté turque de Chypre
avait été vÏl'time. Le 27 dén'mbre, les correspondants
étr<lngl'rs à Chypre avaient pu pour la première fois
dl'puis une sl'mainc franchir les positions des terroristes
dlypriotes grecs qui {'ncerdaient la commtmauté turque
de NÏl'osia depuis mil' semaine. Le 28 décembre. la
presse mondiale avait rapporté pour la première fois
cc qu'avaient vu des journalistes impartiaux, qui avaient
été témoins des crimes horribles perpétrés dans le
sedenr turc de Nicosia. La requête la plus récente des
Chypriotes grecs en vue d'une nouvelle réunion du
Conseil avait coïncidé avec l'horrible attaque préméditée
des quartiers résidentiels turcs de Limassol par la police
chypriote grecque et des bandes de civils chypriotes
grl'cs la nuit précédente.

456. Le représentant de la Turquie a rappelé que
les objectifs des accords dc Zuridl l't de Londres
avaient été d'assurer l'équilihre ct J'harmonie entre les
deux communautés, de sauvegan1er I('s intérêts de la
Turquie. de la Grèce ct du Royamne-LJni, et d'assurer
la paix dans la région. A cette lin, l'indépellllanœ avait
été al'cordée à Chypre avec une Constitution spéciale,
qui stipulait que Chypre serait une république et aurait
\\11 régime pr""sidentil'1, le PrésÏl1ent ('tant ml Chypriote
grec ct le Vice- Président un Chypriote turc, élus chacun
par leurs communautés respectives. Pour éviter que
les Gn'cs qui étaient en majorité numérique ne mécon
naissent éventuellel'lent les intérêts de la communauté
turque, le Vice-Président avait reçu un droit de veto
pour certaines questions dl' politique étrangère, de
défense et de sécurité. En matière fiscale, la Consti
tution exigeait l'accord de la majorité des membres
turcs et des membres grecs du Parlement. De plus,

treis traités internationaux avaient garanti le statut de
Chypre en vertu de sa constitution, et pourvu aux
besoms mutuels de défense de l'ile et de la région,
L'un d'entre eux, le Traité de garantie, conclu entre
le Roymllne-Uni, la Grèce, la Tur(luie et Chypre, était
destiné à sauvegarder l'indépendance, l'intégrité terri
toriale et la sécurité de Chypre, ainsi que les articles
fondmnt.'ntaux de sa constitution. Le représentant de
la Turquie a dit (lue ces traités et les articles fondamen
taux de la Constitution avaient représenté une formule
de compromis acceptable pour toutes les p."lrties, et
qu'ils avaient constitué la véritable raison d'être de
l'inMpt·l1(l'lllce de Chypre. Ce t"Ompromis était en com
plet accord aVl'C la résolution 1287 (XIII) de l'As
semblée générale, en date du 6 février 1957.

45i. Les tragiques événements survenus récemment
avaient démontré llue même ces garanties n'étaient pas
suffisantes pour proteger la minorité turque contre le
fanatisme de certains extrémistes panni les Chypriotes
grecs. D'après le représentant de la Turquie, les traités
ainsi que la Constitution auraient pu être le fondement
d'une paix durable à Chypre entre les parties inté
ressées s'ils avaient été mis en œuvre de bonne foi.
Malheureust'ment, il s'ét.-ùt avéré rapidement que far
chevêque Makarios, (lui n'avait élevé aucune objection
au moment de la signature des accords de Londres et
de Zurich, était décidé à apporter des changements au
statut dl' l'ilt" et notamment à supprimer les garanties
apportées à la communauté turque. En novembre
I<}()j, l'archevêque avait soumis au Vice-Président, le
Dr Kiiçiik. et aux trois puiss.;lIlces garantes, un
mémor;mdum dans le(lUel il j1résentait 13 propositions
d'amendement des articles fondamentaux de la Cons
titution, lesquelles tendaient à enlever à la communaut~

turque les droits qui avaient été considérés comme
essentiels pour sa protection par les accords de Zurich
l't de Londres. La communauté chypriote turque et le
(~ouvernen1l'nt turc avaient refusé d'accepter ces
propositions.

4SR Lt' représentant de la Turquie a décrit les
incidents des 21 et 25 décembre 1963 (lui avaient fait,
a-t-il dit, des centaines de morts ct encore plus de
blessl;s parmi les Chypriotes turcs. Les vivres et l'eau
avaient l'tl- coupés dans les tlUartiers turcs, les livraisons
de produits pharmaceutiques avaient été suspendues et
toutes les communications avaient été interrompues.
Ce n'était qu'après ces incidents que l'archevêque
l\Iakarios avait consenti à un cessez-le-feu. Mais les
terroristes chypriotes grecs, avec la participation des
forces de sécurité chypriotes, avaient poursuivi leur
campagne de terreur. D'innombrables cargaisons
d'armes continuaient d'arriver dans l'ile où elles étaient
rapidement distribuées aux terroristes grecs.

459. Le représentant de la Turquie a dit que les
dirigeants chypriotes grecs souhaitaient obtenir une
résolution des Nations Unies qui ne ferait état (lue de
J'intégrité ct de l'inviolabilité territoriales pour pouvoir
l'interpréter comme mettant fin à leurs engagements et
abrogeant les traités internationaux. Ils pourraient aim,;
exterminer définitivement les Chypriotes tUfcs sans
risque d'intervention extérieure. C'est pourquoi le Con
seil de sécurité avait été appelé à se réunir dans la nuit,
le 27 décembre et le ] 5 février, sous prétexte qu'une
attaque surprise de la Turquie était imminente. Mais
l'intérêt vital des nations ainsi que la vie et les droits
de milliers d'êtres humains ne pouvaient être décidés
par des subterfuges de procédure ni par d'habiles
stratagèmes. Le Conseil de sécurité, a déclaré le repré
sentant de la Turquie, se trouvait aux prises avec un
problème grave; une résolution du Conseil de· sécurité



pom·ait-.el1e abrl~er, ~Uslll'udrc ou moditier un tr:litc;
mt~~I~ah~nal qm, aV~lt étc; dûment négocié, signé et
rdtlhe? (~ml~e 1av:uent prouvé Ics tragiques iucidents
sur~'enus :1 Chypre, l'org:miS:ltion actuelle n'c;tait p.'\s
~uffisante pour so'\uveh....rder la vie et les droits des
m~mbrl's de la l'()nUnummtl' turque de Ch)'pre. Toute
fOIS, ~n abordant le problème avec réalismc, on Jlourrait
certaml'ml'nt trouver une base plus satisfaismlte pour
pcnuettre aux deux l'olllmunautés de vivre en paix.

460. Le reJlré~ntant de la Grèce a déclaré que son
gOl!\'erneme~t ava.'t accepté le principe d'une force inter
natIonale (lm seraIt plal'Cl' sous les auspices des Nations
Unil's. Si les propositiuns qui avaient été fonnulées
aux différents stades des né~ociations avaient échoué
c'était p.'\rce qu'elles n'avaient pu fourni des assurance~
suffisantes à llll Etat qui sentait son existence même
et son indépendance menacées.

461. Quant an prétendu droit d'intervention et à
l'interprét~tion du pnragraphe 2 de l'article 4 du Traité
de garantie, seule la Cour iutemationalc de l ustice
pol!v.ait statuer ayec autorité. Mais, du point de vue
pohtlque,. le repr~sentant de la Grèce craignait, aiors
q!1e I?lus!eurs pUIssances négociaient les moyens de
retabhr 1ordre et que les Nations Unies elles-mêmes
~!hient sais~es de la question, qu'une intervention exté
ne~lre ne risque de généraliser le conflit. Chypre récla
l11alt le resJ?Cct ~e ~O~l !ndépendance et de son intégrité,
concept tlUl avaIt ete a la b.'\se des arrangements qui,
en 1959, avaient mis fin à une situation critique. Les
Chypriotes n'avaient pu exercer leur droit à l'auto
détemlination, l'un des principes fondamentaux de la
Charte, et ils avaient été appelés à en faire le sacrifice
en faveur de la cause de la paix. Ils avaient consenti
aux accords de Zurich et de Londres qui avaient déçu
leurs a.spira~ions. D'après le représentant de la Grèce,

'les lrOlS pUIssances garantes, ainsi que la République
de Chypre, devaient poursuivre un seul but commun:
rétahlir l'ordre à Chypre afin de rendre possible la
recherche d'une solution au fond du problème.

462. A la 109C"lème séance, tenue le 19 février, le
représentant de l'URSS a fait observer qu'il s'agissait
désormais d'une menace directe d'a~ression militaire
'contre Chypre, d'une atteinte à la liberté, à l'indépen
dance ct à l'intégrité territoriale <l'un Membre des
Nations Unies. Dans la lettre adressée au Président du
Conseil par le Royaume-Uni (S/5543), on essayait
d'utiliser l'article IV du "Traité de garantie" pour
justifier l'intervention militaire directe du Royaume
Uni dans les affaires intérieures de Chypre. Les n'pré
sentants du Royaume-Uni et de la Turquie. dans leurs
déclarations au Conseil, n'avaient donné aucune assu
rance que la force militaire ne serait pas emplovée
contre Chypre. Le Conseil était cependant en droit
d'attendre une réponse directe et &'\ns ambiguïté à cette
question. La vraie raison de la tension était que cer
taines puissances prenaient prétexte des dissensions
communautaires, qui avaient été fomentées du dehors,
pour imposer au peuple et au gouvernement de Chvpre,
'au mépris de la Charte des Nations Unies et- des
normes universellement reconnues du droit interna
tional, une solution qui convienne aux pays de l'OTAN.
Seul le peuple de Chypre avait le droit de décider com
ment résoudre ses problèmes intérieurs; il était sans
aucun doute capable de régler ses propres affaires. La
vérité était que, s'il n'y avait pas eu d'intervention
étrangère dans les affaires intérieures de Chypre et si
les agissements de certaines puissances n'avaient pas
créé une menace contre la liberté et l'intégrité de
Chypre, il n'aurait pas été nécessaire de réunir le Conseil
de sécurité car la question ne se serait jamais posée.

l..t.: ~I i!listre des. atIai~es .étra~lgères de Chypre avait
rt'Jl'tl' :l bon drOIt les mSllllJ:ltlons du représ..:ntant du
~o)·alllne-Uni. tendant il.crl'l'r l'impression que le pré
sldmt i\lakanos ne tenait I>',\s ml rétablissement de la
lXlix à. Chypre. ~e~ complimtions survenues à Chypre
trouv:uent leur ongn1l', scion I~ représent:mt de l'Union
~es R~'pnblitIUl'S sot:'Ïalistl's soviétillUl'S, dans les accords
I~lé~~au.x (lui :wai.ent été imposés il ce pdit pays. Les
ChYPriotes n :l\'mellt même pas étl; allmis à partkiper
('II 1959 aux nl'gociations de Zurich l't de LOlldres, au
cou~s destluclles la Coustitution chypriote avait été pré
paree par Ill:S ,étrangers (lui avaient jeté Il's b.'\ses de
ces aCl'ords Illegaux. tJUl' l'on avait soumis ensuite à
Chypre sous forme d'ultimatum. A la suite de ceux-ci,
des ~ases brital!nitJues av:~ient été créées à Chypre et
des. lorl'~s, arm.l'es ~II' tro~s puis&'\nces de l'OTAN y
a~ml'nt ct~ stat,lo.nnees; Rec,emn,lent, dl's troupes étran
gert'~ aVall'nt l'~e retleployees a Ch)·pre. Elles étaient
l'ntrl'es l'n conflIt les unl'S avec les autres, sc conduisant
comme si elles sc tronvaient sur un champ de ma
nll.'ll\·~es t.,le l'OTAN. On s'efforçait de masquer toutes
ces \'lolatlon.s t1agrantes de l'indépendance de Chypre
par des allUSIons à certains "droits" qui auraient découlé
~~ ces ~ccords inégaux. On avait essayé de créer
! lIl~pyesslon que I~s troupes étrangères avaient été
m\'ltees ~Ie bon gre par le GOll\:en!ement de Chypre.
Le representant de Chypre aValt egalement fait état
dl's "nouvelles complications" et de l'intervention turque
tlont son pays avait été constamment menacé à la
Conférencc de Londres.

463. Chypre n'avait pas eu le choix, et ses craintes
él~ient pleinement )ustifiées. Précisément pour cette
raIson, tlUeltJues pUIssances de l'OTAN avaient décidé
d'examiner la question non pas au Conseil de sécurité,
mais il huis dos il la Conférence de Londres, et elles
ava!cnt cssay~ tI:in~poser leurs, f~)rces armées à Chypre,
MalS, lorsqu JI. l'taIt devenu evltlent que la discussiou
t;\e. ~ette (IUcStIO!l par .Ie. Çonseil ne pourrait pas être
e\'ltec, elles avalent tlecllie de prendre les devants et
notamment de devancer le représentant de Chypre.
Elles espéraient bénéficier d'une certaine indulgence
de la part tlu Conseil pour leurs agissements illégaux
antérieurs, le représentant du Royaume-Uni ayant fait
appel au Conseil pour confirmer les traités inéo-aux qui
~vaicnt été imposés :\ Chypre. Les prétendus i;aités de
garantie n'étaient ahsohn;ll'nt pas valides, en vertu de
l'Artide 103 de la Charte tics Nations Unies. Le repré
sentan,t de l'URSS a réitéré les vues qui avaient été
expOSl'es tians la lettre de 1\1. Khrouchtchev du 7 février
1%4- (S/5534). Les événements dont Chypre était le
l'cntre et la menace constante d'a~ression avaient affecté
les intér.êts tI'autres pays et le' problème fondamental
de la paIx tians la ré~ion. Les agissements unilatéraux
d~s ~tats membres de l'OTA~ vis-à-vis de Chypre ne
lalssalcnt aucun doute quant a leur nature. Le repré
sentant de l'URSS a déclaré qu'en vertu du para
graphe 4 de l'Article 2 de la Charte tout Membre des
Nations Unies était tenu de respecter l'indépendance
et l'intégrité territoriale de tout Etat. C'était là une
obligation absolue qui, comme le précise l'Article 103,
ne pouvait être annulée par aucun traité ni accord. Le
Gouvernement soviétique priait instamment tous les
Etats intéressés, en particulier des Etats-Unis le
Royaume-Uni et la France, d'user de toute 'leur
influence et de toute leur autorité pour empêcher que
la situation ne s'aggrave davantage à Chypre et autour
de Chypre.

464. Le Conseil de sécurité devait prendre d'ur
gence des mesures pour protéger la République de
Chypre contre l'agression, pour prévenir et empêcher
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tonte ingérence étrangère dans les affaires étrangères
de cc petit pays, Membre de l'ONU. Le devoir du
Conseil était d'assurer l'indépendance nationale, ainsi
que l'inviolabilité et l'intégrite territoriales de Chypre,
et de faire respa:ter la souveraineté, la liberté et l'mdé
pend:mcc de la République de Chypre, confomlément
aux buts et aux dispositions fondamentales de )a
Charte de l'ONU.

465. Le représentant du Royaume-Uni a répondu
que les troupes britanniques avaient opéré à Chypre
depuis le 2~ dél't.'mbre 1963, à la demande du Gou
vernement de Chypre, pour maintenir la paix dans
l'île. Le Gouvernemcnt de Chypre et les deux commu
nautés de l'ilc s'étaient publiquement reconnus rede
vables envers les troupes britanniques qui s'étaient
aCl)uittées de lenr tâche sans qu'i1 y eût eu une seule
victime dans l'une ou l'autre communauté.

466. Le représentant des Etats-Unis a observé que
le Traité de "'<lrantie faisait partie intégrante des dis
positions organiques qui avaient créé la République de
Chypre, et qu'il avait conféré aux puissances garantes
certaines responsabilités du point de vue du respect de
la Constitution, y compris l'équilibre soigneusement
négocié et la protection des deux communautés chy
priotes. Le Conseil de sécurité ne pouvait abroger,
dénoncer ni modilier dans ses termes ou dans ses effets
le Traité dc garantie, pas plus que tout autre traité
international. Le Traité de garantie ne pouvait être
abrogé on moditié que par accord entre tous les signa
taires ou conformément à ses propres dispositions.
D'après le représentant des Etats-Unis, ni la Turquie,
ni la Grèce, ni personne d'autre ne menaçait l'indépen
dance de Chypre. Ce qui était permis, d'après les termes
du Traité, c'était d'agir dans le but exclusif du réta
blissement de l'ordre créé par le Traité.

467. Les Etats-Unis étaient très préoccupés par )a
gravité de la situation et par la nécessité impérieuse de
maintenir )a paix en Méditerranée. Le Conseil de
sécurité devait parvenir au plus tôt à un accord sur )a
constitution d'une force internationale pour le maintien
de la paix, dont la nécessité avait été reconnue par tous,
y compris le président Makarios. La tâche la plus
urgente du Conseil et le devoir du Gouvernement de
Chypre consistaient à rétablir la paix entre les conunu
nautés ct à arrêter l'effusion de sang. Une fois la paix
rétablie entre les communautés, il ne serait plus question
de prendre des mesures en vertu du Traité de garantie.
Le Gouvernement des Etats-Unis avait bien précisé
qu'il étai. prêt il participer à une force de maintien de
la paix, mais seulement il la demande de toutes les
parties intéressées. 11 devait être tout aussi clair que ni
les Etats-Unis ni aucune autre puissance occidentale
n'avaient cherché à imposer leur volonté au Gouverne
ment de Chypre: pl'rsonne n'avait même proposé que
la force internationale ne soit composée que d'unités
militaires des pays de rOTAN. Les parties intérl'ssées
devraient décider eUes-mêmes quels pays participl'raient
il la constitution d'une telle force. Le Conseil de sécurité
devait aussi contrihuer efficacement au rétablissement
des conditions qui permettraient de rechercher une
solution politique durable, compte dtÎlllent tenu des
intérêts, des droits ct des rl'sponsabilités de tontl's les
parties intàessées. Le t;ouvernelllent des Etats-Unis
n'~vait pas d'opinion arrêtée qnant à la forme que pour
raIt revêtir un règlement définitif, t't il appartenait
selon lui aux dirigl'ants des deux comnlllllautés de
résoudre ensemble leurs litiges. Les Etats-Unis recom
mandaient instamment au Conseil de demander au GOll

Ver!lement de Chypre et aux puissances garantes de
déSIgner, en consultation avec le Secrétaire général, un
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médiateur impnrtial chargl~ d'aider It'S p.uties à par
venir à un règlement politique permettant aux deu."
communautés de vivre en paix J'une avec J'autre.

468. A )a 1097ème séance, tenue le 25 février, le
Secrétaire général a infomlé )e Conseil que, pendant la
majeure partie des entretiens qu'il avait eus avec les
p...rties en cause, celles-ci avaient exposé leurs vues sur
le problème et sur la façon de le résoudre. Il n'avait
p<lS proposé de solution, mais avait cherché à préciser
les questions fondamentales et à voir dans quelle mesur~

un terrain d'entente pouvait être trouvé entre les
parties. Il avait tenu informé chaque membre du Con
seil des progrès de ces entretiens. Ces entretiens avaient
permis de dégager plus nettement la position exacte
de chncune des parties, et il était convaincu que tous
les intéressés étaient animés du désir sincère de recher
cher une solution pacifique. S'il subsistait des diver
gences sur plusieurs questions fondamentales, un cer
tain progrès avait été réalisé sur divers autres points.
Ces entretiens avaient été entrepris dans le contexte
de la Charte et sans perdre de vue 1"1 seul instant l'au
torité du Conseil de sécurité. Il n'Ltait pas question que
le Secrétaire général envoie à Chypre, sans J'accord
du Conseil, une force de maintien de la paix. La pré
sence à Chypre de son représentant personnel, le général
Gyani, avait pemlis au Secrétaire général de se tenir
informé de la situation dans l'île et avait contribué à
y créer une certaine détente. Le Secrétaire général avait
reçu des réponses très encourageantes à l'appel à )a
modération qu'i) avait adressé le 15 février au Président
de Chypre et aux Ministres des affaires étrangères de
Grèce et de Turquie. Il a exprimé l'espoir que le Con
seil trouverait un moyen raisonnable et pratique de
sortir de ce qui semblait être une impasse. Il se tenait
à la disposition de tous et ferait tout ce qui semblerait
indiqué pour aider à trouver une solution.

469. Le représentant du Maroc a fait observer que
les liens maintenus en vertu des Traités de Zurich et
de Londres avaient imposé à Chypre un certain nom
bre de limitations d'ordre constitutionnel; c'était là une
situation de fait qui était difficilement conciliable avec
l'exercice effectif de la souveraineté nationale. Si la
minorité turque tenait désespérément aux Accords de
Zurich et de Londres, c'était peut-être parce qu'elle
voyait dans ces textes les seules garanties dont elle dis
posait pour faire respecter ses droits. La délégation
marocaine souhaitait que ces garanties ne soient pas
mises en cause brusquement ct de façon unilatérale,
car, sans elles, il y avait lieu de craindre pour l'e.'t.is
teuce même de Chypre en tant qu'Etat. Un amende
ment éventuel des clauses de garantie de la Constitution,
entrepris dans un esprit de respect pour les droits des
conullunautés, donnerait les garanties nécessaires à la
minorité turque. Il n'appartenait pas au Conseil, à ce
stade, de situer les responsabilités du déchainement de
violences dans l'île. Cependant, si les incidents conti
nuaient et se généralisaient, ils risqueraient d'entraîner
une intervention extérieure qui. dans ces conditions,
pourrait trouver une justification non seulement dans
un droit confèré par les accords, mais aussi dans le fait
qut' l'l'xistence d'une population entière se trouverait
sérieusement menacée. Le représentant du Maroc a
exprimé l'espoir que la crise ne deviendrait pas un
enjeu de la guerre froide et que des intérêts étrangers
antagonistes ne viendraient pas s'affronter à propos
d'un Etat qui pratiquait une politique de non-aligne
ment. Il s'est déclaré convaincu que les efforts déployés
par le Secrt'taire général et par le Conseil, une fois
couronnés de succès, constitueraient la meilleure ga-



rantic pour le rl'tuur à la p"ix dans Cl'Ul' partie du
monde,

470, Le représentant de la NOr\'ège a déclaré (lue, de
l'avis ,de son guuvcnlement, il n·app.'lr~enait, pas au
Conse" de se prononcer sur la Constltutlon d un pays
Membn'. non plus (lue sur une série de tmités qui
avaient été négodés l~n tant qn'élément du prOl.'essus
d'octroi de l'indépemlancl' à cc Ilc'lYS, Il ne vOY:lit aucun
conftit entn" d'une Il.'lrt. la (lUalité d· ...:tat Membre de
Olypre l't la Chartt' des Nations Unies l't. d'autre part,
la Constitution dl' Chypre t't les tmités, Il a rappelé (lue
cette (IUestion n'avait I),,\s étl' sonlcvl~ lors tic l'admis
sion dl' ChYIlrl' aux Nations Unies, La revision de L'l
Constitution et de Cl'S traités était une affaire qui
rele\'ait dn pl'upll' dt' Chypre et des Ilc'lrties aux traités.
Avec l':lide des Nations Unies et grâcc ;\ la bonne
volonté et à la l'uopémtion des Ilc'lrties intl'rl'ssées, il
devait être pos....ible de l~oncilier ll'S intérêts respl'Ctifs
des dl'nx couununautés. de façou (lu'eltl's puissent vivre
ensemble dans nn esprit dl' oon6anct' et lie coopération
pacifique. La délégation norvégienne tenait à insister
aUI)r~ des Il,'lrties ponr (ln'cites coopèrent a\'ec le Sl'Cré
taire général en \'Ut' d'un an'Onl ponr la l'réation d'une
foree internationall' (Il' maintien de la IlOlix à Chypre,
Il n'était 11.'lS indiqué que le Conseil arrête en détail la
façou dont cettl' force sl'rait organisée. mais il serait
bon qu'dll' soit créél' sans obligations financières de la
part dt's Nations Unies.

471. Le reprl'Sl'ntant dl' la Tchécoslovaquil' a dit
que rit'n n'indiquait (lUt' It' Gouvl'rnl'ml'nt dt' Chypre St'
rdusait il assurer aux mcmbn's de la comnum:mté
tUf(lue une égollité de droits plt'iue ct l'ntièfl.' il tous
égards. 11 était compréhensihll'. Cl'llCml:mt, que ce gou
vernellll'nt ne pût ;lllmcttn' (lue lt-s chds d'une minorité
doti'c lit- privilègl'S lll'rpi,tuds t·t appu)"ét· par un Etat
{'trangt'r puissant l't fort l'ment armé eus.."l·nt It' moyen
d'imposer leurs volontés à la majorité de la population
et, par leur droit dt' veto. de paralyser constamment le
fonctionnement du gouvernement. pour fournir il une
puissance l'trangère un prétexte l'Ontinucl d'interven
tion. Aux termes dl's Articles 2 et 10.' de la Charte des
Natiuns Unies, aucun Etat Membre Ill' pouvait, même
sur la base, incl'rtaine d'ailleurs, des Traités de Zurich
et dt' Londres, fl'vemliquer le droit ll'intervenir dans
I<'s affaires de Chypre. Aucun accord ne pouvait rendre
légitime ce qui l'tait illé~itime aux termes de la Charte.
Le représentant de la Tchécoslovaquie a rappelé qu'on
avait ouvertement reconnu. dans les 11.'\YS occidentaux,
lors de la l'Onclusion de ces accords, que la raison pour
laquelle on les imposait à Chypre était de maintenir et
de préserver les positions de l'OTAN en Méditerranée
orientale. Etablissant un parallèle entre la politique
d'ingérence suivie l'n 19.~8 par les grandes puissances
d'alors à propos de la Tchécoslovaquie, politique qui
avait abouti à l'Al'nml de Munich, et les ar~uments de
ceux qui d<'mandaient à Chypre de faire des conces
sions sur des questions touchant sa souveraineté et sa
sécurité dans l'intérêt de certaines puissances, le repré
sentant {ie la Tchél~oslovaquie a dit <lu'il ne fallait pas
oublier qUl~ la communauté internationale de l'après
guerre l'tait fondl'e sllr le principe du respect de la
souvcrainctl' t't de l'inté~rité territoriale de tous les
Etats. grands ou petits. 11 s'est dédaré convaincu que
le Conseil de sécurité, eu é~ard aux principes de la
Chartt" de\'ait chercher :\ résoudre la question en s'at
tachant sans ambiguïté à sauve~anler la sécurité, l'indé
pendance. la souveraint'!l' et l'intégrité territoriale de
Chypr<'. Cet objectif essentiel devait prévaloir sur
tOlites autres considérations, notamment sur les droits
011 ohligations découlant des traités inégaux qui avaient
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été imposl's à Ol)'pre, contrairement :\ l'esprit et à la
lettrl' de la Charte dl'S Nations Unies,

472, Le représent:mt dc l:l Côte-d'Ivoire a déclaré
(lue les éléments (lui dominaient dans les Trclités de
Lonllres et de Zurich ét:lient le droit d'intervention,
(lui l·tait tl'une utiliS:ltion IlCU pratillue. l·t l'ohligation
de g:lrantit" tlui s'ctait révl'lél' impossible d:ms son
application. Le dé"doppcnwnt dl's évént'ments avait
également mis en cvillence It's ditlicultl's d'application
dl' certains artidt's des lois connt·xes. De l'avis de sa
délégation. rien n'est permanent l't les traités intema
tionaux nl' pouvaient non plus l'dlapllCr à l'eUe vérité
générale, Toutefois. il fallait convenir également que la
dénonciation unilatémle d'un traité était infailliblement
une sourCl' de contlit ou de guerre, Il était donc sou
haitabk. llans tous les cas olt une revision se révélait
néct'sS:lirl'. tle chercher :\ atteindre l'objectif par la
négodation. Une l'onstitution, au contraire, était d'abord
l't surtout une atTaire inteme ct ne So.'lumit être l'objet
de marchandages aVl'C l'extérieur, Si on fadlitait leur
t;kht" Il's Ch)'priotl's grl'CS et les Chypriotes turcs
pourraient sc mettre d'accord pour reconstituer leur
gtlllveflle\Uent d'union nationale ct leur Etat. Pour toute
solntion lin prublème. il faudrait proposer un médiateur
tlui puis~e ètfl' "CCl1lté par les deux ll."lrties et à qui
sl'rait l'llllliée la lluuble mission d'aider les commummtés
dl)'llriotl's à nl'goder une réforme de la Constitution
ct Il's parties à réadapter les traités aux contlitions
nouvelles.

-li.\. En dt'llors de ('('S problèmes à long terme. le
Const'il lie si'Curité devait arrêtt'r immédiatement les
massacres :l Chypn·. L"l délégation ivoirienne appuyait
ft'fIl1l'lllt'nt l'appt'I lancé p"r le St'Crétaire général aux
deux p.."lrties. Les Nations l1nil's étaient intervenues
au Congo pour t'mpèchl"r U1lt' sél'ession l.'t ne s:mraient
donc souscrire au partage de ChYPft,. Lt's Traitl's dc
Londres l't de Zurich étaient ct'rtes la cause principale
tIl'S difficulti's de Chypre. mais force était de fl'COIl1laitre
que le Conseil n'était pas habilité :l abroger dl's traités
internationaux. Néanmoins. il avait le devoir de nommer
un ml'tliateur et de ft'Conllnander aux Etats ll."lrties
d'adaptl'r, par voie de nl'gociation, certaines clauses
dl' ces traités {conditions uouvelles.

47-l. Lt' reprl'sentant de la Turquie a fait observer
que le problème dt' Chypre n'était p.."lS simplement une
(IUl'stion de majorité et tle minorité. Aux termes de sa
constitution, Chypfl' était un Etat composé de deux
communautés. qui avait été établi à l:l suite d'un cOIn
promis intervenu entre les parties intéressées. Lorsque
l'admission de Chypre à l'Organisation des Nations
Unies avait été déddl'e, le 24 août 1960, tout :wait été
explillui' et approuvé. Le représentaut de la Turquie
a rcjeté la thèse selon laquelle la Constitution de Chypre
et les traités restrdgnail·nt la sou...erainl.'té de ce pays
l\lembrc de l'ONU. Tous les pays Membres des
Nations Unies t'taient liés par lIes t'nga~ements inter
nationaux. mais ccla ne pouvait pas être considéré
comme une atteinte :l leur souVl'rainl'té. L'égalité sou
veraine était l'un des prindpes fondamentaux de la
Chartl', mais elle ne signiliait pas que toutes les consti
tution~ dl·...aient être il1t-ntiques. Le représentant tic la
Turquie considérait. avec le représeutant de la Norvège,
«ue le Consl'ÏI <le si'nirhé n'dait pas un endroit où il
convenait de disl'utl'r tics traitl's et Iles constitutions.
Le Conseil s'était réuni pour faire cesser les effusions
de sang.

475. Le repn;sentant dl' l'URSS a noté qu'une
analyse du rôle véritable des troupes britanniques tians
l'ile avait été donnée, le 19 février, par 1111 journal



chypriote, qui avait écrit dans un éditorial que le but
véritable des trou~s britanni<lues à Chypre n'était ~s
de maintenir la paiX, mais de rétablir le régime colomal.
Le représentant de l'URSS a fait observer que le repré
sentant du Royaume-Uni venait de passer de nouveau
sous silence les intentions britanniques en ce qui con
centait la situation à Chypre. Il a cité des extraits de
joumaux britanniques à l'appui de son accusation selon
laquelle on préparait ouvertement une intervention
britannique.

476. Le représentant du Royaume-Uni, dans sa
réponse, a lu devant le Conseil un extrait de la décla
ration qu'il avait faite le 18 février. Il a rappelé que les
réunions du Conseil avaient lieu à la demande du
Royaume-Uni. II ne voyait pas colllll1ent il aurait été
possible au Royaume-Uni d'agir plus confomlément à
la Cltarte. Il espérait que, désomWs, tous les membres
du Conseil travailleraient constructivement à la recher
che d'une solution.

477. Le Ministre des affaires étrangères de Cllypre
a exprimé ses regrets que les efforts sincères et inlas
sables du Secrétaire général n'aient abouti à aucun
résultat, à cause de l'insistance avec laquelle certains
avaient réclamé que le Traité de garantie fût en quelque
sorte entériné p."lr le Conseil de sécurité. Il a rejeté la
théorie selon laquelle l'affirmation de l'intégrité terri
toriale et de l'indépendance politique de Chypre, ainsi
que tout appel aux Etats pour qu'ils s'abstiennent de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force, devraient
être subordonnés au Traité de garantie. L'intégrité
territoriale et l'indépendance de Ch)'l>re reposaient sur
la Cltarte des Nations Unies, dont les paragraphes 1
et 4 de l'Article 2 et l'Article 103 étaient parfaitement
clairs. Le Ministre des affaires étrangères a posé aux
signataires du Traité de garantie la question suivante,
qui, :1 son avis, était très pertinente: les Gouverne
ments de la Grèce, de la Turquie et du Ro)"aume-Uni
estimaient-ils llu'i1s avaient un droit d'intervention
militaire en vertu du Traité de garantie, étant donné
notamment ce qu'étaient les dispositions de la Charte?
Il estimait que le Conseil devait avoir une réponse à
cette question avant de se former une opinion arrêtée.

4iS. Le représentant de l'URSS a noté que le repré
sentant du Royaume-Uni avait éludé la question de
l'attitude du Royaume-Uni à l'égard de la Charte, pour
ce qui était de la situation à Chypre. question qui venait
d'êtn' posée par le 1\1 inistre des affaires étrangères de
Chypre. Il a fait état d'une déclaration du Ministre
britannique de la ddl'nse selon laquelle Chypre restait
la principale base des forces de choc de l'aviation mili
taire du Royaume-Uni qui appuyaient la CENTO.
Il a cité d'autres e.xtraits de journaux selon lesquels,
pour l'Angleterre, le principal impératif militaire à
Chypre était la défense des bases britanniques. II a
déclaré que le souci principal du Royaume-Uni était le
maintien de ces hases et non, comme ce pays le préten
dait, le rétablissement de la p.'lix.

4i9. Le représentant de Chypre a dit que sa délé
gation était toute disposée à répondre aux questions
qui seraient soulevées à propos des déformations de
faits concernant l'affaire chypriote. Les représentants
des puissances signataires du Traité de garantie, à
savoir la Turquie, le Royaume-Uni et la Grèce, pou
vaient répondre aux questions importantes qu'il avait
posées.

480. Le représentant de la Turquie, répondant à la
déclaration du Ministre des affaires étrangères de
Chypre, a précisé que la Turquie n'avait pas exigé
qu'il fût fait mention du Traité de garantie dans une
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résolution des Nations Unies. Ce traité existait, qu'il
en fût fait mention ou non. Certaines questions avaient
été posées aux puissances garantes, mais la situation
était trop tragique pour que l'on pût tolérer de tels
stratagèmes. L'opinion mondiale posait de multiples
questions au sujet des ntassarres perpétrés. Les Chy-
priotes grecs pouvaient-ils donner l'assurance qu'ais
accepteraient une enquête internationale sur le poin\
de savoir qui avait commencé? Pouvait-on être sûr que
les Chypriotes grecs ne recommenceraient pas à faire
ce qu'ils avaient fait la semaine de Noël? Comment se
faisait-il llue l'on ait trouvé tout à coup des millierj
d'uniformes, de fusils et d'autres armes?

481. Le représentant de la Grèce, répondant à la
question pos~ par le Ministre des affaires étrangères
de Cltypre, a déclaré que son gouvernement ne pensait
pas que le Traité donne aux puissances signataires le
droit d'intervenir unilatéralement sans l'autorisation du
Conseil de sécurité. A Zurich, l'intention n'avait pas
été de créer une situation dans laquelle l'une des puis
s."lnces garantes pourrait intervenir à Chypre. Malgré
ll~s événements tragiques qui étaient intervenus, la
situation juridique créée par le Traité n'avait pas
changé. Ayant noté que, de l'avis du représentant des
Etats-Unis, nul ne menaçait l'indépendance de Chypre,
le représentant de la Grèce a fait observer que cette
question était précisément celle qui faisait obstacle à
l'adoption d'une résolution acceptable pour tous. Si le
Conseil de sécurité était saisi, c'est parce que Chypre
avait maintenu que son indépendance, sa souveraineté
et son intégrité n'étaient p."lS négociables. Le Conseil
devait faire face à la situation et inviter les pays Mem
bres à respecter sans conditions l'indépendance et
l'intégrité de Chypre.

482. A la l098ème séance tenue le 27 février, le
Présidl'nt a attiré l'attention sur une communication
de la Turquie, en date du 19 février 1964 (5/5556),
selon laquelle le Dr Kiiçük, vice-président de Chypre,
avait demandé aux membres du Conseil de sécurité de
permettre à son représentant, 1\L Rauf Denktas, de
parler au nom des Chypriotes turcs devant le Conseil.

48.). Au cours d'un débat de procédure, auquel ont
p.'lrticipé un certain nombre de représentants, le repré
sentant du Maroc a proposé d'inviter M. Rauf Denktas,
en vertu de l'article 39 du règlement intérieur, à faire
une déclaration devant le Conseil.

Dftision: La proposition d" Maroc a été adoptée.
484. Le représentant du Royaume-Uni, en réponse

à la question que le Ministre des affaires étrangères de
Chypre avait posée à la 1097ème séance, a déclaré que
cette question, telle qu'elle avait été formulée, ne tou
chait pas au fond du véritable problème soumis à l'exa
men du Conseil. En premier lieu, le point de savoir si
le recours à la force était autorisé ou non en vertu des
règles du droit international, et notamment aux termes
de la Charte des Nations Unies, dépendait toujours
des circonstances dans lesquelles il était fait usage de
la force et des objectifs que l'on visait en agissant
ainsi. Aux termes de l'Article 5l, la Charte elle-même
envisageait, dans certaines circonstances, l'emploi légi
time de la force. En second lieu, les objectifs du Traité
de garantie étaient entièrement conformes aux obliga
tions énoncées au paragraphe 4 de l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies. Le droit réservé aux puis
sances garantes, en vertu du paragraphe 2 de l'ar
ticle IV du Traité, n'était pas un droit illimité d'action
unilatérale, mais "le droit d'agir dans le but exclusif
du rétahlissement de l'ordre créé par le Traité". Une
telle action ne pouvait être entreprise qu'en cas de



violation des dispositions du Traité, c'est-à-dire dans
des circonstances comportant une menace à l'indépen
dance, à l'intégrité territoriale ou à la sécurité de la
République de Chypre telles qu'elles étaient établies
par les articles fondamentaux de sa constitution. Le
Gouvernement chypriote s'était engagé par traité à
s'acquitter des devoirs qui lui incombaient aux termes
du Traité de garantie. Aussi longtemps qu'il agissait
ainsi, aucune question d'intervention ne pouvait se
poser.

485. Le représentant du Royaume-Uni a souligné
que l'effet juridique des dispositions de l'article IV du
Traité de garantie dépendrait des faits et des circons
tances caractérisant la situation dans laquelle ces dis
positions seraient invoquées, et que rien dans l'article IV
ne laissait entendre que des mesures prises en exé
cution de cet article devraient nécessairement être
contraires à la Charte des Nations Unies. Il n'appar
tenait pas au Conseil d'examiner des situations hypo
thétiques qui, si le Gouvernement chypriote et tous les
autres gouvernements intéressés faisaient leur devoir,
demeureraient toujours hypothétiques. Le représentant
du Royaume-Uni a demandé au Conseil de replacer ces
questions dans leur juste perspective. Le Conseil n'était
pas et n'avait jamais été conçu comme une instance
juridique; il s'était réuni pour s'occuper d'une situation
difficile et dangereuse qui, si on la laissait se prolonger,
risquerait de mettre la paix en danger.

486. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
qu'à la séance précédente la plupart des membres du
Conseil s'étaient accordés à reconnaître que, dans les
circonstances, le Conseil n'avait d'autre choix que
d'accepter ces traités tels qu'ils existaient, que ceux-ci
ne pouvaient être modifiés que par voie de négociation
et d'accord entre les parties intéressées et qu'ils ne
pouvaient être ni abrogés unilatéralement, ni annulés
d'une manière ou d'une autre par le Conseil. Il y avait
eu également une très large mesure d'accord sur le fait
que le Conseil devrait aborder immédiatement le pro
blème du rétablissement de la paix et, par la suite, avec
l'aide du Secrétaire général des Nations Unies ou de
tout autre médiateur approprié, chercher à résoudre les
problèmes politiques.

487. Le représentant de l'Union soviétique avait
soutenu que le Royaume-Uni cherchait à exploiter
l'article IV du Traité de garantie aux fins d'intervention
dans les affaires intérieures de Chypre et pour rétablir
en quelque sorte le régime colonial. Cela ne corres
pondait absolument pas à la réalité et, d'après le repré
sentant du Royaume-Uni, les membres du Conseil le
reconnaissaient. Il a cité un passage de la réponse du
Premier Ministre du Royaume-Uni au message de
M. Khrouchtchev du 7 février, dans laquelle il déclarait
que les troupes britanniques avaient été envoyées à
Chypre à la demande du Gouvernement chypriote. Le
représentant du Royaume-Uni a ajouté que son gou
vernement était disposé à prendre part, dans la mesure
qu'il jugerait appropriée, à une force internationale
régulièrement constituée, mais il devait prévenir le
Conseil que le Royaume-Uni ne jugeait ni utile ni
opportun de continuer seul à s'acquitter de sa tâche
ingrate s'il n'était pas envisagé d'envoyer une force
internationale ou de prendre des mesures en vue d'une
solution concertée. La situation dans la République
devenait de plus en plus dangereuse et le temps pressait.

488. Le Ministre des affaires étrangères de Chypre
a rappelé qu'il avait posé, à la 1097ème séance, une
question directe aux représentants de la Grèce, de la
Turquie et du Royaume-Uni. Le représentant de la
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Turquie avait éludé la question. De son silence délibéré
ou de son incapacité à répondre à cette question, on
devait conclure que son pays s'arrogeait le droit d'in
tervention. Le représentant des Etats-Unis avait déclaré
catégoriquement que personne ne menaçait Chypre,
mais on n'avait pas prétendu que c'était les Etats-Unis
qui menaçaient l'ile. Celle-ci avait le droit de recevoir
au Conseil une réponse directe, claire et honnête de la
part du représentant du pays qui la menaçait. Le
représentant de la Grèce avait dit sans équivoque que
son pays ne possédait aucun droit d'intervention mili
taire en vertu du Traité de garantie et qu'il ne recon
naissait pas non plus ce droit aux puissances dites
garantes. Le Ministre des affaires étrangères de Chypre
a déclaré que la question qu'il avait posée était une
question fondamentale et qu'il ne s'agissait pas là d'une
situation hypothétique.

489. En ce qui concerne la position de Chypre à
l'égard de l'article IV du Traité de garantie, le Ministre
des affaires étrangères a souligné que les expressions
"intervention militaire", "recours à la force", ou
"menace de recours à la force" ne figuraient pas dans
le texte de l'article IV. Pourtant la Turquie semblait
interpréter cet article comme lui donnant le droit d'in
tervenir militairement de façon unilatérale. Le Gou
vernement chypriote rejetait catégoriquement cette
interprétation. C'était l'opinion de ce gouvernement et
de la plupart des autres gouvernements, comme l'avaient
prouvé les récents débats à la Commission juridique de
l'Assemblée générale, que, selon le paragraphe 4 de
l'Article 2 de la Charte, l'interdiction de recourir à la
force dans les relations internationales était absolue;
les seules exceptions possibles étaient prévues aux
Articles 42 et 51. Les obligations que les Etats Mem
bres avaient assumées aux termes de l'Article 103 de
la Charte l'emportaient sur les obligations découlant
de n'importe quel autre accord international. En con
séquence, les obligations qui incombaient aux Etats
Membres en vertu du paragraphe 4 de l'Article 2 de la
Charte avaient priorité et ne pouvaient être neutra
lisées par les dispositions d'un traité dont la violation
autoriserait le recours à la force.

490. Dans le contexte de l'article IV du Traité de
garantie, le terme "agir" signifiait de toute évidence
"faire les démarches ou prendre les mesures néces
saires". Le mot "mesures" ne pouvait signifier que le
recours à des moyens pacifiques, particulièrement en
ce qui concerne les dispositions de la Charte des Nations
Unies. Toute interprétation impliquant le recours à la
force serait en contradiction directe avec le principe
fondamental de la Charte énoncé au paragraphe 4 de
son article 2. De ce· point de vue, le Traité serait nul
et non avenu en vertu de l'Article 103 de la Charte.

491. Le Ministre des affaires étrangères a déclaré
que le Traité de garantie et le Traité d'alliance avaient
été l'un et l'autre conclus dans des circonstances excluant
toute liberté de choix. Leurs articles fondamentaux
avaient été élaborés à Zurich par les Gouvernements
grec et turc en l'absence de représentants de la popu
lation chypriote. Ces accords avaient été adoptés en
février 1959 par le Gouvernement britannique et par
les chefs de la majorité grecque et de la minorité turque
de Chypre. Ces traités, qui contenaient des dispositions
très sévères, avaient été imposés à la majorité grecque,
qui représentait 80 p. 100 de la population chypriote,
attendu que les Chypriotes grecs n'avaient pas donné
librement leur consentement. C'est ainsi qu'on avait
forcé Chypre à accepter une constitution qui entravait



le bon fonctionnement de l'Etat et empêchait le déve
loppement et le progrès du pays.

492. Le Ministre des affaires étrangères de Chypre
a dit que son gouvernement importait des armes parce
qu'il avait le devoir de défendre le pays contre une
agression de l'extérieur. Les explications données par
le représentant de la Turquie, selon lesquelles le con
tingent turc avait agi entièrement sous les ordres du
général Young, étaient inacceptables. Même si ces
explications étaient vraies, la première intervention du
contingent turc avait eu lieu le 25 décembre, alors que
le général Young n'avait pris son commandement que
le lendemain. En ce qui concerne la violation de l'espace
aérien de Chypre, les démentis du représentant de la
Turquie ne sauraient être admis étant donné les rensei
gnements clairs et nets qui indiquaient le contraire. Le
Gouvernement chypriote était pleinement disposé à
accepter toutes les conséquences d'un respect incon
ditionnel de toutes les dispositions de la Charte des
Nations Unies et notamment de l'Article 55. Il était en
outre résolu à réclamer l'application intégrale de la
Charte dans le cas de Chypre. Le Gouvernement chy
priote a demandé au Conseil de lancer un appel à tous
les Etats pour qu'ils respectent la souveraineté, l'inté
grité territoriale et l'indépendance de la République de
Chypre. S'il faisait droit à cette requête, le Conseil
servirait non seulement Chypre, mais aussi l'esprit
même qui inspire les Nations Unies.

493. Le représentant de la France a fait observer
qu'il n'appartenait pas au Conseil de sécurité de donner
une interprétation des traités de 1959 et de 1960, ce
qui ne pourrait être fait que par la Cour internationale
de Justice, non plus que d'en modifier la teneur, ce qui
ne pourrait résulter que de négociations entre les
parties. Le devoir du Conseil de sécurité était d'abord
de mettre fin aux effusions de sang en faisant appel
aux deux communautés et au Gouvernement de Chypre
ainsi qu'à la Grèce et à la Turquie. Il restait ensuite à
résoudre le problème de fond, afin que l'avenir de
Chypre soit paisible et de nature à assurer la vie et le
développement de sa population. Il était souhaitable
que les diligents efforts déployés par le Secrétaire
général et le Président du Conseil en vue de trouver
une solution se poursuivent et que les gouvernements
intéressés, ainsi que les responsables des deux princi
pales communautés de Chypre, entendent les appels à
la mesure et à la cpnciliation que l'on trouvait dans la
plupart des interventions faites au Conseil de sécurité.

494. Le représentant de la Bolivie a rappelé que dès
1954, époque à laquelle la question de Chypre avait été
soumise pour la première fois à l'C'rganisation des
Nations Unies, son gouvernement avait sincèrement
appuyé la demande en vue de l'application au peuple
chypriote du principe de la libre détermination. Le
principal problème de fond auquel on se heurtait était
l'indépendance de Chypre et la consolidation de sa
souveraineté; les traités de 1959 et de 1960 étaient
absolument secondaires. Ces accords avaient sans aucun
doute contribué de façon notable à la création de la
République de Chypre, mais ils étaient nés d'une com
binaison de facteurs qui n'étaient plus décisifs pour
l'indépendance de ce pays. De l'avis de la délégation
bolivienne, il n'y avait pas de traité sacro-saint. En
conséquence, affirmer que tous les traités étaient intou
chables équivaudrait. dans bien des cas, à essayer de
perpétuer une injustice. Ni le Conseil de sécurité ni
l'Assemblée générale n'étaient habilités à invalider,
annuler ou abroger un traité. Toutefois, le Conseil avait
la faculté et le devoir de créer des conditions permettant
de réexaminer le traité en question ou de le négocier
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à nouveau par les méthodes diplomatiques ordinaires.
La Bolivie appuyait sans réserve la demande de Chypre
tendant à la revision des traités de 1959 et 1960.

495. Le représentant de la Turquie a dit qu'il avait
déjà répondu à de nombreux points soulevés par le
"représentant des Chypriotes grecs" et il a réaffirmé
que son gouvernement n'avait aucune ambition terri
toriale en ce qui concerne l'île de Chypre. Etant donné
que le littoral le plus long de la Turquie se trouvait sur
la Méditerranée, tout trouble, tout conflit international
dans cette région était susceptible d'affecter les intérêts
de la Turquie. La meilleure façon de rétablir la paix
et la stabilité à Chypre était d'assurer la coexistence
pacifique des deux communautés intéressées, chacune
étant maitresse de ses propres affaires. En s'efforçant
de résoudre le problème, la Turquîe avait accepté toutes
les formules concrètes: la Conférence de Londres,
l'envoi d'un observateur au nom du Secrétaire général
et les deux propositions tendant à la création d'une
force internationale. Cependant, la Turquie ne pourrait
rester indifférente si les violences et les tragédies se
renouvelaient dans cette île. Le représentant de la
Turquie a cité diverses déclarations à l'appui de son
opinion selon laquelle la Constitution et les traités
n'avaient pas été imposés contre son gré à la commu
nauté grecque de Chypre en 1960.

496. Le Ministre des affaires étrangères de Chypre
a dit que la déclaration du représentant de la Turquie,
selon laquelle son gouvernement souhaitait voir régner
à Chypre une paix dans laquelle chaque communauté
serait maîtresse de ses propres affaires, mettait en
évidence le fond du problème: la Turquie poursuivait
une politique de partage.

497. Le représentant de la Grèce, ayant constaté que
le représentant de la Turquie avait appelé le Ministre
des affaires étrangères de Chypre le représentant des
Grecs de Chypre, s'est demandé s'il était vraiment dans
l'intention du représentant de la Turquie de révéler
certaines de ses pensées.

498. A la lû99ème séance, tenue le 28 février, le
représentant de l'URSS a rappelé qu'à la séance pré
cédente le représentant de la Grèce avait posé une
question de la plus haute importance lorsqu'il avait
demandé si l'expression employée par le représentant
de la Turquie pour désigner le Ministre des affaires
étrangères de Chypre reflétait l'attitude officielle du
Gouvernement turc. Le représentant de la Turquie avait
adopté une attitude qui ét'lit en contradiction avec la
décision du Conseil de securité, car le Conseil avait
invité le Ministre des affaires étrangères de Chypre à
participer à ses débats en qualité d'unique représentant
de la République. Le représentant de l'URSS a pro
posé que le Conseil entende tout d'abord les explications
du représentant de la Turquie.

499. Le représentant de la Turquie a répondu que
son gouvernement continuait d'avoir une ambassade à
Nicosia et ne prétendait pas que le Gouvernement de
Chypre tel qu'il était constitué fût illégal. Cependant,
en vertu des articles 50 et 54 de la Constitution, le
Conseil des ministres chypriote devait se réunir pour
examiner les questioEs portant sur les affaires étran
gères et le Vice-Pré"ident turc devait exprimer son
opinion. Le Vice-Président n'avait pu s'acquitter de
ses fonctions, et il n'avait pas été consulté sur les
opinions exprimées au Conseil de sécurité. Par con
séquent, celles-ci ne reflétaient ni les vues des Chy
priotes turcs, ni, aux termes de la Constitution, les
opinions du Gouvernement chypriote proprement dit.
La délégation turque souhaitait entendre et connaître



ces opinions, mais, aux termes de la Constitution, elles
ne pouvaient engager que ceu.'C qui les avaient for
mu~ées. Il a donc fait remarquer que les opinions qu'il
avalt entendues au Conseil ne reflétaient que le point
de vue de l'une des parties.

500. Le représentant de l'URSS a déclaré que les
remarq~e~ du représentant de la Turquie étaient en
contradiction flagrante avec les vœux que ce même
représentant avait exprimés auparavant, appelant le
succès des travaux du Conseil. Il a souligné qu'il n'exis
tait à Chypre qu'un seul gouvernement légal, et <I.ue
ses représentants étaient reconnus par les Nations Umes
comme étant les représentants dûment accrédités de la
République de Chypre. L'initiative prise par le repré
sentant de la Turquie d'inviter M. Denktas à prendre
la parole au Conseil de sécurité en qualité de repré
sentant d'nne partie intéressée au problème de Chypre
et sa déclaration du jour précédent au Conseil au cours
de laquelle il avait qualifié le Ministre des affaires
étrangères de Chypre de représentant des Chypriotes
grecs ne constituaient pas autre chose, d'après le repré
sentant de l'URSS, qu'une tentative pour accréditer
l'idée du partage de Chypre, en violation de l'article II
du prétendu Traité de garantie, qui interdisait notam
ment toute initiative de nature à aboutir à un partage
de Chypre.

501. Le représentant de l'URSS a ajouté que le
Ministre des affaires étrangères de Chypre avait ~té

invité à participer aux travaux du Conseil en qualite de
représentant dûment accrédité de Chypre, et il a
demandé au Président du Conseil de bien vouloir attirer
l'attention sur la nécessité de respecter strictement les
procédures habituelles du Conseil.

502. M. Rauf Denktas, qui avait été invité par le
Président, en vertu de l'article 39, à faire une décla
ration devant le Conseil, a présenté ses vues sur l'en
semble du problème. Il a déclaré que des difficultés
s'étaient élevées parce que les Chypriotes grecs récla
maient l'union avec la Grèce tandis que les Chypriotes
turcs avaient réclamé l'union avec la Turquie, ou au
moins le partage. Lorsque les Chypriotes grecs avaient
pris les armes en 1955 pour l'enosis avec la Grèce,
l'opposition des Chypriotes turcs était devenue inévi
table, étant donné qu'ils n'accepteraient jamais de vivre
dans la situation d'une minorité placée à la merci des
Chypriotes grecs. Leur opposition avait engendré la
violence et créé un climat de tension, de vive méfiance
et d'inimitié entre les deux communautés. Depuis deux
mois, la communauté turque de Chypre avait subi des
pertes s'élevant à plus de 800 morts et blessés, et 20000
de ses membres se trouvaient maintenant sans abri ou
sans travail et devaient vivre d'aumônes.

503. Entre 1955 et 1958, la question de Chypre
avait été portée à plusieurs reprises devant les Nations
Unies, et l'Organisation avait recommandé aux deux
communautés, comme à la Grèce et à la Turquie, de
rechercher une solution juste et pacifique au moven de
la négociation. Ainsi avait été conclu l'Accord de
Zurich, qui représentait un compromis entre égaux et
non pas entre une majorité et une minorité. La notion
de majorité et de minorité, a déclaré M. Denktas,
n'avait pas prévalu parce qu'il n'v avait jamais eu de
nation chypriote. .

504. M. Denktas a dit que, dès le début, l'arche
vêque Makar10s avait eu l'intention de changer la
Constitution, d'abroger les traités, et d'exploiter l'indé
pendance de la République pour en faire le tremplin
de l'enosis avec la Grèce. Après avoir présenté un
compte rendu des événements, il a déclaré que ce

68

---
compte rendu était un point important au regard de la
question que discutait actuellement le Conseil, car il
aiderait celui-ci à comprendre pourquoi les Chypriotes
turcs insistaient pour conserver les traités et défendre
leurs droits. Que ces traités disparaissent, et sa com
munauté n'aurait plus qu'à disparaître aussi. La com
munauté turque était en faveur de la légalité à Chypre,
et la légalité, c'était la Constitution. S'il était nécessaire
de c~anger la Constitution, on y arriverait par des dis
cussIOns et non pas par des massacres. M. Denktas a
mis le Ministre des affaires étr"lngères de Chypre au
défi, comme il l'avait déjà fait à la Conférence de
Londres, de produire les documents qui, selon le
Ministre, prouvaient l'existence d'un complot entre les
dirigeants chypriotes turcs et le Gouvernement turc
aux fins de partager l'île. Si ce complot avait existé,
a-t-il dit, la situation à Chypre n'aurait pas été ce
qu'elle était. Le représentant de l'archevêque Mak-arios
aux Nations Unies avait essayé à deux reprises, en
prétextant une menace d'invasion de la part de la
Turquie, d'obtenir une résolution du Conseil de sécurité
mentionnant en termes généraux l'inviolabilité de l'inté
grité et de l'indépendance de Chypre. Son intention
avait été sans aucun doute d'obtenir l'adoption hâtive
d'une telle résolution, que Chypre aurait ensuite inter
prétée à sa manière, en déclarant que les traités -:taient
nuls et non avenus et que les plllssances garantes ne
pouvaient pas intervenir, cependant que les Grecs
auraient supprimé la Constitution et anéanti la commu
nauté turque. M. Denktas a dit que l'archevêque
Makarios et son représentant aux Nations Unies avaient
démontré par leurs interventions et leurs manœuvres
que les Chypriotes grecs essayaient d'abuser de l'auto
rité du Conseil de sécurité. Il était sûr cependant que
ce chantage ne conduirait pas le Conseil à agir de
manière irresponsable ou à adopter une résolution
unilatérale.

505. Le représentant de la Chine a déclaré que les
accords constitutionnels de Chypre étaient indissoluble
ment liés à un certain nombre d'instruments inter
nationaux. Ils avaient tous un but commun, à savoir le
maintien de l'harmonie entre les communautés de l'île,
ainsi que le maintien de la paix et de la stabilité dans
la région. De l'avis de la délégation chinoise, le Conseil
de sécurité, du fait qu'il était un organe politique,
n'était pas en mesure de rendre un jugement sur les
mérites des dispositions constitutionnelles, des accords
et des traités. La préoccupation essentielle du Conseil,
à ce premier stade, était de restaurer l'ordre et la paix
à Chypre. Le Gouvernement chinois était bien au
courant des efforts inlassables déployés par le Secrétaire
général pour étudier les possibilités d'un règlement
pacifique, et il était prêt à appuyer toute proposition
qui serait acceptable pour les parties intéressées.

506. Le représentant de la Grèce a dit que le
Ministre des affaires étrangères de Chypre avait fourni
d'amples explications pour justifier les craintes qu'ins
pirait à son pays le prétendu droit d'intervention mili
taire unilatéral, et qu'il avait parfaitement bien prouvé
sa thèse. Par contre, le représentant de la Turquie
avait éludé la question clef, celle qu'avait posée le
Ministre des affaires étrangères de Chypre. De l'avis
du représentant de la Grèce, M. Denktas, dont la res
ponsabilité dans les difficultés auxquelles Chypre
s'était heurtée au cours de ces dernières années était
lourde, n'avait pas apporté au Conseil les lumières qui
lui manquaient. Il avait également prétendu de façon
injustifiée que le but des Chypriotes était d'arracher une
résolution au Conseil pour pouvoir prétendre ensuite
que celui-ci avait abrogé le Traité de garantie. Le



representant de la Grèce estimait comme le représentant
de la France que le Conseil de sécurité n'avait vas
qualité pour juger, modifier ou abroger un traité, mais
que, s'il était besoin de l'interpréter, c'était l'affaire de
la Cour internationale de Justice.

5~7. ~e Ministre des affaires étr~ngèr~s de Chypre
a declare que son gouvernement avaIt pns un engage
men! vis-à-vis du Conseil de sécurité, et qu'il appar
tenaIt il la Turquie de s'engager de son côté. Ces deux
engagements pourraient être consignés dans une réso
lution du Conseil de sécurité demandant à tous de
respecter l'intégrité territoriale, l'indépendance et la
sou.veraineté de la République de Chypre et de s'abs
tel1lr de recourir à la menace ou à l'emploi de la force.
La Force des Nations Unies pourrait se rendre dans
nte et aider le gouvernement il rétablir la paix inté
rieure et des conditions de vie normales.

5~8. L~ repr~sent~u1t de la .Turquie a rappelé qu'il
avait exphque a mall1tes repnses que son gouverne
ment t.l'a,,:ai~ a~lcune visée territoriale sur Chypre. La
TurqUIe etart 1un des fondateurs de la République et
voulait sa prospérité. La Turquie n'avait jamais dit
qu'elle se jugeait libre d'envahir Chypre ou d'y inter
venir quand bon lui semblerait. Le représentant de la
Turquie a donné lecture au Conseil de l'article II du
Traité de garantie et souligné qu'il contenait les garan
ties mêmes qui avaient été demandées par le Ministre
des affaires étrangères de Ch,·pre. Son gouvernement
avait signé ce traité, et il réaffirmait devant le Conseil
de sécurité son intention de respecter ses engagements.

509. Le représentant de la Grèce ne voyait pas pour
9u~i ot~ objecterait à un.e résolution du Conseil qui
lIlVlteratt tous les Etats a respecter l'indépendance et
l"intégrité territoriale de Chypre. qui avaient déjà été
garanties par le Traité de garantie.
. 510..Le ~ep~é~enta~1t ?e l'U:RSS a r~pété la ques

tIon qm avart ete posee a plUSIeurs repnses au repré
sentant de la Turquie au cours de différentes réunions,
à savoir si le Gouvernement turc était prêt ou non,
co.nf?rméme!lt à la Charte, à assumer l'obligation qui
lm mcombart de respecter la souveraineté, l'indépen
dance et l'intégrité territoriale de Chypre.

511. Le représentant de la Turquie a déclaré que
ce qu'il avait dit était consigné au procès-verbal. Le
Conseil n'était pas l'instance où il convenait de discuter
en détail du Traité de garantie. Mais le traité était
sans nul doute conforme à la Charte des Nations Unies,
et la Turquie acceptait ses responsabilités et ses enga
gements qu'elle considérait comme des plus importants.

512. Le représentant de l'URSS a déclaré que sa
dél~g:ation aim.erait connaitre avec plus de précision la
posItion adoptee par la Turquie. en tant qu'Etat Mem
bre, envers les dispositions de la Charte dans leur
application à un autre Etat l\fembre, la République de
Chypre. Il trouvait incompréhensible que le représen
tant de la Turquie se refénlt constamment au prétendu
accord de 1960, au lieu de répondre à la question qui
lui avait été posée à plusieurs reprises.

513. Le Ministre des affaires étrangères de Chypre
a den?andé pourquoi, si le Gouvernement turc jugeait
le tr:uté conforme à la Charte des NatimIs Unies, il y
aurart une objection quelconque à une résolution du
Conseil déclarant que l'intégrité territoriale et l'indé
pendance de Chypre devaient être respectées, confor
mément au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte.

514. Le représentant de l'URSS a pris acte du fait
9ue le représentant de la Turquie n'avait pas répondu
a la question qui lui avait été posée par les représen
tants de l'URSS, de Chypre et de la Grèce.
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515. Le représentant de la Turquie a répondu que
les comptes rendus du Conseil montreraient qu'il avait
déjà répondu ùeux fois à cette question.

516. A la 1100ème séance, tenue le 2 mars, le
Prés.ident .a attiré l'attention du Conseil sur un projet
de resolutlOn commun présenté par la Bolivie, le Brésil,
la Côte-d'Ivoire, le Maroc et la Norvège (5/5571).
Ce projet de résolution était ainsi rédigé:

"Le Conseil de séCllrité,
"Nota"t que la situation actuelle concernant

Chypre est de nature à menacer la paix et la sécurité
internationales et peut encore empirer à moins que
de nouvelles mesures ne soient prises rapidement
pour maintenir la paix et pour rechercher une solu
tion durable,

"Considéra"t les positions prises par les parties
au sujet des traités signés à Nicosia le 16 août 1960,

"Aya"t présmtes à l'esprit les dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies et celles du
paragraphe 4 de l'Article 2, qui est ainsi conçu: "Les
Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs
relations internationales, de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité terri
toriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit
de toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies",'

"1. Invite tous les Etats Membres, conformément
à leurs obligations aux termes de la Charte des
Nations Unies, à s'abstenir de toute action ou de
toute menace d'action qui risquerait d'aggraver la
situation dans la République souveraine de Chypre
ou de mettre en danger la paix internationale;

"2. Demande au Gouvernement chypriote, qui est
responsable ùu maintien et du rétablissement de
l'ordre public, de prendre toutes les nouvelles mesures
nécessaires pour arrêter les actes de violence et les
effusions de sang à Chypre;

"3. I"vite les communautés de Chypre et leurs
dirigeants il faire preuve de la plus grande mo
dération;

"4. Recomma"de la création, avec le consentement
du Gouvernement chypriote, d'une force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. La
composition et l'effectif de cette force seront fixés
par le Secrétaire général en consultation avec les
Gouvernements de Chypre, de la C tèce, du Royaume
Uni et de la Turquie. Le Commandant de la force
sera nommé par le Secrétaire général, auquel il rendra
compte. Le Secrétaire général, qui tiendra pleine
ment informés les gouvernements qui auront cons
titué la force, rendra compte périodiquement au
Conseil de sécurité du fonctionnement de celle-ci;

"S. Reco1Jtllla1zdc que la force ait pour fonction,
dans l'intérêt de la préservation de la paix et de la
sécurité internationales, de faire tout ce qui est en
son pouvoir pour prévenir toute reprise des combats
et, selon qu'il conviendra, de contribuer au maintien
et au rétabliss;- lent de l'ordre public ainsi qu'au
retour à une situation normale;

"6. Rccommande que la force soit stationnée pour
trois mois, toutes les dépenses y relatives étant à la
charge, selon les modalités dont ils conviendront, des
gouvernements qui auront fourni les contingents et
du Gouvernement chypriote. Le Secrétaire général
pourra aussi accepter des contributions volontaires
à cette fin;

"7. Recommande en outre qlle le Secrétaire géné
ral désigne, en accord avec le Gouvernement chy-



priote et avec les Gouvenlements de la Grèce, du
Royaume-Uni et de la Turquie, un médiateur qui
s'emploiera, conjointement avec les représentants des
communautés ainsi qu'aveC' les quatre gouvernements
susmentionnés, à favoriser une solution pacifique et
un règlement concerté du problème qui se pose à
Chypre, confornlément à la Charte des Nations Unies
et eu égard au bien-être du peuple de Chypre tout
entier et il la préservation de la paix et de la sécurité
internationales. Le médiateur rendra compte pério
diquement au Secrétaire général de ses efforts;

"8. Prie le Secrétaire général de pourvoir, sur
les fonds de l'Organisation des Nations Unies, selon
qu'il conviendra, à la rémunération et aux dépenses
du médiateur et de son personnel."
517. Présentant le projet de résolution commun, le

représentant du Brésil a déclaré que ses auteurs, grâce
au travail préparatoire effectué par le Secrétaire géné
ral, étaient en mesure de déposer un projet de réso
lution qu'ils considéraient comme équitable et bien
équilibré. Ce projet était le résultat de longues négo
ciations et de nombreux compromis. Le représentant
du Brésil a c-"<primé la conviction que ce texte, une fois
approuvé, contribuerait beaucoup à rétablir à Chypre
le climat de paix et de concorde qui était indispensable
au règlement de tous les problèmes qui se posaient.

518. A la 1l02ème séance, tenue le 4 mars, le repré
sentant de l'URSS a dit que son gouvernement était
opposé en principe à l'envoi à Chypre de tout contin
gent miiitaire étranger, y compris des forces des Na
tions L'nies, parce qu'il ne faisait aucun doute que les
Chypriotes étaient parfaitement capables de régler leurs
propres affaires sans intervention étrangère. L'Union
soviétique estimait que le projet de résolution commun,
qui ne répondait pas à toutes les exigences auxquelles
la décision du Conseil devait répondre dans le cas d'une
question aussi importante, était malgré tout destiné à
faire obstacle à l'agression contre Chypre et à protéger
les droits légitimes de la République. Se référant au
paragraphe 4 du dispositif, le représentant de l'URSS
!\ dit que, bien que la constitution de la force des
Nations Unies dût se faire avec l'assentiment du Gou
vernement de Chypre et que sa composition et ses
effectifs dussent être fixés en consultation avec le Gou
vernement de Chypre ainsi que les Gouvernements
grec, turc et britannique, en fait, ce genre de procédures
aurait pour effet de tenir le Conseil de sécurité à l'écart.
Il estimait insu5sante la disposition aux termes de
laquelle le commandant de la force rendrait compte au
Secrétaire général, lequel rendrait compte à son tour
périodiquement au Conseil de sécurité. La délégation
soviétique demandait donc un vote séparé sur le para
graphe 4 et avait l'intention de s'abstenir lors du vote
sur ce paragraphe. Le Gouvernement soviétique avait
tenu compte, pour adopter une position définitive à
l'égard du projet de résolution, des faits suivants: le
Gouvernement de Chypre le jugeait utile malgré ses
défauts; le projet prévoyait que la force des Nations
Unies sera;~ C''lvoyée à Chypre pour une période stricte
ment limitée à trois mois; enfin, il n'imposait aucune
obligation fir.ancière aux membres qui n'auraient pas
de contingents dans cette force. Le représentant de
l'URSS a souligné qu'aux termes du projet de réso
lution la présence de forces des Nations Unies à Chypre
ne pourrait être prolongée sans l'adoption d'une nou
velle décision par le Conseil de sécurité. Toutefois, la
délégation soviétique se réservait le droit, au cas où
les forces envoyées à Chypre seraient utilisées à des
fins contraires au maintien de l'ordre, de la sécurité et
de l'intégrité territoriale de Chypre, de demander la
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convocation du Conseil, pour rée."<amen de sa décision,
même avant l'expiration du délai de trois mois.

519. Le Secrétaire général a fait observer, comme
il l'avait déjà fait dans sa déclaration précédente, que
la création d'une force des Nati. ons Unies pour le rmun
tien de la pab ne pouvait résulter que d'une décision
positive du Conseil, qui supposerait nécessairement le
consentement du Gouvernement de Chypre. Relative
ment au paragraphe 4 du dispositif du projet de réso
lution, le Secrétaire général se proposait, conformément
à la pratique qui s'était établie à l'occasion de la for
mation par les Nations Unies des forces de maintien
de la paix ~.récédentes. de tenir le Conseil de sécurité
bien informé à tout moment de l'organisation et des
activités de la force, notamment en ce qui concernait
sa composition, son effectif et son commandement. Il a
souligné qu'aux termes du paragraphe 6 du dispositif
la fo.·ce pour le maintien de la paix, à la différence de
celles de Gaza et dn Congo, serait constituée pour une
période bien arrêtée de trois mois, qui ne pourrait être
prolongée au-delà que par une nouvelle décision du
Conseil de sécurité. Le Secrétaire général a évoqué les
incidences financières de la résolution. Il a déclaré que,
bien que le projet de résolution chargeât le Secrétaire
général de lourdes responsabilités, celles-ci ne diffé
raient pas grandement de celles qui lui avaient été
confiées par le passé et qu'il n'avait aucune hésitation
à les accepter. Il comptait beaucoup sur la coopération
du Gouvernement de Chypre et des au~res gouverne
ments mentionnés dans le projet de résolution.

Déeision: A la 1102ème séance, tenue le 4 mars
1964, le projet de résoltttion comnllUl présenté par la
Boli'l';e, le Brésil, la Côte-d'Ivoire, le Maroc .11 la
Norvège (Sj5571) a été mis au.or 'l'ois, le résultat du
vote étant le suivant: le paragraphe 4 a été adopté par
8 voix contre zéro, avec 3 abslentions (Tchécoslovaquie,
France, URSS): l'ensemble du projet de résolution
a été adopté à l'Ilnanimité (Sj5575).

520. Le représentant de la France, en expliquant
son vote, a fait observer que c'était aux intéressés, tels
qu'ils étaient définis dans les accords en vigueur, qu'ap
partenait la responsabilité essentielle du rétablissement
de l'ordre et de la pacification. Toutefois, étant donné
l'accord unanime des parties intéressées, la France ne
s'était pas opposée à la création d'une force sous l'égide
du Conseil de sécurité, malgré la réserve que lui
inspirait le principe d'une intervention des Nations
Unies sous une forme militaire. Cette réserve était
accrue par les difficultés de mise en œuvre qui avaient
conduit le Conseil à donner au Secrétaire général des
attributions particulièrement lourdes. Le Conseil se
déchargeait ainsi de .responsabilités qu'il lui aurait été
difficile d'exercer. Sans concevoir le moindre doute sur
la sagacité et la prudence du Secrétaire général, la
délégation française considérait que c'était vraiment
aller très loin dans la voie des délégations de pouvoirs
consenties à une seule personnalité. La délégation fran
çaise tenait à marquer que cette décision ne devait
point être considérée comme un précédent. Le repré
sentant de la France a noté que le problème de fond à
Chypre résultait de la coexistence de deux commu
nautés. La désignation d'un médiateur pouvait faciliter
le premier pas dans la voie d'une solution à ce problème,
dont le terme devrait nécessairement être précédé d'une
entente entre la Grèce et la Turquie.

521. Le représentant de la Tchécoslovaquie a
exprimé la conviction que l'objectif primordial devait
être la réaffirmat~on de la défense de la souveraineté,
de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de Chypre,



conformément à la Charte des Nations Unies. Il n'était
pas douteux que, si cet objectif avait été exprimé plus
clairement dans le te.xte de la résolution, le Conseil
aurait été plus proche d'une solution définitive, et, dans
une telle situation, il n'aurait plus été nécessaire de
prévoir une force internationale ni toute autre mesure.
D'après le représentant de la Tchécoslovaquie, le con
cept de la force internationale énoncé dans la résolution
n'était pas tout à fait conforme au.x dispositions de la
Charte des Nations Unies. Sa délégation partageait
pleinement l'avis de ceux 'tui avaient affirmé qu'ils
faisaient confiance au Secrétaire général et à son dé
voue.'llent aux principes élevés de la Charte. Toutefois,
elle conservait de sérieux doutes au sujet de la dis
position qui confiait au Secrétaire général des respon
sabilités qui, en vertu de la Charte, faisaient partie des
prérogatives du Conseil de sécurité. C'est pourquoi elle
s'était abstenue lors du vote sur le paragraphe 4. Elle
avait voté pour le projet de résolution dans son
ensemble, en dépit de ses faiblesses, parce qu'il était
acceptable pour Chv>re et dans l'espoir que sa mise
en œuvre permettraIt rapidement au Gouvernement de
Chypr~ de renforcer son indépendance et son intégrité
territoriale.

D. - Rapportl!l du Seerétaire général et autrel!l
eommunieations reçus entre le 20 février et
le 15 man 1964

522. Entre le 20 février et le 15 mars. les représen
tants de la Turquie et de Chypre ont envoyé une série
de communications. Parmi celles venant du représentant
de la Turquie, il y avait un certain nombre de lettres
qui portaient à l'attention du Conseil des communi
cations adressées à M. Denktas, président de la Chambre
de la communauté turque de Chypre, et de M. Fazil
Küçük, vice-président de la République de Chypre.

523. Les lettres adressées par le représentant de la
Turquie le 24 février (S/5559 et S/5561), le 26 février
(S/5565), le 28 février (S/5568), le 3 mars (S/5574),
le 6 mars (S/5580), le 9 mars (S/5583 et S/5587),
le 10 mars (S/5590), le 11 mars (S/5591 et S/5592)
et le 12 mars (S/5594) traitaient notamment de la
situation dans le village de Polis, de la formation de
forces chypriotes grecques et de l'application de la
Constitution de Chypre, de l'importation d'armes, d'évé
nements à Limassol, des intentions des Chypriotes
grecs, d'une consultation par les deux comtr 'nautés au
sujet de l'exécution de la résolution du 4 mars, du
retard dans l'arrivée des forces des Nations Unies et
d'appels lancés aux trois puissances garantes de la
défense des Turcs à Paphos et de l'intensification des
attaques contre les communautés turques.

524. Les lettres adressées par le représentant de
Chypre le 26 février (S/5563), le 27 février (S/5566),
le 2 mars (S/5573), le 9 mars (S/5584), le 10 mars
(S/5589) et le 15 mars (S/5608) concernaient notam
ment la situation à Polis, le respect des droits consti
tutionnels des Chypriotes turcs, les déclarations faites
p.a~ M. Denktas devant le Conseil de, sécurité, l'oppo
sItion du Gouvernement de Chypre a toute forme de
partage, des attaques contre la population grecque à
Ktima et à Paphos et les procédures constitutionnelles
de Chypre.

525. Dans un rapport adressé au Conseil de sécurité
le 29 février (S/5569), le Secrét~~;e général a déclaré
que, compte tenu des vues exprimées par le Gouverne
ment de Chypre et les Gouvernements du Royaume
Uni, de la Turquie et de la Grèce, ainsi que des dis-
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eussions qui avaient eu lieu au Conseil, il se proposait
de prolonger, après le 29 février, la mission du genéral
G~ pour une période supplémentaire d'un mois,
periode qui pourrait être modifiée si cela était néces
saire en raison de décisions du COllseil sur la question.

526. Dans une lettre en date du 4 mars (S/5578),
le Ministre des affaires étrangères de Chypre a informé
le Secrétaire général que sor. gouvernement consentait
à la création d'une force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre, conformément aux termes
du para&'Taphe 4 de la résolution (S/5575) adoptée par
le Conseil de sécurité à sa 1102ème séance.

527. Dans un rapport adressé au Conseil de sécurité
le 6 mars (S/5579), le Secrétaire général a fait savoir
que, conformément à la résolution du 4 mars (S/5575),
et après avoir reçu le consentement du Gouvernement
de Chypre à la création de la Force, il avait nommé le
général de corps d'armée P. S. Gyani commandant de
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre. Le général Gyani devait assumer ses
fonctions et prendre son commandement dès que la
Force aurait été constituée.

528. Dans une lettre en date du 10 mars (S/5588),
le représentant permanent de l'URSS a transmis une
déclaration faite le 8 mars par l'amhassade soviétique
à Nicosia. Il était dit dans cette déclaration que, selon
la presse chypriote, M. Küçük, vice-président de la
République de Chypre, avait envoyé le 25 février au
Président des Etats-Unis d'Amérique, aux Gouverne
ments riu Royaume-Uni, de la Grèce et de la Turquie,
au Conseil de sécurité et au Secrétaire général de
l'ONU un télégramme contenant des critiques diffama
toires grossières à l'adresse de l'Union soviétique.
L'amhassade soviétique notait avec regret que ce n'était
pas la première fois que certains milieux qui jouaient
le rôle d'agents du bloc agressif de l'Atlantique nord
avaient fait des déclarations antisoviétiques et cherché à
jeter le discrédit sur la politique étrangère pacifique de
l'Union soviétique, qui était un ami véritable du peuple
chypriote, aussi bien les Chypriotes grecs que les
Chypriotes turcs, et dont les relations avec la Répu
blique de Chypre reposaient sur l'égalité, le respect
mutuel et la non-ingérence dans les affaires intérieures
des deux pays.

529. Dans son rapport adressé au Conseil de sécurité
le 12 mars (S/5593), le Secrétaire général a indiqué
que, depuis son rapport du 6 mars, il avait demandé
aux Gouvernements de l'Autriche, du Brésil, du Canada,
de la Finlande, de l'Irlande, du Royaume-Uni et de
la Suède de fournir des contingents pour la Force des
Nahons Unies chargée du maintien de la paix à Chypre.
Il avait informé ces pays, de même que les Gouverne
ments de Chypre, de la Grèce et de la Turquie, qu'il
comptait doter la Force d'un effectif initial de 7000
hommes. Il ressortait des entretiens qu'il avait eus avec
les gouvernements que la disposition de la résolution
du Conseil de sécurité qui concernait la couverture des
dépenses de la Force avait fait obstacle, du moins pour
quelques Etats, à ce qu'ils fournissent des contingents.
Le 7 mars, le Secrétaire général avait adressé à tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
une lettre dans laquelle il appelait leur attention sur le
paragraphe 6 de la résolution du Conseil de sécurité,
qui avait trait aux contributions volontaires. Sur la
base d'hypothèses provisoires concernant l'effectif et la
composition de la Force, il semblait que les dépenses
que l'Organisation des Nations Unies pourrait avoir à
régler en espèces au moyen de contributions volontaires
seraient peut-être de l'ordre de 2 millions de dollars



1par mois, soit 6 millions de dollars au total pour la
période de trois mois spécifiée au p."\ragraphe 6 de la
résolution. Les Etats-Unis et le Rovaullle-Uni aV~lient
fait p."\rvenir l'assurance de contributions volontaires
substantielles et d'~lUtres p...ys avaient aussi indiqué
positivement qu'ils étaient disposés à verser de telles
contributions. Ces indications avaient amené le Secré
taire général à penser que l'on pouvait espérer rl'Cevoir
dl"s contrihutions en espè-ces, de l'ampleur requist' pour
faire face aux dépenses de la Force. Le Secrl'taire
général informait en outre le Conseil de sécurité tlU'en
raison de la nouvelle vague d'échauffourées à Chypre,
il avait adressé le 9 mars au Président dt' Chypre et
aux Ministres des affaires étrangères de Grèce et de
Turquie un message par leque1 il demandait à toutes les
parties intéressées d'arrêter les violences et les effu
sions de sang. Il avait rec;u des réponses du Président
de Chypre et des Ministres des affaires étrangères de
Grèce et de Turquie. Conformément à la résolution du
Conseil de sécurité et très peu de temps après son
adoption, le Secrétaire général s'était mis en rapport
avec les Gouvernements de Chypre, de la Grèce, du
Royaume-Uni et de la Turquie au sujet des person
nalités qui pourraient être {lressenties pour le poste de
médiateur. Après avoir tres soigneusement étudié la
question, il avait proposé pour le poste de médiateur
son chef de cabinet ;tdjoint, M. José Rolz-Bennett.

530. Toutefois, dans un additif à son rapport
(S/5593/Add.1), le Secrétaire général indiquait, le
12 mars, que le Gouvernement turc lui avait fait savoir
que. tout en tenant en très haute estime les qualités de
M. Rolz-Bcnnett, éminent diplomate d'une grande
intégrité. il souhaiterait que le Secrétaire général pro
posât, pour remplir les fonctions de médiateur, une
autre personnalité de grande expérience et de grande
autorité sur le plan international ct bien au courant des
problèmes de la région en question.

531. Dans une note publiée le 12 mars (S/5595 et
Corr.l ), le Secrétaire général a informé le Conseil de
sécurité que son représentant personnel à Chypre, le
général de corps d'armée P. S. Gyaui, avait demandé
un congé et qu'il avait désigné M. P. P. Spinelli, sous
secrétaire, pour le remplacer en tant que représentant
personnel du Secrétaire général. Dans une note en date
du 13 mars (5/5597), le Secrétaire général a informé
le Conseil de sécurité que, le général Gyani, comman
dant de la Force des Nation,; Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre, ét;lnt absent de Chypre, il
avait chargé le général de division Paiva Chaves, com
mandant de la FUNU, d'assurer le commandement par
intérim de la Force jusqu'au retour du général Gyani.

532. Dans une lettre en date du 13 Illars (5/5682),
le représentant par intérim de l'Australie a fait savoir
au Secrétaire général que son gouvernemeut verserait
immédiatement une somme de 50000 livres austra
liennes à titre de contribution volontaire afin d'aider à
couvrir les dépenses d'une force des Nations Unies
pour le maintien de la paix à Chypre.

533. Dans une lettre adressée au Secrétaire général,
le 13 mars (S/5596), le représentant permanent de la
Turquie a déclaré que son gouvernement s'était ahstenu
d'user de son droit d'intervention unilatérale, bien que
ce droit fih reconnu par le Traité de garantie et le
Traité d'alliance, tous deux conclus conformément
à l'Article 52 de la Charte des Nations Unies.
Mgr Makarios avait méconnu et négligé les accords
relatifs à Chypre, qui avaient été librement négociés et
avaient été conclus par les parties intéressées le 16 août
1960, et il avait rejeté toutes les propositions qui avaient
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été faites. Les atta(lues inl'essantes (lui ~lVaient été pt'r
pétrées par des dizaines de milhers d'hommes de
l'EüKA, avec 1.. partidl~ltiun des furces chypriotes
grecllnes de sécurité, pourvues de grandes lluantités
d'armes introduitl's dans l'ile t'n cuntrebmule, avaient
montré à l'évidcncl' (lue les Chypriotes grecs étaient
résolus à poursuivre l'exécution de lenr plan d'exter
mination des Turcs, afin d'~lVoir l'Hl' pour eux senls.

534. Le 12 mars, 1.. Turlluie avait t'nvo}'é une note
à Mgr Makarios, ultime tentative ponr f~lirt, cesser
les massacres et rt'tablir l'of(lrl.' dans l'ilt.', l'l avait
infurmé lIe cl'tte démarche Il's mitres puissances
garantes. Le Gouvernt'ment turc avait décidé, vu l'ur
gence et la gravité de l~l situation t't étant donné le
droit (IUl' lui conférait l'article 1V du Traité de garantie,
que, s'il n'était pas fait droit anx dl'mandes formulées
dans cette note, il prendrait les mesures appropriées.
La force (lui serait envo)'ée à Chypre aurait pour seule
mission de faire l'esser le massacre de la communauté
turque et de rétablir l't''tat de choses créé par le Traité
des Cinq. Cette force opérerait jusllu'au moment Oil
la Force des Nations Unies chargt~e du maintien de la
paix et qui devait comprendre des unités turques s'ac
lluitterait efticacement de ses fonctions. La force s'abs
tiendrait de violer l'indépendance et l'intégrité terri
toriale de la République de Chypre. Le représentant de
la Turquie priait le Secrt'taire général, conforménlt.'nt
à l'Article 54 de la Charte, d'informer le Conseil de
sécurité de la situation et lIt- faire le nécessaire pour
qne la Force des Nations Unies chargée du maintien
de la paix flÎt envoYL'C d'urgence, conformément ml
paragraphe 4 de la résolution adoptl'e par le Conseil de
sécurité le 4 mars 1964 (S/5575).

535. Le texte de la note adressée le 12 mars p...r le
Gouvernement turc au Président de Chypre était joint
en annexe à la lettre du représentant de la Turquie.

536. Dans une lettre adressée le 13 mars au repré
sentant permanent de la Turquie (S/5600), le Secré
taire général a déclaré que la décision du Gouverne
ment turc d'envoyer une force dans l'île de Chypre
était lourde de possibilités d'une gravité telle qu'il
adressait au (;ouvernement turc le plus pressant appel
pour lui demander de reconsillt"rer de toute urgence
cette décision. Le Secrétaire général faisait observer
que, au cours des 24 heures qui s'étaient écoulées depuis
qu'il avait prl'sl'Ilté au Conseil de St'curité son rapport
du 12 mars, des progrès considérables avaient été faits
touchant l'organisation et le stationnement de la Force
à Chypre. Il demandait instamment ml Gouvernement
turc de s'abstenir de toutt' action qui aggraverait la
situatioll tragique existant à Chypre et pourrait en
outre créer les risques les plus graves pour la paix et
la sécurité internationales. Il savait que la situation à
Chypre présentait l'intérêt le plus vital pour le gOlI

vernement et le peuple turcs et il n'aurait pas adressé
ce pressant appel s'il n'était persuadé que le meilleur
espoir de sortir de celte crise était de laisser le temps
nécessaire à la mise en œuvre de la résolution du Con
seil de sécurité en date du 4 mars 1964.

537. Dans une lettre en date du 14 mars (5/5607),
le représentant de Chypre a déclaré, en réponse :\ la
lettre du 13 mars du représentant de la Turquie
(S/5596), que la note turque du 13 mars était irre
cevable parce qu'elle constituait une nouvelle inter
vention inacceptable dans les affaires de Chypre. Le
Gouvernement de Chypre n'avait jamais eu pour objectif
de recourir :\ la violence contre aucun de ses ressor
tissants, quelles que fussent sa race, sa croyance ou sa
religion. La triste vérité était que les dirigeants turcs
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de Chypre, cherchant à jnstifier une intervention arm~
de la Turquie avant l'arrivée de la Force des Nations
Unies et il créer ainsi un fait accompli qui servirait
ses tins politiqnes dt' parta~t' ou tle fédération, :wait'nt
suscité des incidents dans différentt's parties de Olypre.
Le (~tllt\'t'rneml'nt dt' Chypre n'avait jamais en l'in
tention d'attaquer les Turcs de Ol)'Ilfe ni d\'nl'tmra~er

on tlt' t(ll~'n'r Ullt' attaqnt' l'ontn' t'ux. mais, tl':mtn' purt,
il ne IXlUvuit se d~roher il son dt'voir llui ét:lit de
prot~~t'r lu vie et les biens de la popnlation ch)'priote
dans son ensemble contn' toute attaque injustifiée.
Contrairl'ment il ce tlui était dit d:ms la note, le Traité
de ~:lr:lIltie nt' confioruit am'unement il la Turquie le
droit de prendre ltes IUt'sures unilatérales; men:lCt'r de
p.rt'ndre d~ telles mesu~es ét~it faift, un ~este i'~adn~i~
sable et f:ure fi de la ft'solutlon du Consetl de securate,

E, - Examen de la qUe8llon à la 1103~me lIéan",
(13 IUIU'8 1(64)

5,~R Par une Mtre en date du 13 mars (S/S598),
le représentant de Chypre a dem:uulio tlut' le Conseil
de siol'nrité suit rl'uni immédiutement en séance extra
ordinaire, il titre de nl('sure d'extrême ur~ence, "étant
dOllllt" la nlt'naCt' manifeste d'invasion imminente dn
territtlire de la République de Chypre par les forces
tnrtlllt'S", Il a t1édurl' q'lt' le Consdl de sécurité serait
appell' il prendre immédiatement des nU'suft'S appro
priél's, l'n Vl'rtu (It' la Chartl', "ptlur prévt'nir l'eUe
invasion t't pour protl'~cr et S:l11vl'gardt'r l'iudiopeud:Ull'e
Ix,lititlUt' t't l'iutl'grill' tt'rrituriule dt' la }{l'puhlique de
Chypre",

53(). A la 11O,~ème sl'aUCt" qui S'l'st tt'nue duns lu
soirée du 13 mars, le Secrétaire Rénéral a informé le
Conseil de sl'l'nritl' que, It's perspectives d'obtenir dl's
l'ontingellts étant favorahles, il pouvait déc1arl'r que la
Force des Nations Unies pour le maintien de la paix
serait étahlie saus :l11trt' rt'tard, et (lue des éléments
dt' l'dtt' force seraient hienttÎt déployés à Chypre. Un
petit groupe d'officiers c:madiens partait le soir mên1l'
pour Chypre. 11 a dédarl' (lue, dès la réception de la
l~(lmlllllllil'ation (S/5S96) du représentant de 1:1 Turquie,
il avait prié celui-ci de transmettre il son ~ouvernement

l'expression de la profonde inquiétude tlu St'l'Tl~taire

gl'nl'ral ainsi qn'un aplll'I pTt'ssant ponr que la plus
~randt' llIodl~ration soit exercée. Il a exprimé sa ~rati

tutie ('nn'rs plusieurs ~ouvernements qui avaient promis
um' l'IlIltrihntion tlnancière volontaire, assnr:tnt ainsi
l'appui financier Tt'qnis ponr la Forct' des Nations Unies
dmrgée du maintien de la paix à Chypre.

5"'0. Ll' Tl'présl'nt:lIlt de Olypre a déclaré qne son
~oun'rnt'llIellt se tronvait sons le coup de la plus ~ra...e
nwnal'C d'invasion, sous la {orml' (l'une note offidelle
du Gouvernement turc, qui avait émis dl' fa~ou péremp
toire l't'rtaines exi~el1l'es, dont ta nou-satisfaction
amènerait la Turtluie à l'xercer son prétendu droit
d'intervention. En dl'pit de l'eUe nott', la tll'Iégation
dlypriote n'aurait peut-être pas demandé la réunion du
Const'il si les événements qui avaient suivi n'avait'nt
dPmontré que ta Tnrqnie persistait tians son intention
d'envahir l'île, avec ponr ohjectif nltime Il' parta~e et
l'alllll'xion. Après la puhlication dt, la note, le Premier
:\1 inistre turc avait déclaré, d'après l'agence Heuter,
qn'il attendrait jnsqn'an soir, et que, si 1es l'ontlitious
post-es par la Turqui(' dans sa note ne provoqnaient
aucunc ri-action parmi les Chypriotes ~recs, il ordonne
rait le débarquement sur l'île. Prl'sclItant sa version des
événements qui avaient snivi l'adoption de ta résolution
dll Conseil de s{'curité, le 4 mars, le représentant tle
Chypre a Mc1ar{' que le calme avait ré~nl' les denx
premiers jours. Mais le troisième jour, le 7 mars, il
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y a,'ait eu à P:lphos une aUa(lue préméditée de la part
de tl'rrnristt,s h1ft's. 11 a récapitulé les vues que sa
déll'gation avait déjà exprimées sur l'aspect historique
l't jurilli(IUe de lu question, 11 a dit (lue la lettre que le
GoU\'('rnl'mt'nt turc avait adressl'C :ut Sl'Crétaire genéral
l'onstituait 1Illt' viol:ltion lie la Charte des Nations Unies
l't tic 1:1 résolution adoptée 1l.1f Il' Const'il de Sl~urité le
4 mars. Il a l'xpriml' l'espmr (lue la Force des Nations
llnit,s l'our Il' maiutil'lI (It- la paix arrivl'r:lit bientôt à
Chypn' pour y rétablir ,m climat de liberté et de
sél'urité ('t f:lcilitl'r la slllution dn problème,

Soli, I.t' f(.'prl'St'nt:mt de la T'lTlluie a déclaré que
Il' Consdl de sl'Curité :wait l'tl' convlKlué à la demande
tlu Tl'prl'sentant tle Chyprt" sous Il' prétexte que le
(ioU\'ernl'mt'nt turc avait, par S:l note du 12 mars,
laul'l' un ultimatum à Chypn'. 11 a dit que ces rumeurs
qui f:aisuient l'tat d'uu ultimatum n'étaient que pure
im:l~inatiou, et que la note ne llrt'scrivait l'adoption
immédiate d'aucune décisiou ur~ente. 11 a demandé au
fl'présl'nt:mt de C1typre s'il pouvait officiellement dé
darer llue les villages ch)'priotes turcs ne seraient plus
l'ncerdés l't privés d'e~m, de vivres et d'éclaira~e, que
les m:aisons tUTllueS ne serail'nt plus iucendiées, et qu'il
serait mis fiu aux effusions de s:mg, Chypre consentait
elle à ce qu'uue mission cl'enquête imp:lrtiale se rendit
sur les lieux et fit rapport au Const'il de sécurité? Le
ft'prl'sl'ntant tic la Turquie a ajouté (lue son gouverne
IlIt'nt, mal~ré I('s tll~peusl's importautes enga~l'Cs pout'
:aidt'r la populatiou tur(lue assié~l't' à Chypre, av:\it
aet't'ptt' tI'aplXlrter une contribution bénévole de 100 (,::.)
tlollars pour l'l'ntretien dl' la Force de maintien de
la paix.

542. Ll' rt'prést'ntant de la Gréel' a observé qu'en
di-pit de la résolution adoptt~ par le Conseil de sécurité
le (~01t\'ernt'ment htn' avait onvertl'ment menacé d'in
ten't'nir unilatl'ralt'ment à Chypre. Il a dit tlue ces
nll'naCl'S ri-pl~tées d'intl'rvention viS:lient à justifit'r le
parta~t' gl'o~raphiqUt" ce (lui était le contenu du con
l'l'pt tll' t(/~·sim. Dt' tonte manièrt" la Grèce avait averti
la Turqnie t1alt', si, en dépit de la réso~ution du Conseil
de sl~cnritt~ t't dl's appels du SCl'rétaire général, le
Gouvl'rnement tUTt' dl'ddait d'intt'n'enir unilatéralement
:i Clwpre, l'l'la entrainerait autonl:ltiquement l'inter
wntÏlln de la Grèn.. soucit'nse de proté~er l'indépen
danel', ta sOltveraÏllt'té et l'intégritt~ tle Chvpre. La
Crèce espérait celx'mlant qlte le Conseil Itserait, encore
ml(' fois, dl' tout le poids de son autorité morale poltr
rappdcr an Gouvl'rnl'ml'nt turc les ob1i~ations de tous
ks Etats l\femhrt,s tles Nations Unies.

54,\. Le rt'prl'St'ntant (Il' Chypre, en réponse à la
dt'mandt' du Tl'présentant de la Turquie, a déclaré que,
si les TUTt's tIc Chypn' ne provoquaient pas les combats,
l'onunl' ils l'avaient fait :i Paphos, la paix serait immé
diate, car son gouvernl'ml'nt voulait la paix :\ Chypre,
afin d'avoir un Etat unitaire.

544, Le représentant dl' 1'lTI{SS a dl'Claré qu't~tant

donné les provocations et It·s actions unilatérales de la
TurlJuie il était étran~t' qUt' Il' Tl'prl'sent:mt dl' ce pays
ait toujllllTS rdusl' <1e rl'pondre lorsqu'on lui dt'mandait
si Il' COII\'t'rtlt'nlt'nt ture l'tait prêt :i Tl'speder la souve
raillt'tl" l'ilUll'pl'lUlalll't' ('t l'intl'grité territoriale de
ChVprt'. 11 a ensltÏlt' nhsl'rvl' que la TnrqltiL' n'avait pas
l'1t-\'l' c\'ohjt'C'tions l'ontn' la ri-sollttion du Conseil de
st~l'uritl- du 4 mars, mais que, dans sa note allressée :l
Chypn', ellt' avait pral'rl' paSSl'r SOltS silence la dispo
sition t'ssentidle dt' ta Tl~solution qui invitait tous les
Etats Mt'mhres, l'onforml'ml'nt :i tt'urs oh1i~ations :mx
termes de la Chartt', à s'ahstenir dl' toute adion ou de
toute menace d'action qui risquerait d'ag~raver la situa-



tion dans la République souveraine de Chypre. Par son
esprit et sa forme, la note de la Turquie méconnaissait
ouvertement et foulait aux pieds la résolution du
Conseil. Le représentant de l'URSS a dit que le Conseil
devrait prendre les mesures nécess.'\ires pour obliger la
Turquie à mettre en œuvre la résolution conformément
à l'Article 25, et à respecter les obligations qu'elle
avait assumées en vertu de la Charte des Nations Unies.
Il a rappelé que, dans son message du 7 février, le
président Khrouchtchev avait souligné la nécessité,
pour tous les Etats intéressés, et particulièrement pour
les membres permanents du Conseil de sécurité, de
faire preuve de réserve.

545. Le représentant du Brésil a déclaré qu'il avait
tiré encouragement du rapport que le Secrétaire général
avait présenté sur les progrès qu'il avait pu réaliser
concernant l'application de la résolution du Conseil de
sécurité du 4 mars. La lettre adressée par la Turquie
le 13 mars (S/5596) avait vivement inquiété le Conseil.
Quelles que fussent les intentions du Gouvernement
turc, la délégation brésilienne était convaincue que les
parties devaient s'abstenir de toute action susceptible
d'aggraver encore la situation à Chypre et de menacer
la paix et la sécurité de la région. Le représentant du
Brésil était certain que cette conviction était partagée
par tous les membres du Conseil. Afin d'exprimer ce
consensus sous la forme d'une résolution, il a présenté,
au nom des délégations de la Bolivie, du Brésil, de la
Côte-d'Ivoire, du Maroc et de la Norvège, un projet
de résolution commun (S/5601) qui était rédigé
comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant cntcndu les déclarations des représentants

de ia ~épublique de Chypre, de la Grèce et de la
TurqUie,

"Réaffirmant sa résolution du 4 mars 1964,
"Profondiluent /'f'éoccupé des événements de la

région, .
"Prenant note des progrès indiqués par le Secré

taire général en ce qui concerne la constitution d'une
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre,

"Prenant note de l'assurance donnée par le Secré
taire général que la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix à Chypre, envisagée dans la
résolution du Conseil de sécurité en date du 4 mars
1964, est sur le point d'être constituée et que des
éléments avancés de la Force sont déjà en route
vers Chypre,

"1. Réaffirme l'appel qu'il a adressé à tous les
Etats Membres pour qu'ils s'abstiennent, conformé
ment à leurs obligations aux termes de la Charte
des Nations Unies, de toute action ou de toute menace
d'action ~ui risquerait d'aggraver la situation dans
la Répubbque souveraine de Chypre ou de mettre en
danger la paix internationale;

"2. Prie le Secrétaire général de poursuivre
activement ses efforts pour mettre en œuvre la réso
lution du Conseil de securité du 4 mars 1964 et prie
les Etats Membres de coopérer avec le Secrétaire
général à cette fin."
546. Le représentant du Royaume-Uni estimait que

l'objectif principal du Conseil, et de l'Organisation des
Nations Unies dans son ensemble, devait être la mise
en œuvre de la résolution du 4 mars avec le minimum
de retard. Le Conseil de sécurité savait parfaitement
que le Secrétaire général n'avait ménagé aucun effort
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pour s'acquitter de la tâche qui lui avait été confiée.
Le premier message du Conseil devrait, suggérait-il,
demander au Secrétaire général de redoubler d'efforts
en vue de mener rapidement sa tâche à bien, et à tous
les Membres des Nations Unies de faire tout ce qui
était en leur pouvoir pour l'y aider. Il était du devoir
du Conseil de réitérer l'appel adressé à tous les Etats
Membres pour qu'ils s'abstiennent, conformément à
leurs obligations aux termes de la Charte, de toute
action ou de toute menace d'action qui risquerait d'ag
graver la situation dans la République souveraine de
Chypre et de mettre en danger la paix intenmtionale.

547. Le représentant des Etats-Unis a fait observer
que, de l'avis de son gouvernement, la tâche la plus
urgente pour les Nations Unies était d'envoyer à Chypre
une force de maintien de la paix afin d'arrêter les
effusions de sang inutiles. C'est pourquoi les Etats-Unis
avaient fait tout ce qui était en leur pouvoir pour faci
liter la constitution de cette force, et avaient offert
2 millions de dollars aux Nations Unies pour aider à
résoudre les difficultés financières qui s'opposaient à
une action rapide. Le représentant des Etats-Unis a
engagé toutes les parties directement intéressées à faire
preuve de la plus grande modération et il a exprimé
l'espoir que toutes les parties et que tous les Membres
collaboreraient sans réserve avec la Force de maintien
de la paix des Nations Unies et avec le Secrétaire
général.

548. Le représentant de Chypre a favorablement
accueilli le projet de résolution et noté que ce docu
ment ne pouvait être séparé de la déclaration faite par
le représentant du Brésil ni d'autres déclarations fattes
devant le Conseil, non plus que de la lettre adressée
par le Secrétaire général au représentant de la Turquie
(S/56OO). Il a remarqué que l'expression "menace
d'action" employée dans le projet de résolution ne
pouvait évoquer autre chose que la menace de recours
à la force qui avait fait l'objet des débats du Conseil.
Il ne saUratt y avoir malentendu, ni aucune possibilité
de fausser le sens de ce projet, qui tendait à protéger
la souveraineté de la République de Chypre et son
intégrité territoriale.

549. Le représentant de la Turquie a déclaré que
le projet de résolution dont le Conseil était saisi pouvait
avoir une portée constructive s'il était interprété comme
il convenait. En disant cela, il pensait tout particulière
ment au paragraphe premier du dispositif qui souli
gnait la nécessité pour les autorités chypriotes grecques
de l'île de s'abstenir de toute action ou menace d'action
qui risquerait d'aggraver la situation, c'est-à-dire la
nécessité d'arrêter les effusions de sang et les persé
cutions contre la. communauté turque. Il a exprimé
l'espoir que le projet de résolution serait interprété par
tous dans ce sens, et non pas uniquement dans le sens
qui avait été mentionné.

550. Le représentant de l'URSS a souligné que le
projet de résolution ne pouvait avoir qu'un seul but et
qu'un seul sens: c'était un avertissement catégorique à
tous ceux qui, en violation de la résolution adoptée le
4 mars par le Conseil, envisageraient des actes hostiles
à l'égard de Chypre et chercheraient à porter atteinte
à sa souveraineté et à son intégrité territoriale. D'après
la délégation soviétique, ce projet de résolution repré
sentait un avertissement sérieux pour tous ceux qui
voudraient se livrer à des actes d'agression ou à une
intervention armée contre l'Etat souverain de Chypre.
C'était compte tenu de cette interprétation que la délé
gation soviétique était prête à voter en faveur du projet
de résolution.



551. Le représentant de la France, favorable au
projet de résolution, a déclaré qu'il n'était f8:s possible,
même après l'étude la plus attentive des mformations
disponibles, d'imputer à tel ou tel des parties ou des
groupes en présence l'exclusive responsabilité de l'aggra
vation de la situation. Le Conseil devrait adresser un
nouvel appel à toutes les parties pour les ramener à
l'esprit de conciliation et au respect de la Charte des
Nations Unies.

552. Le représentant du Maroc a déclaré que, si la
situation tendait de nouveau à la crise, ce n'était pas
uniquement en raison de l'existence d'une menace exté
rieure à l'intégrité et à la souveraineté de Chypre, mais
parce qu'il y avait, à l'intérieur, une situation également
explosive. D'après lui, le projet de résolution dont était
saisi le Conseil reproduisait en substance les inter
ventions des représentants de Chypre et de la Turquie.

553. Le représentant de la Norvège a déclaré que,
de l'avis des auteurs du projet de résolution, le dis
positif du paragraphe premier'était la synthèse des
observations qui avaient été faites par les parties.

554. Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré
que la lettre reproduite dans le document S/5596, et
son annexe, qui avaient été distribuées au Conseil par
les soins du représentant de la Turquie, constituaient
une violation flagrante des obligations et des principes
contenus dans la résolution adoptée le 4 mars par le
Conseil de sécurité. En conséquence, sa délégation était
convaincue que le Conseil devait prendre des mesures
appropriées pour défendre et réaffirmer sa propre réso
lution et pour en assurer le respect. C'était uniquement
pour cette raison que sa délégation appuierait le projet
de résolution commun dont était saisi le Conseil.

555. Le représentant de la Grèce a réaffirmé ses
assurances antérieures selon lesquelles son gouverne
ment était décidé à prêter au Secrétaire général tout
son concours pour l'application de la résolution adoptée
le 4 mars 1964 par le Conseil de sécurité. En consé
quence, son gouvernement contribuerait pour un mon
tant d'un demi-million de dollars aux dépenses de la
force internationale pour le maintien de la paix. Le
représentant de la Grece a exprimé l'espoir que le projet
de résolution réussirait à barrer la voie à toutes les
aventures qui pourraient compromettre la paix à Chypre
et autour de Chypre.

Décision: A la 1103ème séa·nce., tenue le 13 mars
1964, le projet de résolution présenté par la Bolme,
le Brésil, la Côte-d'Ivoire, le Maroc et la Norvège
(S/5601) a été adopté à l'unanimité (S/5603).

F. - Rapports du Seerétaire général et autres
eommunieations reçus au Consell entre le
16 mars et le 15 juin 1964-

556. Du 16 mars au 15 juin, le Conseil ou le Secré
taire général ont reçu plusieurs communications des
représentants de la Turquie, de Chypre et de la Grèce.
Parmi celles du représentant de la Turquie figuraient
notamment plusieurs lettres appelant l'attention du
Conseil sur des communications de M. Küçük, vice
président de Chypre.

557. Des lettres du représentant de la Turquie en
date du 16 mars (S/5605), du 18 mars (S/561O), du
19 mars (S/5611 et S/5613), du 26 mars (S/5624),
du 27 mars (S/5627), du 30 mars (5/5629 et S/5630),
du 2 avril (S/5644), du 6 avril (S/5646), du 13 avril
(S/5655), du 15 avril (S/5663), du 29 avril (S/5672),
du 1er mai (S/5675, S/5676 et S/5677), du 2 mai
(S/568O), du 4 mai (S/5683), du 6 mai (S/5686), du
12 mai (S/5696), du 13 mai (S/5698, S/5699 et
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S/5706), du 14 mai (S/57OO et S/5704), du 18 mai
(S/5708), du 25 mai (S/5715), du 29 mai (S/5726),
du 1er juin (S/5730 et S/5731), du 4 juin (S/5743 et
S/5744), du 8 juin (S/5753, S/5754 et S/5755) et du 15
juin (S/5766) concernaient notamment le rôle et le
statut du Vice-Président de Chypre; la situation à Polis,
à Paphos, à Limassol, à Mallis, à Kazaphani et en
d'autres lieux soumis à des attaques de Chypriotes
grecs; une attaque contre le village de Gaziveren à
proximité de Lefke; la saisie des ministères chypriotes
dirigés par des ministres turcs et la retenue des traite
ments; le refus de permettre à M. Denktas d'entrer à
Chypre; une attaque contre la population turque de
Ktima; des attaques contre des Chypriotes turcs; le
caractère illégal de l'abrogation unilatérale du Traité
d'alliance; des accusations de violation par les Chy
priotes grecs des résolutions adoptées par le Conseil les
4 et 13 mars; des opérations militaires contre les posi
tions turques des montagnes de Kyrenia et des coups
de feu tirés contre des villageois de la région: l'aggra
vation de la situation à Chypre depuis que la Force des
Nations Unies était devenue opérationnelle; les raisons
pour lesquelles des offres du président Makarios ne
pouvaient être acceptées; la situation du patriarcat
d'Istanbul; des observations de M. Küçùk au sujet du
rapport du Secrétaire général (S/5679) du 2 mai: des
violations de l'espace aérien de la République de Chypre
par des appareils de l'armée de l'air grecque; des points
qui avaient besoin d'être éclaircis par le Conseil et la
question de la condamnation du recours à la violence;
l'emploi de balles dum-dum et une demande d'enquête
internationale; l'incident qui s'est produit à Famagouste
le Il mai; une note aux puissances garantes; l'insti
tution du service militaire obligatoire et les achats
d'armes par le Gouvernement de Chypre; le refus des
Chypriotes grecs de permettre l'enlèvement des corps
des Turcs tués; la mise en liberté des otages et la levée
du siège des villages turcs; des appels pour le respect
de la Constitution de Chypre; le statut du Vice
Président; le droit du Ministre des affaires étrangères
de Chypre et de M. Rossides de parler au nom du
gouvernement ou des deux communautés chypriotes, et
l'appel lancé à tous les chefs d'Etat par le président
Makarios.

558. Des lettres du représentant de Chypre en date
du 16 mars (5/5606). du 19 mars (S/5615 et 5/5616),
du 24 mars (S/5622 et 5/5623). du 30 mars (5/5631),
du 1er avril (S/5636). du 6 avril (5/5647 et Corr.2),
du 14 avril (S/566O) du 24 avril (5/5667). du 28 avril
(5/5670). du 7 mai (5/5688). du 8 mai (5/5689), du
12 mai (S/5695). du 15 mai (5/5705). du 25 mai
(S/5721), du 29 mai (S/5736). du 2 juin (S/5737),
du 3 juin (S/574O), du 4 juin (S/5742 et 5/5748), du
5 juin (5/5746 et 5/5747) et du 9 juin (5/5762)
faisaient état notamment d'activités du Gouvernement
turc en violation des résolutions du Conseil en date
des 4 et 13 mars; d'événements dans ta rég'ion de
Morphou-Xeros; d'un télégramme adressé au Premier
Mimstre de Turquie par un Chypriote turc éminent
au sujet des sentiments de nombreux citovens chy
priotes modérés d'origine turQue; de l'inanité des accu
sations selon lesquelles des Chypriotes grecs auraient
pris des otages; de la rémunération des fonctionnaires;
d'un appel lancé par un Chypriote turc aux membres
de sa communauté; d'un échange de lettres entre le
Président de Chypre et le Premier Ministre de Turquie
au sujet du déploiement des forces turques stationnées
à Chypre; de l'abrol:!ation du Traité d'alliance; d'inci
dents survenus à Nicosia et dans les montal!'nes de
Kyrenia; de l'évacuation de positions et de fortifications



et de l'offre d'amnistie et de protection faite pnr le
président Makarios: d'événements survenus à Paphos
le 7 mars: de l'action militaire au château de Saint
Hilarion: de la déclaration faite le 6 mai par le pré
sident Makarios au sujet des directives données par le
Secrétaire général à ln Force des Nations Unies et de
son rapport du 2 mni: des événements survenus à
Fama~ouste le II mai: d'accus."ltions de menaces et de
survols aériens turcs: d'une déclaration faite p:,r le
président Makarios le 28 mai sur la question des
otages: de l'a1>.',"don p..-.r M. Küc;ùk de ses fonctions de
vice-président: dn soutien apporté par la Turquie à
la rébellion à Chypre: des causes des troubles de
Chypre. et du télégramme adressé par le président
Makarios aux chefs d'Etat de tous les Etats Membres
de l'Organis."ltion le 9 juin.

559. Des lettres du représentant de la Grèce en date
du 20 avril (S/5665), du 11 mai (5/5692 et 5/5694),
du 12 mni (S/5702) et du 22 mai (S/5719) concer
naient notamment les mesures prises par les autorités
turques contre les Grecs d'Istanbul et contre le p..'ltriar
cat œcuménique, les accusntions selon lesquelles des
avions militmres ~recs auraient survolé Chypre et
l'incident survenu ù Famagouste le Il mai.

560. Dans le deuxième additif (S/5593/Add.2) à
son rapport au Conseil du 12 mars. le Secrétaire
général a signalé, le 17 mars. que des éléments appré
ciables du contingent canadien étaient arrivés à Chypre
et qu'un détachement avancé suédois et un détachement
précurseur irlandais p..'lrtiraient prochainement pour
l'île. Les arrangements voulus pour faire passer sous
le commandement des Nations Unies les troupes bri
tanniques déjà à Olypre qui formeraient le contin~ent

britannique devaient être conclus sous peu avec le GOlt
vernement du Royaume-Uni.

561. Dans ces conditions. le Secrétaire général était
en mesure de dire que la Force des Nations Unies à
Chypre existait. Elle deviendrait opérationnelle lors
qu'elle disposerait de suffisamment de troupes dans l'île
pour pouvoir s'acquitter efficacement de sa mission.
C'est de ce moment que commencerait à courir la
période de trois mois fixée pour la durée de la Force
dans la résolution adoptée par le Conseille 4 mars 1964.

562. Dans une lettre en date du 18 mars 1964
(5/5614 et Corr.I), le représentant du Canada a
informé le Secrétaire général que le Gouvernement
canadien avait autorisé, le 14 mars, le maintien en
service actif d'officiers et d'hommes de la marine rovale
canadienne. de l'armée canadienne et de l'aviation rO\'ale
canadienne, à concurrence de 1 200 hommes ù tout
moment, pour servir dans la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix dans la République de
Chypre ou en appui direct de la Force. Le contingent
canadien était en route pour Chypre par air et par mer.
De l'avis du Gouvernement canadien, les dispositions
prises pour le financement de la Force des Nations
Unies s'écartaient de l'usage établi et de ce qui était
souhaitable. Le Canada avait toujours soutenu que tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
devaient être collectivement responsables du finance
ment des opérations des Nations Unies en vue du main
tien de la paix. Reconnaissant toutefois que l'on ne
pouvait attendre, pour déployer la Force des Nations
Unies à Chypre, l'achèvement de négociations prolon
gées, le Gouvernement canadien avait décidé de prendre
à sa charge tous les frais d'un contingent canadien pour
une période de trois mois, ainsi que les frais de trans
port de ses hommes et de son matériel à Chypre. sans
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préjudice de sa position bien arrêtée sur la question du
financement.

563. Dans un troisième additif à son rapport du
12 mars (S/5593/Add.3), le Secrétaire général a
infonllé le Conseil de sécurité, le 25 mars, que le général
de corps d'armée P. S. G.yani, commandant de la Force,
en prtendrait le commandement à 5 heures le 27 mars,
la Force devenant alors opérationnelle aux fins de la
résolution du Conseil de sécurité. Le Secrétaire général
exprimait toute sa gratitude aux gouvernements qui
avaient fourni des contingents pour la Force et à ceux
qui avaient versé des contributions financières volon
taires. Il ajoutait que, la Force des Nations Unies
devenant opérationnelle, la situation à Chypre entrait
dans une phase nouvelle. Malgré quelques incidents où
des coups de feu avaient été tirés, la situation dans l'He
était, dans l'ensemble, devenue un peu plus calme
depuis quelque temps. Le Secrétaire général exprimait
l'espoir que les deux principales communautés feraient
preuve de modération. Il comptait que toutes les parties,
et en particulier le Gouvernement de Chypre, colla
boreraient avec la Force des Nations Unies à la tâche
très difficile qui l'attendait. Pour pouvoir s'acquitter
efficacement de ses responsabilités, la Force aurait
hesoin de ce concours. Il faudrait aussi que tous les
intéressés comprennent bien les résolutions du Conseil
de sécurité et la nature même de la Force. II fallait
souligner que la Force qui se trouvait à Chypre était
une Force des Nations Unies, qu'elle opérait exclu
sivement en vertu du mandat que lui avait confié le
Conseil de sécurité et en se conformant, dans le cadre
de ce mandat. aux instructions données par le Secrétaire
général. La Force était un organe impartial et objectif
qui n'avait aucunement pour tâche de rechercher des
solutions politiques et qui se garderait d'influer dans
un sens ou dans l'autre sur de telles solutions.

564. Dans un rapport au Conseil de sél'urité en date
du 26 mars (S/ 5625 et Corr.1), le Secrétaire général
a déclaré que, après avoir rec:u l'accord des g-ouverne
ments de Chypre. de la Grèce, du Royaume-Uni et
de la Turquie. il avait, le 25 mars 1964, désigné
M. Sakari S. Tuomioja comme médiateur des Nations
Unies à Chypre.

565. Dans un rapport au Conseil de sécurité en date
du 31 mars (S/.5634 et Corr.l), le Secrétaire g-énéral
a fait savoir que, par un échange de lettres en date du
31 mars 1964 entre lui-même et le Ministre des affaires
étrangères de la République de Chypre. un accord avait
été conclu concernant le statut de la Force des Nations
Unies charg-ée du maintien de la paix à Chypre. Le
Gouvernement de Chypre s'était engagé à appliquer à
titre provisoire les arrangements exposés dans la lettre
du Secrétaire général et à s'efforcer d'obtenir que
raccord soit ratifié aussitôt que possible.

566. Dans une lettre en date du 31 mars adressée
au Ministre des affaires étrangères de Chypre
(annexe 1). le Secrétaire général avait proposé un
certain nombre d'arrangements spéciaux définissant cer
taines des conditions nécessaires pour que la Force des
Nations Unies puisse s'acquitter efficacement de ses
fonctions pendant qu'elle serait stationnée à Chypre.
Le Secrétaire général avait indiqué que. dès que le
Gouvernement de Chypre aurait accepté la proposition,
la lettre du Secrétaire général et la réponse du Ministre
des affaires étrangères constitueraient un accord qui
prendrait effet à la date d'arrivée à Chypre des premiers
éléments de la Force et resterait en vigueur jusqu'au
départ de la Force. Le Secrétaire général avait affirmé
que la Force, dans l'exécution de sa tâche, se con-



formerait de bonne foi au mandat que lui avait confié
le Conseil de sécurité. Dans sa réponse, en date du
31 mars (annexe II), le Ministre des affaires étran
gères de Chypre avait informé le Secrétaire général
que son gouvernement acceptait les termes de la lettre
du Secrétaire général.

567. Dans une note en date du 11 avril (S/5653),
le Secrétaire général a rappelé qu'il avait donné pour
instructions au Commandant de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre de
maintenir à tout moment les activités de la Force dans
le cadre du mandat fixé par le Conseil de sécurité. La
note était accomp.."lgnée d'un aide-mémoire qui con
tenait les précisions suivantes sur certaines questions
relatives au rôle et au fonctionnement de la Force. Le
Secrétaire général avait été chargé d'assurer la cons
titution et la direction de la Force: il était responsable
devant le Conseil de sécurité de la conduite de cette
Force et lui seul faisait rapport à son sujet au Conseil.
Sur le plan exécutif, toutes les unités composant la
Force relevaient de son commandant, qui était respon
sable devant le Secrétaire général. La Force n'assume
rait alK'1.11le fonction qui ne serait pas compatible avec
les dispositions du paragraphe 5 de la résolution du
Conseil de sécurité du 4 mars 1964. A cet égard, en
cas de doute sur une action envisagée, le Secrétaire
général devait être saisi et il lui appartiendrait de
décider. La Force s'abstiendrait de toute action tendant
à influencer la situation politique à Chypre, si ce n'est
qu'elle contribuerait au rétablissement du calme et à la
création d'un climat meilleur dans lequel des solutions
politiques pourraient être recherchées. Le personnel de
la Force devait s'abstenir d'exprimer publiquement
une opinion quelconque sur les problèmes politiques du
pays; il devait également faire preuve de retenue et
d'une entière impartialité à l'égard des membres des
communautés grecque et turque de Chypre. Les opé
rations de la Force et les activités du médiateur des
Nations Unies étaient deux tâches séparées et dis
tinctes, et qui devaient rester telles. mais complémen
taires. Il serait souhaitable que les troupes grecques et
turques stationnées à Chypre soient placées sous le
commandement général du Commandant de la Force.
Il existait une distinction très nette entre les troupes
du contingent britannique et le personnel militaire
britannique à Chypre. Les troupes de la Force ne pren
draient pas l'initiative d'utiliser la force armée. L'usage
de la force armée n'était permis qu'en cas de légitime
défense et lorsque tous les moyens pacifiques de per
suasion avaient échoué. S'il était nécessaire de recourir
il l'emploi des armes. un avertissement devrait être
préalablement donné chaque fois que ce serait possible.
Il ne serait pas fait usage d'armes automatiques, sauf
en cas d'extrême urgence. Si une région donnée était
menacée d'une attaque, si toutes les tentatives de règle
ment pacifique échouaient. les commandants d'unités
de la Force, agissant sur instructions précises de leur
quartier général. annonceraient que la Force péné
trerait, si besoin était. dans lesdites régions. Si. en
dépit de ces avertissements. des tentatives étaient faites
pour attaquer des positions de la Force, pour s'y
infiltrer ou pour les encercler, les troupes se défen
draient en résistant aux assaillants et en les repoussant
en faisant usage d'un minimum de force. Sur les lieux
où des membres des deux communautés étaient aux
prises, les commandants d'unités de la Force demande
raient immédiatement aux chefs des deux communautés
de faire cesser le combat et organiseraient un cessez
le-feu. Dans certains cas. il serait peut-être possible de
faire observer un cessez-le-feu en interposant des postes
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militaires de la Force entre les adversaires, mais, si les
parties en conflit ne l'acceptaient pas. ou si l'on doutait
de l'efficacité de ce procédé. il serait préférable de ne
P:1S y avoir automatiquement recours. Le Conseil de
sécurité, au paragraphe 2 de sa résolution du 4 m:lrs,
avait demandé au Gouvernement de Chypre de prendre
toutes nouvelles mesures nécessaires pour arreter les
actes de violence et les effusions de sang. La Force
resterait par conséquent en contact étroit avec les
membres compétents du Gouvernement de Chypre pour
ce qui était de l'accomplissement de sa fonction et de
l'observation de ses responsabilités.

568. Dans une lettre en date du 17 avril (5/5661),
le représentant de la Suède a confirmé que son gou
vernement avait décidé, en réponse à la requête du
Secrétaire général, d'organiser, en faisant appel à des
volontaires, un bataiilon destiné à faire partie de la
Force des Nations Unies à Chypre. Le Gouvernement
suédois était prêt également à organiser un contingent
de police d'un effectif de 40 hommes, tous volontaires,
appelés à remplir le rôle d'observateurs et à assurer la
liaison avec la police locale.

569. Dans une note en date du 17 avril (S/5662}r
le Secrétaire général a fait savoir que par des échanges·
distincts de notes entre lui-même et les Gouvernements
de Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de la
Turquie, respectivement, lesdits gouvernements avaient
accepté d'accorder au médiateur des Nations Unies et
il son personnel les privilèges et immunités, exemptions
et facilités accordés aux envoyés diplomatiques confor
mément au droit international.

570. Dans un rapport en date du 29 avril (S/5671
et Corr.l), le Secrétaire général a informé le Conseil
de sécurité que, depuis un mois que la Force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre
était opérationnelle, exception faite d'échauffourées
sporadillues dans la région de la chaine de Kyrenia,
aucun combat d'importance ne s'était produit et l'on
était demeuré maitre de situations risquant de pro
voquer de tels combats. Ce n'était pas là, pour l'opé
ration des Nations Unies à Chypre, un mince résultat.
Cependant. la tension entre les deux principaux groupes
de population continuait de susciter les plus graves
inquiétudes. Peu de progrès avaient été faits dans l'exé
cution du mandat de la Force visant à faciliter le retour
il une situation normale à Chypre, et le Secrétaire
général insistait sur la nécessité de discussions et de
négociations intensives avec les parties intéressées. A
cet effet, il importait de renforcer d'urgence la mission
à Chypre en y affectant un haut fonctionnaire des
affaires politiques, qui pourrait mener des négociations
en vue de l'exécution du programme formulé par le
Secrétaire général, avec le concours du Commandant
de la Force. Ce programme, dont les diverses parties
et les divers gouvernements intéressés avaient été
informés. e.....dgerait la coopération et la bonne foi de
tous. Le Secrétaire général ajoutait qu'il ne serait rien
fait dans ce domaine qui entrave d'une manière quel
conque les efforts entrepris par le médiateur pour
trouver des solutions aux problèmes essentiels. Le
Secrétaire général proposait une liste de certains des
objectifs que l'on pourrait faire figurer dans le pro
gramme d'action destiné à permettre à la Force de
s'acquitter du man(ht qui lui avait été donné par le
Conseil dans sa résolution du 4 mars 1964: a) assurer
la liberté de la circulation sur toutes les routes de
Chypre; b) assurer à toutes les communautés. dans la
ville de Nicosia et dans les autres villes, la liberté de
se déplacer; c) assurer l'évacuation et l'élimination
progressive de toutes les positions fortifiées, en donnant



la priorité à Nicosia; d) examiner le problème créé
par la scission de la police ch}'priote en éléments chy
priotes turcs et ch,)'priotes grecs et négocier les mesures
à prendre pour réunifier progressivement la police;
C') veiller à ce que tous les civils tle fai~Ult p'\S partie
de' la police régulière, de la gendanuerie ou de l'armée
chypriote soient progressivement dés.mués p'ir le Gou
vernement chypriote et la communauté tunlue. La
Force, sur demande, aiderait à faciliter et à vérifier le
désarmement et la mise en lieu sûr des armes;
j) reprendre en main les extrémistes de l'un et t'autre
camp; g) énoncer les arrangements voulus en vue
d'une amnistie générale; ") mettre au point les mesures
de si'C'tlrÎté et autres conditions nécessaires pour faci
liter le retour à une situation normale et, notamment,
le rétablissement de l'activité économique ;i) faciliter le
retour à leur poste des Chypriotes turcs qui étaient
fonctionnaires ou faisaient partie du gouvernement,
notamment pour ce (lui était des services publics (postes,
télécommunications, travaux publics, etc.) ; j) veiller à
ce que les tribunaux fonctionnent normalement.

571. Il conviendrait aussi, selon le Secrétaire général,
tandis que les efforts sur ces différents points se pour
suivraient, de se fixer certains bnts à court terme dans
des localités données et sur des problèmes délimités et
de travailler à atteindre ces buts.

Sil. Dans son rapport au Conseil de sécurité en
date du 2 mai (S/5679), le Secrétaire général a fait
savoir qu'au 30 avril la Force des Nations Unies à
Chypre avait un effectif total de 6341 hommes et se
composait de contingents venus d'Autriche, du Canada,
de Finlande, d'Irlande, du Royaume-Uni et de Suède.
Des renforts étaient attendus en mai: un contingent
danois d'environ 1000 hommes, un hôpital de cam
pagne autrichien de quelque 54 hommes, et environ
70 autres Suédois venant de l'ONUe. La police de la
Force se composait de 28 Autrichiens et on se propo
sait de porter son effectif ~ 200 .honu!\es. Compt~ tenu
de ces divers apports et dune reductton du conttngent
du Royaume-Uni, la Force atteindrait à peu près son
effectif prévu de 7 000 hommes.

573. Après avoir donné des itHlications sur le
déploiement de la Force, le rapport notait qu'etIe rec~

vait son appui logi~tique surt?ut du Royamne-Vm,
avec l'aide des contmgents natIonaux et des Nattons
Unies. Les avions qui avaient amené les contingents à
pied d'œuvre avaie!\t ét~ soit des. avions d.e ,t'armfe ~e
l'air des Etats-Ums, SOIt des aVIons affretes. RecapI
tulant la situation à Chypre depuis le 27 mars, le Secré
taire général faisait observer que, dans bien des cas,
la Force des Nations Unies avait amené la conclusion
de cesser le feu et atténué la tension, en négociant et,
ir t'occasion, en s'interposant entre les combattants.
Souvent, si des incidents mineurs n'avaient pas dégé
néré en des échanges de coups de feu et des rencontres
plus graves, c'était en raison de t'interventi~n p.er~on
netIe des commandants sur place et des negoclatll~ns

qu'ils avaient eues avec les notables des deux partIes
dans le secteur. Le Secrétaire général concluait en
disant que la situati?ry d:ensemble dans t'i1~ n~ s'était
pas sensiblement ameltoree au cours du mOIS, bIen que
les accrochages sérieux aient pu être soit évités, soit
circonscrits. Un climat de suspicion et un manque de
confiance mutuetIe dominaient les relations entre les
deux principales communautés et entretenaient la ten
sion laquelle était accentuée à certains moments par
des 'actes de violence et de harcèlement. Devant cette
situation, le rôle de la Force était extrêmement délic.at:
qu'elle prit des initiatives C01!structives.ou, at~ c,:mt.ra~r~,
qu'elle se gardât d'intervemr, son attttude etaIt ltleVI-
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tablement et invariablement mal interprétée par l'nn ou
l'autre dcs deux camps. Le Secrétaire général faisait
observer (lue les problèmes étaient très complexes et
qu'il importait que le Conseil de sécurité se préoccupât
s:ms plus attendre de la situation future à Chypre du
point de vuc de ses conséquences pour la Force.

57-l. Dans son rapport du Il mai (S/5691), le
Secrétaire général a informé le Conseil de sécurité (lue
M. Galo Plaza (Equateur) avait bien voulu accepter
d'être son représentant spécial à Chypre pour y mener,
au nom du Secrétaire général, des négociations en vue
de l'exécution du programme défini dans le rapport du
Secrétaire général au Conseil en date du 29 avril
(S/5671). M. Plaza avait accepté d'exercer ces fonc
tions initialement jusqu'au 27 juin.

SiS. Le 15 juin, le Secrétaire général a présenté au
Conseil de sécurité un rapport (S/5764- et Corr.l et 2)
sur l'opération des Nations Unies à Chypre pour la
période allant du 26 avril au 8 juin 1964. Ce rapport
indiquait qu'au 8 juin la Force avait un effectif de
6238 militaires et de 173 policiers. Il traitait des aspects
politiques, économiqu~s, .sociaux et judiciaires, ~insi

que du programme d actton de la Force des Nattons
Unies exposé dans le rapport du Secrétaire général en
date du 29 avril.

576. En ce qui concernait la situation générale, il
n'y avait pas eu, au cours des six semaines .précédentes,
d'incidents militaires graves mettant aux prtses les deux
camps, mais les deux camps avaient mis à .P!ofit ce~~e
accalmie relath'e pour renforcer leurs poslttons nuh
taires à Nicosia et dans les faubourgs et pour se mettre
mieux à même d'entreprendre des opérations ulté
rieurement. Il y avait de nombreuses raisons de penser
qu'aussi bien le Gouvernement de Chypre que la com
munauté chypriote turque se procuraient de plus en
plus d'armes et de munitions, y compris des armes
lourdes, et autant que leurs sources d'approvisionne
ment et leurs moyens le leur permettaient. Le Gou
vernement de Chypre soutenait qu'il avait importé des
armes pour sa défense et sa séCltrité et que sa qualité
de "'ouvernement souverain lui permettait de le faire.
La ~ommunauté chypriote turque, de son côté, I~e pou
vait officiellement importer d'armes: on pouvmt donc
supposer que les armes acquises par etle étaient intro
duites en contrebande dans l'île.

577. Le rapport indiquait qu'il y avait eu, depuir ~e

2 mai, cinq incidents où l'on avait délibérément tiré sur
des hommes de la Force, un cas de "disparition" de
personnel de la Force, 14 incidents où des coups de feu
avaient fait des tués ou des blessés, et des échanges à
peu près quotidiens de coups de feu entre Chypriotes
grecs et Chypriotes turcs. Nicosia et ses faubourgs
étaient le centre principal de tension à Chypre et les
deux camps avaient continué de perfectionner et d~

développer leurs fortifications. La tension régnait aussI
au col de Kyrenia et dans le nord-ouest de Chypre,
où des précautions militaires étaient prises par les deux
camps, et il était peu probable que la tension se relâ
chât tant que rien ne laisserait prévoir une solution
politique acceptable. La décision du gouvernement d'!ns
tituer la conscription n'avait fait qu'aggraver la tenSIon,
en ce sens qu'il se pouvait que les Chypriotes turcs
redoublent d'efforts pour construire des fortifications et
s'organiser selon des principes plus militaires.

578. La présence de la Force des Nations Unies
avait manifestement empêché une reprise ouverte des
combats au cours de la période considérée. Toutefois,
l'espoir. de parvenir à rétabli~ un~ ~ntièr~ Ii?,ert.é de
circulatlOn sur les routes aVait falblt apres IltlCldent



de Famagouste du Il mai, et les deux communautés
étaient etH'Ore loin d'être arrivées à un état de coexis
tence pacihque. Certains démantèlements avaient été
opérés il Ktll11a, mais aucun progrès vers l'élimination
des positions défensives n'avait été fait ailleurs dans
l'île. Aucun progrès n'avait été accompli non plus dans
le désarmement progressif des civils, dont beaucoup
continuaient à parcourir l'ile sans être soumis à aucun
contrôle.

579. Pour récapituler, le rapport soulignait qu'il ne
s'était pas produit de combat important au cours de la
période considérée et que l'un des principaux objectifs
de l'opération des Nations Unies, à savoir "prévenir
toute reprise des combats", était donc en voie d'être
atteint. L'économie agricole du pays n'avait pas été
gravement atteinte, mais l'activité industrielle avait été
sérieusement touchée, et la gêne économique, déjà res
sentie sérieusement par la communauté chypriote
turque, commencerait beintôt à atteindre de fac;on sen
sible les Chypriotes grecs également. A l'exception de
la route de Kyrenia et de la route reliant Xeros à
Limnitis, Mansoura et Kokkina, les Chypriotes grecs
pouvaient emprunter sans restriction toutes les prin
cipales routes du pays. En revanche, la liberté de dépla
cement des Chypriotes turcs se trouvait limitée par des
contrôles ct des fouilles excessives, par un sentiment
d'insécurité et par la crainte d'arrestation arbitraire ou
d'enlèvement qu'ils éprouvaient, ainsi que par beaucoup
de vexations qui leur étaient imposées par des "irré
guliers" armés de la communauté chypriote grecque.
Toutefois, si les Chypriotes turcs se déplaçaient peu
en dehors de leurs secteurs, c'était aussi, croyait-on,
pour Ulle raison d'ordre politique, le désir de renforcer
la thèse selon laquelle les deux principales communautés
ne pouvaient vivre en paix dans l'île sans quelque sorte
de séparation géographique.

580. Selon le rapport, des armes automatiques
étaient entre les mains d'un grand nombre de combat
tants irréguliers dans les deux camps et on semblait
n'avoir qu'un contrôle très faible sur la plupart de ces
éléments. L'l présence de contingents de l'armée grecque
et de l'armée turque dans l'île posait un problème, en
raison de leur attitude qui était de toute évidence
partiale. Le Secrétaire général, notant que le contingent
de l'armée grecque se placerait volontiers sous le com
mandement des Nations Unies si des dispositions ana
logues pouvaient être prises avec le contingent de
l'armée turque, demandait instamment que ce dernier
ou bien se retirât dans ses cantonnements ou bien
acceptât de se placer sous le commandement des Nations
Unies. Si les troupes turques regagnaient leurs can
tonnements et s'il était mis fin aux menaces de débar
quement turc imminent, le Secrétaire général était con
vaincu que les efforts faits par la Force des Nations
Unies pour régler cette question des armes il Chypre
s'en trouveraient beaucoup facilités. Le Secrétaire
g~néral faisait des observations sur la pratique, con
sistant à enlever des personnes et à les détenir comme
otages ou il les tuer il titre de représailles. à laquelle
le~ deux communautés avaient recouru, mais les Chy
pnotes grecs dans une mesure beaucoup plus grande.
Il pensait, comme le président l\fakarios. que ces actes
donnaient une idée fikheuse du peuple et du gouverne
ment chypriotes. Le Secrétaire général reconnaissait
que la décision du Gouvernement de Chypre d'instituer
la conscription était un acte de la puissance publique.
Cependant, vu la situation existant à Chypre. on
pouvait se demander si une telle décision, prise à ce
moment, pouvait être considérée comme compatible
avec la résolution du Conseil de sécurité en date du
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4 mars. Les menaces périodiques d'un débarquement de
forces militaires turques étaient des plus nuisibles pour
les efforts que l'Organisation des Nations Unies dé
ployait afin de rétablir une situation normale et de
prévenir les combats dans l'île, et elles n'étaient pas
compatibles avec l'appel que le Conseil de sécurité avait
adressé à tous les Etats Membres dans sa résolution
du 4 mars. Quant au problème des armes à Chypre, il
se pouvait, de l'avis du Secrétaire général, que ce fût
là le facteur décisif qui permettrait d'établir si l'action
entreprise par l'Organisation des Nations Unies à
Chypre pouvait réussir.

581. Le Secrétaire général estimait nettement sou
haitable, puisque l'utilité de la Force des Nations Unies
dans la situation à Chypre avait été démontrée, de
maintenir cette Force en activité pendant une deuxième
période de trois mois à compter du 27 juin, date prévue
de l'expiràtion de son mandat. Il ressortait des con
sultations officieuses du Secrétaire général sur ce point
avec divers membres du Conseit de sécurité et les repré
sentants des Etats qui fournissaient des contingents et
versaient des contributions volontaires que la proro
gation du mandat de la Force était généralement
reconnue comme nécessaire et souhaitable. Le Gou
vernement de Chypre avait également fait savoir offi
cieusement qu'il était en faveur d'une telle prorogation.
Le Secrétaire général considérait comme probable que
le retrait de la Force à ce moment entrainerait sans
tarder une reprise des combats, qui risquerait fort de
dégénérer en un conflit massif. Si le Conseil de sécurité
décidait de proroger le mandat de la Force, il serait
malheureusement nécessaire de lui trouver un nouveau
commandant, le général Gyani ayant demandé, pour
d'impérieuses raisons personnelles, d'être relevé de ses
fonctions. Le Secrétaire général avait pressenti le
général K. S. Thimayya, ancien chef d'état-major de
l'armée indienne, .qui serait disponible au cas où le
Secrétaire général ferait appel à lui. Si la Force était
maintenue en fonCtions pendant une seconde période
de trois mois, on estimait que les dépenlies supplé
mentaires qui en résulteraient atteindraient environ
7 300 000 dollars, et le Secrétaire général n'avait
aucune assurance que ce montant pourrait être couvert
par des contributions volontaires. A cet égard, il. se
jugeait tenu de faire observer que la méthode de finan
cement de la Force de Chypre n'était absolument pas
satisfaisante, bien qu'il comprenne les raisons qui
l'avaient motivée et se rende compte qu'il n'était guère
possible de la changer.

582. Parallèlement aux opérations de la Force,
les efforts visant à favoriser par voie de média~

tion une solution pacifique et un règlement concerté
s'étaient poursuivis sans relâche depuis la désignation
de ~I. Tuomioja comme médiateur le 25 mars.
~f. Tuomioja avait eu des consultations avec les repré
sentants des l'ommunautés chypriotes et avec les Gou
vernements de Chypre, de la Grèce, de la Turquie et
du Royaume-Uni. dans l'espoir de trouver un terrain
d'entente suffisant grâce auquel les parties seraient
encoura~ées à rechercher la base d'une solution à long
terme. Etant donné l'état de choses existant à Chypre,
et notamment les divergences très marquées entre les
vues et objectifs politiques des dirigeants des deux
communautés, on n'avait pas pu compter que la tâche
du médiateur serait aisée ou donne des résultats positifs
en un temps relativement court. C'était ce qu'avait
confirmé l'expérience, et le médiateur poursuivrait ses
patientes démarches auprès des parties intéressées. Le
Secrétaire général rappelait que le mandat du média
teur n'avait pas été prévu pour une durée déterminée.



583. Dans un additif au rapport, publié le 19 juin
{S/5764/Add.l), le Secrétaire général a présenté un
etat des contributions volontaires annoncées par les
gouvernements en vue des opérations de la Foree
pendant la période initiale se terminant le 26 juin. Le
total des contributions annoncées par 20 gouvemements
se montait à 5 434 290 dollars.

G. - Examen de la question de la 1136ème à la
1139ème séanee (18 au 20 juin 1964)

584. A sa 1136ème sé.1.nce, le 18 juin 1964, le Conseil
de sécurité a décidé d'inscrire à son ordre du jour le
rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre pour la période allant du
26 avril au 8 juin et il a invité à nouveau les repré
sentants de Chypre, de la Grèce et de la Turquie à
participer à la discussion, sans droit de vote.

585. Présentant une motion d'ordre, le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
proposé que le Conseil entende en premier lieu le
représentant de Chypre.

586. Le Président a répondu qu'il était tenu d'obser
ver le règlement intérieur, d'après lequel la parole était
donnée aux représentants dans l'ordre où ils l'avaient
demandée. C'est pourquoi, conformément à l'article 27
du règlement intérieur, il donnerait la parole au repré
sentant de la Turquie, qui était le premier orateur
inscrit.

587. Le représentant de la Turquie a déclaré que
t'on se trouvait en présence d'un fait tragique: depuis
le 4 mars 1964, date de l'adoption de la première réso
lution du Conseil de sécurité sur Chypre (S/5575), la
situation dans l'Ue, au lieu de s'améliorer, avait cons
tamment empiré, parce que les autorités chypriotes
grecques n'avaient tenu aucun compte des dispositions
de cette résolution. Le climat politique s'était encore
détérioré lorsque Mgr Makarios avait dénoncé uni
latéralement le Traité d'alliance, le 4 avril 1964. En
abrogeant un accord intemational en vigueur, Mgr
Makarios : ait essayé de placer le médiateur des
Nations Utiles et le Conseil de sécurité devant un fait
accompli et violé à la fois le principe pada sttnt scrvanda
et l'article 181 de la Constitution de Chypre, par lequel
le Traité d'alliance avait reçu force constitutionnelle.
Pour justifier cet acte illégal, Mgr Makarios avait fait
valoir que le contingent turc en gamison à Chypre en
vertu du Traité d'alliance avait refusé de regagner ses
casernes et avait ainsi violé le Traité. Une telle argu
mentation était insoutenable, d'abord parce que le con
tingent turc avait été obligé de quitter ses casernes,
sa sécurité se trouvant mise en danger par les attaques
des terroristes chypriotes grecs, ensuite parce que
l'accord d'application d'aollt 1960 qui avait fixé les
lieux de cantonnement des contingents turc et grec
n'avait nullement stipulé que le contingent turc ou le
contingent grec devaient rester éternellement dans leur
premier cantonnement. Le changement de cantonne
ment du contingent turc ne pouvait donc sei'vir de pré
texte pour la dénonciation du Traité d'alliance. D'autre
part, contrairement à ce que disait le paragraphe 115
du rapport du Secrétaire général. le contingent de
l'armée grecque avait quitté lui aussi ses casernes.
A l'exception d'une compagnie d'infanterie cantonnée
dans le camp grec, toutes les autres unités du régiment
grec étaient occupées à des activités hors de ce camp.

588. Le représentant de la Turquie a dit ensuite
qu'en dépit de l'appel contenu au paragraphe 2 de la
résolution du 4 mars les actes de violence et les effusions
de sang s'étaient poursuivis à Chypre. Les dirigeants
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chypriotes grecs n'avaient pas non plus tenu compte
du paragraphe 3 du dispositif de la résolution du Conseil
de sécurité, car ils avaient continué à prononcer des
discours de provocation, au lieu de créer un climat
propice à la médiation. Les autorités chypriotes grec
ques avaient encore aggravé la situation à Chypre en
ne tenant aucun compte de la Constitution du pays.
L'institution de la conscription et l'appel de 25 000
hommes sous les drapeaux étaient nuls et inconstitu
tionnels. L'importation d'armes par le Gouvernement
chypriote grec représentait, elle aussi, une violation
flagrante de la Constitution et des résolutions du
Conseil de sécurité. Ces actes faisaient courir un grave
danger à la paix dans la région et portaient un rude
coup à l'autorÏi':é de la Force des Nations Unies. En
vertu des résolutions du Conseil de sécurité, la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix était
pleinement habiHtée à arrêter les importations d'armes
à Chypre. Comme les Nations Unies devaient s'em
l'loyer à prévenir toute reprise des combats dans l'île,
l'une des premières choses à faire était d'empêcher les
deux communautés de s'armer.

589. Mgr Makarios avait reconnu lui-même que des
Turcs avaient été enlevés par des éléments grecs irres
ponsables et qu'ils avaient peut-être été tués. En outre,
lors des combats qui avaient eu lieu près du château de
Saint-Hilarion en mai 1964, ce n'étaient pas des "élé
ments irresponsables", mais les prétendues "forces de
sécurité" chypriotes grecques, sous le commandement
du Ministre de l'intérieur lui-même, qui avaient commis
des actes inhumains contre des Chypriotes turcs.

590. Aux termes de la résolution du 4 mars, le
maintien et le rétablissement de l'ordre public entraient
dans les attributions de la Force des Nations Unies.
Mais l'ordre public ne pouvait être rétabli à Chypre
que si la Constitution était tout d'abord observée. Les
représentants chypriotes turcs avaient été expulsés des
organes de gouvernement par les Chypriotes grecs, et
la Constitution du pays n'était plus appliqùée. Un
gouvernement qui avait usurpé le pouvoir et violé la
Constitution n'était qu'une autorité établie par un coup
d'Etat et ne pouvait être reconnu comme le gouverne
ment légitime de Chypre. Par conséquent, il fallait
d'abord redresser la situation si l'on voulait rétablir
l'ordre public.

591. La tâche entreprise par le Secrétaire général
était assurément difficile, vu l'ambiguïté des résolutions
adoptées par le Conseil de sécurité. Cependant, le rap
port du Secrétaire général (S/5764 et Corr.l) avait
déçu non seulement la Turquie, mais aussi tous les
milieux qui souhaitaient une solution pacifique de la
question de Chypre. Il était décourageant que le rapport
du Secrétaire général n'ait donné aucune indication sur
ce qu'on entendait par les termes "ordre public" dans
la résolution du 4 mars. A plusieurs reprises, la délé
gation turque avait appelé l'attention du Secrétaire
général sur le fait que l'ordre public ne pouvait découler
que de l'observation de la Constitution et elle était donc
déçue de constater que le rapport ne faisait nullement
mention de la Constitution et ne montrait pas le lien
existant entre le rétablissement de l'ordre public et la
restauration d'un gouvernement constitutionnel dans
l'ile. Au paragraphe 118 de son rapport, le Secrétaire
général se demandait seulement si l'institution de la
conscription était compatible avec la résolution du
Conseil de sécurité en date du 4 mars. Cette mesure,
qui n'avait pas reçu l'approbation du Vice-Président,
ne pouvait être considérée comme légale et constitu
tionnelle. Pour la délégation turque, il était tout à fait
évident que cette mesure était dangereuse pour tous
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Ies intéressés et violait la résolution du 4 mars. Au
paragraphe 120 du rapport. le Secrétaire général avait
estimé que seule l'introduction d'armes en contrebande
par les Chypriotes turcs ou les Chypriotes grecs était
un acte illégal que la Force des Nations Unies avait
qualité pour empêcher. La Turquie était convaincue.
pour sa part. que l'importation d'armes par ceux qui
avaient usurpé les pouvoirs de gouvernement était
illégale elle aussi et que la Force des Nations Unies
avait le devoir d'empecher l'importation d'armes dans
l'ile. La délégation turque regrettait également que
l'on ait jugé admissible de faire état dans le rapport
de prétendues menaces d'invasion de Chypre par la
Turquie. On ne pouvait assimiler à de telles menaces
le droit qu'avait la Turquie. en vertu du Traité de
garantie. d'agir pour rétablir l'ordre créé à Chypre par
ce traité. si tous les autres efforts échouaient. De même
que la présence de la Force des Nations Unies, le droit
qu'avait la Turquie d'agir avait efficacement contribué
jusque-là à empêcher la reprise des actes de violence
dans l'île. et par conséquent aidé les Nations Unies
dans leurs efforts.

592. La délégation turque était heureuse de voir que
le Secrétaire général considérait avec inquiétude la
pratique qui consistait à prendre des otages.

593. Chypre était le théâtre d'une guerre civile. On
ne pouvait tolérer que la communauté la plus nom
breuse, qui avait usurpé tous les pouvoirs, s'abrite
derrière le titre de "Gouvernement de Chypre" pour
pouvoir plus facilement parvenir à ses fins. au détri
ment de la conclusion d'un règlement final concerté.

594. Le représentant de Chypre. après avoir exprimé
la reconnaissance de son gouvernement pour les efforts
du Secrétaire général et du médiateur des Nations
Unies, a déclaré que la présence à Chypre d'une Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix
avait été accueillie par son gouvernement comme un
symbole de l'idée de paix et des nobles principes sur
lesquels reposait l'Organisation des Nations Unies.
C'est dans cet esprit que le Gouvernement de Chypre
avait fait de son mieux pour aider la Force des Nations
Unies dans sa mission et approuvait la prorogation de
son mandat pour une période de trois mois.

595. Commentant le rapport du Secrétaire général,
le représentant de Chypre a attiré l'attention sur le
paragraphe 119 du rapport, qui faisait état des menaces
périodiques d'un débarquement de forces militaires
turques à Chypre, et il a déclaré que la menace d'in
vasion turque était au cœur même des problèmes devant
lesquels se trouvait le Conseil de sécurité. Il a ajouté
qu'au cours des dernières semaines la population et le
gouvernement de Chypre avaient vécu dans la crainte
constante d'une invasion turque. Des renseignements
dignes de foi indiquaient que la Turquie avait procédé
à de grands préparatifs militaires. La réalité de la
menace avait été confirmée par l'initiative que le Pré
sident des Etats-Unis avait jugé nécessaire de prendre
afin d'éviter un conflit.

596. Le but des deux résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité les 4 et 13 mars avait été également
de dissuader la Turquie d'envahir Chyp:e. Néanmoins,
en dépit des décisions prises par le Conseil de sécurité,
ces menaces avaient continué. Il y avait eu de nouvelles
violations de l'espace aérien de Chypre; l'appui apporté
aux terroristes turcs de l'île s'était accru, des unités
navales turques avaient effectué des manœuvres de
provocation au large des côtes de Chypre, et les diri
geants turcs avaient continué à faire des déclarations
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menaçantes. Le représentant de Chypre a cité des faits
pour montrer que le Gouvernement turc avait fourni
une aide considérable aux terroristes chypriotes turcs
en leur livrant des armes et en les entraînant et que
des irréguliers turcs bien entraînés avaient été intro
duits clandestinement dans l'île. D'après une lettre
trouvée sur un officier britanniqt.e, l'aviateur Keith
Marley. arrêté pour transport d'armes. l'envoi clan
destin d'hommes et d'armes aux Chypriotes turcs se
poursuivait depuis longtemps. Il avait été confirmé par
une déclaration du Pr Nihat Erim. président de la
Commission des affaires étrangères de l'Assemblée
nationale turque, publiée dans la Südd~tsche Zeitutlg
du 24 avril. selon laquelle des organisateurs et des
spécialistes de la guérilla avaient été enVOlés clandes
tinement de Turquie à Chypre et cette operation avait
coûté 200 millions de livres turques.

597. Le contingent turc à Chypre avait joué un rôle
des plus actifs dans la rébellion et la si.1bversion. Le
29 mars 1964. le Président de la République de Chypre
avait demandé aux Premiers Ministres de Grèce et de
Turquie de donner à leurs contingents l'udre de
regagner leurs casernes. E:l réponse à cet appel. le
Gouvernement grec avait il:1mJ.diatement ordonné au
contingent grec de rentrer d.m; ses casernes. Mais la
Turquie avait refusé de se conformer à cette demande.
Etant donné le refus de la Turquie, le Gouvernement
de Chypre n'avait pu faire autrement que de considérer
le Traité d'alliance comme caduc, puisqu'il avait été
violé dans son essence par la Turquie. Le contingent
turc n'avait pas quitté ses casernes parce qu'il craignait
pour sa propre sécurité, comme l'avait dit le repré
sentant de la Turquie, mais parce qu'il voulait con
tinuer à pouvoir faciliter les plans d'invasion de la
Turquie et à entrainer des Chypriotes turcs rebeU~s.

Le refus de la Turquie de renvoyer le contingent turc
dans ses casernes constituait une violation de l'accord
d'application, ainsi que de la décision prise le 28 juin
1961 par le Comité des ministres créé en vertu du
Traité d'alliance, et selon laquelIe "les camps actuels
des contingents grec et turc [seraient] considérés
comme leurs camps permanents, à moins qu'il n'en soit
décidé autrement par le Comité des ministres et jusqu'à
ce qu'une telle décision soit prise".

598. Pour faciliter la tâche de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix, le Secrétaire
général avait recor f1andé à la Grèce et à la Turquie
de placer leurs deux ~ontingents sous le commandement
des Nations Unies. La Grèce avait accepté, mais la
TurC(uie avait rejeté cette recommandation à moins que
ses conditions ne soient acceptées d'avance. Le Gou
vernement de Chypre était fermement convaincu que les
troupes étrangères non placées sous le commandement
des Nations Unies devraient quitter le pays et qu'en
conséquence le contingent turc devrait partir de Chypre.

599. Le représentant de Chypre a dit qu'il estimait,
comme le Secrétaire général, que la contrebande d'armes
par les Chypriotes turcs ou grecs était illégale, et il a
offert la coopération de son gouvernement avec la Force
pour l'arrêt de cette contrebande. Il soutenait toutefois.
quant à l'importation d'armes par un gouvernement
souverain, qu'elle ne pouvait en aucun cas être subor
donnée à l'approbatiûn de quiconque. Le Gouvernement
de Chypre estimait également, comme le Secrétaire
général l'avait dit au paragraphe 118 de son rapport,
que l'institution de la conscription était un acte de la
puissance publique. Il n'y avait rien dans cette mesure
qui puisse être jugé incompatible avec la résolution du
4 mars.



600. En ce qui concerne la prise d'otages, le repré
sentant de Chypre a déclaré que cette pratique etait
"éprouvée par le Gouvernement de Chypre, quels que
SOient ceux qui y recourent. ToutefoIs, il avait été
prouvé que la propagande turque avait exagérément
grossi le nombre de Turcs qui auraient été enlevés par
les Grecs. Après les désordres de Paphos, M. Kùçük
avait remis à la Croix-Rouge internationale une liste de
32 personnes décrites comme "disparues", mais les
enquêteurs de la Croix-Rouge avaient découvert qu'au
cune de ces personnes n'avait disparu et qu'elles se
trouvaient toutes saines et sauves chez elles. La ques
tion des otages était devenue un sujet de propagande
po"r les chefs des Chypriotes turcs. Il semblait qu'un
certain nombre de per~onnes se soient cachées sur
instructions des chefs chypriotes turcs pour les besoins
de cette propagande, ou bien qu'elles aient ét~ assas
sinées par des éléments extrémistes de leur propre
commUl' .'l.é pour avoir refusé de se conformel à leurs
ordres. Les manœuvres de terrorisation et d'intimi
dation dont les citoyens chypriotes turcs qui souhai
taient voir rétablir des relations normales et amicales
avec les Chypriotes grecs étaient victimes de la part
de leurs propres dirigeants avaient pri", ùes proportions
inquiétantes. Le Gouvernement de Chypre croyait
fermement que Grecs et Turcs pouvaient vivre et tra
vailler côte à côte et qu'ils le feraient si des conditions
normales et amicales ';taient rétablies entre eux.

601. Pour conclure, le représentant de Chypre a
redonné l'assurance que son gouvernement coopérerait
pleinement avec la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix et il a ajouté que son gouverne
ment n'était pas disposé à accepter une limitation de
ses droits souverains, ni à tolérer des tentatives visant
à détruire l'intégrité territoriale et l'indépendance de
Chypre.

602. A la 1137ème séance du Conseil, le 19 juin,
le représentant de la Grèce a déclaré que son gou
vernement appuierait la proposition tel1dant à proroger
le mandat de la Force des Nations Unies à Chypre et
contribuerait à son entretien aussi longtemps que cela
serait nécessaire. La Grèce considérait que la présence
de la Force des Nations Unies avait été extrêmement
utile. Ses officiers et ses hommes avaient fait preuve de
courage, de tact et de discipline. Ce n'était assurément
pas faute d'efforts de leur part si la situation à Chypre
n'était pas encore redevenue normale. A l'origine de
la crise se trouvait le contraste entre les vues du
président Makarios qui avait cherché à conduire l'île
vers l'unité, la démocratie et l'indépendance, et celles
de certains chefs de la minorité qui s'efforçaient d'at
teindre des buts opposés. Le contraste ne résidait pas
seulement dans les objectifs, mais ~.ussi dans les
méthodes utilisées par les deux pari.ies. Alors que
Mgr Makarios avait suivi la méthode de la négociation,
la Turquie avait préféré recourir aux menaces et pra
tiquer l'intransigeance. Elle avait utilisé tous les moyens
pour transformer le T.ailé d'alliance en un instrument
lui donnant un droit d'intervention armée unilatérale.
L'attitude de la Turquie n'avait changé en rien. Trois
fois déjà, elle avait décidé d'intervenir militairement.
Pour justifier le rdus du contingent turc de regagner
se5. casernes, le représentant de la Turquie avait pré
tendu que le contingent de l'armée grecque était déployé
lui aussi en de nombreux endroits situés hors de ses
casernes. Le rapport du Secrétaire général corroborait
le fait que le contingent grec était resté dans ses
casernes, et le représentant de la Grèce avait reçu pour
instruction de son gouvernement de confirmer cette
constatation du Secrétaire général et d'annoncer que
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le contingent grec se placerait sous le commandement
des Nations Unies et serait prêt à se retirer complète
ment de l'ile si des dispositions analogues étaient prises
aVf;\: le contingent turc.

603. Le représentant de la Grèce a conclu en -éaffir
mant que son gouvernement appuyait pleinement les
efforts des Nations Unies à Ch)'Pre. Le Gouvernement
grec déplorait qu'aucun progrès n'ait encore été acco:n
pli vers uue solution pohtique et il considérait que l'on
ne réaliserait de progrès qu'en abordant le problème
compte tenu des principes de la Charte.

604. Le représentant de Chypre, après avoir signalé
une dépêche du Nc'w York Timcs du même jour annon
çant que le Premier Ministre de Turquie avait confirmé
que son pays était prêt à intervenir depuis le milieu du
mois de mai, a souligné de nouveau que le problème
principal devant lequel se trouvait le Conseil était la
préparation et l'organisation d'une invasion de Chypre
par la Turquie. Dans ces conditions, a-t-il ajouté, il était
indispensable qu'avant de prendre quelque mesure que
ce soit le Conseil de sécurité ait l'assurance que la
Turquie ne se préparait pas à envahir Chypre.

605. A la même séance, le représentant du Brésil
a présenté un projet de résolution (S;5776) proposé
par la Bolivie. le Brésil, la Côte-d'Ivoire, le Maroc et
la Norvège. Aux termes des paragraphes du dispositif,
le Conseil de sécurité devait: 1) réaffirmer ses réso
lutions du 4 mars 1964 et du 13 mars 1964; 2) prendre
note ùu rapport du Secrétaire général (Sj5764); et
3) prolonger pour une période supplémentaire de trois
mois, prenant fin le 26 septembre 1964, le stationne
ment à Chypre de la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la pa~x, créée par sa résolution du
4 mars 1964.

606. En présentant le projet de résolution, le repré
sentant du Brésil a déclaré que la considération fondr
mentale à l'origin•. de ce projet était que le Secrétaire
général avait demandé que la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix soit maintenue pour une
période supplémentaire de trois mois, avec le mandat
fixé par la résolution du 4 mars du Conseil de sécurité.
Comme cette résolution résultait d'un long processus
de négociations et était un texte d'un équilibre délicat,
les auteurs du projet estimaient souhaitable de réaffir
mer les résolutions antérieures du Conseil sans chercher
à faire ressortir tel ou tel point.

607. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la
Force des Nations Unies, dans les limites qui lui étaient
imposées, s'acquittait de sa tâche avec une énergie et
une habileté exemplaires et qu'elle était en train d'at
teindre l'un de ses objectifs principaux, celui de prévenir
nne reprise des combats. La délégation du Royaume
Uni avait nOté en particulier qu'au paragraphe 31 de
son rapport le Secrétaire général déclarait que les deux
camps avaient été prévenus que, si les incidents ayant
mis en danger la vie de soldats de la Force des Nations
Unies se reproduisaient, tout poste ayant servi de base
à des tirs dirigés contre les troupes de la Force des
Nations Unies serait enlevé, par la force au besoin,
après avertissement. Il était juste que la Force des
Nations Unies puisse agir avec vigueur en de telles
circonstances. Il était décevant, c:·pcndant, de devoir
noter qu'il n'y avait aucun signe êncourageant d'une
amélioration des relations entre les deux communautés
et que le Secrétaire général n'avait signalé aucun pro
grès à cet égard. Les preuves d'une accumulation
d'armes, qui, selon le rapport du Secrétaire général,
était le facteur décisif qui permettrait d'établir si l'actior.
entreprise par la Force des Nations Unies pouvait



réussir, causaient de graves préoccupations au Gou
vernement du Royaume-Uni. Cette accumulation
d'amles tendait à aggraver sérieusement la situation.
Elle était incompatible avec le paragraphe 1 de la
résolution du 4 mars et l'on ne pouvait admettre que
des forces servant SOU!ôl le drapeau des Nations Umes
soient exposées à un plus grand danger du fait d'une
accumulation d'armes résultant d'actes d'Etats Mem
bres. Le Gouvernement du Royaume-Uni considérait
également que l'institution de la conscription était
incompatible avec l'intention dont procédait le para
graphe 1 de la résolution du 4 mars.

608. La délégation du Royaume-Uni prenait égale
ment très au sérieux les incidents consistant en enlève
ments et en prises d'otages qui étaient signalés au
paragraphe 117 du rapport du Secrétaire général. Le
Commandement de la Force des Nations Unies à
Çhypre avait déjà publié un communiqué au sujet de la
disparition du commandant Macey et du soldat Platt,
tous deux membres de la Force. Cependa!\t, il fallait
agir rapidement.

609. En conclusion, la délégation du Royaume-Uni
appuyait la recommandation du Secrétaire général selon
laquelle la Force des Nations Unies devait être main
tenue pour une période supplémentaire de trois mois,
car elle estimait que le retrait de la Force condu~rait

sans aucun doute à une reprise des combats.
610. A la 1138ème séance, le même jour, le repré

sentant du Brésil a présentp. un texte revisé (S/5776/
Rev.2) du projet de résolution des cinq puissances
(S/57i6). Ce texte ajoutait au dispositif le paragraphe
suivant: "Invite tous les Etats Membres à se conformer
aux résolutions susmeatbnnées".

611. Le représentant de l'URSS a déclaré que le
fait que le Conseil de sécurité examinait pour la pre
mière fois dans l'année le problème de Chypre montrait
bien que la menace d'une agression militaire contre ce
pays n'avait pas encore été écartée et que l'ingérence
étrangère dans les affaires intérieures de ce pays se
poursuivait. Les dissensions entre les deux commu
nautés de l'île avaient été attisées depuis longtemps et
servaient de prétexte à l'ingérence extérieure. Il était
évident que, sans l'ingérence étrangère, l'actuel pro
blème de Chypre n'existerait pas. Les accords de Zurich
et de Londres relatifs à Chypre avaient également ét~

un legs du colonialisme. Ce n'était qu'en rompant les
liens qui attachaient la République de Chypre à ses
anciens maîtres colon!aux et en la libérant de la tutelle
que l'OTAN cherchait à lui imposer que les difficultés
intérieures de Chypre pourraient être résolues et qu'une
stabilisation pourrait avoir lieu. L'Union soviétique
estimait qu'avec de la bonne volonté de la part des
parties intéressées les résolutions adoptées par le Con
seil de sécurité les 4 et 13 mars 1964 fournissaient les
prémisses d'une solution équitable du conflit de Chypre.
Pour cette raison et parce que le Gouvernement chy
priote estimait que c'était indispensable pour assurer
la sécurité et l'inviolabilité territoriale de son pays, la
délégation soviétique ne s'opposerait pas à la prolon
gation pour trois mois du stationnement de la Force
des Nations Unies à Chypre, étant entendu que le
financement de la Force s'effectuerait comme il était
prévu par la résolution du 4 mars. L'Union soviétique,
cependant, étai~ opposée à tout élargissement des fonc
tions de la Force des Natiolis Unies, et notamment à
l'emploi de la force pour le rétablissement de l'ordre
public, puisque cela conduirait inévitablement à Hue
ingérence directe dans les affaires intérieures d'un Etat
souvera;',.
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612. Le représentant de la Turquie a maintenu que
la Force des Nations Unies n'était pas à Chypre pour
rétablir l'autorité des Chypriotes grecs sur l'ensemble
du territoire de Chypre. S'il en était ainsi, il ne pour
rait être question dt: règlement concerté. On ne pouvait
pas faire admettre par les Nations Unies que tous les
actes des Chypriotes grecs soient les actes légaux d'un
gouvernement légitime et ceux de la population turque
des actes de rébellion.

613. Le représentant de la Turquie a affirmé à
nouveau que son gouvernement, loin de pratiquer une
politique de "partage", avait en fait soutenu l'intégrité
territoriale f't l'indépendance de Chypre et, pour cette
l"3ison même, avait mis en garde les dirigeants chy
priotes grecs ùe ne pas chercher à unir Chypre à la
Grèce par la force. A cet égard, le Gouvernement turc
aimerait savoir si le Gouvernement de Chypre cesserait
de prendre des mesures illégales telles que l'achat
d'armement lourd et la conscription, s'il renoncerait à
prendre des otages et à massacrer des Chypriotes turcs,
et s'il coopérerait au rétablissement d'un ordre consti
tutionnel à Chypre.

614. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
la Force des Nations Unies avait accompli certains
progrès, depuis sa création, en ce qui concerne l'élimi
nation des fortifications et les ùispositions pour les
récoltes et que, dans d'autres domaines, elle avait égale
ment pris des mesures pour l'exécution du programme
indiqué dans le rapport du Secrétaire général en date
du 29 avril 1964. Il était clair, cependant, que le retrait
de la Force à l'heure actuelle pourrait conduire à une
reprise des combats, qui pourraient dégénérer en un
conflit encore plus sérieux. Une prolongation du sta
tionnement de la Force des Nations Unies était donc
indispensable et la délégation des Etats-Unis appuierait
par conséquent le projet de résolution des cinq puis
sances (S/5776/Rev 1). De toute évidence, il était peu
probable, quelles que fussent les imperfections du man
dat de la Force, que le Conseil pût se mettre d'accord
sur les modifications à y apporter. La Force avait déjà
le pouvoir d'agir avec fermeté si cela était nécessaire,
ce qu'eUe avait fait à propos des événements du col de
Kyrenia. La délégation des Etats-Unis espérait que la
Force continuerait à exécuter son mandat avec vigueur
et contribuerait de plus en plus au rétablissement de
l'ordre public dans l'île. Elle espérait également que
les parties éviteraient tous actes et toutes. déclarations
qui pourraient aggraver la situation. A cet égard,
l'accroissement de l'importation d'armes était un fait
très grave, car plus les deux camps posséderaient
d'armes, plus la tâche de la Force des Nations Unies
serait difficile. Le Secrétaire général avait exprimé sa
préoccupation sur ce point et les Etats-Unis estimaient
que l'introduction d'armes à Chypre par les deux camps
aggraverait la tension entre les deux communautés.
Outre qu'elle soulevait divers problèmes d'ordre juri
dique et constitutionnel, l'importation d'armes était
contraire à la lettre et à l'esprit de la résolution du
4 mars. Il était donc nécessaire que la Force des
Nations Unies ait la coopération pleine et entière des
deux communautés de Chypre et, à cet égard, les
Etats-Unis étaient scandalisés par la pratique consistant
à prendre des otages et, en particulier, par l'enlèvement
de memh.. ·.:-s de la Force des Nations Unies. Il convenait
également que tous les Etats Membres, et notamment
les parties à l'accord international relatif à Chypre,
coopèrent, comme il leur était demandé au paragraphe 1
de la résolution du 4 mars. Cela créerait un climat
favorable pour l'œuvre de la Force aussi bien que pour
celle du médiateur. En conclusion, le représentant des



Etats-Unis a relevé que l'appel du Secrétaire général
demandant des contributions financières pour appuyer
la Force des Nations Unies à Chypre n'avait été
entendu, jusque-Ià, que par un nombre relativement
petit de pays. Il a souligné qne le maintien de la paix
et de la séturité internationales était l'affaire de tous
les Membres et il a en.....gé tous les Membres à répondre
à la demande de coutributions finaucières émanant du
Secrétaire général.

615. Le représentant de la France a déclaré <lue son
gouvernemcnt était sérieusemcnt préoccupé p..u une
situation qui opposait des pays amis et qui imposait des
souffrances à la population de Chypre. A ce propos,
son gouvernement demandait instamment aux autorités
compétentes et au Secrétaire général de tout faire pour
que l'assistance aux réfugiés ne soit pas affectée par la
prolongation du conflit qui mettait aux prises la ma
jorité et la minorité.

616. Pour ce qui était du règlement d'ensemble de
la question, il fallait d'abord parvenir à une détente et
assurer le calme dans l'ile. Malgré les moyens mis en
œuvre, les progrès avaient été jusque-là fort limités.
Cependant, le fait que les parties intéressées aient loué
les efforts du Secrétaire général et de ses représentants
constituait un encouragement et la justification d'un
renouvellcment, pour une période de trois mois, du
mandat de la Force des Nations Unies. Il était à espérer
que, dans le cadre de la résolution du 4 mars, la Force
des Nations Unies aiderait à créer les conditions per
mettant de s'attaquer à la solution du problème de
fond. Il était évident, à cet égard, comme le rapport
du Secrétaire général l'avait indiqué, que des mcsures
prises de part et d'autrc ne pourraient que retarder le
rétablisscment de conditions normales. Les procédés
tels que la prise d'otages ou les importations d'armes
étaient de telles actions et étaient en contradiction avec
les dispositions des résolutions du Conseil.

617. Le représentant de Chypre a affirmé à nouveau
que son gouvernement réprouvait la prise d'otages et
était résolu à faire de son mieux pour mettre fin à
cette pratique. Cependant, son gouvernement ne com
prenait pas pourquoi les dirigeants de la communauté
turque de Chypre n'avaient pas, comme la Croix-Rouge
le leur demandait, fait une déclaration indiquant que
toutes les personnes portées disparues avaient été
retrouvées saines et sauves dans leurs foyers. Il n'y
avait pas plus de vérité dans les accusations selon
lesquelles des citoyens turcs avaient été massacrés, et
le rapport du Secrétaire général en fournissait la preuve.

618. Quant au rétablissement de l'ordre constitu
tionnel et à l'allégation selon laquelle les Grecs avaient
expulsé le personnel turc du Gouvernement de Chypre,
il y avait lieu de se rappeler que c'était l'élément turc
lui-même qui avait décidé de se retirer du gouvernement
et de refuser sa coopération. Son but était d'essayer de
créer un Etat séparé. Dès le 30 décembre 1963,
M. Küçük avait déclaré qu'il ne se considérait pas
comme le "Vice-Président de Chypre". Le Gouverne
ment de Chypre ne pouvait pas se laisser paralyser
parce que l'élément turc et le Vice-Président s'en
étaient retirés, ni admettre qu'il ne pouvait prendre
aucune décisi(1Il parce que, d'après la Constitution,
l'approbation de M. Küçük était nécessaire.

619. La question de l'abandon de la conscription et
de l'achat d'armes était liée à celle de la menace d'in
vasion de la part de la Turquie. Chypre avait assuré
ment le droit de s'armer et d'organiser sa défense,
puisque la Turquie ne voulait pas donner l'assurance
qu'elle n'interviendrait pas militairement à Chypre. En
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tant qu'Etat souverain et Membre des Nations Unies,
Chypre aVilit le droit d'importer des armes pour sa
sécurité. Si, d'ailleurs, il existait quelque contlit de droit
ou d'interprétation d'un traité entre des Etats Membres
des Nations Unies, c'étaient les principes de la Charte
qui devaient l'emporter. Chypre ne cherchait qu'une
solution démocratique conforme aux buts et principes
de la Charte des Nations Unies.

620. Le représentant de la Grèce a déclaré que son
pa}'s ne suivait pas, à l'égard de Chypre, une politique
d'expansion. Depuis 1955, la Grèce avait été en faveur
de l'autodétermination. C'était la seule manière pacifique
de déternliner la volonté de la majorité dans les pays.
Il y avait une différence entre ce principe, sanctionné
.par la Charte, et la politique de partage, qui ne pouvait
etre imposée que par la force.

621. A la 1139ème séance, le 20 juin, le représen
tant de la Tchécoslovaquie a déclaré que le danger qui
pesait sur l'Etat de Chypre et la détérioration des
rapports entre les deux communautés de ce pays
avaient pour cause l'ingérence étrangère. La menace
répétée d'invasion étrangère, sous le prétexte d'un
droit d'intervention résultant de traités inégaux, avait
créé une atmosphère de crise. Au paragraphe 119 de
son rapport, le Secrétaire général avait lui aussi men
tionné l'effet nuisible des menaces périodiques de
débarquement à Chypre. Le Ministre des affaires étran
gères de Chypre avait également cité un certain nom
bre d'exemples comme preuves de l'existence continue
de cette menace. La base d'une solution stable et
durable devait donc être cherchée dans la sauvegarde
de la souveraineté de Chypre et dans la garantie de son
indépendance et de son intégrité territoriale. Le Gou
vernement constitutionnel de Chypre était le seul porte
parole de la souveraineté nationale et c'était à lui seul
que tous moyens devaient être assurés de réaffirmer
son autorité. Les mesures qu'il avait prises pour assurer
sa défense étaient fondées sur son droit en vertu de
l'Article 51 de la Charte. Aucune stipulation des réso
lutions du Conseil de sécurité ne pouvait être invoquée
pot'r dénier ce droit au gouvernement légal de Chypre.

622. Etant donné que le rôle primordial de la Force
des Nations Unies à Chypre était d'assurer la paix
internationale et d'aider à protéger la République de
Chypre contre le danger d'invasion, la Tchécoslovaquie
était disposée à approuver la recommandation du Secré
taire général en vue d'une prolongation de la Force
pour une période de trois mois, dans les conditions
fixées par la résolution du 4 mars.

623. Le représentant de la Chine a dit qu'il res
sortait du rapport du Secrétaire général et des décla
rations faites devant le Conseil que la situation à Chypre
était très loin encore d'être satisfaisante. La peur et
la méfiance mutuelles avaient créé un état de tension
qui avait conduit à des fusillades. Le retour à une
situation tout à fait normale dépendait d'un règlement
politique acceptable pour toutes les parties, mais la
tension pouvait être éliminée si les combats cessaient
et si l'ordre public était rétabli. A cet égard. il était
encourageant de noter que la présence de la Force des
Nations Unies avait empêché une reprise des combats.
Ce n'était pas là un succès négligeable.

624. La Force des Nations Unies avait également
permis de réaliser des progrès dans d'autres domaines.
Tout cela avait contribué au bien-être du peuple de
Chypre et à un retour à des conditions de vie normales.
Cependant, la Force des Nations Unie~ n'avait pas
achevé sa tâche et il était donc indiqué de renouveler



son mandat. Pour ces raisons, la délégation chinoise
appuierait le projet de résolution des cinq puissances,

DéeiaioD: A la 1139&\,"c sL:a"CC, Ic 20 jlfin 1964, le
l'rojel de r4;sollltio.. pr4;s&...té par la Bolivie, le Brésil,
la Côte-J'Ivoire, Ic Maroc tI la Norvège (S/5776/
Rn'.2) a ,;té adol'té à runa"imilé (S/5778).

Le texte de la résolution est reproduit ci-après:
"Le Co"seil de sü..rité,
"Nola,,' que le rapP.Ort du Secrétaire général

(5/5764) considère qu'" serait utile et souhaitable
de maintenir à Chypre, pour une période supplé
mentaire de trois mois, la Force des Nations Unies
chargée du maintk:n de la paix que le Conseil de
st.:Curité a créée par sa résolution du 4 mars 1964,

"Exprima", sa profonde appréciatiOl~ au Secrét~ire

général pour ,ses efforts en vu~ d'app~lqu~r. les reso
lutions adoptees par le Conseil de securite les 4 et
13 mars 1964 (S/5575, S/5603),

"ExprïmQIII. sa profonde appr~!ation aux Et.ats
qui ont fourm des troupes, des elements de pohc~,

du matériel et un appui financier en vue de 1~pph
cation de la résolution adoptée par le Conseil de
sécurité le 4 mars 1964,

"1. Réaffirmc ses résolutions des 4 ct 13 mars
1964;

"2, 1m..ile tous les Etats Membres à se conformer
au.'t résolutions susmentionnées;

"3. Prc'Id ..olc du rapport du Secrétaire général;
"4. ProlOl.ge pour une période supplémentaire de

trois mois, prenant tin le 26 septembre 1~, le s!a
tionnement à Ch"pre de la Force des Nations Umes
chargée du maintien de la paix, qn'il a créée par sa
résolution du 4 mars 1964,"
625. Après le vote, le représentant de la Bolivie a

déclaré que sa délégation tenait à souligner les aspects
positifs des interventions du Ministre des affaires étran
gères de Chypre et du représentant de la Turquie. Le
premier avait rappelé la volonté de son gouvernement
de maintenir intactes la someraineté et l'intégrité terri
toriale de l'île et avait réaffirmé que son gouvernement
reconnaissait les droits de l'homme et entendait garantir
la liberté individuelle de tous les citoyens. La Bolivie
considérait que les assurances données par le Gouverne
ment de Chypre quant à un respect égal de tous les
citoyens, quelle que soit leur communauté, étaient d'une
grande importance.

626. La Bolivie comprenait également les craintes
éprouvées par le Gouvernement turc quant au sort de
la population turque de Chypre et estimait donc que
cette communauté devait recevoir l'assurance catégo
rique qu'elle ne ferait l'objet d'aucune discrimination.
La Bolivie considérait comme un élément positif le
fait <lue le représentant de la Turquie avait dit que son
gouvernement ne s'opposerait pas à un réexamen des
traités de Londres et de Zurich. Cette déclaration pour
rait aider à résoudre le différend existant entre la
Turquie et le Gouvernement de Chypre.

627. Le repré~entant de l'URSS a souligné qu'en
votant pour le projet de résolution des cinq puissances
sa délégation n'avait pas changé de position. La délé
gation de l'URSS tenait à exprimer de nouveau l'espoir
que toutes les parties intéressées prendraient les
mesures nécessaires pour traduire en une réalité con
crète les décisions du Conseil de sécurité sur la ques
tion de Chypre et pour normaliser la situation dans
l'île, dans l'intérêt dn maintien de la paix et de la
sécurité internationales.
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H. - Commume.li.. ullérleuree

62K Pcndant cette période, diverses communications
ont été :ulressét's 1l."\f lt'S rt1)résentants de Olypre et de
la Turquil', Le rt'présentant de la Tuftluie a I~otl;nllnent
adressé des lettres tr.Ulsmettant des commuUlcatl<Jns de
M. Kiiçiik vice-président dc Chypre, de M. Orek,
ministre de la dl-ft'nse <le Chypre, et de M, l>enktas,
président de la Ch:ullbre de la communauté turque
de Chypre.

6..J9. Dans des lettres l'n date tlu 16 juin (5/5768),
du 23 juin (S/S7~1), du 1er juilll't (S/5795), du
8 juillet (S/5006). du 1.~ juillct (S/5815) et du 15
juillet (S/5&..J{», le représentant de Ch)'pre s'est référé
notamment :mx pusitions adoptées par le Dr Kùc;ùk
et à la <luestion de son droit au titre de Vice-Président,
au mécontentement suscité dans la communauté turque
par les actes des dirigeants extrémistes des Chypriot.es
turcs, au statut de l'ambass:,deur de Ch}'pre en TurqUie,
aux objœtions faites au retour du général Grivas, ,aux
droits <le Chyprt, devant les menaces turques, a la
question de la désignation d'un représentant du Gou
vernement de Chypre à Genè"e, à l'introduction clan
destine d':mlles et <le lll'rsonnei militaire, et à un~ ~ote

envoyée à ce sujet an Gouvernement turc le 14 JUillet.
630. Dans des lettres en date du 18 juin (5/5774),

du 22 juin (S/5779), du 26 juin (S/5790), du 29 juin
(S/57~), du 30 juin (S/5791 et S/5792), du 7 iuillet
(S/5~2), du 8 juil~et (S/5~7), ~u 10 juillet (S/S81~)
et du 14 juillet (S/~818). le representant de la TurqUie
s'est référé notamment aux questions suivantes: une
réponse au nll'ssage adressé le 9 juin p.'\r l\lgr Makarios
aux l'hels d'Etat de tous les Etats Mcmbres; les
elllè\'l'Illents l't le retour de Turcs portés disparus; la
suspension de l'ambassadeur de Chypre en Turquie et
la présence à Chypre du général Grivas; l'importation
d'armes et la nécessité à ce sujet de l'assentiment du
Vice-Président; des observations sur le rapport du
Secrétaire général en date du 15 juin et des réponses à
la réponse que le. Sa;rétaire g~n~ral avait fa;ite ~ c~s
observations; la situation des mmlstres turcs a Nlcosla
après le 22 décembre 1963: des observations sur les
intentions attribuées à Mgr Makarios et sur la situation
de la Force des Nations Unies à Chypre eu égard à la
Constitutioll de Chypre; les activités du général Grivas;
lef déclarations faites par le Ministre des affaires étran
gères de Chypre au cours du débat du Conseil; l'abo
lition de la Cour suprême constitutionnelle et les chan
gements apportés à l'administration de la justice à
Chypre.

631. Le 3 juillet, le Secrétaire général a répondu
(5/5797) à des déclarations faites par M. Kùçiik, vice
présillent de la République de Chypre, dans un télé
gramme (S/5790) transmis le 26 juin par le repré
sentant de la Turquic. Le Secrétaire général déclarait
qu'en ce qui concernait les nombreux mess.'\ges adressés
dans le passé par le Dr Kiaçiik il s'était fait une règle
d'cn accuser réception de la manière habituelle, car il
avait estimé qu'il n'entrait pas dans ses attributions
d'entamer une discussion avec le Dr Kiiçük sur les
questions politiques qui en constituaient l'essentiel. Le
Secrétaire général n'avait pas l'intention d'agir aul.r.:
ment. Toutefois, le message du Dr Küçük trans.11is le
26 juin contenait lêrtaines accusations, allégations et
insinuations qui mcttaient incontestablement en ques
tion l'objectivité. l'intégrité et la bonne foi de hauts
fonctionnaires. i l '-~ecrétariat des Nations Unies envoyés
à Chypre, si bien qu'il ne pouvait les laisser passer
sans réagir. Il les repoussait de la façon la plus
énergique.



632. Le Secrétaire général déclarait que toutes ces
assertions étaient dénuées de fondement et inexcusables.
Il ne contestait pas le clroit qu'avait ]\1. Kiiçük d'élever
des objections contre tout point de son rapport; il
comprenait les raisons de l'émotion de M. Kliçük au
sujet de la situation à Chypre et il souhaitait que soit
fait tout ce qui pouvait être légitimement fait aux
termes des résolutions du Conseil de sécurité pour aicIer
la communauté chypriote turque et Chypre tout entière
à retrouver la paix et une situation normale, mais il ne
pensait pas que la déformation cles faits, les exagé
rations flagrantes ou l'hystérie pussent aider ù atteindre
ce but. Le Secrétaire général cléclarait en outre qu'il
avait pleine confiance dans les hauts fonctionnaires des
Nations Unies sc trouvant à Chypre, militaires et
civils. Pénétrés d'un sens élevé des responsabilités et
ayant servi cie façon éminente l'Organisation pendant
des années, ces fonctionnaires l'informaient complète
ment, promptement et fidèlement et il était certain que
leurs rapports étaient objectifs et exempts cie tout
parti pris. L'opération des Nations Unies à Chypre
était conduite avec une intégrité absolue et ne servait
les intérêts particuliers d'aucune cOlllmunauté, d'aucun
groupe et d'aucun élément à Chypre. Le Secrétaire
général ajoutait que son dernier rapport reflétait avec
un degré raisonnable de précision et sans le moindre
parti pris la situation complexe dont il traitait. Il n'avait
été rédigé ni dans l'ignorance des communications
adressées par M. Kiiçük, ni en refusant d'en tenir
compte. A cet égard, le Secrétaire général se bornait
à faire remarquer que le refus d'endosser des points
de vues partisans ne constituait pas de raison suffisante

pour pouvOlr accuser les fonctionnaires des Nations
U nies de parti pris.

633. Par une lettre en date du 22 juin (S/5782), le
représentant par intérim de la République populaire
mongole auprès cie l'ONU a communiqué le texte d'une
lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par
M. Yumjagiin Tsendenbal, président du Conseil des
ministres cie la République populaire mongole. Cette
lettre déclarait que la Turquie, au mépris des dispo
sitions de la Charte et des décisions du Conseil de
sécurité, concentrait d'énormes [orees militaires autour
de la République de Chypre et menaçait clonc sa liberté
et son intégrité territoriale. La lettre ajoutait que
certaines puissances clu bloc militaire de l'Atlantique
nord intervenaient de façon ibgrante clans les affaires
de Chypre, mcnaçant ainsi uon seulement l'indépcn
dance et l'intégrité territoriale cie Chypre, mais aussi la
paix et la sécurité internationales.

634. Par une lettre en c1ate clu 3 juillet (S/5819),
le repI'ésentant permauent de la Suède a fait savoir au
Sec l'étai re général que le Gouvernement suédois avait
décidé de donner suite à sa clemande et qu'un con
tingent suédois cI'un cffectif d'environ un millier
d'hommes, ainsi Cjll'unc force de police de 40 hommcs,
continueraient clonc cie faire partie cie la Force des
Nations Unies ù Chypre jusqu'au 26 septembrc 1964.
Le Gouvernement suédois avait égalemcnt décidé de
verser une contribution volontaire de 120 000 dollars
pour la période de trois mois commençant le 27 jlIin
1964.

Chapitre 6

LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE 10 JANVIER 1964"
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PANAMA

A. - COllllnunicalions adressées au Conseil

635. Par une lettre en date du 10 janvier 1964
(S/5509), le représentant du Panama a demandé, con
formément aux Articles 34 et 35 (par. 1) de la Charte
des Nations Unies, que le Conseil de sécurité se
réunisse le plus tôt possible pour examiner les affaires
urgentes relatives à la grave siruation existant entre le
Panama et les Etats-Unis d'Amérique en raison du
canal enclavé dans le territoire panamien. Cette lettre
exposait la tragique situation clans laquelle sc trouvait
le Panarn3;, du fait des 1~1enaces répétées d'agression et
des agresslOns consommees auxquelles le Gouvernement
des ~tats-Uni.s s'était livré, menaces et agressions qui
portalent attemte à la souveraineté territoriale et à
l'intégrité ~h~ territ~ire du Panama et mettaient grave
m~nt cp penl la palx et la sécl1rité internationalcs. Le
9 janVlCr, le Panama avait été victime d'une sana-lante
agression qui avait fait 20 morts et plus de 300 bkssés.

636. Par un télégramme en date du 10 janvier 1964
(S(5511), le Secrétaire général adjoint de l'Oraani
satlOn cles Etats américains a transmis au Secr~taire
général de l'Organisation des Nations Unies le texte
d:LH~ communiqué publié par la Commission interamé
n~ame de la paix de l'Organisation des Etats améri
~a~ns. Ce communiqué indiquait qu'à la demande COn
jomte cles Gouvernements du Panama et des Etats-Unis
la COI;nm.ission }t;teraméricaine de la paix avait tenu
une reUl1lon speCIale dans l'après-midi du 10 janvier
1964 pour examiner les événements survenus au

86

Panama dans la nuit du 9 au 10 janvier. La Commis
sion a décidé, avec l'assentiment dcs parties, de s'oc
cuper de l'affaire et de se rendre le soir même à Panama
pour y étudier la situation et recommander les mesures
qui permettraient de régler le différend.

B. -- Examen de la question à la I086ème séance
(10 janvier 1964)

637. Le Conseil cie sécurité a inscrit la question à
son ordre du jour, à la 1086ème séance, le 10 janvier
1964, et invité le représentant du Panama à participer
an débat du Conseil, sans droit de vote.

638. Le représentant du Panama a déclaré que son
pays avait été victimc d'une attaque armée non pro
voquée, de la part des forces armées des Etars-Unis
cantonnées clans la zone du canal de Panama. Ce n'était
pas le premier acte d'agression que les Etats-Unis
d'Amérique commettaient ces dernières années contre
la République du Panama; le 3 novembre 1959, des
soldats et des policiers américains avaient attaqué au
cours d'une manifestation pacifique, sur le territoir~ de
]a zone du. canal, des citoyens panamiens portant le
9ra'pea~1 l?atlOnal.. Les actes d'agression dont le Panama
etaIt .vlct~me ava~en~ atteint un stade critique la nuit
du 9 JanvIer. .Ces ll1cldents étaient la conséquence directe
des provocatlOns auxquelles se livraient des étudiants
et des citoyens américains dans la zone du canal rela
tivement au droit qu'avait le Panama de faire 'flotter
son drapeau dans cette zone. En vel-tu d'un accord



condu l'IUre la Rl'publitlUe du Pmmma l·t les Et~lts-Unis,

Ics drapeaux des ,Il'ux pays dl'vail'nt tlutter côtl' ... '~ôte

... Cl'rtams l'ndruits l·t snr c,'rt~lins édil1l-l's dl' la zone du
('am,1. Cl·ll\'ml:mt. Ics Aml'rÏt'ains tlni rl'si,ll'nt sm' ,'e
tl'rritoin' et 'lue l'on appdll' 14.·s ":7.0ni,'ns" avait'nt fait
tout ce 'lui était en It'ur pouvoir pour eml~her l'appli
cation d,' cet a(·('ortl. Par un gl'Stt' dl' ,'omplais:mce à
l'ég:lrtl dt's "zonit'ns", le linUVl'rnemt'nt nord-mnl'rÏt'ain
dt' la zone tlu ('anal avait tlécitlé. tic fa~on arhitraire ('t
t'n vinl~'tion de l':,ccortl, tlUl' l'on lU' hisscrait ni le
dmp(':m p~mamil'n ni le drall\'aU des Etats-l1nis en
(,\'rtains l'ndroits dans la zone du ('mml. Tontdois, des
élio\'l's mnl'rÏt'ains dt's l'Coles situét·s dans la zon(' du
canal :l\'~,il'nt lll·ddl·. de !l-ur propre dU'f, (le hisser le
seul dmpt':m tlt's Etats-l1nis. Cl't :,('tl' tl'irrévérenl't.'
em'ers nn aCl'ord intl'rnational et de défi à l't~gard de
la natiou t't du Il\'uplt' pmmmit'ns a"ait t'ansl~ nne pro
fonde indignation au sein dt' la collecth'ité p:mamit'm1e,
si bit'n (Ine plusieurs étudiants ('t citoyens p:mamiens
avait'nt dl~idé tIc hisser It' drapeau panamien ..ux
emlroits oil il doit légall'lllent flotter, L:1 ré"l,tion de la
police de la zonl~ du cmml t.'t dl's forces militaires c..n
tonnées dans 1.. zom' avait été de mitrailll'r les Il...isibles
manifcstants p...namiens.
. 639. Ll' représentant du Panama .. f..it remarquer

qlte la ZOI\(' du caltaI n'avait jamais été vendue. cédée ni
loul~ :mx Etats-l luis, et que Il' Pauama y avait toujours
maintl'ml s:, souwrainctc.'·. T.t· Panama avait l'olll'édé aux
Elats-tTnis l'ert:lins (Iroits - ilulispens:thles et limite.'·s
t'n VUt' de la t'onstrndion. de l'l'ntretien. de l'asS:linisse
n\l'nt l't dl' la prnh't·tion du canal. Ponrtant. depuis
ItXli. :mlll'e oit avait l·te.'· si~"née la COll\'l'ntion dn canal
isthmique. les Etats-Unis s'étail'nt peu :i l'l'Il arrogé.
dl' fa~on nnilatérall" des fonctions et des prérogatives
tllli. allx ternll'S ,It's al'ct)rds rt~~issant le l·anal. nl' leur
appartt'naieut pas. Rit'n (lue It'S Etats-Uds n'enssent
jamais accordé l'attt'ntion voulue anx réclamations Jl...na
init'nm's t't t'ussent traité par le mépris les t'florts
déployés dt'puis dt's années par les patriotes panamiens
en vue dt' rCl'onqnérir lt'S tlmits lé~itimes du Panama
sur le t'aual, lt' Panama avait toujours a~i selon les
principes du droit international. L'accord de 19(U avait
été pratiquement impos,; :lIt Panama et pourtant les
Etats-Unis n'avaient mis en œuvre qne lt's clauses du
traité qu'ils avail'nt d10isi d'appliquer unilatéralement.
Enumérant 1J1tt'1(lltt'S-tIl1S des ~rit'fs du Panama :i l\'n
droit dl's Etats-Unis. au sujet dn canal, le représentant
du Panama a sonli~né (lne la zone dn canal ne devait
Jl.1S ~arder son statnt actnel qui était un motif penna
nent de discorde. Son pays ne pouvait ('ontilluer à être
sonmis :i des traités qui Illi avail'Ilt été imposl's au
mépris de ses intérêts et qui portail'nt atteinte :i sa vie
mêllle. II était indispensahle que le st~\htt du canal soit
modifié. par nne nationalisation ou par unt' interna
tionalisation du canal. Dans celte dernière hypothèse,
le Panama devrait se voir reconnaître des privilèges
particuliers, Le représentant du Panama a exprimé
l'espoir qu'on rechercherait des solutions permanentes
~arantissnnt le bieu-être et le dévdoppement écono
mique du Panama.

640. Le représentant des Etats-Pnis d'Amérique a
déploré la perte tragique et sans raison de vies humaines
à Panama. Il a déclaré que les incidents sun'entts dans
la zone du canal étaient un sujet d'extrême préoccu
pation pour son ~ouvernement, d'autant plus qu'ils
ternissaient les relations anciennes et amicales entre les
deux pays, Le Gouvernement des Etats-Unis faisait
tout ce qui était possible pour redresser la situation;
le Président des Etats-Unis avait téléphoné au Pré
sident du Panama dans la matinée, et les deux prési-
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dt'nts ét~,ient convenus llU'iI fallait mettre ltll tenue
~tux violeucl's dans la zone du l·anal. En même temps,
le Président dt's Etats-Unis ~tv;,it donné des instruc
tions aux autorités mnl'rÏt'aÎlK's alln tlU'elles fassent tout
cc (lui ét:,it en It'ur pouvoir pour nminknir l't rétablir
l'ordrt' puhli(' tians la zone. De pins, It' Prt'silll'nt avait
innnl'tli~,tl'mt'ut t,lt\'o)'é daus la rl'gion phtsil'urs fonc
tionnairt's aml'rÏt'ain~ dl's plus l·ompélt'nts. Dl' son CtÎtl',
l'Organis:,tiou d,'s Etats américains m'ait examiné la
(IUt·stion l·t agi trios rapidt'ment.

h·". Rejl'taut It's a('cus:,tions tlout son Il,"ys avait
été l'ohjl't, It' rt'prt'sent:mt dcs Etats-Unis a aftirmé que,
d'aprios Il's rt·nsl'iglwmt·nts 1l:ln'l'nus à son gott\'l'rne
ment, It's "iolenl"'s avail'nt ('omn1encé 10rStlu'nn groupe
dl' Iycl'l'ns pmlamil'us eut rl'~u. des antorités améri
l'ainl's tll' la zone, I:t permission de se rendre fl...isible
ment à la JJ;9" SdwtJ/ de Balbo.... :l l'intérienr de la
zonl" ponr )' hisser le drapt'au Il:mamil'n, En ressortant
de la zont" les plus turhulents de ces élèves s'étaient
mis :i lalll'er dl's cailloux et à faire d'autres dégâts.
La police dl' la zone avait cependmtt continué à les
eSl'orh.·r jusqu'à la limite de la zone, et la plupart des
Iycl't'ns s'étail'nt retirés Jl...isiblement. Par la suite, des
foules en tttlllttitl' étaient rt'venttes dans la zone. détnti
s:mt dcs bieus et attatluant des citoyens américains.
Pt'ndant l'C temps. des énlt'utiers avaient attaqué des
l'ÏtO\'l'US l't dl'S hil'ns aml'rÏt'ains dans la villt' de Panama.
Cl'~' a~rt'ssions s'l'lail'nt accolllpa~ne."t's de l'l'lt\'oi, Il...r
dt':-;~n:-; la limite. de l'OUPS dc feu émanant de tireurs
l'mhu~'1uc."s t·t dl' "cocktails molotov". La police de la
7.IInt' avait t'SS:'Yl' tl'l'mpêdll'r Il's assaillants de péuétrer
pins avaut dans la zone (ht ('anal :i raide de gaz lacry
mO~l-Ill's t·t. finall'nll'nt, d'armes :i feu de Ilt'tits calibres
lor~llu'il fallut )' n'Courir ponr protéger des vies hu
mailtl,s, Comnw la police n'l'tait pas en mesure de
rétahlir l'ordre. les fon'es armées amérÏt'aines s'l·taient
\.·hargél's de la protection de la zone.

642. Rien ne permettait d'affirmer que la police ou
l'armée aient jamais franchi les limites de la zone. Les
faits montrail'nt que les Etats-Vnis. loin d'avoir com
mis uue a~ressiou l'ontre It' Panama. n'avaient pris que
le minimum de mesurl's nécesS:tires pour assurer la
sl~urité de la ZOIll' t·t tlt' ses hahitants. Puisque la Com
mission interaméril'aine d~ la paix était en ronte pour
Panama. il fallait continner :i traiter le prohliome dans
Il' cadre n;gional, t'n ('tmformitl' avec les Articles 33
et 52 tle la Charte.

64,1. Ll' représt'ntant du Brésil a fait observer
qu'aVt'l' Il'S maigres rensei~nements dont on disposait
il était dillkilt' :i ~a tlélé~ation de formuler un jugement
sur la qUl'stion. Son gouvernt'meut voyait cependant
les l'vénements surVl'nus dans cette ré~ion avec une
vive inquil;tudt" et Mplorait (l'te la situation soit devenue
crititlt\t' au point dt' t'onstiluer tllte menace grave contre
la paix t't la sécurité de la région. Le représentant du
Brésil ('on~tatait aVt'(' satisfaction que l'OEA avait agi
très rapidl·llteut. l't il était convaincu qu'elle s<'rait en
mesure de faire face à cette situation délicate. TI pensait
néanmoins que le Conseil de sécurité devait également
adopter certaines mesurt's d'urgt'nce qui renforceraient
la décision de l'Or~anisation régionale. étant donné que
le Conseil de sécurité et l'OEA avaient pour souci
commun Il' mainti<'n de la Jl.'lix et un règlement paci
fique t't juste l'11tre les parties en cause. Pour ces
raisons, il a stt~~érè que le Prèsio<'nt du Conseil soit
autorisé :i lalll'er un aPIlt'1 aux Gou\'ernements:1es
Etats-Unis d'Amérique et du Panama pour "\]IS
mettent fin immédiatement :i l'échange de coups de feu
et à l'effusion de sang, et à leur oemander de faire
observer la plus grande modération aux forces armées



placées sous leur commandement et à la population
civile relevant de leur autorité.

644. Le rep'résentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le Conseil de sécurité
avait été convoqué en raison de la situation extrême
ment grave qui avait surgi dans la zone du canal, à la
suite de l'emploi de la force armée par une grande
puiss:mce contre un petit pays d'Amérique latine. La
répression par les forces armées des Etats-Unis d'une
manifestation pacifique de citoyens panamiens sur une
partie du territoire p:mamien constituait, selon lui. une
violation indiscutable de la paix et de la sécurité. Le
Conseil de sécurité, en tant qu'organe principal des
Nations Unies, responsable de la paix et de la sécurité
internationales, ne pouvait rester indifférent devant un
problème qui dépassait de beaucoup la compétence de
l'Organisation régionale. L'Union soviétique s'élevait
contre l'emploi de la force dans les relations entre Etats
et avait indiqué bien des fois que la présence de troupes
étrangères et l'existence de bases militaires étrangères
recelaient le danger de complications graves. L'inter
vention du représentant du Panama avait fait apparaître
les causes profondes des actes d'agression non pro
voqués commis par les Etats-Unis contre le Panama.
L'Vnion soviétique appuvait la demande du Panama
et estimait que le Conseil de sécurité devait prendre
immédiatement des mesures pour mettre un terme aux
opérations militaires engagées par les forces armées des
Etats-Unis contre la République du Panama.

645. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déploré les troubles
survenus au Panama et loué la célérité avec laquelle
avait agi la Commission interaméricaine de la paix.
Il pensait que le recours à l'OEA en vue de rechercher
la solution de cette question était conforme aux
Articles 36 (par. 2) et 52 (par. 2) de la Charte des
Nations Unies et que les membres du Conseil de sécurité
étaient tenus d'encourager un règlement par ces mé
thodes. au lieu d'envenimer l'affaire ou de rendre plus
difficiles les efforts de réconciliation. Selon lui. le com
mentaire du représentant de l'URSS ne répondait guère
à ces exigences. La délégation britannique était con
vaincue que les gouvernements en cause faisaient tous
leurs efforts pour reprendre en main cette situation
tragique. Elle appuyait la suggestion éminemment
constructive faite par le Brésil.

646. Le représentant du Maroc a dit combien la
question portée devant le Conseil préoccupait sa délé
gation et jugé extrêmement intéressante la proposition
du Brésil qui marquait l'importance que le Conseil de
sécurité attachait à une solution pacifique du problème,
tout en laissant la voie ouverte à l'Organisation ré
gionale pour qu'elle aussi déploie des efi0rts de nature
à apporter au Conseil de sécurité, soit à cette étape,
soit à une étape ultérieure. l'assistance nécessaire pour
traiter de ce problème. Au nom de sa délégation, il a
rendu hommage à la mémoire de ceux qui étaient
tomhés au Panama et exprimé l'espoir que les assu
rances données par le représentant des Etats-Unis
contribueraient à permettre aux deux pays d'envisager
la solution du problème compte tenu des intérêts et
des aspirations légitimes des parties.

647. Le représentant du Panama, dans une nouvelle
déclaration. a indiqué que sa délégation était en faveur
de la suggestion du Brésil, estimant que cette propo
sition n'était en rien incompatible avec la mission
entreprise par la Commission interaméricaine de la paix.

648. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré
que l'on n'en était pas encore au stade de la recherche
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des responsabilités ou des condamnations quant aux
événements du Panama. Le Conseil devrait seulement
essa)'er d'arrêter le cours des événements et d'empêcher
que la situation ne continue d'empirer. L'Article 33 de
la Charte posait certaius préalables pour les cas sem
blables à celui dont le Conseil était saisi; le représentant
de la Côte-d'Ivoire vovait avec satisfaction que les deux
parties avaient appuyé la proposition du Brésil, tout en
cherchant des solutions au sein de leur organisation
régionale. Il restait cependant entendu que les Nations
Unies demeureraient saisies du problème et qu'elles
pourraient intervenir au cas où la situation s'aggrave
rait. Dans ces conditions. la délégation ivoirienne
appuyait la proposition du Brésil.

649. Le représentant des Etats-Unis a favorable
ment accueilli la proposition du Brésil et assuré le
Conseil que les Etats-Unis agiraient selon la lettre et
l'esprit d'une représentation qui leur serait faite dans
ce sens. Il a suggéré que le Président prenne acte,
dans son appel, de ce qui avait déjà été fait par l'OEA.

650. Le représentant de la Chine s'est déclaré con
vaincu que le différend entre le Panama et les Etats
Unis pourrait se régler à l'amiable lorsque la paix et
l'ordre auraient été rétablis dans la zone du canal. Sa
délégation notait avec satisfaction que l'OEA avait déjà
pris des mesures pour faire face a la crise, et il était
persuadé que cet organisme régional serait en mesure
de régler la situation de la façon la plus efficace. Sa
délégation était heureuse d'appuyer la proposition du
Brésil.

651. Le représentant de la Tchécoslovaquie a
exprimé la sympathie de sa délégation envers le peuple
panamien. Sdon lui. on avait eu tendance. au cours de
la discussion, à minimiser la gravité des événements
survenus et, particulièrement. à minimiser le fait que
le Conseil de sécurité ait été saisi. Le Panama s'était
plaint au Conseil de s~curité d'une violation de sa sou
veraineté et de son intégrité territoriale. qui s'inscrivait
d'ailleurs dans le cadre de toute une série d'événements
résultant d'un système de traités iniques imposés au
Panama. Le Conseil ne devait donc pas. en acceptant
la suggestion du Brésil. mettre sur un pied d'égalité
les forces qui avaient commis l'agression et la Répu
blique du Panama. Le représentant de la Tchécoslo
vaquie interprétait l'exposé du Panama comme signi
fiant que le Conseil devait non seulement mettre un
terme au dang'er immédiat. mais aussi modifier la
situation fondamentale qui en était la cause, et qui
risquait de provoquer de nouvelles tragédies. A son
avis. le Conseil de sécurité restait saisi de la question.

652. A l'issue des débats, le Conseil a adopté la
proposition du Brésil et le Président a noté qu'il était
autorisé à adresser un appel aux Gouvernements des
Etats-Unis et du Panama pour qu'ils mettent un terme
aux coups de feu et à l'effusion de sang. Il a ensuite
levé la séance. étant entendu que la question demeurait
à l'ordre du jour du Conseil.

C. - Communications ultérieures

653. Par un télégramme en date du 18 janvier 1964
(S/5519), le Ministre des relations extérieures du
Panama, répondant à l'appel du Président du Conseil
de sécurité, a déclaré que son gouvernement avait pris
toutes les mesures nécessaires pour éviter de nouveaux
désordres et que la situation était redevenue normale,
mais qu'il restait à statuer sur l'agression dont le
Panama avait été victime, ainsi qu'à déterminer les
dommages subis et leur réparation.



654. Par une lettre en date du 16 janvier (5/5520),
le Secrétaire général de l'OEA a transmis au Conseil
de sécurité les textes anglais et espagnol d'un commu
niqué de presse publié le 15 janvi:er p.''U la Commission
interaméncaine de la paix. Ce document faisait état
d'entretiens entre les représentants du Panama et des
Etats-Unis à Panama et indiquait que les parties avaient
été d'accord pour engager des "discussions formelles" 1

qui commenceraient 30 jours après le rétablissement
des relations diplomatiques entre les deux pays, par
l'internlédiaire de représentants qui auraient les pou
voirs suffisants pour "discuter" sans limitations toutes
les affaires e.xistantes, de quelque nature qu'elles soient,
susceptibles d'affecter les relations entre les deux pays.

655. Par une lettre en date du 31 janvier (5/5519/
Add.l), le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, en r~nse

à l'appel du Président du Conseil de sécurité, a declaré
que son gouv~!,!,em~nt s'était conformé à !'appel et
s'était employe a faire cesser les actes de Violence et
à rétablir l'ordre. Le Secrétaire d'Etat répétait que
son gouvernement était prêt à discuter tous les pro
blèmes ayant trait aux relations entre les Etats-Unis
et le Panama et à rechercher une solution pacifique

GLe texte espagnol du communiqué emploie le mot negoâaciôn.

aux difficultés actuelles.
656. Par lettres en date des 4 et 7 février (5/5531,

5/5541), le Secrétaire général de l'OEA a informé le
Conseil de sécurité des mesures prises par l'OEA en
relation au sujet du différend entre le Panama et les
Etats-Unis. Le Conseil de l'üEA: 1) avait convoqué,
conformément au Traité interaméricain d'assistance
mutuelle, une réunion de l'Organe de consultation dont
la date et le lieu seraient fixés en temps utile, 2) s'était
constitué en organe de consultation provisoire confor
mément audit Traité, 3) avait fait appel aux deux
gouvernements pour qu'ils s'abstiennent de tout acte
qui pût entrainer une rupture de la paix à Panama et
4) avait créé une commission générale composée de
tous les membres du Conseil, à l'exception des repré
sentants des parties au conflit. La Commission générale
devait: a) procéder immédiatement à une enquête
approfondie sur les événements survenus à Panama les
9 et 10 janvier 1964, et rendre compte au Conseil à
ce sujet; b) proposer aux parties des procédures visant
à garantir que la paix ne serait pas rompue pendant
qu'elles rechercheraient une solution au conflit; c) aider
les parties à rechercher une solution équitable du pr0
blème et rendre compte à ce sujet à l'Organe de con
sultation; d) créer les commissions spéciales qu'elle
estimerait indispensables à l'exécution de son mandat.

Chapitre 7

QUESTION INDE-PAKISTAN

A. - Communications adreuées au Consell

657. Par une lettre en date du 7 octobre 1963
(5/5435), le représentant de l'Inde a transmis copie des
notes que son gouvernement avait adressées à la Répu
blique populaire de Chine et au P~ist~? pour. p~o
tester contre la pose de bornes frontleres en territoire
indien, dans l'Etat de Jammu et Cachemire, par les
Gouvernements de la République populaire de Chine
et du Pakistan". L'Inde considérait que l'action entre
prise par les deux gouvernements constituait une nou
velle violation du droit international et de la pratique
en la matière.

658. Par une lettre en date du 9 octobre (5/5437),
le représentant du Pakistan a attiré l'attention du
Conseil de sécurité sur des articles de presse rapportant
que le bakshi Ghulam Mohammad avait annoncé des
mesures tendant à "rattacher plus étroitement à l'Union
indienne l'Etat de Jammu et Cachemire, qui faisait
actuellement l'objet d'un différend". L'importance de
ces mesures tenait à la lumière qu'elles jetaient sur
l'attitude de l'Inde, laquelle faisait tout son possible
pour empêcher un règlement amiable et équitable du
différend relatif à t'Etat de Jammn et Cachemire, con
formément aux vœux qu'exprimerait la population.

659. Dans une lettre en date du 12 novembre
(5/5454 et Corr.l), le représentant de l'Inde a déclaré
que le bakshi Ghulam Mohammad, qui était jusqu'à ces
derniers temps le Premier Ministre démocratiquement
élu du Jammu et Cachemire, avait parfaitement le droit
de dire ce qu'il avait dit, tant en vertu de la Consti
tution du Jammu et Cachemire qu'en vertu de diverses
dispositions de la Constitution indienne. Le Jammu et
Cachemire était un Etat de l'Union indienne et était
donc territoire de l'Union indienne.

660. Par une lettre en date du 1er novembre
(5/5450), le représentant du Pakistan a en outre attiré
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l'attention du Conseil de sécurité sur "certaines activités
militaires manifestement hostiles" des autorités in
diennes qui avaient provoqué une situation très grave
le long de la ligne de suspension d'armes au Cachemire.
Expliquant l'origine de cette situation, il a déclaré que
l'Inde avait pris quelque temps auparavant des mesures
pour chasser de leur foyer les musulmans résidant du
côté indien de la ligne de suspension d'armes et qu'en
mars 1963 503 familles, représentant 2 787 personnes,
avaient été contraintes de se réfugier dans le Cachemire
azad. Le Pakistan affirmait en outre que, depuis peu,
des patrouilles armées indiennes s'intéressaient de plus
en plus au village Chaknot, qui, bien que situé du côté
indien de la ligne de suspension d'annes, était adminis
trativement sous le contrôle des autorités du Cachemire
azad depuis la conclusion de l'Accord de suspension
d'armes en 1949. Le Pakistan soutenait que la situation
existant à ce moment autour du village de Chaknot
était infiniment plus sérieuse qu'une simple violation
de l'Accord de suspension d'armes, car elle résultait
d'une tentative de modifier par la violence le statut
administratif et politique d'une zone qui était sous le
contrôle du Cachemire a:;ad. Le Pakistan était con
vaincu que, par ces opérations le long de la ligne de
suspension d'armes, l'Inde cherchait à faire de cette
ligne une sorte de frontière internationale entre la
région occupée par l'Inde et le Cachemire azad et à
empêcher ainsi le règlement du différend qu'envisageait
le Conseil de sécurité et qui était la seule base sur
laquelle la suspension d'armes avait pris effet et avait
été maintenue.

661. Dans une lettre en date du 27 novembre
(5/5467), le représentant de l'Inde a nié que son
gouvernement eût procédé à des manœuvres militaires
dans le village de Chaknot ou aux abords de ce village
sur la ligne de suspension d'armes et il a déclaré qu'il
n'y avait eu aucune concentration de troupes indiennes



dans cette zone. Bien au contraire, les troupes pakista
naises avaient récemment été déployées dans la zone
de Kel, à proximité de ce village, et l'on avait vu des
avions pakistanais survoler cette zone. L'Inde démen
tait également qu'il y eût éviction des populations
musulmanes du Cachemire. Elle avait déjà porté à
l'attention des observateurs des Nations Unies sta
tionnés le long de la ligne de suspension d'armes les
violations de l'Accord de suspension d'armes commises
par le Pakistan, et elle était certaine que les observa
teurs reconnaîtraient dûment les faits.

662. Par une l,~ttre en date du 3 janvier 1964
(5/5503), le repr~sentant de l'Inde a, comme suite à
la lettre de son gouvernement du 27 novembre 1963
(5/5467), transmis copie d'une lettre de l'Observateur
militaire principal de l'ONU dans laquelle ce dernier
statuait sur les plaintes concernant les violations de la
suspension d'armes commises par le Pakistan dans la
région située au sud-est de Kel.

663. Par une lettre en date du 3 janvier (5/5504)
et comme suite à sa lettre du 9 octobre 1963 (5/5437),
le Pakistan a attiré l'attention du Conseil de sécurité
sur la déclaration faite par le Ministre de l'intérieur
de l'Inde le 27 novembre 1963 selon laquelle l'Inde
prenait certaines mesures en vue d'intégrer dans l'Union
indienne la zone de l'Etat de Jammu et Cachemire
occupée par l'Inde et de la priver de son statut quasi
autonome. Le Pakistan affirmait que cette action irait
à l'encontre non seulement des engagements pris par
l'Inde conformément aux deux résolutions de la Com
mission des Nations Unies sur l'Inde et le Pakistan
(CNUIP), mais aussi des différentes déclarations faites
antérieurement par le représentant de l'Inde.

B. - Demande de convoeation du Conseil de
sécurité

664. Par une lettre en date du 16 janvier 1964
(5/5517)" le Ministre des affaires extérieures du
Pakistan demandait la convocation immédiate du Con
seil de sécurité en vue d'examiner la situation grave
qui avait surgi dans l'Etat de Jammu et Cachemire à
la suite "des mesures illégales que le Gouvernement
indien continuait de prendre afin de détruire le statut
spécial du Jammu et Cachemire".

665. Dans sa lettre, le Pakistan déclarait également
qu'à la suite du vol de la sainte relique commis au sanc
tuaire de Hazratbal à 5rinagar la population musul
mane du Tammll et Cachemire avait commencé des
manifestations qui avaient paralysé la ville de 5rinagar
et beaucoup d'autres localités de l'Etat. Les événements
du Cachemire jetaient la consternation dans l'opinion
publique du Cachemire azad et du Pakistan et, à moins
que les procédures pacifiques de l'ONU ne fussent
capables d'arrêter la politique arbitraire de l'Inde, le
peuple ·du Cachemire azad et celui du Pakistan ris
quaient en désespoir de cause de s'engager dans une
autre voie.

666. Dans une lettre en date du 24 janvier (5/5522),
le représentant a déclaré que son gouvernement avait
déjà réfuté les allégations du Pakistan au sujet du
statut spécial de l'Etat de Jammu et Cachemire. S'agis
sant des arrangements constitutionnels entre l'Etat de
Jammu et Cachemire et l'Union indienne, rien ne s'était
produit qui pût même de très loin étayer les allégations
pakistanaises quant à l'existence d'une situation tendue.
En fait, le Pakistan lui-même avait saisi toutes les
occasions qui s'offraient de provoquer des difficultés et
de créer une atmosphère de crise au Cachemire. Il
essayait maintenant d'exploiter certains incidents ré-
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cents afin de détourner l'attention des troubles graves
et des événements tragiques, d'une ampleur considé
rable, qui se produisaient au Pakistan oriental et dont
était victime la minorité vivant dans ce pays. Le vol
de la sainte relique avait beaucoup inquiété les membres
de toutes les confessions religieuses du Cachemire. Les
manifestations qui avaient suivi ce vol n'étaient pas
d'ordre politique ou motivées par une hostilité entre
communautés, et les manifestants avaient demandé au
Gouvernement indien d'aider à recouvrer la relique.
Depuis, celle-ci avait été retrouvée et replacée dans la
châsse avec tout le cérémonial qui s'imposait. Dans ces
conditions, la demande pakistanaise de réunir le Conseil
de sécurité obéissait uniquement à des impératifs de
propagande. Les discussions au Conseil ne pouvaient
qu'exacerber les passions et compromettre encore les
rapports entre les deux communautés. Ce qu'il fallait
avant tout, en l'occurrence, c'était établir un climat de
paix et d'harmonie entre les diverses communautés de
l'Inde et du Pakistan.

C. - Examen de la question de la 1087ème à la
1093ème séance (3.17 février 1964)

667. Le 3 février 1964, le Conseil de sécurité a
décidé. sans objection, d'inscrire la question à son ordre
du jour. Il a invité les représentants du Pakistan et de
l'Inde à participer aux débats sans droit de vote. L'exa
men de la question s'est poursuivi pendant 15 séances,
du 3 février au 18 mai 1964.

668. A la 1087ème séance, le 3 février, le repré
sentant du Pakistan a déclaré qu'une situation extrême
ment tendue avait surgi du fait de la politique adoptée
par l'Inde à l'égard de l'Etat de Jammu et Cachemire,
et, en particulier, en raison de son intention, qu'elle
venait d'annoncer, "d'intégrer" cet Etat dans le terri
toire de l'Union indienne. Le peuple de l'Etat de Jammu
et Cachemire avait réagi à cette politique indienne en
s'engageant de nouveau dans un mouvement de pro
testation que les observateurs à l'étranger avaient
qualifié de "rébellion ouverte". Malgré la censure stricte
exercé~ par l'Inde sur tout ce qui concernait les événe
ments du Cachemire, la nouvelle avait filtré que l'em
prise coloniale de l'Inde sur le Cachemire se relâchait.
Les dépêches adressées par les correspondants étrangers
montraient clairement que les manifestations massives
et la grève générale qui avait paralysé le Cachemire
n'étaient pas seulement l'expression du ressentiment
qu'inspirait aux Cachemiriens le vol de la sainte relique,
mais traduisaient également l'indignation de ce peuple
contre la domination de l'Inde.

669. L'emprisonnement du cheik Abdullah depuis le
mois d'août 1953 illustrait bien la situation au
Cachemire. Le cheik Abdullah, dont le Premier Ministre
de l'Inde avait dit une fois qu'il était "le leader le plus
grand et le plus populaire du Cachemire", était toujours
resté en prison depuis, sauf pendant un bref intervalle
de trois mois. Lors de l'arrestation du cheik Abdullah,
l'armée indienne avait mitraillé sans discernement les
habitants du Cachemire qui protestaient. Les événe
ments qui venaient de se produire au Cachemire
l'avaient poussé à écrire de sa cellule au Président de
l'Inde pour protester contre des "arrestations qui
auraient été effectuées de façon arbitraire" et contre
"un processus de déshumanisation" et il avait demandé
à l'Inde de reviser sa politique à l'égard du Cachemire.
Les sentiments exprimés par le cheik Abdullah
dans sa lettre étaient partagés par des millions de
Cachemiriens.

670. Le dessein de l'Inde d'absorber l'Etat de
Jammu et Cachemire avait été révélé pour la première



fois dans une déclaration faite le 3 octobre 1963 par
le "Premier Ministre" du Cachemire "occupé par
l'Inde". La déclaration du Premier Ministre avait été
suivie le 27 novembre 1963 de l'annonce par le Ministre
de l'intérieur indien d'un programme d'intégration et,
le même jour, le Premier Ministre de l'Inde avait
déclaré que l'article 370 de la Constitution indienne,
qui conférait au Cachemire un statut spécial, ferait
l'objet d'une "érosion progressive".

671. Le Pakistan avait alors protesté auprès de
l'Inde et il avait souligné que les mesures envisagées
par le Gouvernement indien à l'égard du Cachemire
avaient pour but de détruire délibérément la base de
l'accord sur l'Etat du Cachemire, consacré par les réso
lutions de la Commission des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan du 13 août 1948 et du 5 janvier 1949, et
qu'elles violaient les résolutions du Conseil de sécurité
du 30 mars 1951 et du 24 janvier 1957. Les mesures
envisagées par l'Inde violaient les décisions du Conseil
de sécurité et les principes de la Charte.

672. Le Pakistan n'avait cependant jamais admis les
revendications que l'Inde faisait valoir à tort sur le
territoire de Jammu et Cachemire, au mépris du droit
à l'autodétermination de la population de cet Etat. De
plus, l'Inde avait admis, dans les innombrables décla
rations qu'elle avait faites, que le rattachement du
Cachemire n'était pas définitif et qu'un plébiscite aurait
lieu au Cachemire pour décider de l'avenir de cet Etat.
Telle avait été également la position qu'avait prise
l'Inde devant le Conseil de sécurité, lorsque, ayant
affirmé le caractère provisoire et constitutionnel de ce
rattachement, elle avait déclaré en outre que l'Etat de
Jammu et Cachemire conservait son autonomie dans
l'Union indienne et que la juridiction de l'Inde sur cet
Etat était très limitée. Le représentant de l'Inde avait
réitéré ces assurances lors de l'adoption par le Conseil
de sécurité de la résolution du 30 mars 1951. L'Inde
avait à ce moment-là déclaré que l'Assemblée consti
tuante envisagée ne préjugerait nullement la question
soumise au Conseil. Cependant, le Conseil de sécurité,
dans sa résolution du 30 mars 1951, avait affirmé que
la convocation d'une Assemblée constituante ainsi que
toutes les mesures que cette assemblée pourrait s'effor
cer de prendre ne pouvaient constituer les moyens
propres à régler le sort de l'Etat conformément aux
principes arrêtés par les deux résolutions de la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan.
Cependant, après l'arrestation du cheik Abdullah, le
bakshi Ghulam Mohammad, qui avait pris sa place
comme Premier Ministre, avait entrepris de faciliter
l'action envisagée par l'Inde en vue de raffermir sa
mainmise sur l'Etat de Jammu et Cachemire. Par un
décret promulgué en 1954, l'Inde s'était efforcée de
ramener progressivement le statut de l'Etat de Jammu
et Cachemire à celui d'une province de l'Union indienne.
Enfin, en novembre 1956, l' "Assemblée constituante"
avait adopté une constitution qui disposait que "le
Cachemire était et serait partie intégrante de l'Union
indienne". Le Pakistan avait porté à nouveau la ques
tion à l'attention du Conseil de sécurité et le 24 janvier
1957 le Conseil avait adopté une autre résolution qui
réaffirmait sa déclaration du 30 mars 1951 sur la ques
tion des rapports de l'Assemblée constituante et du
statut futur de l'Etat de Jammu et Cachemire. L'Inde,
cependant, malgré les résolutions du Conseil de sécurité
et en dépit des protestations du Pakistan, avait continué
à adopter des mesures lui permettant d'accroître sa
puissance et son autorité sur l'Etat de Jammu et
Cachemire. Les mesures envisagées récemment rédui-

91

raient l'Etat de Jammu et Cachemire à une simple
circonscription administrative de l'Inde.

673. Le représentant du Pakistan a ensuite parlé de
la situation des communautés de la péninsule et a
déclaré que l'état de révolte au Cachemire avait encore
envenimé les relations entre le Pakistan et l'Inde et
avait conduit à des conflits entre les communautés dans
les deux pays. En présence d'une telle tragédie, le
Président du Pakistan avait lancé, le 13 janvier, un
appel urgent aux Pakistanais pour qu'ils demeurent
calmes, soulignant la nécessité absolue de maintenir la
paix. Il avait également adressé un appel pressant au
Président de l'Inde lui demandant de prendre immé
diatement des mesures efficaces pour rétablir l'ordre et
ramener la paix à Calcutta ainsi que dans d'autres
régions du Bengale occidental.

674. Le représentant du Pakistan a affirmé que
l'absence de progrès vers la solution de la question de
Cachemire et la persistance des conflits entre commu
nautés s'inscrivaient dans le cadre de la politique pour
suivie par l'Inde à l'égard du Pakistan. Deux ans
auparavant, le Gouvernement de l'Inde avait soutenu
devant le Conseil que les deux résolutions de la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan,
prévoyant un plébiscite au Cachemire, ne pouvaient être
appliquées parce que le Pakistan ne s'était pas acquitté
des obligations qui lui incombaient en vertu de ces
résolutions. Le Pakistan avait alors déclaré qu'il était
prêt à accepter n'importe queUe méthode qui pourrait
être proposée pour définir les obligations incombant
aux parties en vertu de ces résolutions, ainsi que les
mesures que chacune des parties devrait V ~ndre pour
hâter l'application des deux résolutions. Mais l'Inde
avait refusé de soumettre son différend à ce sujet avec
le Pakistan à la médiation comme à l'arbitrage, même
limités aux faits. Elle avait au contraire soutenu que le
rattachement de l'Etat de Jammu et Cac1:emire à l'Inde
était définitif et que, par conséquent, il n'y avait plus
rien à faire en ce qui concernait le Cachemire.

675. Le représentant du Pakistan a ajouté que, lors
de la dernière réunion que le Conseil avait consacrée à
la question Inde-Pakistan, l'opinion de la majorité des
membres du Conseil avait été que les deux pays devaient
procéder à des négociations bilatérales pour trouver une
solution équitable et honorable à ce différend. En
novembre 1962, grâce aux bons offices des Etats-Unis
et du Royaume-Uni, le Président du Pakistan et le
Premier Ministre de l'Inde avaient accepté d'engager
des conversations bilatérales. Ces conversations avaient
commencé pendant la dernière semaine de décembre
1962 et s'étaient poursuivies jusqu'en mai 1963. Elles
s'étaient terminées par un échec complet en raison du
refus de l'Inde de se départir de son attitude rigide.
Les Etats-Unis et le Royaume-Uni avaient alors pro
posé que les deux pays consentent à la désignation
d'un médiateur mutuellement acceptable. Tandis que le
Pakistan cherchait à obtenir certaines précisions de la
part de ces deux pays sur la médiation envisagée, le
Premier Ministre de l'Inde avait saboté la proposition
par une déclaration qu'il avait faite le 13 août 1963
devant le Parlement indien. A ce moment, l'Inde avait
également annoncé son intention de poursuivre l'inté
gration du Cachemire au territoire de l'Union. Dans
ces conditions, le Conseil de sécurité devait prendre
les mesures appropriées pour faire en sorte qu'il soit
apporté sans délai au différend concernant le Cachemire
une solution honorable et équitable dans l'intérêt des
populations de l'Inde et du Pakistan et en particulier
dans l'intérêt de la population d'Asie en général.



676. A la l088ème séance du Conseil, le 5 février,
le représentant de l'Inde a dit que l'argumentation du
Pakistan au Conseil présentait un caractère de pro
pagande, obéissait à des fins subversives et ne reposait
sur aucune justification. Il ne s'était produit aucun fait
nouveau de nature à aggraver la situation existant dans
l'Etat de Jammu et Cachemire.

677. Le Pakistan avait aussi fait montre d'une vive
sollicitude à l'égard des musulmans indiens et avait
affirmé que des centaines de milliers d'entre eux avaient
été refoulés dans le Pakistan oriental. Mais il ne fallait
pas oublier que les musulmans étaient au nombre d'en
viron 50 millions dans l'Inde. L'Inde n'avait pas de
religion officielle et sa civilisation résultait du mélange
de nombreuses cultures diverses. Bon nombre des diffé
rends qui opposaient l'Inde au Pakistan provenaient du
fait que le Pakistan était un Etat théocratique, au lieu
que l'Etat indien était fondé sur le principe de la
laïcité. Les musulmans de l'Inde avaient toujours été
résolument en faveur de la politique du Gouvernement
indien, bien que le Pakistan prétendit s'ériger en porte
parole de leurs prétendues doléances. Dans sa campagne
de haine dirigée contre l'Inde, le Pakistan avait pour
objectif de susciter la discorde, de créer des troubles et
d'affaiblir l'Inde politiquement et économiquement pour
pouvoir continuer à occuper une partie du territoire
indien. A cet égard, le Pakistan faisait le jeu de la
Chine en sapant les défenses de l'Inde contre ce pays.
Malgré tout, rien n'amènerait aucun Gouvernement
indien à faire la moindre concession sur la question de
l'unité et de l'intégrité territoriale du pays.

678. Quant à la tentative d' "intégration" du
Cachemire dans le territoire de l'Union, dont le
Pakistan accusait l'Inde, il fallait se souvenir que
l'ensemble du Cachemire était devenu partie intégrante
de l'Inde lorsque le souverain de l'Etat de Jammu et
Cachemire avait déposé l'instrument proclamant le
rattachement à l'Inde et que le Gouverneur général de
l'Inde de l'époque avait accepté ledit instrument. La
loi ne prévoyait pas que le rattachement pût être assorti
de conditions et ne contenait aucune disposition pré
voyant la consultation de la population ou la ratification
du rattachement par la population de l'Etat intéressé.
La loi de 1947 sur l'indépendance de l'Inde stipulait
nettement qu' "un Etat indien sera considéré comme
rattaché au dominion si le Gouverneur général signifie
son acceptation d'un instrument proclamant le ratta
chement ayant la sanction du souverain dudit Etat".
Rien ne permettait donc de soutenir que le rattachement
du Jammu et Cachemire ne fût pas définitif du fait que
la population de cet Etat n'avait pas été consultée.

679. Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan
avait déclaré que l'Inde avait obtenu du souverain qu'il
signât l'instrument proclamant le rattachement, à une
époque où la population du Jammu et Cachemire s'était
révoltée contre son chef et l'avait dépossédé de ses
fonctions de souverain. C'était là dénaturer complète
ment les faits. En réalité, c'étaient les envahisseurs
tribaux et les ressortissants pakistanais, aidés et encou
ragés par le Gouvernement pakistanais, qui avaient
porté la guerre au Cachemire et contraint son souverain
à demander l'aide de l'Inde. C'est à cette occasion que
le cheik Muhammad Abdullah avait exprimé sa recon
naisance pour l'assistance fournie par l'Inde au
Cachemire à un tournant particulièrement grave de
son histoire. Enfin, au moment de la visite à Karachi
de la Commission des Nations Unies, le Pakistan avait
dû reconnaître qu'il avait pris part à une agression
contre le Cacnmire et que trois de ses brigades com-
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battaient sur le territoire du Cachemire depuis mai
1948.

680. C'était à la lumière de ces événements qu'il
fallait interpréter les résolutions de la Commission des
Nations Unies en date du 13 août 1948 et du 5 janvier
1949. L'idée de base de ces résolutions était que la
présence du Pakistan dans certaines régions de Jammu
et Cachemire était illégale et que le Pakistan devait
retirer ses troupes et mettre un terme à son agression.
Si le Pakistan se conformait à cette condition essen
tielle, et alors seulement, on pourrait envisager d'or
ganiser un plébiscite au Cachemire. Toutes les assu
rances données par l'Inde au sujet d'un tel plébiscite
avaient été subordonnées à cette condition. De plus,
il n'avait été question d'un plébiscite que parce qu'à
l'époque il n'y avait pas encore eu d'élections au
Cachemire. Par la suite, des élections générales au
suffrage universel des adultes avaient eu lieu à trois
reprises au Cachemire et, chaque fois, le parti victorieux
s'était déclaré fermement en faveur du rattachement du
Cachemire à l'Inde. On pouvait donc dire qu'en admet
tant qu'il fallût consulter la population on l'avait déjà
fait trois fois. Avec le temps et en raison d'autres
facteurs, les deux résolutions de la Commission des
Nations Unies avaient perdu leur validité et n'avaient
plus désormais pour l'Inde force obligatoire.

681. Quant aux allégations du Pakistan relatives à
la prétendue tentative d' "intégration" plus poussée du
Cachemire à l'Inde, elles portaient sur des questions
relevant exclusivement de la compétence intérieure de
l'Inde. Le titre XXI de la Constitution de l'Inde con
tenait des dispositions spéciales touchant les relations
entre le gouvernement central et certains des Etats
constituants. Elles étaient manifestement de caractère
transitoire et seraient abrogées dès que le besoin cesse
rait de s'en faire sentir. Le Premier Ministre de l'Inde
avait parlé de "l'érosion progressive de l'article 370"
parce que, par sa nature même, l'article 370 avait
un caractère temporaire. De plus, les mesures que l'Inde
avait prises ou envisageait de prendre avaient pour
objet d'améliorer l'administration au Cachemire, de le
doter d'une meilleure législation du travail et de lui
permettre de participer pleinement aux activités écono
miques capables d'assurer son développement mé
thodique.

682. Le Pakistan avait également cherché à établir
un lien entre ces changements d'ordre constitutionnel
et le vol de la sainte relique du sanctuaire de Razratbal.
On pouvait en conclure que le Pakistan avait essayé de
donner une couleur religieuse aux incidents du
Cachemire dans l'espoir que le vol de la sainte relique
donnerait lieu à des troubles religieux. Heureusement,
il y avait eu unité parfaite entre les communautés au
cours des manifestations auxquelles toutes les commu
nautés avaient participé. Les manifestations contre les
autorités locales étaient l'expression du droit fonda
mental de la population, dans une société démocratique,
d'exprimer son mécontentement à l'égard de son gou
vernement. Toutefois, comme le confirmait le témoi
gnage des correspondants de presse étrangers, ces ma
nifestations n'avaient pas eu de caractère religieux et
elles n'étaient en tout cas pas dirigées contre l'Inde.

683. Ayant échoué dans son dessein de susciter des
troubles au Cachemire, le Pakistan avait tourné son
attention sur le Pakistan oriental, et des troubles graves
avaient éclaté à Khulna et Jessore. Par contrecoup,
les troubles de Khulna avaient provoqué les émeutes
de Calcutta, lesquelles avaient cependant été fennement
réprimées par le Gouvernement du Bengale occidental,
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de sorte que la situation était bientôt redevenue
nonnale.

684. Contrairement au Pakistan, l'Inde avait tou
jours pris des mesures énergiques contre les troubles
religieux et offrait à tous ses ressortissants une pro
tection aussi complète que possible. Le Premier Mi
nistre de l'Inde avait à maintes reprises fait appel au
Pakistan pour qu'il <;ouscrive à une déclaration de
renonciation à la guerre. Cette offre avait été rejetée.
Lorsque de nouveaux troubles avaient éclaté, le Pré
sident de l'Inde avait lancé un appel au Président du
Pakistan lui demandant de publier, à l'intention des
peuples des deux pays, une déclaration commune en
faveur de la paix et de la concorde. Cette suggestion
avait également été rejetée par le Pakist.an. L'Inde
avait alors proposé que les Ministres de l'intérieur des
deux pays se rencontrent et se rendent sur place. Le
Pakistan avait fait une contreproposition qui équivalait
à un refus. Se référant aux conversations bilatérales
sur le Cachemire, le Ministre des affaires étrangères
du Pakistan avait cherché à créer l'impression que
ces entretiens avaient échoué en raison de l'intransi
geance de l'Inde. En réalité, à la veille de la première
série d'entretiens, le Pakistan avait annoncé un accord
de principe sur le tracé de la frontière entre la partie
de l'Etat de Jammu et Cachemire occupée illégalement
par le Pakistan et la province chinoise de Sin-kiang.
},~..Llgré cet acte de provocation, l'Inde ayait poursuivi
les entretiens. En mars 1962, alors que les pourparlers
étaient encore en cours, le Ministre des affaires étran
gères du Pakistan s'était rendu à Pékin pour signer
un accord de frontière avec la République populaire
de Chine. Une fois de plus, l'Inde avait fait preuve
de modération et avait poursuivi les négociations. Enfin,
celles-ci avaient été rompues par le Ministre des
affaires étrangères du Pakistan, et ce malgré tous les
efforts déployés par l'Inde pour qu'elles continuent.

685. Au moment de l'ag-ression chinoise contre
l'Inde, le Pakistan s'était livré à une propagande
virulente contre l'Inde et en faveur de la Chine. Il
avait fait tout ce qu'il avait pu pour convaincre les
pays amis de ne pas prêter assistance à l'Inde et il avait
cherché à faire croire que ce n'était pas la Chine, mais
bien l'Inde qui avait été coupable d'agression.

686. Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan
avait formulé le vœu, auquel l'Inde souscrivait entiè
rement, que les problèmes internationaux fussent
résolus par des moyens pacifiques et non par la violence.
Mais le Pakistan avait agi de façon différente. Même
sa lettre du 16 janvier 1964 contenait une menace
implicite puisqu'il y était dit que le peuple "du Cache
mire azad et du Pakistan ri "quait en désespoir de
cause de s'engager dans une autre yoie". En fait, la
conviction profonde du Pakistan à propos du Cache
mire avait toujours été qu'en l'absence c' une solution
qui donnât satisfaction au Pakistan il <;e produirait
des désordres entre les communautés, suivis d'autres
troubles et peut-être même d'effusions de sang. Le
Pakistan s'était donc adressé au Conseil de sécurité,
non pour présenter une requête. mais pour formuler
une menace à laquelle l'Inde était priée de c.éder. Le
Pakistan s'était plaint que l'Inde avait modifié le sta·tu
quo à l'égard du Cachemire, et ce alors que le Pakistan
lui-même avait abandonné à la Chine. par l'accord de
frontière, 2000 milles carrés du territoire du Cache
mire. Indépendamment du fait que le Cachemire faisait
juridiquement et constitutionnellement partie de l'Inde,
il revêtait désormais une importance vitale en raison
de la menace permanente de la Chine, et l'Inde était
peut-être dans les circonstances du moment le seul pays

qui pût faire obstacle à l'expansion et à l'agression
de la Chine. Elle ne pouvait faire face à cette tâche
si elle était affaiblie soit intérieurement, soit sur le
plan international.

687. Le procès du cheik Mohammed Abdullah, au
quel le Ministre des affaires étrangères du Pakistan
avait fait allusion, n'était pas encore tenniné. L'Inde
regrettait que la conclusion en eût été retardée, mais
elle soulignait qu'il se déroulait selon les procédures
judiciaires établies. Le procès était public et toutes
facilités avaient été données à l'accusé pour assurer
sa défense.

688. Le Pakistan avait mené grand bruit autour de
l'idée d'autodétermination. Il était clair cependant que
le préfixe "auto" ne s'entendait pas et ne pouvait
s'entendre d'une entité faisant partie d'un pays. Le
principe ne jouait que dans le cas d'une nation prise
dans son ensemble, et dans le cas où il y avait conquête,
domination étrangère ou encore exploitation coloniale.
Le principe de l'autodétermination ne pouvait être
invoqué à l'appui du morcellement d'Ull pays ou de sa
population, sous peine d'entrainer des conséquences
désastreuses. Enfin, le Pakistan, qui recommandait à
l'Inde d'appliquer le principe de l'autodétermination,
n'envisageait même pas de tenir des élections sur son
propre territoire ni d'accorder l'autodétennination aux
Bathans désireux de se constituer en Etat autonome.

689. Le Pakistan avait également accusé l'Inde
d'expulser des musulmans indiens de son territoire.
1fais le recensement indien de 1961' révélait que la
population musulmane de l'Inde s'était accrue de 25,6
p. 100 pendant la période allant de 1951 à 1961, alors
que l'ensemble de la popttlation de l'Inde n'avait
augmenté que de 21,5 p. 100. En fait, non seu]:~ment

les musulmans ne quittaient pas le pays, mais des
musulmans pakistanais s'étaient infiltrés en grand
nombre dans les Etats indiens limitrophe.:;: Bengale
occidental, Assam et Tripura. Du reste, on e'1 trouvait
confirmation dans le recensement pakistanais: au con
traire de la population musulmane de l'Inde qui avait
augmenté, la population hindoue du Pakistan ori,'ntal
était demeurée presque stationnaire, alors que la popu
lation musulmane s'était accrue de 26 p. 100 durant
la même ph'iode. Le fait que le nombre des 11On
musulmans u avait pas augmenté indiquait clairemt:nt
qu'ils avaient été forcés d'émigrer en Inde. Enfin, en
Inde, l'expulsion obéit à une procédure prévue par
la loi.

690. Le représentant de l'Inde a réaffirmé le désir
de son pays d'établir des relations normales et amicales
avec le Pakistan, mais a souligné· qu'adopter une
résolution serait inutile, car cela ne ferait qu'exacerber
les esprits. Selon lui, il fallait donc d'abord rétablir
des conditions normales dans la rég-ion troublée de
l'Illde et du Pakistan et assurer l'unité et .J'harmonie
religieuse dans les deux pays. A cette fin, l'Inde était
prête à coopérer par tous les moyens possibles avec le
Pakistan et serait heureuse que les ministres des deux
pays se rencontrassent pour discuter des moyens
d'atteindre cet objectif; en second lieu, les menaces de
violence émanant périodiquement du Pakistan devaient
cesser. Il fallait que le Pakistan déclare, tout comme
l'Inde, que les deux pays n'auraient jamais recours il
la guerre et qu'ils régleraient tous leurs différends par
des moyens pacifiques.

691. A la 1089ème séance du Conseil, le 7 février,
le représentant du Pakistan s'est déclaré surpris que
le représentant de l'Inde et1t caractérisé la demande
du Pakistan tendant à ce que le Conseil examine les
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~vénements récents concernant la question du Cach~
Ini re comllle répondant "à des fins subversives". A pres
torit, le Conseil de sécurité était l'organe principal de
1'0NU chargé du maintien de la paix internationale
et il était amplement prouvé que la situati.on au Cach~
mire constituait une menace contre la paix. Le repre
'sentant de l'Incle avait formulé un certain nombre
d'autres accusations contre le Pakistan et son gouver
nement, accusations sans rapport avec la ques.tion à
!'èxamen. Au sujet du problème du Cachemll"e, le
représentant de l'Inde n'avait rien dit de nouveau: Il
avait soutenu que, si nul n'intervenait dans les ~J1!,l1res
de l'Inde, il n'y aurait pas le moindre tr01;ble religIeux.
Cëtte affirmation était démentie par la série de troubles
qui avaient eu lien en I.nde depui:: l'Accord sur les
minorités conclu en aVril 1950. l~n mars 1%1, cie
nombreux lllusuimans avaient été assassinés dans la
province de Madhya Pradesh. De:s correspondants. de
p'resse étrangers et même certams Il1(ltens a\~alent
admis que la minorité lllusul'mane en Inde avalt eu
gravement à souffrir des troubl.es ré~ents au Ben~ale
o'ccidental dus jusqu'à un certam pomt aux exagera
tions de la presse indienne touchant les désordres
survenus au Pakistan oriental. D'après la presse, les
11lusulmans de Calcutta n'avaient même pas bénéficié
de la protection de la police et avaient été abandonnés
â la merci des factions religieuses, lesquelles s'étaient
employées de façon systématique à expulser les mu
sulmans de leurs foyers.

. 692. Quant à la question de l'expulsion de musul
l}lanS indiens, le. représentant de l'Inde avait essayé
de prouver à l'aide des chiffres des recensements que
non seulement il n'y avait pas eu d'expulsion, mais
qu'.en fait la population musulmane avait augmenté
dailS les trois districts du Bengale occidental. Mais les
pls'tricts du Béngale occidental où l'on avait constaté
une augmentation relativement élevée de la population
musulmane n'étaient pas limitrophes des districts pakis
tanais où l'on avait, au contraire, enregistré un faible
t'lUX d'accroisseme.nt de la population musulmane. On
~le pouvait donc manifestement établir aucun rapport
entre ces tendances démographiques. En outre, les
autorités indiennes avaient mis en place un réseau
serr.é de postes frontières pour empêcher l'entrée, par
des routes interdites, de non-Indiens en territoire
indien. A la suite de ces mesures restrictives, il n'l'avait
pour ainsi dire plus eu d'entrées par les Etats d'Assam,
dé Tripura et du Bengale occidental.

693. Quant à l'allégation de l'Inde selon laquelle
les expulsions de musulmans de l'Inde auraient été le
résultat d'une procédure régulière, des observateurs
étrangers sans parti pris avaient établi que la plupart
de ceux qui avaient reçu des avertissements avaient
été expulsés avant même que les tribunaux eussent
pu statuer sur leurs cas, alors que d'autres n'avaient
même pas r~u d'avertissement avant d'être expulsés
par la police. En tout état de cause, si l'Inde prétendait
qu'aucun de ceux qui avaient été expulsés n'avait la
qualité de ressortissant indien, elle ne devait avoir
aucune objection à ce que l'on soumette la question
à une commission d'enquête internationale, ainsi que
le Pakistan l'avait proposé un an plus tôt. Le Pakistan
n'avait pas rejeté l'idée d'une réunion entre les Mi
nistres de l'intérieur des deux gouvernements. En fait
il avait réagi de façon positive en déclarant qu'un~
fois l'ordre rétabli les deux Ministres pourraient se
rencontrer et discuter des mesures nécessaires en vue
de permettre aux réfugiés ainsi qu'aux personnes
expulsées de rentrer dans leurs foyers.
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694. Sur la question cIu Cachemire, le représentant
de l'Inde avait aFllrl11é CJu'il n'était nulle part stipulé
qne la population cIes Etats se rattachant à l'Inde Ol!

au Pakistan dùt être consultée ou que le rattachement
dùt être ratifié par la volonté populaire. Pourtant, à
h 227ème séance du Conseil de sécurité, l'Inde avait
déclaré CJuc, sur la question du rattachemcnt, sa poli
tique avait toujours été clc laisser il la population de
l'Etat intéressé lc soin de sc prononcer dans tous les
cas où il y aurait contestation. En d'autres circons
tances, tant devant le Conseil de sécurité que par des
déclaratious publiques de ses représentants, l'Inde avait
affirmé qu'il fallait déterminer la volonté populaire
chaque fois qu'il y avait divergence de vues entre le
sOllverain d'un Etat et son peuple. C'était pour cette
raison, selon une déclaration du Premier Ministre de
l'Inde cn date du 7 juillet 1952, que "l'Inde n'avait
accepté que provisoirement, en 1947, le rattachement
du Cachemire, en attendant que le peuple cxprime sa
volonté" .

695. Le représentant cIe l'Indc avait également pré
tendu que la question des appartenances religicuses
des populations d'un Etat princier n'avait ricn à voir
avec le rattachement de cet Etat. Telle n'avait pas été
la position de l'Inde en 1947 ni au moment du ratta
chement de J unagadh au Pakistan. A cette occasion,
l'Inde avait déclaré quc, dans les cas olt le souverain
n'appartenait pas à la communauté constituant la majo
rité de ses sujets, la question du rattachement devrait
être réglée en s'en rapportant à la volonté du peuple.
A cette époque, le Gouverneur général de l'Inde avait
également dit au souverain de l'Etat dc Jodhpur que,
s'il décidait de rattacher son Etat au Pakistan, sa
décision serait en contradiction avec le principe du
partage de l'J nde en fonction de l'appartenance reli
gieuse - musulmane ou non musulmane - de la majo
rité dans chaque région. Si la question religieuse entrait
en ligne de compte clans le cas de J l1nagadh, de Jodhpur
et de Hyderabad, elle devrait également entrer en ligne
de compte lorsqu'il s'agissai t de l'Etat de Jammu et
Cachemire.

696. Le représcntant de l'Inde avait également
déclaré que l'Etat de Jammu et Cachemire était devenu
partic intégrante de l'Inde lorsque l'instrument de
rattachement avait été signé et accepté et que, depuis
lors, Ic Cachemire avait le mêmc statut au regard de
l'Union indienne que les autres parties de l'Inde. Telle
n'était pas cependant la position adoptée par l'Inde
aux séances antérieures du Conseil de sécurité. Par
exemple, à la 463ème séance, le représentant de l'Inde
avait déclaré que le Cachemire s'était "rattaché à titre
provisoire en octobre 1947". De plus, si le Cachemire
formait, comme l'Inde le soutenait, partie intégrante
de l'Union indienne, il ne restait rien à aplanir ni à
régler entre l'Inde et le Pakistan et il n'y avait aucune
raison d'organiser des entretiens bilatéraux. Pourtant,
à la fin des pourparlers qui avaient eu lieu entre
décembrc 1962 et mai .1963, le communiqué conjoint
disait que "les deux Ministres avaient constaté ave::
regret qu'aucun accord ne pouvait être réalisé au sujet
du règlement du différend concernant le Cachemire".

697. Les parties avaient à maintes reprises exposé
devant le Conseil les circonstances qui avaient donné
naissance au différend sur le Cachemire' elles étaient
consignées dans les documents officiels' du Conseil.
Toutefois, au regard de la Charte comme du point de
vue des obligations morales et juridiques des Etats
Mcmbres, les controverses qui avaient existé avant
l'acceptation d'un accord ne pouvaient être soulevées
à nouveau au moment de la mise en œuvre de cet



accord. Dans le différend relatif a'~ Cachemire, les
allégatiûns des deux parties, <J.ui s'accusaient mutuel
lement d'agression, avaient eté examinées par le
Conseil de sécurité et par la Commission des Nations
Unies avant l'adoption des résolutions. En acceptant
celles-ci, les deux parties avaient mis un terme aux
litiges passés. Lors de réunions précédentes du Conseil
de sécurité, l'Inde avait déclaré qu'elle ne JlOurrait
accepter qu'on revienne sur des décisions pnses par
la Commission des Nations Unies avec l'accord des
parties. Or l'Inde soutenait maintenant que ces deux
résolutions ayant trait au plébiscite "étaient subor
données à la condition que le Pakistan mît fin à son
agression". Les deux résolutions prévoyaient un cessez
le-feu, un accord de trêve et l'organisation d'un plébis
cite dans l'Etat de Jammu et Cachemire. Il n'était pas
que~i.ion de les accepter sous certaines réserves. Le
Ccnseil de sécurité savait fort bien que le Pak-istan
n'était pas tenu, aux termes des deux résolutions, de
retirer unilatpralement et inconditionnellement ses
forces armées de cet Etat. L'obligation pour le Pakistan
de retirer ses troupes ne devait prendre effet qu'après
la conclusion d'un accord de trêve, en application de
la résolution du 13 août 1948 qui prévoyait des retraits
synchrùnisés, et, finalement, la démilitarisation de cet
Etat. L'Inde avait jusqu'alors refusé de coopérer à
l'élaboration d'un accord de trêve. Elle avait rejeté
toutes les propositions faites à cette fin par les repré
sentants de divers Etats Membres, notamment celle
qui tendait à faire stationner au Cachemire une force
des Nations Unies. Le Pakistan avait même offert de
confier à une autorité impartiale le soin de déterminer
qui était responsable de l'impasse relative à l'exécution
de la résolution du 13 août 1948 et, ~'il en était, lui,
reconnu responsable, de remédier à la situation par
les moyens les plus rapides.

698. Même en admettant que l'Inde fût fondée à
accuser le Pakistan de ne pas s'acquitter des obligations
qui lui incombaient en vertu des résolutions de la
Commission des Nations Unies, aucun manquement du
Pakistan ne pouvait priver le peuple du Cachemire de
son droit à l'autodétermination. De plus, la question
de savoir si le Pakistan s'était ou non rendu coupable
d'agression ne pouvait être mieux résolue que par la
population du Cachemire qui en avait été la victime.
C'était en fait l'Inde qui devrait insister pour qu'on
organisât un plébiscite libre au Cachemire afin de
permettre aux victimes de rendre un verdict écrasant
contre leur agresseur. Le fait que c'était le Pakistan
qui demandait le plébiscite et l'Inde qui le refusait
montrait le peu de prix que le Gouvernement de l'Inde
attachait à ses propres arguments.

699. L'Inde avait nié qu'aucun fait ne se fût produit
qui fût de nature à aggraver la situation existant dans
l'Etat de Jammu et Cachemire. On disposait cependant
d'Un nombre suffisant de témoignages de correspon
dants de presse étrangers au sujet des récents événe
men~s au Cachemire pour savoir qu'un référendum
spontané de la population avait eu lieu et que les
habitants du Cachemire avaient condamné l'Inde à une
majorité écrasante. Comme le signalaient ces articles
de presse, le vol de la sainte relique avait fait remonter
à la surface toutes les rancœurs accumulées des Cache
miriens, et un nouveau facteur, à savoir l'expression
de la volonté des Cachemiriens, influerait désormais
sur les discussions aux Nations Unies de la question
du Cachemire. Même après qu'on eut retrouvé la
sainte relique, les articles de presse continuaient de
parler de grèves et d'arrestations arbitrajl\~s et de
signaler que la population du Cachemire réclamait la
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libé""8.tion du cheik Abdullah et l'organisati. . d'un
plébiscite. Si les preuves dont il disposait U' J:a lui
paraissaient insuffisantes, le Conseil de sécurité pourrait
utiliser les moyens qui lui sembleraient appropriés
pour effectuer une enquête complète et im~ale sur
la situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire,
enquête qui devrait tenir compte aussi des dépositions
des prisonniers politiques. La situation au Cachemire
appelait des mesures d'urgence.

700. A la l090ème séance du Conseil, le 10 février,
le représentant de 1'1 lde a déclaré que le représentant
du Pakistan avait compris que le seul moyen de justifier
le recours de son pays au Conseil de sécurité était de
prétendre qu'il e.'tistait des troubles et des conflits au
Cachemire. Mais les faits prouvaient qu'il n'y avait pas
eu de conflits entre communautés au Cachemire et que.
loin de se révolter contre l'Inde, le Cachemire avait
fait appel à elle pour lui demander assistance. Grâce
à l'aide apportée par l'Inde, la relique sacrée avait été
retrouvée et, qui plus est, identifiée par les chefs reli
gieux respectés de Srinagar, y compris des chefs de
l'opposition.

701. Si le Pakistan s'intéressait au Cachemire, ce
n'était pas parce qu'il avait en vue l'intérêt de la popu
lation de ce territoire, mais pour assurer sa sécurité
et sa défense. Cela ressortait clairement de diverses
déclarations faites par les dirigeants pakistanais, y
compris celles du président Muhammad Ayub Khan.
Si le Pakistan se préoccupait sincèrement des intérêts
de la population du Cachemire, il était alors temps de
mettre fin à la controverse qu'il avait engagée. Le
Pakistan parlait volontiers de plébiscite sans en mesurer
les conséquences. Le déchaînement généralisé des pas
sions religieuses risquerait d'entraîner de graves con
flits entre communautés dans l'ensemble de la péninsule,
et de provoquer de grands déplacements de population.
Toute l'argumentation du Pakistan consistait à dire
que, tant que le problème du Cachemire ne serait pas
résolu, les rapports entre les deux pays ne pourraient
s'améliorer. C'était là une menace ouverte au Conseil
de sécurité et à la paix dans cette région. Alors que
l'Inde avait affirmé à maintes reprises qu'en aucun cas
elle n'aurait recours à la guerre pour régler ses
différends avec le Pakistan, celui-ci n'avait jamais fait
de déclaration semblable. Le représentant du Pakistan
n'avait en fait jamais démenti les diverses menaces
de violence proférées contre l'Inde par des dirigeants
pakistanais autorisés.

702. L'Inde avait tÛUjOUïS condamné les incidents
entre communautés. Depuis l'indépendance, toute la
politique de l'Inde avait eu pour objet de créer un
climat de confiance pour éviter le retour des incidents
entre communautés. Mais, dans ce domaine, l'attitude
de l'Inde et celle du Pakistan étaient diamétralement
opposées. Le Pakistan avait toujours eu pour politique
d'inciter les communautés à entrer en conflit.

703. La question des passages clandestins du Pakis
tan oriental en Inde et celle de la constitution d'un
tribunal impartial pour déterminer si les musulmans
qui avaient été expulsés étaient de nationalité indienne
ou pakistanaise relevaient exclusivement, selon le
représentant de l'Inde, de la c'Jmpétence nationale, et
le représentant du Pakistan avait lui-même déclaré que
le maintien de l'harmonie entre les communautés était
une affaire intérieure de l'Inde et du Pakistan. Il était
certain qu'aucun gouvt::mement n'accepterait de re
noncer à son droit souverain de décider qui avait la
qualité de ressortissant et qui ne l'avait pas.



704. S'agissant de l'autodétennination, le représen
tant de l'Inde a déclaré que son pays en approuvait
pleinement le principe, mais ne pouvait accepter qu'on
l'invoquât pour morceler des Etats et des nations. En
tant qu'Etat Membre des Nations Unies, l'Inde avait
déjà exercé son droit à l'autodétermination. Par
l'entremise d'une assemblée constituante élue qui com
prenait des représentants de l'Etat de Jammu et Cache
mire, le peuple indien s'était donné une constitution,
conformément à laquelle des élections générales avaient
déjà eu lieu à trois reprises. Le peuple du Jammu et
Cachemire avait donc déjà exercé son droit à l'auto
détennination; mais que la population du Jammu et
Cachemire, considérée comme distincte de la population
de l'Inde, pût disposer d'elle-même, c'était une propo
~ition que l'Inde ne pouvait accepter, car elle paraissait
fondée sur le fait que la majorité de la population de
l'Etat de Jammu et Cachemire se trouvait ~voir une
religion distincte. Citant à l'appui de sa thèse l'exemple
de Junagadh, Jodhpur et Hyder-clbad, le représentant
du Pakistan avait essayé de prouver que la répartition
des religions avait été un facteur décisif dans la décision
par laquelle ·le souverain de chaque Etat avait opté pour
J'Inde ou le Pakistan. Mais dans tous ces cas, indépen
damment du fait que la grande majorité de la popu
lation de ces Etats avait préféré le rattachement à
t'Inde. le principe de la contiguïté interdisait le ratta
chement au Pakistan: Dans le cas du Cachemire. non
seulement le rattachement était inconditionnel et juri
diquement valable, mais le principe de la contignïté
avait également été respecté. De plus, la National
Conference du Cachemire, qui représentait l'opinion dt'
la gn ,de majorité de la population du Cachemire, ~tait

manifestement en faveur du rattachement à l'Inde.
705. Toutes les déclarations du Premier Ministre

de l'Inde et d'autres personnalités officielles concernant
une éventuelle consultation de la population avaient été
faites compte tenu de la situation qui existait alors et
à la condition expresse que le Pakistan s'acquitterait
de ses obligations et mettrait fin à son agression.

706. C'est parce que le Pakistan ne les avait jamais
appliquées que les deux résolutions de la CNUIP
avaient perdu de leur actualité. Le Pakistan avait essayé
de se débarrasser du fait gênant de sa propre agression
en prétendant qu'on ne pouvait faire renaître une
controverse qui existait avant l'acceptation d'un accord,
une fois que cet accord avait été conclu. Mais il serait
bien étrange que, l'Inde ayant accepté une formule de
compromis à certaines conditions, ce compromis devint
sacro-saint quand bien même les conditions n'auraient
pas été remplies. L'Inde n'avait jamais renoncé à sa
souveraineté sur l'Etat de Jammu et Cachemire et
n'avait jamais accepté de résolution mettant cette
Souveraineté en cause, fût-ee implicitement.
. 707. Le Pakistan avait violé les clauses de la réso

hltion du 13 août 1948 sur de nombreux points:
maintien des forces pakistanaises et du personnel pakis
tanais au Cachemire; envoi de matériel militaire de
renfort dans le territoire occupé; construction d'aéro
dromes en territoire occupé; intégration de la zone
occupée du Jammu et Cachemire au Pakistan; mise à
profit par le Pakistan de son appartenance à des pactes
militaires pour renforcer son potentiel militaire au
Cachemire et les forces dites asad: occupation des
régions du nord; entretien d'une menace perpétuelle
de recours à la force et création d'un climat de guerre
tel que la ligne de cessez-le-feu risquait constamment
d'être violée; organisation d'opérations de subversion
et de sabotage au Jammu et Cachemire; négociation et
signature avec la Chine d'un accord de frontière livrant
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à la Chine 2 000 milles carrés du Cachemire et détrui
sant ainsi l'unité territoriale de l'Etat de Jammu et
Cachemire. Ces violations perpétrées par le Pakistan
lrontraient clairement que la résolution du 13 août
1948 avait perdu de son actualité du fait de la cOT.duite
du Pakistan lui-même.

7œ. Le Pakistan avait fondé sa requête au Conseil
de sécurité sur deux accusations; la première était que
l'Inde avait cherché à intégrer plus complètement le
Cachemire à son territoire, et la seconde qu'il existait
au Cachemire une situation grave et qui exigeait l'inter
vention du Conseil de sécurité. Mais le représentant
du Pakistan n'avait réussi à étayer de façon probante
ni l'une ni l'autre de ces accusations et le Conseil n'était
donc saisi d'aucune question qui justifiât l'adoption de
mesures quelconques. L'Inde était prête à discuter avec
le Pakistan de tous les désaccords qui subsistaient entre
les deux pays, y compris de la question du Cachemire,
lorsque l'animosité et les passions religieuses se seraient
atténuées. Cette question ne pouvait être tranchée que
par le Pakistan et l'Inde, et l'intervention d'une tierce
partie n'aurait pas grande utilité.

709. Le représentant du Maroc a déclaré que son
pays, qui entretenait des relations très étroites tant avec
le Pakistan qu'avec l'Inde, était extrêmement préoccupé
par les répercussions du différend qui opposait ces deux
pays. 11 éprouverait donc un grand soulagement si les
deux pays parvenaient à une solution juste et équitable
qui donnerait satisfaction à tous les intéressés, y com
pris la population de l'Etat de Jammu et Cachemire.
La délégation marocaine estimait que, pour réduire les
dimensions de la crise, il serait extrêmement souhai
table que les deux pays s'abstiennent d'entreprendre
une action unilatérale susceptible de créer de nouvelles
complications ou de mettre en cause les décisions que
le Conseil de sécurité avait déjà prises en accord avec
les deux parties.

710. Dans l'intérêt de la paix, il était urgent que les
dirigeants des deux pays entament des négociations et
parviennent à une solution fondée sur le respect du
droit et notamment celui des peuples à l'autodétermi
nation. Peut-être était-ce seulement sur cette base que
pourrait être trouvée une solution valable et en même
temps définitive.

711. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a noté que
le Pakistan reprochait à l'Inde de violer les resolutions
du Conseil de sécurité du 30 mars 1951 et du 24 janvier
1957, ainsi que les deux résolutions de la CNUIP, en
cherchant à intégrer à son territoire la partie de l'Etat
de Jammu et Cachemire contrôlée par l'Inde, tandis
que l'Inde soutenait que l'Etat de Jammu et Cachemire
était partie intégrante de son territ')ire depuis le 27
octobre 1947 et que par conséquent toute mesure consti
tutionnelle qu'elle pourrait prendre relativement à cet
Etat était d'ordre purement interne. Le Conseil de
'>écurité avait examiné à maintes reprises la question
du Cachemire, et préconisé des solutions qui étaient
définies dans nombre de ses résolutions. Personne
n'avait parlé d'infirmer celles-ci, ni demandé que l'on
dressàt un acte d'accusation ou que l'on rendît un juge
ment. On demandait au Conseil de prendre des mesures
pour faire en sorte que le problème du Cachemire
s'acheminât vers une solution juste et honorable. La
Côte-d'Ivoire admettait toutes les résolutions anté
rieures du Conseil de sécurité à ce sujet, reconnaissait
leur caractère dynamique, affirmait son attachement au
principe de l'autodétermination, et condamnait toutes
les formes de discrimÎïation raci::tle ou religieuse. Elle
constatait également avec regret et douleur le triste



résultat des violences qui avaient éclaté sur la pénin
sule et que rien ne justifiait. Le Cachemire devait cesser
d'être un sujet perpétuel de tension dans les relations
entre l'Inde et le Pakistan. Pour la paix et la sécurité
dans cette région, il était du devoir du Conseil de ne
pas éluder le problème fondamental dont il était saisi.
Bi"~ des éléments donnaient à penser que l'Inde était
prete à eng~er des conversations avec le Pakistan pour
régler le differend, et le Pakistan avait également déclaré
qu'il ne cherchait qu'à parvenir à une solution juste et
pacifique du problème du Cachemire. A la lumière de
tout cela, il y avait lieu de demander à l'Inde et au
Pakistan de reprendre les négociations. La délégation
de la Côte-d'Ivoire a proposé qu'à la fin du débat en
cours le Président du Conseil lance un appel aux deux
pays pour leur demander de rétablir un climat d'en
tente et de restaurer la paix et l'harmonie entre les
communautés. Le Conseil devrait également prier ins
tamment l'Inde et le Pakistan de tenir compte dans
leurs négociations des décisions rendues auparavant
par les Nations Unies, de prendre en considération les
vœux de la population intéressée et de recourir, d'un
commun accord, s'ils le jugeaient utile, aux bons offices
d'un pays ou d'une personnalité de leur choix.

712. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré qu'il persistait
à penser que l'affaire du Cachemire pourrait être réglée
au mieux par voie d'accord entre l'Inde et le Pakistan.
Le Royaume-Uni continuerait à appuyer les efforts
déployés pour arriver à un accord qui donnerait effet
aux résolutions déjà adoptées par les Nations Unies.
Il craignait qu'un débat au Conseil de sécurité ne fût
pas favorable à l'ouverture de négociations en vue d'un
tel accord. Cependant, puisque le Conseil était de nou
"\Ieau saisi de cette question, il devrait tirer parti de
l'occasion pour discuter et négocier en vue d'arriver à
un règlement. C'est pourquoi la délégation du Royaume
Uni se félicitait des efforts déployés en vue de trouver
un terrain d'entente entre l'Inde et le Pakistan et serait
très heureuse si ceux des membres du Conseil qui
n'avaient pas encore eu à s'occuper directement de
cette question au Conseil de sécurité pouvaient amorcer
un nouveau progrès vers un règlement.

713. Le représentant du Royaume-Uni a ensuite
déclaré que son gouvernement avait indiqué clairement
sa position sur le statut du Cachemire et sur la question
de l'autodétermination en présentant peu auparavant
avec d'autres délégations la résolution adoptée par le
Conseil de sécurité le 24 janvier 1957, qui rappelait
que le sort final de l'Etat d€' Jammu et Cachemire
devrait être réglé conformément à la volonté de la
population s'exprimant de façon démocratique grâce à
un plébisciste libre et impartial organisé sous les aus
pices des N.tions Unies. Ce serait manquer de réalisme
de faire dépendre exclusivement le statut du Cachemire
des effets juridiques de l'instrument par lequel le
Maharaja avait proclamé le rattachement. Il était
impossible, d'après le Royaume-Uni, de faire abstrac
tion des discussions qui avaient eu lieu pendant 15 ans
au sein du Conseil de sécurité et des décisions qui y
avaient été prises. Il existait, selon lui, un différend au
sujet du Cachemire qui devait faire l'objet de négo
ciations, compte tenu des résolutions antérieures du
Conseil de sécurité et des vœux du peuple cachemirien.
Historiquement, le problème du Cachemire touchait le
Royaume-Uni de près; des liens étroits d'amitié l'unis
saient tant à l'Inde qu'au Pakistan, et il était par ailleurs
impossible de parv""ir à des arrangements économiques
o~ à des accords dt défense politique durables et satis
faisants pour -l'ensemble de la péninsule Indienne tant
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que le problème du Cachemire n'aurait {)Rs été résolu:
aussi le Gouvernement du Royaume-Um avait-il cons
tamment recherché les moyens permettant de parvenir
à ce résultat.

714. En dehors de la question du Cachemire, les
délégations des deux pays avaient évoqué dans leurs
déclarations d'autres questions litigieuses, notamment
celles des émeutes survenues entre communautés au
Pakistan oriental et au Bengale occidental et le pro
blème des mouvements de population entre ces deux
régions. La délégation du Royaume-Uni estimait ctue
la façon la plus immédiate et la plus réaliste de {atre
disparaître ces causes de tension était d'organiser une
réunion des représentants des deux gouvernements et
elle déplorait tous les obstacles auxquels pourraient se
heurter de telles négociations. Sur !a question même
du Cachemire, deux idées devaient être prises en
considération. La première était que, sous peine de
porter atteinte à l'autorité du Conseil et aux principes
de la Charte, il fallait tenir compte des décisions
adoptées par celui-là au cours des 15 années écoulées.
La seconde était que l'adoption de résolutions dont
l'une des parties ne faisait aucun cas n'avait abouti à
aucune solution constructive. Le Conseil devait donc
s'efforcer avant tout de trouver un terrain d'entente
entre l'Inde et le Pakistan, ce qui pourrait se faire si
l'Inde et le Pakistan rétablissaient des conditions
normales et l'harmonie entre les communautés et enga
geaient des conversations au sujet de leurs problèmes
religieux et autres en vue d'éviter le retour de nouveaux
incidents. Si les deux parties estimaient que les bons
offices d'une tierce partie pouvaient être utiles à cet
égard, la délégation du Royaume-Uni proposait que
le Conseil de sécurité se tînt prêt à examiner la ques
tion. Il était également souhaitable que les deux pays
reprissent les négociations sur le Cachemire et, si
besoin était, sur d'autres questions connexes. La délé
gation du Royaume-Uni était convaincue, après avoir
suivi les premières conversations bilatérales entre l'Inde
et le Pakistan, qu'une intervention extérieure serait
nécessaire si l'on voulait obtenir des résultats satis
faisants. Si les deux parties se mettaient d'accord sur
cette proposition, la délégation du Royaume-Uni leur
suggérait d'envisager toutes les possibilités qu'elle
offrait, notamment celle d'un recours à l'assistance du
Secrétaire général.

715. A la 1091ème séance, le 14 février, le repré
sentant de la Chine a déclaré que le Conseil, la première
fois qu'il avait été saisi de la question du Cachemire,
s'était efforcé, au lieu d'imposer une solution, de
rechercher un terrain d'entente pouvant servir de base
à la mise au point d'un accord. Les décisions du Conseil
étaient le fruit de ces consultations prolongées et les
deux parties s'étaient solennellement engagées à les
appliquer. On ne pouvai~ donc pas dire que les réso
lutions du Conseil fussent périmées. Malgré tous les
efforts du Conseil, le différend sur le Cachemire durait
depuis 16 ans et il avait provoqué, une fois de plus.
des conflits entre communautés et des violences. Assu
rément, ni l'Inde ni le Pakistan ne pouvaient laisser
la querelle se poursuivre au moment où la sécurité de
toute la région était mise en péril par une agression
extérieure. La délégation chinoise voyait un signe
encourageant dans le fait que les deux parties avaient
exprimé le désir de rechercher une solution pacifique,
et le Conseil se devait de les aider à la trouver. Sans
aucun doute, il fallait, avant tout règlement, créer un
climat de compréhension. La délégation chinoise estimait
que les idées énoncées dans la résolution du Conseil
de juin 1962 étaient toujours valables. Le Conseil



devait donc insister auprès des partie', au besoin en
recourant aux bons offices d'une tierce partie. ~ur
qu·elles entament des négociations le plus tôt poSSIble.

716. Le représentant de la Norvège a déclaré que
les violences et les conflits récents entre communautés,
qui s'étaient produits non seulement au Cachemire mais
aussi en Inde et au Pakistan. soulignaient la gravité
du conflit entre ces deux pays. Depuis la dernière fois
où la Norvège avait été membre du Conseil, 14 ans
auparavant, le fond du problème était resté le même:
c'était toujours de l'avemr politique de l'Etat de Jammu
et Cachemire qu'il s'agissait. Les résolutions du Con
seil de sécurité et celles de h Commission des Nations
Unies n'avaient p..1S été abrogées et elles reflétaient
toujours l'opinion de l'ONU sur la question. Il était
essentiel que le règlement définitif du différend du
Cachemire répondît aux vœux du peuple au Jammu
et Cachemire et qu'il fût acceptable dans ses grandes
lignes pour l'Inde et le Pakistan.

717. Bien que les déclarations faites au Conseil par
les représentants de l'Inde et du Pakistan eussent fait
ressortir l'étendue des divergences entre les deux pays,
un examen plus attentif de la question permetta1t de
déceler des signes qui devaient encourager le Conseil
à rechercher une nouvelle méthode pour atténuer ces
divergences. Les deux parties avaient déclaré qu'elles
déploraient la recrudescence des conflits entre commu
nautés et manifesté le désir d'engager ,les négociations.
Le Conseil avait le devoir d'encourager les efforts en ce
sens, qui devaient porter essentiellement sur la reprise
de négociations directes relatives aux problèmes en
suspens entre les deux pays, y compris celui du Cache
mire. Pour parvenir plus facilement à ce résultat et
déterminer plus sûrement les points sur lesquels
l'accord se ferait le plus aisément, il y avait lieu, de
l'avis de la délégation norvégienne, d'avoir recours aux
bons offices d'un pays ou d'une personnalité éminente_
A cet égard, le Secrétaire général pourrait rendre de
grands services.

718. Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré
qu'en dépit des nombreux liens qui unissaient les
peuples de l'Inde et du Pakistan, et notamment de ceux
qui résultaient de leur lutte commune pour l'indépen
dance, il existait un différend et même un conflit entre
ces deux pays, ainsi qu'il ressortait des déclarations
de leurs représentants au Conseil et des informations
relatives aux graves heurts qui s'étaient produits entre
communautés. L'histoire du conflit montrait qu'il était
étroitement lié aux problèmes découlant de la division
du sous-continent indien et qu'il apparaissait comme
l'un des nombreux problèmes complexes hérités de
l'ancien régime colonial.

719. Il n'y avait pas, au fond, d'éléments nouveaux
dans la question du Cachemire et il n'y avait donc
aucune raison de procéder à un nouvel examen des
arguments juridiques et politiques des deux parties.
De plus, la position de la Tchécoslovaquie sur ce point
était bien connue et il était inutile de la rappeler. Le
Conseil devait s'efforcer d'aider les deux parties à
reprendre les négociations, ce qui serait conforme à
l'Article 33 de la Charte. Au lieu d'adopter une réso
lution formelle, le Conseil devrait leur lancer un appel
pour qu'elles rétablissent la paix et l'harmonie entre
les communautés afin d'éviter le retour des actes de
violence. Il ne devrait pas limiter la portée de cet appel
en y mêlant des questions prêtant à controverse qui
pourraient faire obstacle au déroulement des pour
parlers. C'était la raison pour laquelle la délégation
tchécoslovaque éprouvait des doutes touchant l'idée
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d'un recours à la médiation ou aux bons offices d'une
tierce partie. Une telle médiation n'aurait d'utilité que
si elle était le résultat d'Une entente préalable entre les
deux pays.

720. Le représentant de la France a déclaré que la
structure même de l'Inde et du Pakistan. qui faisait
\:\' te côte à côte des peuples de races et de mœurs très
différentes, en faisait le modèle de la vraie coexistence.
Cependant, le danger était que, faute d'un règlement
final entre les deux pays, cette coexistence ne soit
compromise pour l'ensemble dn sous-continent. Les
émeutes récentes et les déclarations des deux parties
au Conseil avaient confirmé à quels enchaînements de
violence pouvaient conduire des deux côtés de la fron
tière les troubles qui se produisaient en un point quel
conque. Tout en faisant œuvre de conciliation, il était
essentiel d'écarter les préjugés, de reviser les jugements
qui ne correspondaient plus aux réalités, en fait de
jeter les bases d'un véritable règlement du problème
du Cachemire. On ne pouvait trop insister sur le fait
que, dans le cas de questions touchant la vie même des
Etats, le temps, loin de favoriser la recherche d'une
solution, la rendait souvent plus ardue. La délégation
française rendait hommage à l'action accomplie au
Conseil dans le but de trouver un terrain commun entre
les deux thèses. Elle ne doutait pas que seuls le réta
blissement d'un climat d'entente et la reprise du dia
logue pussent contribuer à la mise au point d'un
règlement. A cet égard, on devait tenir compte, comme
d'autant d'éléments importants, de l'action passée de
l'Organisation, des vœux des populations et des intérêts
légitimes des deux pays. On devait exprimer le souhait
que les dCl1x gouvernements intéressés rétabliraient le
contact rapidement et n'hésiteraient pas, s'ils en sen
taient la nécessité, à avoir recours à la procédure de
bons offices en vue de faciliter leur tâche.

nI. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'étude des docu
ments communiqués par les deux parties et des décla
rations prononcées par eux au Conseil sur la question
ne révélait aucun élément nouveau en dehors de ceux
qu'on connaissait déjà. Les dissensions religieuses et
les luttes entre communautés sur lesquelles on avait
appelé l'attention du Conseil de sécurité étaient l'héri
tage de la domination coloniale au cours de laquelle
les puissances coloniales avaient délibérément semé
la discorde à des fins égoïstes. Le fait que le Conseil
de sécurité dût examiner de nouveau le problème du
Cachemire ne faisait que confirmer que les différends
territoriaux étaient la cause la plus fréquente de friction
entre les pays. C'était pour cette raison que le chef du
Gouvernement soviétique, M. Kluomchtchev, avait pro
posé aux chefs d'Etat de tous les pays du monde, dans
un message qu'il leur avait adressé à la fin de 1963,
de conclure uu accord international aux termes duquel
les Etats renonceraient à recourir à la force pour
résoudre les différends territoriaux et frontaliers. Autre
point important, ces différends étaient cause que de
nombreux pays d'Asie, à l'instar de l'Inde et ùu Pakis
tan. tout en estimant qu'une de leurs tâches les plus
urgentes était d'améliorer leur situation économique,
ne pouvaient pas, en raison précisément de l'existence
de tels différends concentrer tous leurs efforts sur cette
tâche. Ces pays se voyaient contraints de maintenir et
d'accroître leur potentiel militaire et de consacrer plus
de ressources à des activités non productives.

722. Sur le fond du problème, l'Union soviétique
était d'avis que la question du rattachement de l'Etat
du Cachemire avait été tranchée par le peuple du
Cachemire lui-même. Pour la délégation soviétique, le



différend entre l'Inde et le Pakistan devait être réglé
par les deux parties intéressées, par des moyens exclu
sivement pacifiques. Mais il était indispensable au
préalable de rétablir le calme et la paix. La délégation
soviétique avait pris note de la déclaration du repré
sentant de l'Inde dans laquelle celui-ci soulignait
notamment que son pays était prêt à participer aux
efforts visant à améliorer ses relations avec le Pakistan.
L'Union soviétique espérait également que l'examen
par le Conseil du différend indo-pakistanais aurait pour
effet de créer une situation permettant aux deux parties
d'aboutir à un règlement pacifique. Elle espérait enfin
~u'au cours des consultations qui auraient lieu au sujet
de la conclusion à donner aux travaux du Conseil sur
la question, tous les intéressés feraient preuve de
réalisme en recherchant une formule qui sauvegarde
la paix et amène une détente.

723. Le représentant de la Bolivie a déclaré que le
difficile problème du Cachemire, qui était à l'ordre du
jour du Conseil depuis une quinzaine d'années, était
un problème très compliqué, mettant en jeu de nom
breux facteurs, et notamment des haines religieuses.
Le Conseil ne pouvait cependant pas renoncer à l'espoir
- fondé sur sa confiance dans la volonté de paix et
l'esprit de conciliation des deux parties - de trouver
rapidement une solution satisfaisante. Il était douteux
que l'adoption d'une nouvelle résolution fût de nature
à favoriser la réalisation des buts du Conseil, et la
chose la plus souhaitable était l'ouverture de négocia
tions directes entre les deux parties. Le Conseil pouvait
contribuer à créer un climat propice à la reprise des
négociations. La Bolivie appuierait la proposition visant
à lancer un arpel aux deux gouvernements pour qu'ils
s'efforcent par tous les moyens, dans une atmosphère
exempte de toute violence, de rechercher une solution
pacifique du problème.

724. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que son gouvernement regrettait que l'Inde et le
Pakistan ne fussent pas parvenus à régler la que~tion

du Cachemire soit par l'entremise du dispositif mis en
place par le Conseil de sécurité, soit à la faveur de
conversations bilatérales. La reprise des conflits entre
communautés, qui entraînaient des pertes de vies
humaines, des dommages matériels et des déplacements
de population, et qui avaient causé de grandes souf
frances, préoccupait aussi les Etats-Unis. Il était
évident que ces problèmes continueraient de menacer
l'intégrité et la prospérité des deux pays, tant qu'un
effort bien plus soutenu n'aurait pas été fait pour les
résoudre.

725. En 1948, l'Inde et le Pakistan avaient donné
leur accord aux deux résolutions de la CNUIP qui
constituaient un compromis politique pour la solution
des difficultés résultant de la division du sous-continent
et du différend sur le statut du Cachemire. La base du
compromis était que le peuple du Jammu et Cachemire
devait avoir le droit de décider lui-même de son sort.
Comme le compromis était équitable, les Etats-Unis
l'avaient toujours appuyé. Toutefois, compte tenu des
réalités du moment, il fallait rechercher comment
redonner effet à ces principes de base de manière à
parvenir à un règlement politique. Par suite de la
menace que la Chine communiste faisait peser sur la
sécurité de l'Inde et sur une partie du Cachemire, et
aussi parce qu'ils souhaitaient vivement voir résoudre
pacifiquement le différend du Cachemire, les Etats-Unis
avaient insisté auprès des deux parties, en 1963, pour
qu'elles engagent des conversations bilatérales. Aucun
accord n'avait été conclu, mais ces négociations
n'avaient pas été entièrement inutiles. D'a~tre part,
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il était évident qu'aucun accord ne pourrait être imposé
de l'extérieur. Les intérêts légitimes des deux pays en
matière de sécurité soulevaient des problèmes lllternes
complexes d'ordre public et d'agrément politique. La
communauté internationale attendait des deux ~ys
qu'ils fussent prêts à redoubler d'efforts pour regler
leurs différends pacifiquement par la négociation. Les
deux pays devaient reconnaître que le eroblème du
Cachemire ne pouvait pas être tranché umlatéralement
par l'un ou par l'autre, mais seulement par voie d'accord
et de compromis, en tenant compte de la volonté libre
ment exprimée des populations intéressées. Les Nations
Unies leur offraient leur concours. Les Etats-Unis
estimaient également que les deux pays devaient étudier
la possibilité d'avoir recours aux bons offices d'un pays
ou d'une personne de leur choix pour les aider à
reprendre les négociations et à concilier leurs opinions
divergentes; à leur avis, le Secrétaire général pouvait
les aider à étudier la possibilité de recourir à la mé
diation d'une tierce partie.

726. A la 1092ème séance du Conseil, le 15 février,
le Président, parlant en qualité de représentant du
Brésil, a déclaré que le Conseil de sécurité avait adopté
plusieurs résolutions dont le temps n'avait pas diminué
la valeur. Ces résolutions continueraient d'exprimer
la volonté du Conseil tant que les parties intéressées
n'auraient pas convenu d'aborder le problème sous un
angle nouveau par le moyen de \.'Onversations directes.
Les derniers événements du Cachemire et le désir
général de régler pacifiquement le différend témoi
gnaient aussi de la nécessité d'uu nouvel effort. Le
Brésil, ayant toujours réglé ses problèmes frontaliers
par des moyens pacifiques, notamment par la médiation
et l'arbitrage, croyait devoir encourager les parties à
suivre son exemple. Mais il était certain qu'aucun
accord ne serait durable si l'on ne respectait pas inté
gralement les vœux des populations du territoire en
litige. C'est pourquoi les deux parties devaient se
conformer aux principes énoncés dans les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité et s'abstt:nir de toute
mesure unilatérale contraire aux dispositions de ces
résolutions, de manière à créer et à favoriser un climat
de confiance mutuelle.

727. A sa 1093ème séance, le 17 février 1964, le
Conseil a décidé, en l'absence d'objection, d'ajourner
sa réunion sur la question. En annonçant l'ajournement,
le Président a rappelé que la question restait inscrite
à l'ordre du jour du Conseil, dont la convocation pou
vait à tout moment être demandée par lui-même ou
par un membre dudit Conseil.

D. - Reprise de la discussion à la I1000me et à
la 1l0Sème séance (17 et 20 1JlaI'8 19(4)

728. Par lettre en date du 4 mars 1964 (5/5576),
le représentant du Pakistan a demandé au Conseil de
sécurité de reprendre l'examen de la question Inde
Pakistan.

729. Dans une lettre en date -du 8 mars 1964
(5/5582), le représentant de l'Inde a déclaré que le
Conseil, conformément à l'alinéa b de l'article 33 de
son règlement intérieur provisoire, s'était ajourné sine
die le 17 février et que, par conséquent, une nouvelle
réunion du Conseil sur la question Inde-Pakistan ne
pouvait être convoquée que pour des raisons impé
rieuses. Le Pakistan n'avait pas fait état de telles
raisons dans sa lettre. Comme le représentant de l'Inde
l'avait déjà signalé au Conseil, la demande du Pakistan
tendant à ce que le Conseil se réunît en février n'était
nullement justifiée à l'époque, et l'était encore moins
au mois de mars.



730. A sa II000me séance, le 17 mars 1964, le
Conseil de sécurité a repris l'examen de la question
Inde-Pakistan.

731. Le représentant du Pakistan a déclaré que
depuis que le Conseil s'était ajournC:, le 17 février, trois
faits étaient apparus au grand jour. Premièrement, le
mouvement de protestation dans l'Etat de Jammu et
Cachemire s'était poursuivi. Deuxièmement, l'Inde
restait inflexible dans sa politique de répression contre
la population du Jammu et Cachemire. Troisièmement,
l'Inde poursuivait sa politique d'intégration plus poussée
de l'Etat de Jammu et Cachemire en prenant les
mesures au sujet desquelles le Pakistan avait adressé
une protestation au Conseil de sécurité. Dans leurs
déclarations, les membres du Conseil avaient instam
ment invité les deux parties à s'abstenir de toute
mesure risquant d'aggraver la situation. L'Inde était
restée sourde à cet appel. Le 28 février, elle avait
nommé au Cachemire un nouveau Premier Ministre
qui semblait encore \llus favorable à la politique indienne
d'intégration complete du Cachemire et qui avait déjà
recommandé un certain nombre de mesures destinées
à détruire l'identité propre du peuple du Jammu et
Cachemire et à l'empêcher d'exercer son droit à l'auto
détermination.

732. L'Inde avait nié que les démonstrations qui
avaient cu lieu au Cachemire fussent dirigées contre
elle. Pour savoir à quoi s'en tenir, il suffirait au Conseil
de sécurité de créer un organisme d'enquête sous une
forme ou sous une autre. En l'absence d'un tel orga
nisme, il fallait se fier aux informations fournies par
des observateurs étrangers impartiaux. Au lieu de
donner satisfaction à la population, l'Inde la menaçait
de sanctions parce qu'elle s'opposait à ses plans d'inté
gration. Cette situation suffisait à justifier la démarche
du Pakistan qui demandait au Conseil d'examiner la
question. Mais il y avait également d'autres facteurs.
Les troubles sur la ligne de suspension d'armes étaient
plus fréquents que jamais. A la suite d'incidents graves
qui s'étaient produits au cours des dernières semaines
des coups de feu avaient été échangés, causant la mort
de plusieurs personnes. Des dirigeants indiens, notam
ment des ministres du Cabinet, avaient fait des décla
rations dans lesquelles ils menaçaient le Pakistan des
pires représailles. Seul le Conseil de sécurité pouvait
s'Occuper de la question et conjurer ainsi le danger qui
menaçait la paix.

733, Au cours des derniers débats du Conseil, on
avait eu tendance à souligner la nécessité d'une reprise
des négociations entre les deux pays. Bien que toujours
favorable à l'ouverture de négociations, le Pakistan
savait par expérience qu'un simple appel à la négocia
tion était inutile s'il ne s'accompagnait pas d'un mandat
précis. Dans le cas du Cachemire. il ne pouvait y avoir
de texte plus précis que l'accord international contenu
dans les deux résolutions de la CNUIP. Ce n'était
que sur cette base qu'une solution durable pouvait être
trouvée. Aucune nouvelle façon d'aborder la question
ne pourrait donner de meilleurs résultats que le système
prévu dans les deux résolutions de la CNUIP, qui
consista;~ à déterminer la yolonté populaire au Jammu
et Cachemire sans intervention extérieure. Il était donc
nécessaire que les débats actuels du Conseil aboutissent
à la définition d'une formule concrète et précise suscep
tible de conduire à un règlement amiable du différend.

734. Le représentant de l'Inde a rappelé qu'au sujet
de la prétendue intégration son pays avait déjà déclaré à
plusieurs reprises que l'Etat de Jammu et Cachemire
était partie intégrante de l'Union indienne et qu'il ne
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pouvait êtœ question d'une intégration plus poussée, Le
Pakistan avait également fait mention de préparatifs
militaires sur la ligne de suspension d'armes. Ces allé
gations avaient fait l'objet d'une enquête par les obser
vateurs militaires des Nations Unies qui avaient statué
contre le Pakistan, Après que le Conseil se fut ajourné,
le Pakistan :l\èlit à nouveau essayé de faire monter la
tension sur la ligne de suspension d'armes, L'Inde avait
de nouveau déposé une plainte auprès des observateuïs
des Nations Unies et, d'après les renseignements dont
c1k disposait, le Pakistan n'avait pas coopéré avec les
observateurs lors de l'enquête relative à cette plainte, La
situation ne présentait aucun caractère d'urgence et
l'Inde suggérait que le Conseil renvoyât l'examen de
la question à la première semaine de mai 1964.
D'ailleurs, comme le Parlement indien se trouvait en
session, le Ministre désigné pour représenter l'Inde ne
pourrait être présent avant la première semaine de mai.

735. Le représentant de la Tchécoslovaquie a pro
posé que, conformément à l'alinéa c de l'article 33 du
règlement intérieur provisoire, l'examen de la question
Inde-Pakistan soit renvoyé au 5 mai 1964. Le Conseil a
toutefois accepté une proposition du représentant du
Brésil tendant à renvoyer au 20 mars la décision du
Conseil sur la motion d'ajournement de la Tchécos
lovaquie.

736. A la l105ème séance, le 20 mars, le représen
tant du Brésil a déclaré qu'il était apparu, à la suite
de consultations, qu'il pouvait y avoir certains avantages
à accepter l'ajournement proposé par la Tchécoslova
quie. Cependant la date du 5 mai était, de l'avis de la
délégation brésilienne, une date limite. Il pouvait
y avoir des circonstances - événements nouveaux
d'ordre politique ou militaire - de nature à justifier la
convocation du Conseil avant cette date. La discussion
a été renvoyée au 5 mai.

737. Dans une lettre en date du 19 mars 1964
(S/5612), le Ministre des affaires étrangères du Pakis
tan a attiré l'attention du Conseil de sécurité sur une
déclaration faite par le Premier Ministre de l'Inde
dans laquelle celui-ci aurait dit: "Nous n'avons pas
l'intention de franchir la ligne de suspension d'armes
ni d'attaquer le territoire occupé par le Pakistan, mais,
bien entendu, s'il devient nécessaire, pour la défense
de notre territoire, de franchir cette ligne, nous la
franchirons." Le Ministre des affaires étrangères a
souligné que, malgré la réserve exprimée dans la décla
ration du Premier Ministre de l'Inde, elle ne changeait
rien à l'affirmation catégorique selon laquelle l'Inde
considérait le Cachemire comme faisant partie de son
territoire et estimait qu'elle avait le droit de franchir
la ligne de suspension d'armes sous prétexte de
"défense" chaque fois que, d'après elle, cela devenait
nécessaire. De l'avis du Gouvernement pakistanais, cette
déclaration ne laissait aucun doute sur le fait que l'Inde
menaçait de renouveler son agression contre le Cache
mire et, dans ces conditions, il tenait à faire savoir au
Conseil de sécurité qu'il estimait de son devoir de
protéger le Cachemire azad du danger d'une attaque
armée à laquelle il était maintenant exposé.

738. Par une lettre en date du 20 mars 1964 (S/
5617), le représentant de l'Inde a communiqué au Con
seil de sécurité le texte complet des questions et répon
ses qui figuraient dans les minutes des débats du
Parlement indien et a ajouté que le Ministre des affaires
étrangères du Pakistan avait donné une interprétation
erronée de ces débats. De la réponse donnée par le
Premier Ministre de l'Inde, il ressortait clairement que
l'Inde respecterait scrupuleusement la ligne de suspen-



sion d'armes, contrairement à ce qu'avait fait le
Pakistan, m....is que, si elle était attaquée par le Pakistan,
elle se réserverait le droit de se défendre, même si elle
devait pour cela franchir la ligne de suspension
d'armes. ~'Inde estimait que sa position à cet égard
était conforme au droit international ainsi qu'elle l'avait
déjà affirmé à m.lintes reprises.

739. Dans une lettre du 14 avril 1964 (5/5657), le
représentant du Pakistan a déclaré que, selon des infor
m:ltions de presse, l'Inde, en violation des résolutions
du Conseil de sécurité et de l'accord international con
cernant le Cachemire, avait déposé devant l'Assemblée
d'Etat de Jammu et Cachemire un projet de loi visant à
rapprocher le régime applicable à cet Etat de celui du
reste de l'Union indienne.

740. Dans une lettre en date du 30 avril (5/5673 et
Corr.1), le représentant de l'Inde a déclaré que les
accusations contenues dans la lettre du représentant du
Pakistan en date du 14 avril étaient dénuées de tout
fondement. Comme l'avait souligné le représentant de
l'Inde, le 20 mars 1964, devant le Conseil de sécurité,
l'Inde était parfaitement libre de poursuÏ\'re la réalisa
tion des mesures constitutionnelles dans l'Etat de
Jammu et Cachemire, qui était déjà partie intégrante de
l'Union indienne.

741. Par une lettre en date du 24 avril 1964 (5/
5668), le représentant de l'Inde a communiqué au Con
seil de sécurité le texte d'une note de protestation
adressée au Pakistan au suJet d'une "attaque lancée par
les forces armées p.'lkistanaises contre une patrouille de
police indienne le 21 février 1964", sur la ligne de
suspension d'arml's. Quatorze membres de la patrouille
auraient perdu la vic ct neuf autres auraient été cap
turés au cours de cette attaque. L'Observateur militaire
principal de l'ONU avait statué contre le Pakistan,
comme il l'avait fait précédemment dans l'affaire de
Chaknot. Ces incidents montraient clairement que le
Pakistan s'efforçait délibérément de faire monter la
tension et de provoquer des conflits de l'autre côté de
la ligne de suspension d'armes, en contravention
flagrante des dispositions de l'Accord de suspension
d'armes.

E. - Nouvel examen de la question de la 1112ème
à la 1117ème séance (5-18 mai 1964)

742. A sa 1112ème séance, le 5 mai, le Conseil a
repris l'examen de la question.

743. Le représentant du Pakistan, rappelant la décla
ration qu'il avait faite devant le Conseil le 17 mars
1964, a déclaré que la situation n'avait pas changé, bien
que le cheik Abdullah eîtt été libéré depuis lors. Depuis
décembre 1963, la population de l'Etat de Jammu et
Cachemire n'avait cessé de réclamer, d'une part, la
libération du cheik Abdullah et, d'autre part, l'organisa
tion d'un plébiscite. Depuis sa remise cn liberté, le
cheik Abdullah demandait l'autodétermination, l'ouver
ture de négociations entre les dirigeants de l'Inde, du
Pakistan et du Cachemire, et l'instauration, grâce au
règlement du différend de Jammu et Cachemire, d'un
climat de paix et d'amitié entre les peuples du sous
continent. Cette attitude avait valu au cheik Abdullah
un certain nombre de menaces dont certaines émanaient
de membres du Gouvernement indien, Il était de fait
que la population du Cachemire avait contesté la validité
de son rattachement à l'Inde et s'employait activement
à obtenir la liberté et l'autodétermination. Il suffisait,
pour faire ressortir l'urgence de la situation, de rappeler
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qu'il n'existait même pas d'accord de trêve entre l'Inde
et le Pakistan au sujet du Cachemire. Ces deux pays
n'étaient liés que par l'accord contenu dans les deux
résolutions de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan. L'accord de cessez-le-feu était
fondé sur ces deux résolutions et était inséparable
des deux autres mesures prévues par les résolutions, à
savoir établissement d'une trêve et organisation d'un
plébiscite. L'Accord du 29 juillet 1949, que l'Inde
avait invoqué dans sa lettre du 20 mars 1964 (5/5617),
ne portait que sur le tracé de la ligne de cessez-le-feu
et, comme il le stipulait lui-même, était subordonné aux
dispositions de la première partie de la résolution de la
Commission des Nations Unies du 13 août 1948. Bien
qu'une dénonciation unilatérale des résolutions de la
Commission fÎtt dépourvue de toute validité, il décou
lait dt.' la déclaration du représentant de l'Inde selon
laquelle les résolutions de la Commission étaient désor
mais "périmées" que la décision de cessez-le-feu était
également "périmée". Cela dit, les deux résolutions de
la Commission des Nations Unies ne pouvaient être
abrogées que par voie d'accord entre l'Inde, le Pakistan,
l'Organisation des Nations Unies et la population du
Jammu et Cachemire.

744. Le représentant du Pakistan a ajouté que des
organisations et des dirigeants indiens bien connus
avaient déclaré que l'Inde devait modifier son attitude.
Certes, il s'agissait là d'unl' évolution encourageante
pour tous ceux qui désiraient établir un climat d'amitié
l'nt re 1'1nde et le Pakistan. Mais on ne pouvait pas
attendre sans rien faire qu'elle porte ses fruits. Il
appartenait aux Nations Unies de l'encourager en dé
ployant de sériemt efforts.

745, Il était également encourageant de noter que,
depuis peu, le monde extérieur manifestait une soli
darité grandissante à l'égard de la lutte de la population
du Cachemire pour l'autodétermination. La République
populaire de Chine s'était déclarée favorable à une
solution du problème du Cachemire fondée sur les
VŒUX de la population du Cachemire que l'Inde et le
Pakistan s'étaient engagés à respecter. L'Irak et Ceylan
s'étaient également prononcés pour l'application des
résolutions de l'ONU relatives au Cachemire. A une
date plus récente, l'Indonésie et les Philippines avaient
adopté une attitude analogue. Des délégations compo
sées de dirigeants du Cachemire avaient obtenu l'aPr~1

du Maroc, de la Côte-d'Ivoire, de la Nigéria, du Sierra
Leone, de la Guinée, du Sénégal, du Soudan, de la
Somalie, de l'Algérie, de la Tunisie, de la Turquie, de
la Syrie, de la Jordanie, du Liban et de l'Arabie
Saoudite,

746. Mais l'Inde était restée figée dans son attitude
négative. Elle n'avait pas réagi comme il fallait aux
exigences de la situation, Dans ces conditions, le
Pakistan proposait que le cheik Abdullah soit invité à
venir devant le Conseil de sécurité, en vertu de l'article
39 du règlement intérieur provisoire, pour fournir au
Conseil les renseignements qui pourraient faciliter
l'examen de la question du Cachemire.

747. A la 1113ème séance du Conseil, le 7 mai, le
représentant de l'Inde a déclaré que le représentant du
Pakistan avait oublié de mentionner un événement
capital qui avait modifié toute la situation au Cachemire.
Il s'agissait de l'agression chinoise contre l'Inde. La
Chine s'était emparée d'environ 15000 milles carrés de
territoire indien, auxquels s'ajoutaient les 2000 milles
carrés que le Pakistan lui avait peu auparavant cédés
au détriment de l'Inde. Compte tenu des récents



événements au Cachemire, il était vital pour l'Inde de
récupérer le territoire occupé illégalement par la Chine
et d'empêcher en outre toute autre agression venant de
ce côté. Le Cachemire était indispensable à la défense
de Ladakh.

748. La véritable question dont le Conseil était
saisi concernait l'agression que le Pakistan commettait
contre le territoire indien en refusant d'en évacuer ses
forces armées. Le peuple et le gouvernement indiens
regrettaient que le Conseil de sécurité n'eût pris aucune
décision au sujet de l'agression du Pakistan. Le cheik
Abdullah lui-même, <tue le représentant du Pakistan
avait cité longuement a propos du statut du Cachemire,
estimait que le Pakistan s'était rendu coupable d'agres
sion. Dans la déclaration qu'il avait faite au Conseil en
1948, le cheik Abdullah avait relaté les actes d'agres
sions commis par les pillards pakistanais avec l'appui
de l'armée pakistanaise. C'est le cheik Abdullah qui
avait déclaré à l'époque qu' "étant donné les circons
tances, le Maharajah et le peuple du Cachemire avaient
prié le Gouvernement de l'Inde de dcnn\:r son agrément
au rattachement". Tous les faits relatifs au rattache
ment du Cachemire étaient parfaitement clairs. Il y
avait tout d'abord l'acte juridique du rattachement, qui
était total et définitif; puis, l'assentiment donné par le
cheik Abdullah en sa qualité de chef du plus grand
parti politique de l'Etat j et enfin, la ratification par
l'Assemblée constituante, élue au suffrage des adultes,
de la constitution contenait la disposition suivante:
"Le Cachemire est et demeurera partie intégrante de
l'Inde," En outre, la libération du cheik Abdullah
prouvait que la situation au Cachemire était normale et
que l'on ne s'attendait à aucun désordre. Non seulement
il n'y avait pas de révolte au Cachemire, mais, en fait,
les communautés avaient fait preuve d'une unité com
plète lors du vol de la relique sacrée et pas un seul
incident n'était venu ternir l'amitié existant entre les
différentes communautés vivant au Cachemire. Les ma
nifestations dont avait parlé le représentant du Pakistan
étaient l'expression d'Un mécontentement légitime et ne
prouvaient pas qu'il y eût révolte.

749. Le représentant du Pakistan avait également
soutenu que, si l'Inde considérait les deux résolutions
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan comme périmées, l'accord de cessez-le-feu
devenait ipso facto périmé. Or, il ressortait clairement
des comptes rendus des séances du Conseil de sécurité
que la question de la ligne de cessez-le-feu était liée à
celle de l'arrêt des hostilités et pouvait donc être consi
dérée indépendamment de la deuxième et de la
troisième partie de la résolution du 13 août 1948. Mais
la thèse du Paldstan avait une résonnance inquiétante.
Si on la rapprochait de l'affirmation du Pakistan selon
laquelle le peuple pakistanais exigeait que des mesures
soient prises pour "libérer" le peuple du Cachemire, il
apparaissait clairement que le Pakistan essayait de
créer une situation qui risquait d'aboutir à une nouvelle
agression contre le Cachemire.

750. Le Pakistan avait également soutenu que de
nombreux pays afro-asiatiques approuvaient sa position
au sujet du Cachemire. Mais comment la cause du
Pakistan avait-elle été présentée à ces pays? De
toute manière, il était difficile d'attacher une valeur
quelconque à l'opinion d'Un Etat qui était à la fois juge
et partie. Quant à l'appui accordé par la République
populaire de Chine, on pouvait l'assimiler à un
"mariage de convenance", car les deux partenaires
étaient coupables d'agression contre l'Inde. Pendant
16 ans, le Gouvernement chinois avait observé une

102

attitude de neutralité sur la question du Cachemire,
mais il était clair, après sa propre agression contre
l'Inde, qu'il avait décidé de prendre parti.

751. Le représentant de l'Inde a ajouté que la pro
position du Pakistan tendant à inviter le cheik Abdullah
a venir devant le Conseil était totalement inacceptable
pour son gouvernement. Le cheik Abdullah était un
simple citoyen indien alors que les parties en présence
devant le Conseil étaient des Etats, l'Inde et le Pa
kistan, qui avaient seuls qualité pour décider de la
composition de leurs délégatIons respectives.

752. Le représentant de l'Inde a conclu en disant
que le différend entre l'Inde et le Pakistan ne pouvait
être résolu que par ces pays eux-mêmes, et qu'il y avait
plus de chances de parvenir à un règlement en l'absence
d'intervention extérkure. Dans ces conditions, il con
venait que le Conseil de sécurité prit note des entretiens
qui avaient déjà commencé entre les deux Ministres de
l'intérieur en exprimant l'espoir que ces entretiens
auraient des résultats fructueux et établiraient un
climat d'entente entre les communautés. Une fois ce
climat instauré, il serait alors possible de discutel' de
tous les autres litiges en suspens entre les deux pays.

753. A la 1114ème séance du Conseil, le 11 mai, le
représëntant du Pakistan a déclaré que, loin d'avoir
"cédé" 2000 milies carrés à la République populaire
de Chine, le Pakistan n'avait pas abandonné un seul
pouce de territoire à la Chine puisque les négociations
au sujet de la frontière entre la Chine et le Pakistan
avaient abouti à l'abandon par la Chine de 750 milles
carrés de territoire au profit du Pakistan. Ce territoire
appartenait effectivement à la Chine qui y exerçait son
autorité administrative au lieu que celui que le Pakistan
était accusé d'avoir cédé n'avait jamais relevé de l'auto
rité effective de l'ancien gouvernement britannique de
l'Inde. D'ailleurs, les notes envoyées par l'ancien gou
vernement britannique de l'Inde aux autorités chinoises
avaient reconnu les titres et la souveraineté desdites
autorités sur cette région. Le Pakistan tenait à réaffir
mer que l'Accord de frontières sino-pakistanais n'avait
nullement modifié le statut du territoire de Jammu et
Cachemire ni rendu moins urgente la nécessité de démi
litariser cet Etat conformément aux résolutions de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pa
kistan. L'article 6 dudit Accord soulignait nettement le
caractère provisoire des dispositions relatives aux fron
hères du Cachemire.

754. Le représentant de l'Inde avait encore fait
valoir que le Cachemire avait pris une importance capi
tale pour la défense de l'Inde contre la Chine. Cette
thèse n'était pas seulement insoutenable du point de vue
militaire, étant donné que ni par Ladakh ni par la vallée
du Cachemire il ne pouvait être porté atteinte à la
sécurité de l'Inde; elle était en outre dangereuse car, à
ce compte, le principe de l'autodétermination et les
accords internationaux devraient céder le pas à des
considérations de stratégie militaire.

755. Le représentant de l'Inde avait également
accusé le Pakistan de menacer de rompre la paix au
Cachemire. Or, loin de vouloir rompre la paix, le
Pakistan désirait vivement que le "plan de paix", tel
qu'il était prévu dans les deux résoh:tions de la Com
mission des Nations Unies, soit mis en œuvre. A cette
fin, il avait cherché à recourir à la négociation, à la
médiation et même à l'arbitrage pour éliminer les diffi
cultés qui mettaient obstacle à l'application de ces deux
résolutions. L'Inde avait rejeté tous les moyens que la
Charte des Nations Unies recommandait pour résoudre



les différends et s'élevait même contre l'exercice par
le Conseil de sécurité de ses pouvoirs de persuasion.
L'Inde avait demandé que s'instaure "un climat meil
l~ur pour discuter de ses divergences avec le Pakistan",
mais avait fait obstacle à toute mesure pmpre à
instaurer cc "climat meilleur". Au cours des 17 années
écoulées, le Pakistan aVé .. pu constater que tous ses
efforts pour essayer de cr~I une atmosphère de modé
ration étaient restés vains du fait que le règlement du
différend du Cachemire n'avait marqué aucun progrès.

756. Auparavant, l'Inde avait soutenu que le Pakis
tan n'avait aucun droit de regard dans la question du
Cachemire. Elle prétendait maintenant que le Cachemire
lui-même n'avait aucun droit de regard et qu'il n'y
avait pas lieu d'inviter un dirigeant du peuple du
Cachemire à exposer ses vues en la matière. Le repré
sentant de l'Inde avait contesté que les récentes décla
rations du cheik Abdullah aient quoi que ce soit à voir
avec la question et avait déclaré qu'en vertu des règles
d'administration de la preuve ces déclarations ne pou
vaient avoir aucun effet sur le fond de la question. Si
l'Inde estimait que les règles d'administration de la
preuve devaient être appliquées à la lettre, il était d'au
tant plus nécessaire d'autoriser le cheik Abdullah à
venir devant le Conseil pour exposer de façon précise
son opinion sur le fond du différend.

757. L'Inde avait affirmé qu'aucune pression n'avait
été exercée pour obtenir la libération du cheik Abdullah
et que les récentes manifestations au Cachemire tradui
saient, de façon normale et démocratique, le méconten
tement de la population à l'endroit de l'administration
locale. Mais, en fait, les manifestations au Cachemire
différaient Ges manifestations ordinaires qui se dérou
laient dans les pays démocratiques en ceci qu'elles
étaient organisées dans un territoire dont le statut était
en litige, par un peuple qui rejetait l'annexion qu'on lui
avait imposée ct qui voulait pouvoir décider de son
sort par voie de plébiscite. De telles manifestations
équivalaient à une révolte.

758. A la 1115ème ,;éance du Conseil, le 12 mai, le
représentant de l'Inde a fait observer à nouveau que le
débat en cours sur la question du Cachemire venait mal
à propos. Les Ministres de l'intérieur des deux pays
avaient entamé des négociations en vue du rétablisse
ment de relations harmonieuses entre les communautés
et le débat en cours risquait de leur compliquer la tâche.
La question du Cachemire, comme tous les autres
différends non résolus entre les deux pays, pouvait être
réglée par voie de négociations bilatérales et par la
création d'un climat propice à un tel règlement. Le
Pakistan avait accusé l'Inde de ne pas favoriser l'ins
tauration d'un tel climat. Mais les faits témoignaient du
contraire. C'étaient le Président et le Premier Ministre
de l'Inde qui avaient adressé des appels au Président du
Pakistan pour qu'il conjugue ses efforts avec les leurs
pour rétablir des relations harmonieuses entre les com
munautés, et leurs appels s'étaient heurtés à une fin de
non-recevoir. Par ailleurs, c'était encore l'Inde qui avait
offert à maintes reprises au Pakistan de souscrire à une
déclaration de renonciation à la guerre.

759. Le Pakistan avait accusé l'Inde de ne pas s'être
acquittée des obligations internationales qu'elle avait
assumées aux termes des résolutions de la CNUIP. En
fait, c'était le Pakistan qui s'obstinait à méconnaître le
premier des engagements qui lui incombait en vertu de
ces deux résolutions, en refusant de retirer ses troupes
d'une zone représentant les deux cinquièmes du terri
toire du Cachemire et en poursuivant son agression. De

même, le Pakistan avait le tort de ne pas comprendre
que le traité qu'il avait conclu avec la Chine était impor
tant non du point de VUe territorial, mais parce que le
Pakistan n'avait pas de frontière commune avec la
Chine, et que ses négociations portaient sur une région
qui faisait partie intégrante de l'Inde. En revendiquant
une zone ~~ 750 milles carrés, le Pakistan se condam
nait lui-même pour agression, car en aucune circons
tance cette zone ne pouvait être considérée comme fai
sant partie du territoire pakistanais.

760. La question de l'agression de la Chine contre
l'Inde n'était pas sans rapport avec la question du
Cachemire. C'était un fait que la Chine avait attaqué
l'Inde par le Ladakh et qu'elle détenait illégalement
une large partie du territoire indien qui ne pouvait être
recouvrée que si le Cachemire demeurait partie inté
grante de l'Inde et offrait les bases nécessaires pour
résister à la Chine. Il ne s'agissait pas là, quoi que pût
en dire le Pakistan, d'une attitude coloniale, car, pour
l'Inde, le Cachemire n'était pas un pays étranger et
l'Inde ne cherchait pas à assujettir des populations de
race ou de nationalité différente. Le Président du Pa
kistan avait dit lui-même que le Cachemire était d'une
importance capitale pour la défense de son pays; fallait
il en conclure que le Pakistan considérait le Cachemire
comme une colonie et ses habitants comme appartenant
à une race différente?

761. Le représentant du Pakistan avait de nOUveaTJ
proposé d'inviter le cheik Abdullah à se faire entendre
par le Conseil. Comme l'Inde l'avait déjà fait observer,
le cheik Abdullah n'occupait aucune position officielle
au Cachemire. En outre, il existait d'autres partis poli
tiques au Cachemire qui pouvaient souhaiter se faire
entendre et il en allait de même des représentants des
50 millions de musulmans de l'Inde, que le sort du
Cachemire intéressait au premier chef.

762. Dans son attitude envers le Cachemire l'Inde
avait toujours été guidée par le souci d'assurer non
seulement la paix et le bonheur du peuple du Cachemire,
mais aussi l'union entre les communautés, qui caracté
risait cette région de l'Inde aussi bien que le reste du
pays. Ni une solution imposée de l'extérieur ni l'inter
vention d'une tierce partie dans les conversations que
les deux pays pouvaient décider d'entreprendre ne
permettraient de résoudre la question du Cachemire.

763. Le représentant du Maroc a déclaré que les
décisions que le Conseil avait prise::: depuis 1948 s'ins
piraiert d'un souci d'équilibre entre des considérations
historiques et juridiques fondées sur la Charte des
Nations Unies. Si le Conseil a été saisi une fois de
plus de cette question, ce n'était pas parce qu'il avait
manqué de mérites, mais parce que les principes qui
étaient à la base de ses décisions n'avaient pas été appli
qués, ce qui avait fait que ses décisions étaient restées
sans application elles aussi. Le temps qui s'était écoulé
n'avait pas ôté à ces résolutions leur valeur. En dépit
des nombreuses tentatives faites par le Conseil et des
négociations directes entre les parties, aucune solution
n'avait encore été trouvée à ce différend. Il était récon
fortant, dans ces conditions, de voir que les deux
parties demeuraient profondément attachées à la recher
che d'une solution pacifique de la question et que l'une
et l'autre avaient déclaré 'lue l'intérêt supérieur de la
population du Cachemire demeurait leur unique objec
tif. C'est pourquoi un nouvel effort pouvait être entre
pris avec la collaboration des deux parties qui devaient
être invitées à reprendre des négociations bilatérales. Il
y avait lieu de souligner cependant que ces négociations
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bilatérales ne devaient pas exclure la responsabilité du
Conseil de sécurité pour une question dont il s'occupait
depuis 16 ans. Pour faciliter la reprise des négociations,
le Conseil pouvait demander au Secrétaire général
d'aider les deux parties, sur des bases communément
admises, et aussi de lui rendre compte de l'évolution et
des résultats de ces négociations.

764. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré
que sa délégation avait puisé quelque encouragement
dans la réaction des deux parties devant l'appel que leur
avait adressé le Conseil de sécurité lorsqu'il les avait
engagées à entamer des négociations et à maintenir un
climat pacifique. Il fallait espérer que les parties pour
suivraient leurs négociations en vue de la recherche
d'une solution qui fût acceptable à l'une et à l'autre et
qui fût également conforme aux intérêts du peuple du
Cachemire. Ces négociations se trouveraient facilitées
par la collaboration des leaders du Cachemire qui
étaient les premiers intéressés dans le différend; en
effet, la délégation de la Côte-d'Ivoire estimait que
l'intérêt des populations du Cachemire devait être pris
en considération lors de ces négociations, conformé
ment aux principes de la Charte. A cet égard, le rôle
que le cheik Abdullah avait joué depuis sa libération
récente était encourageant et permettait d'espérer que
ses efforts pourraient conduire à une solution acceptable
à la fois pour l'Inde et pour le Pakistan ainsi que pour
le peuple du Cachemire. Cependant, il y avait quelques
raisons de craindre que la reprise des négociations ne
fltt pas spontanée ou que les entretiens, Ul'.e fois en
tamés, ne puissent rencontrer des obstacles graves.
Pour prévenir cette possibilité la délégation de la Côte
d'Ivoire suggérait que l'on confiât au Secrétaire général
le soin de faciliter la reprise des négociations ainsi
que leur aboutissement.

765. Le représentant de la Norvège a jugé encoura
geant que la situation se fÎtt améliorée du fait que les
deux parties aVélient pris des mesures énergiques pour
mettre un terme aux conflits entre communautés et
avaient entrepris des discussions à l'échelon ministériel.
La libération du cheik Abdullah était également un fait
positif. Les entretiens qui avaient eu lieu entre le cheik
Abdullah et lp. Premier Ministre de l'Inde donnaient
toutes raisons de croire qu'il était possible de trouver
une solution pacifique et amiable au problème du Ca
chemire. Etant donné cette amélioration de la situation,
le Conseil pouvait rechercher quelles mesures il y avait
lieu de prendre pour encourager et aider les parties
de manière qu'elles puissent tirer pleinement profit de
ces circonstances plus favorables. A cet égard, les par
ties avaient grandement intérêt à faire appel aux ser
vices du Secrétaire général. De plus, ::.i les parties le
jugeaient utile et à propos le Secrétaire t;éuéral pouvait
également les aider à s'assurer les bons offices d'un
pays ou d'un homme d'Etat. Comme le C:>nseil conti
nuait à se pféoccuper du règlement de la question du
Cachemire, il devait être tenu au courant des progrès
réalisés ainsi que de toute nouvelle assistance que les
deux parties pouvaient, le cas échéant, souhaiter.

766. Le représentant de la Chine a déclaré que l'on
avait pu discerner quelque amélioration de la situation.
Les conflits entre communautés s'étaient apaisés de
puis que s'étaient ouverts les entretiens entre les repré
sentants des deux gouvernements. Il y avait eu aussi
la libération du cheik Abdullah, lequel avait, disait-on,
formulé de') suggestions en vue d'une solution de la
question ria Cachemire. Le Conseil devait inviter les
deux parties à profiter du tour favorable qu'avait pris
récemment la situation pour reprendre les négociations
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le plus tôt possible afin d'arriver à un aœord mutuelle
ment acceptable, qui soit conforme à l'esprit de la
Charte et qui tienne dûment compte des résolutions
aooptées par les Nations Unies sur cette question. On
pouvait persuader le Secrétaire général d'aider à
rechercher une solution de la question. A ce propos,
le représentant de la Chine a rappelé que sa délégation
avait déjà fait mention de l'aide que pourrait fournir le
Secrétaire général, qui était originaire d'un pays voisin
de l'Inde et du Pakistan et qui était bien placé pour
comprendre et mesurer toute la complexité de la
question.

767. Le représentant de l'Inde avait parlé à maintes
reprises des attaques armées perpétrées à la frontière
orientale de l'Inde. Il était évident que l'Inde aurait
été bien mieux à même tle résister à ces attaques si la
question du Pakistan avait été réglée.

768. Le représentant du Brésil a dit, lui aussi, qu'il
se félicitait des entretiens qui se dérGulaient entre les
Ministres de l'intérieur de l'Inde et du Pakistan et de
la déclaration faite par le Ministre de l'intérieur du
Pakistan selon laquelle un large accord avait déjà été
réalisé. Le Brésil continuait à penser que la solution
définitive de la question du Cachemire ne pouvait être
trouvée que par les parties elles-mêmes, compte tenu
des vœux des populations de la région. A cet égard, le
Brésil était également heureux que le cheik Abdullah
ait été mis en liberté et que des pourparlers aient été
amorcés entre lui et le Premier Ministre de l'Inde. Les
derniers événements survenus dans la péninsule révé
laient que le réalisme était peut-être en train de l'em
porter. Sans doute rien ne pouvait-il remplacer les
négociations directes en l'occurrence, mais les parties ne
devaient pas pour autant oublier que l'Organisation des
Nations Unies avait progn .;sivement mis au point le
meilleur mécanisme qui existât sur le plan international
pour le règlement de différends et que ce mécanisme
était à leur disposition à tout moment. En outre, le
Secrétaire général était particulièrement bien qualifié,
étant donné son passé et sa connaissance personnelle du
problème, pour les aider si elles le désiraient.

769. Le représentant de la Tchécoslovaquie a rappelé
que sa délégation avait déclaré le 14 février 1964 que
le différend entre l'Inde et le Pakistan était essentielle·
ment un legs de la domination coloniale et que c'était
les intéressés eux-mêmes qui pouvaient le mieux le
résoudre par voie de négociations directes. Les événe
ments récents relatifs à la question Inde-Pakistan
faisaient heureusement augurer de son règlement final.
La libération du cheik Abdullah était un élément positif
à cet égard. Les pourpal ~ers entre les Ministres de
l'intérieur de l'Inde et du Pakistan qui se poursuivaient
encore était également encourageants. Ainsi, des négo
ciations directes sur les questions en litige entre les
parties, en l'absence de toute condition préalable, cons
tituaient la seule méthode efficace et utile. Le représen
tant de la Tchécoslovaquie a ensuite rappelé une décla
ration que le Premier Ministre de son pays avait faite
le 14 avril 1956 à Calcutta (Inde) et il a ajouté que,
dê.ns le cadre des arrangements constitutionnels qui
avaient permis à la population du Cachemire d'expri
mer ses vœux, la question de l'autonomie du Cachemire
avait déjà été réglée. Il serait dans l'intérêt de la paix
et de la sécurité mondiales, et il serait bon pour la
solution des différends entre les parties intéressées,
dans un esprit de coexistence pacifique, de consolider
encore davantage les forces qui appuient fermement la
paix, la liberté et l'indépendance des nations.



770. A la 1116ème séance du Conseil, le 13 mai, le
représentant de la Bolivie a déclaré que sa délégation
était convaincue qu'une simple résolution du Conseil ne
pouvait suffire à régler la question du Jammu et Cache
mire, et que seules des conversations bilatérales cons
tructives permettraient de la résoudre. A cet égard, de
nouveaux faits encourageants étaient à signaler, entre
autres les récents entretiens entre le cheik Abdullah et
le Premier Ministre de l'Inde. Il était à espérer que ces
conversations marqueraient un premier progrès vers
une solution définitive de la question. Le Conseil de
sécurité ne devrait pas essayer d'imposer une décision
qui pourrait être rejetée par l'une ou l'autre partie.
Cette remarque valait également pour l'idée d'un
recours aux bons offices du Secrétaire général. Il n'était
pas douteux qu'en prêtant son concours le Secrétaire
général pouvait contribuer largement au succès des
conversations qui se déroulaient entre les deux parties,
mais il devait attendre pour assumer ce rôle que les
parties elles-mêmes en aient exprimé le désir et y aient
consenti.

771. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que,
de l'avis de sa délégation, le Conseil de sécurité avait
réellement l'obligation d'aider à créer un climat aussi
favorable que possible à la solution rapide et pacifique
de la question du Cachemire. Le Conseil pouvait par
venir à ce résultat en mOl1trant qu'il était disposé à
aider les parties à régler leur différend de la façon
qu'elles jugeraient utile. Les Etats-Unis partageaient les
vues exprimées au cours du débat quant au rôle du
Secrétaire général et étaient convaincus que le Conseil
devait inviter ce dernier à aider les parties de la façon
qui leur paraîtrait appropriée. Des faits récents don
naient à penser qu'il était souhaitable d'envisager la
situation au Cachemire sous un angle nouveau et néces
saire de renouveler les efforts pour parvenir à une solu
tion pacifique du problème et de tous les autres diffé
rends qui opposaient les parties. Les Etats-Unis souhai
taient également voir se poursuivre les conversations
amorcées entre l'Inde et le Pakistan sur les rapports
entre les communautés musulmanes et les communautés
hindoues dans leurs pays respectifs. Dans l'intérêt des
populations de ces pays, le moment semblait propice à
une nouvelle tentative de conciliation.

772. Le représentant de l'URSS a déclaré que sa
délégation était une fois de plus obligée de constater
qu'aucun élément vraiment nouveau n'était intervenu
dans le problème du Cachemire depuis les derniers dé
oats du Conseil. La situation, telle qu'elle se présentait,
confirmait la délégation soviétique dans sa conviction
que le différend indo-pakistanais devait être réglé par
les deux pays eux-mêmes par voie de négociations
directes, notamment, après le rétablissement de condi
tions normales. Sur le fond de la question, la position
soviétique avait été définie à plusieurs reprises par le
chef du Gouvernement soviétique, M. Khrouchtchev.
Cette position découlait de l'idée que la question de
l'avenir du Cachemire avait déjà été tranchée par le
peuple du Cachemire lui-même. Mais un examen
réaliste de la situation avait incontestablement révélé
qu'il existait un conflit sérieux entre le Pakistan et
l'Inde, notamment à propos de la question du Cache
mire. Ces divergences étaient des séquelles du colonia
lisme dans cette région et avaient des effets fâcheux sur
l'évolution des populations des deux pays. Par consé
quent, il ne fallait rien faire qui risquât d'entraîner une
nouvelle détérioration des rapports entre les deux pays
et de détourner les parties en cause des objectifs cons
tructifs qu'elles s'efforçaient d'atteindre. A cet égard,
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la délégation soviétique, se référant aux déclarations
faites devant le Conseil, a noté avec satisfaction que
des conversations s'étaient ouvertes entre les Ministres
de l'intérieur des deux pays et que le bilan avait été des
plus intéressants. Il fallait utiliser plus avant la mé
thode des conversations bilatérales car elle était suscep
tible de donner des résultats fructueu.x. La plupart des
membres du Conseil s'accordaient à penser - et c'était
là un fait encourageant - que la méthode des conversa
tions directes entre les parties était la plus prometteuse
et la plus efficace que l'on pttt adopter. Il importait donc
de ne pas compliquer la situation en faisant intervenir
de nouveaux facteurs et de ne pas essayer d'imposer
une solution de l'extérieur.

773. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande, du Nord a nvté avec satisfaction
que les Ministres de l'intérieur de l'Inde et du Pakistan
étaient entrés en pourparlers au sujet des problèmes
relatifs aux communautés, à la suite de l'appel du
Conseil de sécurité, et il a exprimé l'espoir que ces
pourparlers aboutiraient à une détente dans la péninsule
Indienne. La délégation du Royaume-Uni a également
noté que, depuis la dernière séance du Conseil, le
cheik Abdullah avait été libéré et avait eu des entretiens
avec le Premier Ministre de l'Inde et d'autres ministres
indiens et que, dans ses déclarations, le cheik Abdullah
avait beaucoup insisté sur la nécessité primordiale de
restaurer la concorde entre l'Inde et le Pakistan. Pour
l'instant donc, le Conseil devait se contenter d'encou
rager les parties à poursuivre ces consultations en vue
d'aboutir à une solution honorable qui pût satisfaire le
peuple de l'Inde et celui du Pakistan ainsi que celui du
Cachemire. La délégation du Royaume-Uni recmmnan
dait aux parties, si à un moment quelconque clles
jugeaient qu'une aide extérieure pouvait, sous une
forme ou sous une autre, être utile, d'examiner la possi
bilité de faire appel au concours du Secrétaire général.

774. Le Président, parlant en qualité de représentant
de la France, a déclaré qu'il notait avec satisfaction
que les dissensions entre les communautés s'étaient
quelque peu apaisées depuis la dernière fois que le
Conseil avait examiné la question indo-pakistanaise. Les
entretiens que les deux Ministres de l'intérieur avaient
eus ensemble et l'importance qu'y attachaient les deux
parties constituaient un autre indice encourageant. La
délégation française considérait également comme un
fait important le retour à la liberté d'une personnalité
éminente du Cachemire qui, croyait-elle, serait à même
d'user de son influence et de son autorité personnelle
pour rapprocher les points de vue et fortifier les ten
dances à la conciliation. Dans ces conditions, la déléga
tion française émettait le vœu que les deux parties,
mettant à profit les éléments favorables de la situation
actuelle, renoueraient sans tarder le dialogue pour
parvenir à un règlement satisfaisant du différend entre
l'Inde et le Pakistan et rétablir entre elles des rapports
d'amitié. L'ONU et son secrétaire général pourraient
jouer un rôle utile à cet égard. Il lui paraissait souhai
table que le Secrétaire général veille à ce que le Conseil
de sécurité soit mis à même de suivre le développement
de cette affaire, que le Secrétaire général soit à cet
effet périodiquement informé par les deux parties des
progrès ou des difficultés enregistrés au cours de leurs
pourparlers bilatéraux et qu'il puisse, en tant que de
besoin, leur prêter son concours afin d'éviter que Je fil
de la conversation une fois noué ne se rompe.

775. Conformément à une proposition du Brésil,
appuyée par la Norvège, le Conseil a décidé de charger
le Président de résumer, après consultation avec les



membres du Conseil, les conclusions qui s'étaient déga
gées du débat en cou:'s sur la question indo-pakistanaise
ct de les présenter en guise de conclusion à ce débat.

776. A la 1117ème séance du Conseil, le 18 mai, le
Président a déclaré qu'il avait essayé de s'acquitter de
la tâche que le Conseil lui avait confiée à sa précé
dente séance et de dégager les conclusions communes
des débats du Conseil. Malgré tous les efforts, il n'avait
pas été possible d'aboutir à un accord complet sur un
point important. Le Président n'avait donc pas été
en mesure de dégager une conclusion d'ensemble et
avait dû se borner à exposer, dans une première partie
de son rapport, les points sur lesquels aucune diver
gence de vues n'était apparue entre les membres du
Conseil et, dans une deuxième partie, les différentes
tendances qui s'étaient exprimées sur un point déter
miné. Les conclusions étaient les suivantes:

1. -a) Les membres du Conseil ont noté que le
débat ùe la semaine écoulée faisait suite aux délibéra
tions de février et de mars sur la question du Jammu et
Cachemire. Ils ont rappelé qu'ils avaient déjà, notam
ment pendant le débat de février, exposé les vues de
leur gouvernement sur les données de base de ce pro
blème, y compris les résolutions pertinentes des Nations
Unies, la question du statut juridique du Jammu et
Cachemire et les principes de la Charte applicables en
l'espèce. Ils ont confirmé que les déclarations qu'ils
avaient faites à cette occasion demeuraient valables;

b) Les membres du Conseil ont exprimé leur préoc
cupation à l'égard de deux grands pays à qui tout
commandait de rétablir entre eux une bonne entente et
dont les différends, en particulier celui qui avait trait
au Jammu et Cachemire, devaient être résolus à
l'amiable, dans l'intérêt de la paix mondiale;

c) Les membres du Conseil ont exprimé le sentiment
que les récents développements étaient susceptibles de
conduire à un assouplissement des positions prises, à
une meilleure compréhension mutuelle, par conséquent
à une situation dans laquelle les conversations entre les
parties intéressées auraient de meilleures chances
d'aboutir à un règlement;

d) Les membres du Conseil ont exprimé leur con
viction que tout devait être fait pour consolider ces
éléments favorables comme pour éviter de compro
mettre ces chances et que cela exigeait, de la part des
deux parties, une attitude de modération conciliante et,
de la part des Nations Unies, une attitude de prudence,
mais aussi de vigilante attention;

e) Les membres du Conseil ont exprimé le souhait
que les deux parties s'abstiennent de tout acte suscep
tible d'aggraver la situation et qu'elles prennent des
mesures de nature à rétablir un climat de modération
entre les deux pays, ainsi que la paix et l'harmonie entre
les communautés;

f) Les membres du Conseil ont exprimé le souhait
qu'à la lumière des récents débats du Conseil les deux
pays intéressés reprennent leurs contacts à bref délai en
vue de résoudre par la négociation leurs différends, en
particulier celui qui avait trait au Jammu et Cachemire.

II. - Plusieurs membres du Conseil ont exprimé
l'opinion que le Secrétaire général des Nations Unies
pourrait, éventuellement, prêter un utile concours aux
parties pour faciliter la reprise des négociations sur la
question du Jammu et Cachemire ou les aider à les
poursuivre au cas où ces négociations se heurteraient
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à des difficultés. D'autres membres du Conseil ont en
revanche exprimé l'opinion que les négociations entre
l'Inde et le Pakistan risqueraient d'être compliquées
par l'intervention de tout élément extérieur, et que le
soin devrait être laissé aux parties de se mettre d'accord
sur le principe même d'un appel au Secrétaire général.

III. - La question indo-pakistanaise restait inscrite
à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

777. Le représentant du Pakistan a déclaré que le
débat avait fait ressortir deux éléments. En premier
lieu, tous les membres du Conseil se préoccupaient
manifestement de la situation et ils avalent d'autre part
indiqué clairement que le Conseil de sécurité avait
l'obligation permanente de contribuer au règlement
pacifique de ce différend. En deuxième lieu, la grande
idée qui se retrouvait dans les déclarations des membres
du Conseil était que l'on ne pouvait régler le conflit de
façùn effective et durable sans tenir compte des vœux
de la population du Jammu et Cachemire. Le Pakistan
était convaincu que ces principes définissaient le cadre
dans lequel la situation évoluerait à l'avenir. S'agissant
des négociations directes, le Pakistan en avait fait l'ex
périence sans grand succès au cours des années passées.
Les échecs réitérés enregistrés dans ce domaine mon
traient que les efforts d'une seule des parties ne suffi
saient pas pour rendre les négociations constructives et
efficaces et aussi qu'il fallait absolument tenir compte
des vœux des populations du Jammu et Cachemire. Le
Pakistan avait espéré que le Conseil de sécurité pourrait
jouer un rôle positif et appréciable et qu'il définirait
nettement le cadre dans lequel pourraient s'inscrire les
contacts entre l'Inde et le Pakistan en vue de la solution
du problème du Jammu et Cachemire. Le Pakistan
aurait également souhaité voir confier au Secrétaire
général une mission précise à l'effet de faciliter le dé
roulement de ces entretiens et d'en assurer le succès.

778. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'un fait
ressortait clairement des débats qui s'étaient déroulés au
Conseil, à savoir que l'Etat de Jammu et Cachemire,
bien loin d'être, comme le prétendait le Pakistan, le
théâtre d'une rébellion ouverte, connaissait une paix
totale et une situatioll normale. La parfaite harmonie
qui régnait entre les diverses communautés vivant dans
cette région de l'Inde était tout à l'honneur du peuple
du Cachemire. Le deuxièmt: fait qu'avaient révélé les
débats était que la question dont le Conseil était saisi
ne pouvait être résolue que par voie de négociations
bilatérales et que toute intervention d'une tierce partie
ne ferait qu'entraver ces négociations. Le moment éta.it
venu d'examiner la situation au Cachemire sous un
angle nouveau en tenant compte des incidences possi
bles sur la population de l'Inde et sur la paix et la con
corde qui régnaient entre les différentes communautés
de ce pays. L'Inde voulait parvenir à un règlement avec
le Pakistan, mais le Pakistan devait s'incliner devant
certaines prises de position fondamentales que l'Inde
n'entendait pas renier, et reconnaître notamment que le
Cachemire faisait partie intégrante de l'Inde et qu'aucun
pays ne pouvait accepter de renoncer à une partie de
lui-même. L'Inde était un exemple de société multireli
gieusc et elle voulait que l'expérience qu'elle menait à
cet égard fût couronnée de succès. Elle serait toujours
prête à accueillir le Secrétaire général lorsqu'il lui ferait
l'honneur d'être son hôte, mais une visite liée au débat
sur le Cachemire ne lui paraissait pas opportune à
moins que les deux parties n'en décidassent autrement
d'un commun accord.



CIa"piare B

LETfRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE 1er AVRIL 1964, PAR
LE REPRESENTANT PERMANENT ADJOINT, CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM, DU
YEMEN

A. - Communication8 adreHée8 au Consen

779. Dans des lettres en date des 20, 28 et 30 mars
1964 (5/5618, S/562R, 5/5632), le représentant per
m.anent du Royaume-Uni a accusé le Yémen d'avoir
v.iolé l'espace aérien de la Fédération de l'Arab~e du
Sud, au sud et à l'ouest de Harib, et effectué des raids
aériens sur le territoire de la Fédération. Il était précisé
dans ces lettres que le Gouvernement du Royaume
Uni avait à plusieurs reprises adressé des mises en
garde ~t des notes de protestation aux autorités répu
blicaines yéménites, leur demandant de respecter l'es
pace aérien et la frontière de la t"édération de l'Arabie
du Sud et soulignant que de n,:welles attaques entrai
neraient des contre-mesures. En conséquence, à la suite
de l'attaque du 27 mars, au cours de laquelle un héli
coptère avait franchi la frontière de l'Etat de Beihan et
ouvert le feu, des avions britanniques avaient reçu
l'ordre d'effectuer une contre-attaque, le 28 mars, contre
un fort militaire yéménite situé juste à l'intérieur de la.
frontière du Yémen, à environ un mille de la localité
de Harib. Pour réduire au minimum les risques d'effu
sion de sang, un message d'avertissement avait été
lancé. En agissant ainsi, le Gouvernement britannique
n'avait fait qu'exercer son droit de défense.

780. Par une lettre en date du 1er avril 1964 (5/
5635), le représentant permanent adjoint du Yémen a
demandé la réunion d'urgence du Conseil de sécurité
pour qu'il examine la situation résultant des actes
continus d'agression des Britanniques contre les paci
fiques ressortissants yéménites, qui avaient atteint leur
paroxysme lors d'une attaque du 28 mars au cours de
laquelle, outre les dommages matériels causés, 25
citoyens yéménites avaient trouvé la mort et plusieurs
autres avaient été blessés. Le représentant du Yémen
accusait également la Grande-Bretagne d'avoir commis
plus de 40 agressions contre des villes et villages yémé
nites depuis la création de la République arabe du
Yémen.

B. - Examen de la que8tion de la 1106ème à la
l111ème 8éance (2-9 avril 1964)

781. Le Conseil de sécurité a inscrit la question à
son ordre du jour à sa 1l06ème séance, le 2 avril, et
invité le représentant de la République arabe du
Yémen à prendre part à la discussion, sans droit de
vote. Le Conseil a fait droit également à la demande
des représentants de l'Irak (5/5638), de la République
arabe unie (5/5639) et de la République arabe syrienne
(5/5643) de participer à l'examen de la question.

782. A la ll06ème séance du Conseil, le 2 avril, le
représentant du Yémen a rendu compte de l'attaque
aérienne britannique du 28 mars et il a dit que cet acte
d'agression flagrante faisait partie d'un plan britannique
visant à O1'vrir des hostilités déclarées dans le sud et le
sud-est du Yémen afin de plonger toute la région dans
le chaos et la confusion en espérant contribuer ainsi à
l'effondrement de la République. Cette violation
flagrante de la Charte des Nations Unies de la part
d'un Membre fondateur de l'Organisation et membre
permanent du Conseil de sécurité était incompatible
avec les responsabilités assumées par cet Etat en vertu
de la Charte.
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783. Tout en menant leur politique d'agression
contre la République arabe du Yémen, les Britanniques
avaient envoyé des communications au Conseil de
sécurité en accusant à leur tour le Yémen d'agression.
Ces lettres et ces accusations de caractère propagan
diste n'étaient qu'un écran de fumée destiné à masquer
leurs propres plans d'agression. L'histoire de l'agression
britannique remontait à 1830, date à laquelle la
Grande-Bretagne avait occupé Aden de force. Cette
politique avait été poursuivie et avait pris un tour plus
agressif après la révolution yéménite du 26 septe'11bre
1962. Les Britanniques considéraient que l'établisse
ment d'une république progressiste dans la péninsule
Arabique compromettait leur présence et leurs intérêts
dans cette région. Cette politique, qui tendait à arrêter
les progrès de la République du Yémen, avait amené
le Royaume-Uni à commettre de nombreuses agressions
en violatîon de la Charte. Le représentant du Yémen a
énuméré quelque 39 actes d'agressions des Britanniques
et cité les noms de 10 villages et centres occupés par
leurs forces <1près la révolution yéménite.

784. Le représentant du Yémen a conclu en décla
rant que le Conseil devait, notamment, condamner
l'agression du 28 mars et les interventions continuelles
des Britanniques dans les affaires intérieures de la
République arabe du Yémen, assurer le retrait des
forces britanniques du territoire et des villages yémé
nites, garantir une compensation équitable pour les
pertes en vies humaines et les dégâts matériels infligés
au Yémen par les agressions britanniques, et reconnaî
tre que la présence britannique à Aden et dans les
protectorats mettait en danger, de manière permanente,
la paix et la sécurité dans toute la région.

785. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que la demande
des autorités républicaines yéménites tendant à convo
quer le Conseil de sécurité avait été une surprise pour
son gouvernement, car, si un pays avait été victime
d'une agression, c'était bien la Fédération de l'Arabie
du Sud. Le Beihan, l'un des Etats de la Fédération,
avait fait l'objet depuis quelque temps d'une série
d'actes délibérés d'agression de la part des autorités
yéménites. Le Gouvernement britannique assumait
l'obligation de défendre la Fédération et il était tenu de
l'aider à protéger son territoire. Il n'était pas disposé à
reconnaître le bien-fondé des accusations portées contre
lui, pas plus qu'il ne pouvait admettre que le Yémen
revendique la souveraineté sur une partie du territoire
de la Fédération. La Fédération avait été victime
d'incursions, de provocations et d'incidents armés, dont
les autorités yéménites étaient responsables. Le Gou
vernement du Royaume-Uni avait toujours pratiqué
rigoureusement une politique de non-intervention dans
les affaires intérieures du Yémen.

786. Après avoir donné des détails sur les violations
récentes de l'espace aérien de la Fédération de l'Arabie
du Sud et sur les attaques aériennes, le représentant du
Royaume-Uni a déclaré qu'il était manifeste désormais
que les autorités républicaines yéménites voulaient
fomenter des troubles sur la frontière à des fins qui
leur étaient propres. Après l'attaque du 13 mars, des
mises en garde et des notes de protestation leur avaient
été adressées. L'attaque qui avait eu lieu le 27 mars,



c'est-à-dire le lendemain de la protestation, avait donc
été le signe évident que ces violations étaient délibérées
et qu'elles procédaient d'un plan établi. Dans ces condi
tions, le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas eu
d'autre choix que de prendre des mesures défensives
en vue de préserver l'intégrité territoriale de la Fédé
ration de l'Arabie du Sud. On devait également consi
dérer les attaques yéménites dans le contexte de la
guerre des ondes et de la subversion, y compris l'appel à
la rébellion et au meurtre. Pour réduire au minimum
les destructions de biens civils ou les risques d'effusion
de sang, le Gouvernemer.t britannique avait choisi un
objectif isolé et fait part de ses intentions par tous les
moyens possibles. Le Gouvernement britannique
regrettait les pertes en vies humaines causées par cette
action défensive, mais il contestait les chiffres avancés
par les autorités républicaines yéménites. Il n'y avait
eu aucune concentration de troupes britanniques. Le
Royaume-Uni était avant tout désireux de voir s'établir
la paix sur la frontière et dans toute la région. C'est
pour cette raison qu'il avait proposé l'année précédente
aux autorités républicaines yéménites - et il avait
informé le Secrétaire général de sa proposition
d'établir sur la frontière, dans la région du Beihan, une
zone démilitarisée d'où les deux parties retireraient
leurs forces militaires. Les autorités yéménites avaient
répondu par des contre-propositions qui ne tenaient
aucun compte de la réalité puisqu'elles revenaient à
démilitariser presque tout le territoire de la Fédération.
Le GŒlvernement du Royaume-Uni était toujours
disposé à examiner, sur la base d'un retrait égal des
deux côtés de la frontière, la possibilité de trouver une
solution afin de réduire la tension dans la région.

787. Le représentant de l'Irak a noté que le repré
sentant du Royaume-Uni avait qualifié l'action menée
dans la région d'Harib de "mesure défensive" et qu'il
avait exposé une théorie des représailles qui avait
été rejetée déjà par le Conseil de sécurité. Il a rappelé
à ce sujet qu'en 1956 le représentant du Royaume-Uni
au Conseil de sécurité avait déclaré notamment que le
principe des représailles était mauvais, tant du point de
vue moral que politique. De plus, les mesures dites de
représailles avaient été prises à la suite de prétendues
incursions yéménites qui, de l'avis même de la déléga
tion du Royaume-Uni, n'avaient entraîné aucune perte
en vies humaines; en faire la justification d'un raid tel
que celui du 28 mars ne faisait pas honneur au sens des
responsabilités du Royaume-Uni. L'attaque du 28 mars
était une violation flagrante des obligations assumées en
vertu de la Charte par les Etats Membres, et en parti
culier par les membres permanents du Conseil de
sécurité.

788. Le Royaume-Uni avait affirmé qu'il ne souhai
tait nullement intervenir dans les affaires intérieures du
Yémen. Or le Secrétaire général avait écrit dans son
rapport du 3 mars 1964 (S/5572) que les royalistes
au Yémen avaient reçu "des armes et des munitions
en quantités appréciables d'une source ou d'une autre,
mais pas nécessairement à travers la frontière nord".
Ces armes et munitions ne pouvaient donc venir que
du sud et de l'est, c'est-à-dire de la prétendue Fédéra
tion de l'Arabie du Sud. Dès lors, il était permis de
se demander si ce n'était pas à cause de cette immixtion
que ces actes d'agression, y compris l'attaque du 28
mars, avaient eu lieu.

789. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'accusation portée
par la République arabe du Yémen contre le Royaume
Uni n'avait pas été réfutée par celui-ci. Le Royaume-

Uni, dans sa lettre au Conseil de sécurité, et le Haut:
Commissaire britannique à Aden avaient reconnu que
l'attaque du 28 mars avait causé des pertes en vies hu
maines. L'année précédente, la délégation du Royaume
Uni avait dit au Conseil de sécurité que son gouver
nement pratiquait à l'égard du Yémen une politique de
non-engagement et de non-intervention. Les acte!
d'agression qui avaient été portés à la connaissance du
Conseil contredisaient certainement ces déclarations
d'intentions. C'était le Royaume-Uni lui-même qui avait
informé le Conseil que ses avions avaient violé l'espace
aérien du Yémen. S'il y avait eu une justification quel
conque à cela, le Royaume-Uni aurait dû soumettre
l'affaire au Conseil de sécurité. Mais son agression était
assurément une violation flagrante des buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies. La concen
tration de forces et d'équipements militaires britan
niques entre le Protectorat du Beihan et Harib était
une action unilatérale dans la série d'agressions contre
le Yémen. Dans plusieurs commtmications adressées
au Conseil de sécurité en 1963, la République arabe du
Yémen avait signalé diverses actions armées du
Royaume-Uni contre lui. Comme le Secrétaire général
l'avait souligné dans son rapport (S/5572), il était
manifeste que des armes et des munitions venant de la
région du Beihan, au sud-est de Harib, étaient remises
aux forces royalistes. L'utilisation par le Royaume-Uni
de sa base en Arabie du Sud à des fins d'agression
contre la République arabe du Yémen montrait combien
opportune était la proposition du président Nasser de
liquider toutes les bases militaires étrangères dans les
territoires arabes. L'Union soviétique appuyait cette
proposition. L'agression britannique contre le Yémen
était plus qu'un conflit local, et tel était bien l'avis des
peuples des Etats arabes. La Ligue arabe avait souligné
notamment à sa réunion du 31 mars que l'agression
britannique contre le Yémen était une agression contre
tous les Etats arabes. La délégation de l'Union sovié
tique appuierait pleinement la demande de la Répu
blique arabe du Yémen tendant à ce que le Conseil de
sécurité condamne l'agression britannique et l'inter
vention du Royaume-Unie dans les affaires intérieures
d'un Etat Membre souverain. De plus, pour empêcher
à l'avenir toute atteinte à l'indépendance du Yémen, il
était nécessaire de liquider la base d'agression et de
mettre un terme à toutes les provocations. On devait
également inviter le Royaume-Uni à verser une compen
sation suffisante.

790. Pour le représentant de la République arabe
unie, la déclaration yéménite avait donné la preuve
irréfutable que le Royaume-Uni avait commis une
agression, et le Conseil serait fondé à la condamner. Si
d'autres preuves, cependant, avaient été nécessaires,
elles auraient été fournies par la lettre adressée au
Conseil de sécurité par le Royaume-Uni lui-même.
Celui-ci avait donné comme excuse la nécessité d'effec
tuer des représailles. La théorie des représailles, comme
l'Irak et l'Union soviétique l'avaient fait observer,
avait été rejetée par le Conseil. Cependant, l'action
britannique n'était pas qu'une mesure de représailles et
une dépêche publiée dans le Washington Post du 2
avril avait confirr.lé, s'il en était encore besoin, qu'il
s'agissait d'un acte prémédité qui avait reçu l'approba
tion du Premier Ministre du Royaume-Uni lui-même.

791. A la 1l07ème séance du Conseil, le 3 avril, le
représentant du Royaume-Uni a dit que dans sa décla
ration de la veille il n'avait pas voulu s'appesantir sur
le passé, mais au contraire considérer l'avenir et envi
sager les moyens d'améliorer la situation de telle sorte
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que la Fédération de l'Arabie du Sud puisse vivre en
paix avec ses voisins. La liste des prétendus incidents
communiquée à la dernière séance du Conseil par le
représentant des autorités républicaines yéménites et
celle qui figurait dans la lettre du représentant du
Yémen en date du 29 aoÎtt 1963 (S/5408) ne concor
daient pas. Dans une communication adressée au Con
seil, le Royaume-Uni avait donné la liste exacte des
incidents suscités par les autorités républicaines
yéménites en aoÎtt 1963 (S/5424). Cela montrait le
genre de provocations auquel était exposét' la Fédé
ration de l'Arabie du Sud.

792. Le représentant de l'Irak avait tiré du rapport
du Secrétaire général certaines déductions entièrement
injustifiées. Dans son rapport au Conseil de sécurité, le
S~crétaire général n'avait pas tiré de conclusions de ce
genre. En fait, il avait pris soin de déclarer que le con
trôle exercé par les observateurs de l'ONU sur une
frontière fort longue était nécessairement très incom
plet. La délégation du Royaume-Uni croyait compren
dre, en ce qui concerne les approvisionnements des
forces royalistes, que ces dernières en avaient pris de
grandes quantités aux troupes de la République arabe
unie ou qu'elles en obtenaient pas d'autres moyens.
Quoi qu'il en soit, le Gouvernement du Royaume-Uni
continuait d'avoir une politique de non-engagement
à l'égard du Yémen et il l'avait scrupuleusement
suivie. Il proposait toujours de retirer les forces
militaires des deu."C parties à égale distance de la fron
tière, et il aurait souhaité entendre à ce sujet les obser
vations d'autres membres du Conseil. A cet égard, si le
Conseil croyait devoir inviter le Secrétaire général à
user de ses bons offices pour organiser le retrait en
question, le Royaume-Uni en serait heureux. De plus,
si le Conseil estimait qu'il y avait lieu d'inviter le Secré
taire général à prêter son concours d'Une autre manière,
par exemple en plaçant des observateurs tout le long de
la frontière ou en aidant à la délimiter, le Gouverne
ment du Royaume-Uni était disposé à étudier la
question. Bien entendu, ces mesures devraient être
mises au point avec l'accord de toutes les parties inté
ressées en vue de rechercher le moyen d'empêcher les
empiètements et les incursions et de mettre fin à toutes
les activités de nature à troubler la paix dans la région.

793. Le représentant de l'Irak a dit qu'il ressortait
sans l'ombre d'un doute de tous les témoignages dont
le Conseil disposait que le Royaume-Uni ava~t pris
avant le 28 mars la décision d'entreprendre une action
punitive contre la République arabe du Yémen et que
l'attaque aérienne de ce jour-là n'était pas une mesure
spontanée de défense comme son représentant s'était
efforcé d'en convaincre le Conseil. De plus, en admet
tant que ce fût une contre-attaque, comme le Royaume
Uni le prétendait, pouvait-on laisser un Etat Membre,
en particulier un membre permanent du Conseil de
sécurité, prendre des mesures de représailles contre un
autre Etat Membre? Dans le passé, le Conseil s'était
prononcé contre et avait condamné les mesures de
représailles, avec la participation du représentant du
Royaume-Uni. Il ne pouvait pas faire moins en la
circonstance et devait, par conséquent, condamner
l'action du Royaume-Uni du 28 mars comme étant
incompatible avec les obligations souscrites par un Etat
Membre en vertu de la Charte.

794. Le représentant de l'Irak a ajouté qu'il semblait
y avoir deux raisons p~;;1cipales à l'attaque britannique
du 28 mars: il fallait d'·)ord forcer le Yémen à recon
naître la Fédération cie l'Arabie du Sud et, ensuite,
inciter les tribus de la région de Harib à se soulever

contre le Gouvernement de la République arabe du
Yémen en vue de saper les forces de ce gouvernement.
On ne devait pas oublier que le Yémen n'avait jamais
renoncé à ses revendications de souveraineté sur Aden
et les protectorats, pas même dans le Traité conclu en
1934 avec le Royaume-Uni dans lèquelles deux parties
étaient convenues de ne rien faire, en attendant que des
négociations s'engagent pour modifier le statu quo.
Malgré cet accord, le Gouvernement britannique avait
continué de violer l'esprit du traité en préjugeant la
revendication du Yémen sur le protectorat d'Aden. La
situation s'était encore aggravée par son refus de recon
naître le nouveau gouvernement républicain du Yémen,
qui avait été reconnu par la plupart des Etats Membres.
Ce refus semblait être à la base des problèmes qui se
posent en Arabie du Sud puisque le Gouvernement
britannique demandait avec insistance que le Yémen
renonce d'abord à ses revendications sur Aden et les
protectorats. Le Yémen, pour sa part, ne pouvait y
renoncer tant qu'on ne donnerait pas au peuple de cette
région l'occasion de décider de son avenir en toute
liberté. La position du Yémen à cet égard était tout à
fait conforme à la résolution 1949 (XVIII) de l'As
semblée générale, en date du Il décembre 1963, par
laquelle l'Assemblée avait invité le Gouvernement du.
Royaume-Uni à permettre au peuple du territoire
d'exercer son droit de libre l1étermination concernant
son avenir à l'occasion d'électîons placées sous la
surveillance des Nations Unies. Malgré cela, la cam
pagne tendant à renverser le gouvernement républicain
avait été intensifiée, notamment par la fourniture aux
royalistes de quantités considérables de munitions
transportées à travers la frontière s~;d. Compte tenu de
ces éléments, le Conseil ferait bien de prendre les
mesures suivantes: a) condamner 1~ raid de repré
sailles du 28 mars 1964 comme contraire aux obliga
tions imposées aux Etats Membres par la Charte des
Nations Unies; b) demander l'indemnisation appro
priée des victimes; c) prier le Royaume-Uni de cesser
toute activité qui serait de nature à saper l'autorité et
la position du Gouvernement de la République arabe
du Yémen; d) réaffirmer la résolution de l'Assemblée
de l'année précédente aux termes de laquelle la base
d'Aden devrait être liquidée sans délai; e) insister
auprès du Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il
retire ses troupes du territoire yéménite qu'eUes
occupent.

795. Le représentant du Yémen a rappelé qu'il avait
exprimé l'espoir que le Conseil, qui avait été convoqué
pour examiner la plainte de son gouvernement, considé
rerait uniquement ce problème, sans se laisser amener à
étudier des questions qui pouvaient être mieux traitées
par le Comité des Vingt-Quatre.

796. Le représentant de la République arabe unie a
déclaré que l'attaque préméditée du 28 mars contre
Harib était en réalité la conséquence de la politique
coloniale de la Grande-Bretagne qui avait permis à ce
pays d'occuper les territoires d'autres peuples et d'y
installer des bases militaires. L'action britannique avait
été condamnée par le Conseil de la Ligue des Etats
arabes et la Grande-Bretagne devait se rendre compte.
de l'inutilité de sa politique d'intimidation à une époque
où les peuples du monde entier voulaient vivre libres.·
Le Royaume-Uni avait proposé d'établir une zone
démilitarisée dans la région: mais comment pourrait-il
engager des négociations à ce sujet avec le Yémen
puisqu'il ne reconnaissait pas la République arabe du
Yémen? Le seul moyen pour la Grande-Bretagne de·
préserver ses intérêts légitimes dans la région serait de
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Uni pour motiver l'action de son gouvernement, le 28
mars. Elle connaissait également d'expérience les senti
ments d'insécurité et de perpé~uelle inquiétude ressentis
par les pays indépendants voisins de territoires colo
niaux où se développait une action nationaliste suivie
de répression. En outre, au Yémen, l'infiltration pro
bable d'armes à travers sa frontière sud obligeait le
gouvernement à organiser une vigilante surveillance
dans cette région. C'était une situation pareille à celle
existant dans d'autres petits Etats d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine, essayant de d~f~~dre le~r .liber~é
avec des moyens insuffisants et pnmItIfs. Il etaIt claIr
qu'un résumé objectif des faits donnait, d'un c?té,. un
hélicoptère se livrant à des actes de "provocatIon" et
faisant deux victimes se trouvant être des chameaux
et de l'autre une "contre-attaque" effectuée par huit
a~ions contre' un fort et faisant 25 victimes humaines.
Le résultat de la contre-attaque était donc sans com
mune mesure avec l'acte qu'on prétendait réprimer.
L'incident du 28 mars avait été qualifié de "représail.
les". La politique de représailles avait été universelle
ment condamnée. D'après la déclaration du représentant
du Yémen la Grande-Bretagne, à la suite d'une
opération ;emblable, le 23 juin 1963, avait payé une
indemnité. La délégation de la Côte-d'Ivoire était con
vaincue que le Royaume-Uni trouverait cette fois-ci
encore le moyen de régler à l'amiable l'incident du 28
mars et d'assurer une juste compensation pour les vies
et les biens détruits. La Côte-d'Ivoire appuierait égale
ment tout projet de résolution qui conda.nnerait ou! du
moins, déplorerait le bombardement du fort de ~arlb le
28 mars qui trouverait une formule pour faIre res
pecter l~ souveraineté, l'intégrité et l'inviolabilité du
territoire du Yémen, et qui condamnerait l'acte de
représailles comme contraire aux buts de la Charte des
Nations Unies.

801. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que, d'après la plainte portée par la R~p~blique

arabe du Yémen et la lettre du Royaume-Um Gont le
Conseil était saisi, il semblait ressortir très clairement
qu'il y avait eu depuis un certain temps des incursions
et des attaques de part et d'autre de la fr.ontière~ e! que
ces incidents avaient malheureusement faIt des VIctImes.
Des attaques frontalières de ce genre, y compris l'atta
que du fort de Harib, pouvaient rapidement dégé
nérer en une véritable guerre. Le Gouvernement des
Etats-Unis avait, à maintes reprises, déclaré fermement
qu'il dé~p.prouvait les actes ?e pr<?vocatil;)D et,l~s ,raids
de represatlles. Pour cette raIson, tl auraIt prefere que
les incidents de frontière entre le Yémen et la Fédéra
tion de l'Arabie du Sud aient été portés plus tôt devant
le Conseil de sécurité. Il était également certain que
ni les intérêts du Yémen ni ceux de la Fédération et du
Royaume-Uni n'av~ient été ~en:is par .les événe~en~s
qui s'étaient prodUits. En faIt, a la SUIte de ces mCI
dents les chances de conciliation avaient diminué et la
situation s'était détériorée de plus en plus. Il serait
toutefois utile d'essayer de dégager des éléments qui
pourraient conduire à une amélioration sur la frontière
entre le Yémen et la Fédération de l'Arabie du Sud.
La délégation américaine s'était sentie encouragée par
l'assurance contenue dans les communications émanant
des deux parties qu'elles désiraient préserver la paix et
faire preuve de patience et de modérati0!1' (\ cet éga~d,
le fait nouveau le plus encourageant etait la repnse
de la proposition de retirer les forces armées des deux
côtés de la frontière dans certaines régions névralgi
ques où la plupart des incidents récents s'étaient pro
duits. Une grande partie des difficultés sur cette fron-

mettre un terme à ses agressions en Arabie du Sud
et de traiter d'égal à égal avec la République arabe du
Yémen.

797. A la 1108ème séance, le 6 avril, le représentant
de la République arabe syrienne a déclaré que l'attaque
aérienne du 28 mars avait eu des répercussions dans
tout le monde arabe. Cette attaque avait été douloureu
sement ressentie aussi par la Syrie, que beaucoup de
liens rattachaient au Yémen. Le représentant du
Royaume-Uni avait essayé de justifier l'acte de son
gouvernement en insistant sur la nécessité de recourir
aux représailles et sur sa prétendue obligation de défen
dre et de protéger la Fédération de l'Arabie du Sud:
Pour ce qui était des "représailles", le Royaume-Um
avait lui-même affirmé à plusieurs reprises dans le
passé en termes généraux, que "le principe même des
repré~ailles armées était indéfendable". Le Conseil se
devait donc de condamner les représailles, car il ne
pouvait appliquer deux poids et deux mesures à cet
égard.

798. Concernant la prétendue Fédération de l'Arabie
du Sud, le Royaume-Uni avait es~a~é de fabriquer un
Etat avec un conglomérat de ternt01res dont auc~n ne
possédait les attributs de l'Etat. Les chefs despotiques
locaux de ces territoires avaient signé, dans des cir
constances pour le moins douteuses, certains traités,
aux termes desquels la Grande-Bretagne s'engageait à
prendre soin de leurs inté~ê,ts. Les ca.ract~ri~tiques
essentielles marquant les traItes en question etaIent le
fait qu'ils n'avaient été ratifiés par aucun organe t~t
soit peu organisé dans les territoires, et en second heu
celui qu'aucun délai n'avait ét~ fixé pour la; ?uré~ ~e
leur validité. En fait le caractere de ces traites faIsaIt, ,r .
clairement ressortir que la Gra!1de-Bretagne n ~talt pa~,
en droit international, une pUIssance protectnce, malS
une puissance coloniale, et que ,~a pr~te~tion du !l0yal!'
me-Uni au protectorat de la Federation de 1Arable
du Sud" n'était nullement fondée en droit international.

799. Le représentant du Maroc a affirmé qu'en
l'absence de l'f!at de belligérance entre le Royaume
Uni et le Yémen, aucune conception des ~p.p?rts inte~
nationaux ne tolérait le recours aux expeditionS pum
tives..Une pareille manifestation ~e puissanc~. po1.!v~it
s'inscrire dans la logique et les methodes de 1Imperla
lisme militaire, mais ne s'accordait certainemen~ .pas
avec la volonté exprimée de rompre avec les tradItIOns
du colonialisme. Du fait de la préparation, à l'.avance,
de l'action britannique et de l'ampleur exceptionnelle
qu'elle avait prise, il était im,po~sible de l'attribuer .~im
plement à des frictions endemlques sur des frontIeres
controversées. Si, comme le représentant du Royaume
Uni l'avait déclaré pour justifier l'acte de son gouver
nement le Yémen s'était livré à des incursions subver
sives dans le territoire situé au sud de la péninsule
d'Arabie, le Royaume-Uni aurait dû en saisir le Con~eil
de sécurité au lieu d'agir unilatéralement. L'opératIon
du Royau~e-Uni :rembla;it en fait vis~~ ~ o?jectif
politique et servir a prote~er ~ ~a~e mlhtalr~,d A~en.
L'attaque du Royaume-Um avaIt ete une premI~~e reac
tion contre le mouvement arabe en faveur de 1evacua
tion des bases étrangères. La délégation marocaine était
sûre que le Conseil de sécurité condamnerait l'attaque
britannique ain~i que l'usage de .rep~ésailles comme
étant incompatIbles avec les obhgatIOns des Etats
Membres en vertu de la Charte.

800. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a .déclaré
que sa délégation avait accordé une juste attentIon aux
explications données par le représentant du Royaume-
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tière semblait provenir de ce qu'elle n'avait jamais été
délimitée. Les Etats-Unis étaient déçus de ce qu'un
ac.:ord sur ce point n'ait pu être conclu en décembre,
lorsque cette proposition avait été discutée. Compte tenu
de l'évolution actuelle des événements, la proposition
visant à cré~r une zone de retrait des forces pourrait
être envisagée à nouveau, ce qui permettrait de relancer
les négociations à ce sujet. Le Conseil de sécurité pour
rait examiner la possibilité de désigner un médiateur
ou demander au Secrétaire général de procéder à cette
désignation pour essayer de rapprocher les parties au
différend.

S02. Le représentant de l'URSS a déclaré que sa
délégation n'aurait pas estimé nécessaire d'exposer à
nouveau sa position au sujet du problème dont le Con
seil était saisi si elle ne s'y était vue contrainte par
certaines déclarations faites ultérieurement. Le repré
sentant du Royaume-Uni n'avait pas été en mesure de
réfuter les faits tels qu'ils avaient été exposés au
Conseil par le représentant du Yémen, et ensuite par
d'autres représentants. Il semblait par conséquent
quelque peu étrange que l'on s'efforce de mettre sur le
même plan l'agresseur et sa victime. La délégation de
l'Union soviétique s'opposerait à tout effort tendant à
minimiser la responsabilité de l'agresseur, parce que
cela empêcherait l'adoption d'un programme d'action
destiné à mettre fin, une fois pour toutes, à l'agression.

S03. Le représentant du Ma~()c a exprimé la satis
faction que sa délégation éprouvait à entendre le repré
sentant des Etats-Unis condamne.' catégoriquement
l'usage des représailles. Toutefois, le représentant dès
Etats-Unis avait essayé de présenter une énumération
chiffrée des incidents survenus à la frontière depuis
une certaine date, mais n'avait pas fourni d'appréciation
qualitative du dernier incident. Néanmoins, la propo
sition formulée par le représentant des Etats-Unis com
portait certainement quelque chose de positif, puis
qu'elle exprimait le souci de contribuer à consolider la
paix dans la région et le long des frontières du Yémen.
Mais la situation du Yémen ne présentait pas seule
ment l'aspect d'un incident le long de la frontière sud.
Il y avait également un problème politique que le Con
seil de sécurité avait examiné précédemment. Le Secré
taire général suivait l'évolution de la situation et com
muniquait des rapports à ce sujet au Conseil de sécu
rité. Peut-être la suggestion américaine pourrait-elle
s'intégrer dans le cadre des recherches entreprises par
le Secrétaire général à cet effet. Une solution du pro
blème politique au Yémen devrait toutefois être recher
chée dans un cadre général, indépendant de cet incident
et englobant l'ens>2mble des problèmes de ce territoire.
Pour l'instant le Conseil devrait ne pas s'écarter d'une
situation précise en soulevant les aspects controversa
bles des problèmes politiques d'ensemble qui se
posaient dans la région.

S04. Le représentant de la République arabe unie a
rappelé que le Conseil était appelé à prendre des mesu
res à la suite de l'acte d'agression commis par le
Royaume-Uni. D'autres problèmes politiques existaient
dont la solution, aux termes de la Charte, devait être
négociée. Mais ces problèmes n'étaient pas soumis
actuellement au Conseil. Il fallait espérer que la délé
gation des Etats-Unis n'insisterait pas sur une méthode
qui pourrait faire perdre de vue le problème de
l'agression, et que la plainte serait jugée au fond, indé
pendamment des autres problèmes qui pouvaient se
poser dans la région.
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SOS. Le représentant de l'Irak a indiqué que la pro
position américaine demandant à la République arabe
du Yémen de s'attacher uniquement à trouver une solu
tion pour l'avenir reviendrait à obliger le Yémen à
reconnaître la Fédération de l'Arabie du Sud et à
accepter l'occupation, par les forces de la Fédération,
de huit villes situées du côté yéménite. Les négociations
n'auraient d'utilité que si le Royaume-Uni était disposé
à reconnaître d'abord le Gouvernement de la Répu
blique arabe du Yémen, à appliquer la résolution 1949
(XVIII) de l'Assemblée générale, du 11 décembre
1963, et à déclarer qu'il cesserait désormais toutes ses
interventions à partir de la région du Beihan.

S06. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
que l'action entreprise le 2S mars n'avait pas été dirigée
contre la ville de Harib, mais contre un fort militaire
qui constituait un. centre d'adivités subversives et
agressives contre la Fédération de l'Arabie du Sud.

S07. A la 1109ème séance, tenue le 7 avril, le repré
sentant du Royaume-Uni a repris la parole pour
dédarer que l'incident du 28 mars ne devait pas être
envisagé comme un incident isolé, mais compte tenu
des incidents qui s'étaient produits précédemment dans
la région. Les autorités républicaines yéménites,
appuyées du dehors par certains autres gouvernements,
semblaient faire preuve d'une hostilité implacable à
l'égard de la Fédération de l'Arabie du Sud et être bien
résolues à la détruire par la propagande, des activités
subversives et des attaques armées. Les coups de feu
avaient ét: suivis de violations de l'espace aérien de la
Fédération; et il s'agissait de violations de l'espace
aérien par des attaques aériennes à la bombe et à la
mitrailleuse. Les autorités yéménites bénéficiaient de
l'appui de très nombreuses troupes de la République
arabe unie, fait dont les rapports successifs du Secré
taire général avaient très amplement témoigné. En
dépit des engagements pris par la République arabe
unie aux termes de l'accord de désengagement, il restait
au Yémen au moins 30 000 soldats de la République
arabe unie. La République arabe unie devait assumer
sa part entière Je la responsabilité au sujet de la dété
rioration des relations entre la Fédération de l'Arabie
du Sud et le Yémen.

S08. C'était dans cette atmosphère de crainte et
d'appréhension que le Gouvernement de la Fédération,
aux termes du Traité qui le liait au Royaume-UIii,
avait demandé au Gouvernement britannique de défen
dre l'intégrité territoriale de la Fédération. La prépara
tion, par avance, de l'attaque contre le fort de Harib
avait été nécessaire pour assurer qu'elle ne vise que
les seuls responsables de la campagne de terreur et de
subversion et qu'elle épargne les civils de la ville de
Harib. Contrairement à ce qui avait été affirmé au
Conseil, il ne s'était nullement agi de représailles ou
d'une action punitive. L'opération avait été entreprise
en réponse à une demande urgente d'aide et avait
revêtu le caractère d'une action légitime de caractèr~

défensif, telle qu'elle était autorisée par la Charte.
S09. Le Royaume-Uni était convaincu que le Con

seil de sécurité pouvait prendre certaines mesures cons
tructives. Le représentant du Yémen avait dit que les
suggestions du Royaume-Uni constituaient une diver
sion et avaient pour objet de détourner l'attention.
Cependant, la proposition tendant à créer une zone
démilitarisée se rapportait directement à l'incident de
Harib. Les autorités yéménites elles-mêmes avaient
semblé considérer, en décembre, que cette suggestion
offrait quelques avantages, lorsqu'elles avaient avancé



des contrepropositions. L'étude pouvait en être reprise,
si le Conseil le jugeait à propos, avec l'assistance du
Secrétaire général. Cette procédure n'impliquait pas
nécessairement une question de reconnaissance, puis
qu'il était toujours possible de trouver les moyens
d'améliorer de facto une situation donnée, sans pour
autant reconnaître quoi que ce soit.

813. Le représentant de l'URSS a noté que le repré
sentant du Royaume-Uni avait catégoriquement recon
nu que le responsable de l'agre~sion commise dans
la région de Harib n'était pas le commandant local des
forces armées, mais le Gouvernement britannique lui
même. C'est à ce gouvernement que devaient par consé
quent s'adresser toutes l~s accusations et toutes les
condamnations liées à cet acte d'agression.

814. Le représentant de la France a fait part au
Conseil de Ir. vive préoccupation de sa délégation devant
les incidents déplorables qui s'étaient produits à la
frontière du Yémen et de la Fédération de l'Arabie du
Sud. L'essentiel était pour le moment de créer les
conditions favorables qui permettraient d'éviter le
retour de ces incidents. A cette fin, la délégation fran
çaise se prononcerait pour une décision du Conseil qui
serait acceptable pour les parties. Le problème fonda
mental restait celui de la situation dangereuse créée au
Yémen. Les solutions qui avaient été proposées
n'avaient pas été effectivement appliquées, et, aussi
longtemps qu'un règlement satisfaisant n'interviendrait
pas, il n'y aurait pas d'assurance que de nouvelles
difficultés ne surgiraient pas.

815. A la 11lOème séance, le 8 avril, le représentant
du Yémen a dit que la déclaration faite le 2 avril par
le Royaume-Uni constituait un aveu de l'agression
britannique contre Harib. Dès les premiers jours de la
révolution yéménite, les Britanniques avaient adopté
nne attitude hostile envers le Yémen. Ils avaient occupé
neuf territoiïCs appartenant à la République arabe du
Yémen. La République du Yémen demandait instam
ment au Conseil de sécurité de prendre toutes les
mesures nécessaires afin d'assurer l'~vacuation des
forces britanniques Je tous ces territoires, de façon
que les conditions reviennent à ce qu'clles étaient avant
le 26 septembre 1962.

816. Le Président, prenant la parole en sa qualité de
représentant de la Tchécoslovaquie, a déclaré que
l'attaque du 28 mars avait été confirmée par les docu
ments dont le Conseil était saisi, de même que par les
déclarations britanniques. Il s'agissait d'une attaque
dont l'envergure dépassait celle d'un simple incident de
frontière. Le Royaume-Uni avait prétendu qu'il s'était
agi d'une riposte à plusieurs attaques aériennes venues
du Yémen. Or la politique de représailles se trouvait en
contradiction flagrante avec les principes et les buts de
la Charte des Nations Unies. Même si l'attaque britan
nique avait été une "réaction défensive", comme on
l'avait prétendu, il serait difficile de trouver des
éléments quelconques permettant de qualifier cette opé
ration d'acte de défense, en invoquant l'Article 51 de
la Charte. .

817. Dans la résolution 1949 (XVIII), l'Assemblée
générale avait confirmé le caractère colonialiste de la
prétendue Fédération, en réaffirmant le droit du peuple
de ce territoire à la libre détermination. La même
résolution avait également déclaré que la base militaire
d'Aden compromettait la sécurité de la région et que
par conséquent il était souhaitable de la supprimer
promptement. Elle avait d'autre part fait appel à la
Puissance administrante pour qu'elle cesse les actions
répressives à l'égard de la population du territoire. En
tenant compte de la position que des organes importants
des Nations Unies avaient déjà prise sur la question
et de l'action militaire récemment entreprise par les
Britanniques, le Conseil de sécurité ne pouvait garder
le silence, mais devait condamner cette action. Il fallait
que les forces britanniques évacuent le terri~oire
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810. Le représentant de la République arabe unie,
répondant aux observations du représentant du
Royaume-Uni au sujet de la présence au Yémen de
forces de la République arabe unie, a déclaré que son
pays était lié au Yémen par les obligations découlant du
Pacte de défense de 1956, et aussi par le Pacte de
défense mutuelle de la Ligue arabe. Ces traités avaient
conduit à la formation de forces de défense communes
de la République arabe unie et du Yémen. Concernant
la suggestion relative à une zone démilitarisée, le
Royaume-Uni n'avait tenu aucun compte de la demande
du Yémen tendant à obtenir l'évacuation par les Bri
tanniques des 10 villes qu'iis avaient occupées depuis la
constitution de la République arabe du Yémen. Sans
cette évacuation, une zone démilitarisêe pourrait cons
tituer une méthode commode de protéger l'occupation
actuellè.

.811. Le représentant de la Syrie a soutenu que des
initiatives telles que l'opération britannique du 28 mars
ne pouvaient être justifiées en droit que s'il s'agissait de
protéger tt.'l Etat. Or il avait été ampleml1t démontré
que l'Etat en question n'existait pas. En vertu de
l'Article 51 de la Charte, le droit de légitime défense ne
se justifiait, dans le cas d'un Etat Membre, que s'il
avait été l'objet d'une agression armée. La Fédération
n'était même pas Membre des Nations Unies, et le
~oyaumc-Uni, en sa qualité de Membre, n'avait jamais
prétendu avoir été victime d'une agression. Et, même
si les dispositions des traités liant le Royaume-Uni aux
diverses parties constituant la Fédération étaient vali
des, les obligations résultant de ces traités ne pouvaient
en aucun cas prévaloir sur celles découlant de l'Article
103 de la Charte.

812. Le représentant du Maroc a rappelé qu'en pré
sentant des observations sur la suggestion des Etats
Unis tendant à créer une zone démilitarisée il avait
bien précisé que, si cette proposition avait quelque
mérite pour ce qui était du rétablissement de la paix
dans la région, elle n'en avait pas, pour le moment,
concernant l'examen du cas spécifique qui était soumis
au Conseil. Le Royaume-Uni, pour défendre son
opération, avait cité un traité qui le liait à la prétendue
Fédération de l'Arabie da Sud. Or, les traités de ce
genre n'avaient aucune valeur au point de vue interna
tional, car, s'il en était autrement, c'est le Ministre des
affaires étrangères de la Fédération en tant que repré
sentant de son gouvernement, qui aurait pris la parole
devant le Conseil de sécurité au lieu de la délégation
britannique. Le représentant du Royaume-lTrti, en
déclarant que l'attaque du 28 mars avait é"Lé une
réaction de défense, avait tenté de créer une nuance
entre le concept de représailles et le concept de la
défense légitime. La légitime défense excluait le droit
dc poursuite. $i les représailles du 28 mars étaient
interprétées comme étant simplement un acte de
légitime défense, alors le respect de l'intégrité territo
riale et le recours a~x moyens militaires pour se
défendre créeraient légitimement un droit de belligé
rance dont le Royaume-Uni jusqu'à présent se
défendait.



yéménite. C'était sur cette base seulement que des
pourparlers et des négociations éventuels pourraient
être entamés.

818. A la même séance, le représentant du Maroc a
soumis à l'examen du Conseil le projet de résolution
suivant (S/5649), présenté conjointement par la Côte
d'Ivoire et le Maroc:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la plainte de la République arabe

du Yémen concernant l'attaque aérienne britannique
lancée contre le territoire yéménite le 28 mars 1964
(S/5635),

"Vivement préoccupé par la grave situation qui
règne dans la région,

"Rfl~pelant l'Article 2, paragraphes 3 et 4, de la
Charte des Nations Unies,

"AJ!ant entendu les déclarations faites à ce sujet
au Conseil de sécurité,

"1. Condamne les représailles comme étant incom
patibles avec les buts et principes des Nations Unies;

"2. Déplore l'action militaire britannique menée à
Harib le 28 mars 1964;

"3. Déplore toutes les attaques et tous les inci
dents qui ont eu lieu dans la région;

"4. Invite la République arabe du Yémen et le
Royaume-Uni à faire preuve de la plus grande modé
ration afin d'éviter de nouveaux incidents et de réta
blir la paix dans la région;

••S. Prie le Secrétaire général d'user de ses bons
offices pour tenter de régler les questions en suspens,
en accord avec les deux parties."
819. En commentant le projet de résolution ci

dessus, le représentant du Maroc a déclaré qu'il tenait
à dire que ce projet de résolution était bien en deçà
de ce que ses auteurs auraient dû légitimement deman
der au Conseil. Cependant, en tenant compte des consi
dérations qui avaient été exposées devant le Conseil, ils
avaient estimé qu'une majorité aussi large que possible
pourrait être trouvée sur la base de ce texte. Ils
n'étaient pas sûrs que ce texte fût au niveau de l'agres
sion britannique; mais en l'acceptant ils avaient voulu
se placer en harmonie avec l'atmosphère de coopéra
tion du Conseil. Le représentant du Maroc a ajouté
que les auteurs espénient que le Secrétaire général, qui
avait bien voulu antérieurement, et pour des problèmes
aussi complexes, prêter ses bons offices, pourrait
accepter une fois de plus d'apporter aux parties le
concours de sa médiation et d'essayer, par les moyens
qu'il jugerait appropriés, d'examiner avec elles toutes
les possibilités de dégager des solutions durables.

820. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a dit que le
projet de résolution constituait un véritable compromis
entre les thèses qui avaient été exposées au Conseil. Le
principe des représailles avait été condamné par les
représentants siégeant au Conseil, et cette opinion avait
été matérialisée dans le projet. Celui-d déplorait égale
ment les incidents résultant de la tension actuelle. Les
auteurs de la résolution avaient ainsi poussé plus loin
encore l'idée de compromis, car ils avaient rappelé les
incidents antérieurs dont aucun n'avait eu la même
gravité que l'incident particulier dont le Conseil était
saisi. Enfin, en vue de prévenir de tels incidents dans
l'avenir, le projet de résolution en appelait aux deux
parties pour qu'elles fassent tous leurs efforts afin que
la paix s'établisse dans cette région, et faisait également
appel aux bons offices du Secrétaire général.
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821. A la ll11ème séance, le 9 avril, le représentant
des Etats-Unis a dit aux auteurs du projet de résolu
tion combien sa délégation appréciait l'effort fdt pour
présenter· un textf' qui tenait compte des diverses
opinions exposées devant le Conseil. De l'avis de la
délégation des Etats-Unis, les paragraphes 4 et 5 du
dispositif de ce projet contenaient des suggestions
positives destinées à réduire la tension et à améliorer
la situation dans la région. Les Etats-Unis voudraient
insister d'une manière toute particulière auprès des
parties intéressées afin qu'elles accordent au Secrétaire
général leur coopération la plus complète. Etant donné
que l'incident de Harib avait été le point culminant de
toute une série d'incidents, la délégation des Etats-Unis
estimait que la décision que pourrait prendre le Conseil
devrait s'inscrire dans le contexte de ces faits, c'est-à
dire devrait condamner non seulement les représailles,
mais également les attaques qui avaient conduit à ces
représailles. En conséquence, elle avait suggéré aux au
teurs de ce projet de résolution de l'amender m insérant
au paragraphe 1 du dispositif les mots "à la fois les
attaques et" si bien que ce paragraphe se lirait comme
suit: "Condamne à la fois les attaques et les représailles
comme étant incompatibles avec les buts et principes
des Nations Unies", et en remplaçant les paragraphes
2 et 3 du dispositif par un paragraphe unique ainsi
conçu: "Déplore l'action militaire britannique menée
à Harib le 28 mars 1964 et toutes les attaques et inci
dents qui ont eu lieu dans la région". Les auteurs du
projet de résolution ayant déclaré qu'ils n'étaient pas
en mesure d'accepter ces amendements, la délégation
des Etats-Unis considérait que le projet de résolution
n'üait pas équitable et ne répondait pas aux réalités
examinées au cours des débats du Conseil. C'est pour
quoi la délégation des Etats-Unis ne pouvait voter pour
le projet de résolution.

822. Le représentant de la Chine a déclaré que les
faits essentiels de l'affaire qui occupait le Conseil
n'étaient pas contestés. De nombreux incidents
s'étaient produits dans la région de la frontière non
définie entre le Yémen et la Fédération de l'Arabie
du Sud, incidents qui avaient abouti à l'attaque, par
l'aviation britannique, du fort de Harib. C'était cet inci
dent du 28 mars 1964 que le Conseil devait examiner
sans délai. Le sentiment général avait été que l'action
militai'e des autorités britanniques constituait un
recours à la force et, en tant que tel, devait être déplo
rée. La délégation chinoise elle aussi jugeait difficile de
concilier l'emploi de la force, même pour répondre à
une provocation, et les dispositions de la Charte des
Nations Unies. Il convenait toutefois de se rappeler
que l'action militaire britannique était la plus récente
et la plus frappante de toute une série d'attaques et
d'incursions qui étaient toutes aussi déplorables. En se
prononçant en faveur du projet de résolution, la délé
gation chinoise souhaitait faire observer que le para
graphe 1 du dispositif condamnait les "représailles",
sans définir ce terme, et qu'il était permis de supposer
qu'il s'agissait de représailles comportant le recours
à la force, étant donné qu'il existait plusieurs genres de
représailles.

823. Le représentant de la Bolivie a ap... ·,yé l'effort
déployé par tous afin que le débat en cours se termine
par l'adoption d'un projet de résolution représentant les
différents points de vue exposés devant le Conseil. Le
projet de résolution se caractérisait par une très grande
souplesse et était présenté comme étant un texte de
compromis. Il fallait, toutefois, se rappeler que 1'01'
ganisation des Nations Unies constituait le seul orga-



nisme vers lequel les pays faibles po~vaient et \levaient
se tourner pour obteni r une protectIOn ~fin. ct as~urer
leur liberté politique et leur ~l1t~grité terntonale. }",tant
donné qu'il y avait là un p~ïl:clpe mor~l auqu~l on ne
saurait passer outre, la Bolivie se. voyalt .0bl1gee d.e se
déclarer solidaire de toutes les natIOns petites et LubIes
se trouvant placées dans des circonstances analogues
à celles de la République arabe du Yémen.

Déeision: A la ll11ème séance, tenue le 9 U7;1'iI1964,
le p1'ofet de résolution présenté /;al' la C?te-d'Ivoir~ et
le 1'1'1aroc (S/ 5649) a été ado pté par 9 'vou: contre zer?,
avec 2 abstelttions (Etats-Unis et Royaume-Um)
[S/5650].

824. A la suite de ce vote, ]e représentant du
Royaume-Uni a déclaré que son ~ouve.r~1ement nE; con
sidérait pas le paragraphe 2 du diSpOSItif, de .la resolu
tion comme justifié, étant donné que l'operatIOn co~tre

le fort de Harib avait été le résultat des provocatIOns
des autorités républicaines yémé!?ites. ~! s'~ta~t ,agi d'1!ne
opération nécessaire pour proteger 11l1tegnte ternto~

riale de la Fédération de l'Arabie du Sud. Pour ce qu,I
était de l'avenir, le Gouvernement britannique potlvaJt
donner au Conseil l'assurance qu'il travaillerait pour
la paix et la stabilité dans l~-l ,région. I! con;ptait toute
fois sur le Conseil de sécunte pour velller a ce que les
attaques yéménites ne se l:epro~u,isent .pas. Le
Royaume-Uni était éD'afement dispose a exammer avec

b , ' d 1le Secrétaire général les moyens propres a resou re es
problèmes en suspens.

825. Le représentant du Yémen a déclaré que son
O'ouvernement était satisfait de la résolution parce
qu'elle con.damn~it l'~gressi?n coml1:ise, le. 28 n:a;'s
contre Hanb, mel11e SI cette ll1terventlOn etaJt qualifiee
du nom de représailles. La République arabe du Yémen
n'épargnerait aucun effort pour obter~ir.que toutes les
forces britanniques évacuent son ternt01re, en recher
chant toui ours l'assistance du Conseil de sécurité et de
tous les autres organes des Nations Unies, conformé
ment à la Chal·te.

826. Le représentant cie l'URSS a déclaré que la
résolution prenait en considération, dans une certaine
mesure, les demandes justifiées de la Républ ique arabe
du Yémen, et contenait une indication très claire du
fond même de la question de l·'.agression britannique
commise le 28 mars contre le Yémen. Elle condamnait
sans équivoque cette action militaire. C'était en raison
de ces éléments positifs de la résolution que la délé
gation de l'Union soviétique l'avait appuyée. II était
hors de doute que le projet de résolution avait été con
sidérablement affaibli par les efforts des al1iés du
Royaume-Uni. Néanmoins, la délégation de l'Union
soviétique espérait que la résolution, en dépit de ses
faiblesses, contribuerait à la consolidation de la paix
dans la région.

C. - CmumunicatiouB ultérieures

827. Par une lettre en date du 10 avril (5/5652),
le représentant du Royaume-Uni a signalé que ce jour
là un avion venant du Yémen avait violé l'espace aérien
de la Fédération de J'Arabie du Sud dans la région de
\Vadi Ain, ce qui constit1Jait un nouvel exemple des
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provocations constantes auxquelles le Gouven1emcnt de
la I:;"éc1ération de l'Arabie du Sud était exposé de la
part des autorités républicaines yéménites.

828. Par une lettre en date du 13 avril (S/5656), le
représentant du Y énien a nié qu'un tel incident se soit
produit. Les avions yéménites a vaient survolé la région
de Harib, clans les limites de l'espace aérien de la Répu
blique arabe du Y él11en, pour surveiller et essayer
d'empêcher la contrebande d'armes et de munitions
à partir du Beihan vers la République arabe du Yémen.

829. Dans une lettre en date du 14 avril (S/5659),
le représentant du Yémen a signalé que des avions mili
taires britanniques avaient violé l'espace aérien du
Y él11en, les 3 et 10 avril, en survolant la région de
Harib, au mépris de la résolution clu Conseil de sécu
rité (5/5650).

830. Par une autre lettre, en date du 1er 1~1ai (S/
5678), le représentant du Yémen a cOl11mulllqué au
Conseil de sécurité une liste d'opérations armées que les
Britanniques auraient entreprises contre le territoire de
la R.épublique arabe du Yémen, ainsi que de violations
de son espace aérien, au cours de la période allant du
4 au 22 avril.

831. Dans une lettre en date du 5 mai (5/5684), le
représentant du Royaume-Uni a repoussé les accusa
tions élevées clans la lettre yéménite du 14 avril, de
même que l'aHirmation qu'il y aUl-ait des forces britan
niques massées dans le Beihan. Le Royaume-Uni
n'acceptait pas davantage que le Yémeu revendique
certains villages qui s'étaient toujours trouvés à l'inté
rieur des frontières de la Fédération cle J'Arabie du
Sud. C'étaient en fait les forces des autorités républi
caines yéménites qui occupaient des villages qui histo
riquement avaient toujours fait partie de la Fédération.

832. Par une lettre en date du 7 mai (5/5687), le
représentant de la République arabe unie a transmis au
Secrétaire général une déclaration faite par le Ministère
des affaires étrangères de la République arabe unie
au sujet de ]a déclaration rendue publique le 24 avril
1964 par Je Ministère des affaires étrangères du
Royaume-Uni, concernant le discours que le président
Nasser avait prononcé au Yémen, le 23 avril 1964. La
République arabe unie considérait la déclaration britan·
nique comme une tentative pour masquer sa propre
politique coloniaJiste. L'objectif de la Grande-Bretagne
était de provoquer la chute du Gouvernement de la
République arabe du Yémen, et, à cette fin, elle avait
déjà utilisé Aden comme base de départ de son attaque
contre Harib, le 28 mars 1964.

833. Par une lettre en date du 11 mai (5/5693), le
Secrétaire général a transmis au Président du Conseil
de sécul-ité le texte cl'une résolution (A/AC.109/74)
sur la question d'Aden, adoptée le 11 mai 1964 par le
Comité spécial chargé d'étudier ]a situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration Sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 3 du dispositif de cette résolution, le Comité
spécial appelait J'attention du Conseil de sécurité sur le
dangereux état de choses créé dans la région par les
récentes actions militaires britanniques contre le peuple
du territoire.



C"'plare 9

PLAINTE RELATIVE A DES ACTES D'AGRESSION COMMIS CONTRE lE TERRITOIRE
ET LA POPULATION CIVILE DU CAMBODGE

A. - CommwaieadOlU adreeeéea au Coneeil

834. Par une lettre en date du 16 avril 1964 (S/
5666), l~ représentant du Cambodge a communiqué un
dossier relatif à des actes d'agression qui auraient été
commis par les forces armées des Etats-Unis et de la
République du Viet-Nam contre le territoire et la
population du Cambodge.

835. Par une autre lettre en date du 13 mai (S/
5697), le représentant du Cambodge a présenté une
nouvelle plainte de son gouvernement qui signalait "des
agressions répétées américano-sud-vietnamiennes" et il
a demandé que le Conseil de sécurité se réunisse dans
les plus brefs délais, conformément à l'Article 35 de
la Charte.

836. Par une lettre en date du 26 mai (S/5724), le
représentant spécial du Gouvernement de la République
dt: Viet-Nam a communiqué un mémorandum en
réponse aux accusations formulées par le Cambodge
contre son gouvernement.

B. - Examen de la question de la 1118ème à la
1122ème séance et de la 1124ème à la
1126ème séance (19 mai·4 juin 1964)

837. Le 19 mai, le Conseil de sécurité a décidé sans
objection d'inscrire la question à son ordre du jour. Le
représentant du Cambodge a été invité, sans objection,
à prendre part, sans droit de vote, à la discussion. Les
représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de la Tchécoslovaqui~ se sont élevés
contre une proposition des Etats-Unis tendan~ à
adresser la même invitation au représentant de la Répu
blique du Viet-Nam; ils ont estimé en efft't qu'une telle
invitation était superflue puisque la responsabilité
principale des actes d'agression commis contre le
Cambodge incombait aux Etats-Unis et que le régime
actuel du Viet-Nam du Sud était illégal et n'exprimait
pas la volonté du peuple.

Décision: Par 9 voix contre 2 (Tchécoslovaquie et
URSS) le Conseil de sécurité a décidé d'inviter le
représentant de la République du Viet-Nam à prettdre
part, sans droit de vote, à la discussion.

838. A la 1118ème séance, le 19 mai 1964, le repré
sentant du Cambodge a rappelé que, par sa communi
cation du 16 avril, son g0uvernement avait déjà appelé
l'attention du Conseil sur la situation déplorable qui
régnait à la frontière entre le Cambodge et le Viet-Nam
du Sud, à la suite des agressions commises par les
forces armées de la République du Viet-Nam. En 1963
et au cours des premiers mois de 1964, 261 violations
du territoire cambodgien avaient été enregistrées. Ces
actes devenaient de plus en plus fréquents et de plus
en plus meurtriers. Deux mois après l'attaque de
Chantréa, deux nouvelles agressions, tout aussi meur
trières, avaient eu lieu les 7 et 8 mai. Durant ces deux
journées, 13 engins blindés des forces sud-vietnamien
nes, commandées par des officiers américains, avaient
pénétré dans les villages cambodgiens de Taey et de
Thlork, situés dans la province de Svay-Rieng, provo
quant des pertes en vies humaines et la destruction de
biens. Peu de temps après, des avions sud-vietnamiens
avaient survolé les lieux de l'agression, violant ainsi
l'espace aérien du Cambodge. Le bombardement des
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villages cambodgiens par les avions sud-vietnamiens
avait fait 5 morts et 6 blessés. Il convenait de rappeler
que l'attaque précédente contre Chantréa avait causé la
mort de 17 personnes. Les envahisseurs, parmi lesquels
se trouvaient des Américains, avaient achevé plusieurs
blessés dans des conditions atroces. Ces attaques succes
sives avaient soulevé l'indignation légitime de la popu
lation cambodgienne, et le Gouvernement royal du
Cambodge avait protesté auprès de la République du
Viet-Nam et des Etats-Unis.

839. Le Viet-N~m du Sud avait prétendu que la
violation du territoir-e cambodgien était involontaire de
sa part et était due à une erreur dans la lecture des
cartes. Or, ces violations répétées prouvaient bien que
les actes commis par le Viet-Nam du Sud avaient un
caractère délibéré qui les rendait injustifiables. Il était
difficile de ne pas tenir le Viet-Nam du Sud pour
responsable de ces violations, car aucune erreur de la
part des militaires vietnamiens n'était possible. Les car
tes qu'ils utilisaient étaient celles du Service géographi
que de l'Indochine et du Service cartographique de
l'armée américaine. De plus, au cours de l'attaque de
Chantréa, les forces vietnamiennes étaient accompa
gnées de conseillers américains, fait reconnu par le
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. En réalité, la respon
sabilité des Etats-Unis était tout aussi évidente si l'on
songeait à leur rôle dans la guerre au Viet-Nam du
Sud, et notamment à l'aide militaire considérable qu'ils
fournissaient et à leur conduite des opérations mili
taires dans la région.

840. Le Viet-Nam du Sud avait aussi allégué à
maintes reprises une complicité du Cambodge avec les
rebelles du Vietcong. Le régime de Saigon avait porté
ces accusations sans fournir de preuves. La présence
de ces rebelles sur le territoire cambodgien n'avait ja
mais été confirmée par des observateurs impartiaux,
que ce fussent des membres de la Commission inter
nationale de contrôle ou des journalistes étrangers.
Appliquant une politique de neutralité et de coexistence
pacifique, le Cambodge ne participerait jamais au
conflit qui opposait le régime de Saigon et les rebelles
du Vietcong. Il n'y avait eu ni infiltration ni passage
de Vietcongs sur le territoire cambodgien et, pour le
prouver, le Cambodge était allé jusqu'à accepter de
soumettre son territoire à un contrôle international, en
particulier près de la frontière avec le Viet-Nam du
Sud. Sa demande de contrôle n'ayant pas été agréée, le
Cambodge s'élevait contre les accusations gratuites dont
il faisait l'objet; une commission d'enquête des Nations
Unies permettrait J'étudier les faits. Cependant une
telle commission ne pourrait avoir qu'un rôle limité et
ne saurait se substituer, pour ce qui était de la surveil
lance des frontières, à la Commission internationale de
contrôle créée en vertu des accords de Genève.

841. Conformément aux obligations découlant de la
Charte, le Cambodge avait toujours cherché à régler
par des moyens pacifiques les conflits qui l'opposaient
à ses voisins. C'est pourquoi, depuis août 1963, le
Cambodge demandait la convocation d'une conférence
à Genève afin d'obtenir la reconnaissance et la garantie
internationale de sa neutralité et de son intégrité terri
toriale. Or, cette demande s'était heurtée à l'opposition
du Gouvernement des Etats-Unis. Donnant une nou-



velle preuve de son esprit de conciliation, le Cambodge
avait alors proposé, le 18 février 196·1-, la réunion d'une
conférence quadripartite composée du Cambodge, des
Etats-Unis, du Viet-Nam du Sud et de la Thaïlande en
vue d'obtenir des garanties analogues. La contrepropo
sition des Etats-Unis avait remis en cause le tracé des
frontières du Cambodge fixé par des traités et des
accords et confirnlé à nouveau par un arrêt récent de la
Cour internationale de Justice. Dans l'intervalle, de
nouvelks attaques avaient été lancées contre le territoire
cambodgien. La responsabilité de ces agressions ayant
été établie, le Conseil de sécurité devrait, dans ces con
ditions, condamner les agresseurs et les inviter à cesser
leurs actes d'agression. En outre une indemnité équi
table devrait être versée aux victimes. De plus il était
indispensable que la neutralité et l'intégrité territoriale
du Cambodge soient reconnues et garanties sur le plan
international. Une conférence sur l'Indochine devrait
donc se réunir à Genève dans les plus brefs délais et,
pour faciliter cette réunion, le Conseil de sécurité
devrait formuler les recommandations nécessaires.

842. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que l'accusation d'agression portée contre son
gouvernement était absolument sans fondement. Con
cernant les incidents qui étaient à l'origine de la plainte
du Cambodge, une enquête avait révélé qu'un conseiller
américain avait effectivement accompagné les forces
vietnamiennes engagées dans des opérations dans le
sud-ouest de la province de Tay-Ninh, au Viet-Nam,
les 7 et 8 mai, mais qu'il ne faisait pas partie du groupe
qui avait pénétré en territoire cambodgien. Un con
seiller américain accompagnait une unité des forces
vietnamiennes qui, le 19 mars, avait par erreur passé
la frontière cambod~ienne à Chantréa. Le Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis avait écrit au Ministre des affai
res étrangères du Cambodge en lui exposant les cir
constances, en lui exprimant ses regrets et en s'enga
geant à prendre toutes les précautions raisonnables pour
qu'un tel incident ne se reproduise plus. Il était évident
que ces incidents de frontière n'indiquaient aucune
hostilité des Etats-Unis envers le Cambodge. Il était
non moins évident qu'il s'agissait d'incidents qui
n'avaient d'autre rapport entre eux que leur commune
origine, à savoir les efforts déployés par le Gouverne
ment vietnamien pour éliminer les unités militaires du
Vietcong qui étaient en conflit armé avec ce gouverne
ment et qui essayaient de trouver un refuge sûr en
territoire cambodgien. Les Etats-Unis n'avaient jamais
refusé non plus d'examiner une proposition relative à
l'inspection du territoire cambodgien, l'Ii particulier
dans les régions limitrophes du Viet-Nam du Sud. En
fait, le Gouvernement des Etats-Unis espérait que le
Conseil de sécurité pourrait instituer un dispositif
efficace qui contribuerait à stabiliser la situation le
long cie la frontière entre le Cambodge et le Viet-Nam.

843. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le Cambodge
avait établi sans équivoque qu'il avait été vktime
d'actes d'agression répétés. La nature de l'agression
paraissait encore plus grave du fait que l'un des agres
seurs était une grande puissance et membre permanent
du Conseil de sécurité. En dépit des preuves incontes
tables, les Etats-Unis avaient rejeté toute responsabilité
et avai:~nt même cherché à réfuter les faits. Or, d'après
les renseignements communiqués au Conseil, il était
évident que les forces armées des Etats-Unis avaient
participé aux opérations militaires effectuées au début
de 1964 ainsi qu'à celles des 7 et 8 mai. Les Etats-Unis
étaient également responsables des actes d'agression
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armée commis par les forces sud-vietnamiennes puis
qu'ils leur fournissaient des armes en masse et qu'ils
dirigeaient leurs opérations. L'intervention directe des
Etats-Unis en Asie du Sud-Est, et particulièrement
au Viel-Nam du Sud, avait abouti à des opérations
militaires qui, par leur envergure et leur portée, étaient
les plus importantes qui se déroulent actuellement dans
le monde. Chacun savait qu'il y avait actuellement
16000 soldats américains au Viet-Nam du Sud et que
les Etats-Unis dépensaient environ un demi-milliard de
dollars par an pour cette guerre. Il était évident qu'en
menant cette guerre contre le peuple sud-vietnamien les
Etats-Unis violaient les obligations qu'ils avaient assu
mées en vertu des accords de Genève de 1954.

844. Etant donné le rôle que jouaient les Etats-Unis
dans la guerre au Viet-Nam du Sud, il ne fallait pas
s'étonner si des militaires américains dirigeaient et
encadraient les unités armées qui avaient violé le terri
toire cambodgien. Dans ces conditions, l'inquiétude du
Cambodge était légitime. La prétendue erreur dans la
lecture des cartes était en réalité une ligne de conduite
systématique. C'est pourquoi le Cambodge avait proposé
la convocation de la Conférence de Genève pour
garantir son intégrité territoriale et sa neutralité. Si les
Etats-Unis vouiaient vraiment respecter l'intégrité du
Cambodge, ils devraient acœpter la réunion d'une telle
conférence au lieu d'y faire obstacle. Pour sa part, le
Gouvernement de l'Union soviétique s'était adressé à
maintes reprises au Royaume-Uni, en sa qualité de
coprésident de la Conférence de Genève de 1954, et aux
Etats-Unis pour qu'une telle conférence soit convoquée
immédiatement. Jusqu'ici ces deux gouvernements
n'avaient donné aucune réponse positive. Les provoca
tions et les actes d'agression dont le Cambodge faisait
constamment l'objet avaient manifestement pour but
de le faire renoncer à sa politique de neutralité. Dans
ces conditions, le Conseil de sécurité devait prendre
des mesures appropriées pour condamner les activités
militaires des Etats-Unis et du Viet-Nam du Sud
contre le Cambodge et pour assurer l'intégrité territo
riale et la neutralité de ce pays. A cette fin, il était
nécessaire de convoquer une conférence internationale
qui garantirait les conditions voulues pour que l'Asie
du Sud-Est se développe de façon indépendante et
qu'une situation normale s'y rétablisse.

845. Le représentant des Etats-Unis a répondu que
l'URSS avait cherché à détourner l'attention du Conseil
de la plainte du Cambodge pour se lancer dans un
examen général du rôle des Etats-Unis dans la guerre
du Viet-Nam, question que le représentant du Cam
bodge n'avait même pas soulevée. Dans la mesure où il
était nécessaire d'apporter des précisions sur la question
dont le Conseil était saisi, le représentant des Etats
Unis a déclaré que, si son pays fournissait une aide
militaire et technique à la République du Viet-Nam,
sur sa demande, c'était uniquement parce que le Viet
Nam du Sud était victime d'une agression communiste
de grande envergure, appuyée et dirigée de l'étranger,
et visant à détruire l'indépendance de la République du
Viet-Nam et à priver son peuple du droit de vivre sous
le système social qu'il préférait.

846. A la 1129ème séance du Conseil, le 21 mai,
le représentant du Cambodge a rappelé qu'at:x termes
de la Charte l'ONU était tenue de prendre des mesures
non seulement pour mettre fin aux actes d'agression,
mais aussi pour éviter qu'ils ne se reproduisent. En
l'occurrence, le Cambodge estimait que la conclusion
d'un accord international reconnaissant et garantissant
sa neutralité et son intégrité territoriale servirait cet



objectif. Or, pour réaliser un tel accord, il était indis·
pensable de réunir à nouveau la Conférence de Genève.

847. La Conférence de Genève de 1954 avait créé
la Commission internationale de contrôle qui, depuis
lors, travaillait sans interruption et avec efficacité au
Cambodge. Les membres du Conseil pourraient se
faire une idée de l'œuvre utile accomplie par la Com
mission en lisant ses rapports aux coprésidents de la
Conférence de Genève. La création d'un nouvel orga
nisme des Nations Unies ne s'imposait donc pas. La
Commission internationale de contrôle devrait êlr~

dotée de tous les moyens nécessaires pour assurer un
contrôle permanent et généralisé sur la frontière entre
le Cambodge et le Viet-Nam du Sud. La suggestion du
Cambodge tendant à envoyer des observateurs de
l'ONU n'avait pour objet que de vérifier si les accusa
tions portées contre lui étaient fondées. Ce groupe d'en
quêteurs, s'il était constitué, aurait un mandat limité et
bien défini.

848. Les Etats-Unis avaient nié le fait que du per
sonnel américain ait pénétré au Cambodge. 0::, la parti
cipation des Américains à l'attaque de Chantréa avait
été reconnue par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis et
leur participation aux nouvelles attaques de Taey et
de Thlork, les 7 et 8 mai, avait été confirmée au cours
de l'interrogatoire des témoins mené par la Commission
internationale de contrôle. Les Etats-Unis prétendaient
également n'avoir jamais rejeté la proposition d'inspec
tion du territoire cambodgien. Mais ils n'avaient jusqu'à
maintenant donné aucune réponse favorable aux propo
sitions cambodgiennes en vue de la réunion d'une con
férence à Genève et de l'installation de postes d'inspec
tion par la Commission internationale de contrôle.

849. Le représentant de la République du Viet-Nam
a dit qu'en attendant l'arrivée d'une délégation spéciale
envoyée par son gouvernement pour exp:Jser son point
de vue au Conseil il tenait à déclarer que son gouverne
ment n'avait jamais commis d'acte d'agression contre
le Cambodge, avec lequel il souhaitait entretenir des
relations amicales et de bon voisinage. Il désirait en
outre régler ses différends par des moyens pacifiques
et réduire la tension le long de la frontière commune
avec le Cambodge. A cette fin, il avait officiellement et
publiquement exprimé ses regrets chaque fois que la
frontière imprécise avait été franchie par erreur. Il
avait également offert d'indemniser les victimes de ces
incidents et d'engager des conversations bilatérales ~vec

le Cambodge au sujet de l'utilisation du territotre
cambodgien par des commandos vietcongs, question
qui était la cause principale des incidents de frontière.

850. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
les faits entourant l'affaire dont était saisi le Conseil
étaient relativement simples. Les forces de la Répu
blique du Viet-Nam lancées à la poursuite de terroristes
armés avaient franchi par erreur la frontière qui est
mal délimitée; le Gouvernement vietnamien avait
exprimé ses regrets et s'était efforcé d'engager des
pourparlers avec le Cambodge, afin d'éliminer les causes
des incidents. Mais ces efforts n'avaient pas encore
donné de résultats.

851. Les Etats-Unis estimaient qu'il était impossible
d'apprécier correctement les incidents survenus sur la
frontière du Cambodge et du Viet-Nam si l'on ne tenait
pas compte de la conspiration armée qui cherchait à
détruire le Gouvernement de la République du Viet
Nam. C'était le peuple du Viet-Nam qui était la prin
cipale victime des agressions, des enlèvements et des
tortures dont se rendait coupable le Vietcong. Contrai.

117

rement il cc que l'Union soviétique avait déclaré au
Consl'il, ks Etats-Unis n'avaient aucun objectif mili
taire national dans aucune partie de l'Asie du Sud-Est.
La politique américaine visait au rétablissement de la
paix, afin que les peuples de la région pussent vaquer à
leurs affaires sans immixtion étrangère. Les Etats
Unis se troU\'aient mêlés aux affaires de la République
du Viet-Nam pénce que celle-ci avait demandé de l'aide
pour se défendre contre des attaques à main armée,
équipées et dirigées de l'extérieur. L'objectif des
leaders communistes vietnamiens de Hanoi était, de
toute évidence, de s'assurer la domination de toute
l'Indochine. Hanoï cherchait à atteindre ce but dans le
Viet-Nam du Sud par des actions subversives de
guérilla, organisées et dirigées du Viet-Nam du Nord,
d'où venaient également du personnel militaire, des
armes ct des munitions. Dans ces conditions, on ne pou
vait s'attendre que les Etats-Unis abandonnent le peuple
vietnamien. Il avait été dit que les Etats-Unis, au lieu
d'accorder une assistance militaire au peuple vietnamien,
devaient rechercher une solution politique. Mais cette
solution politique avait déjà été trouvée en 1954, à
Genève, et c'était cette solution que la République du
Viet-Nam et les Etats-Unis défendaient contre les
violations constantes commises par le régime du Viet
Nam du Nord. Les Etats-Unis avaient également
appuyé l'indépendance et la neutralité réelles du Laos,
conformément aux accords de Genève de 1962, mais
le régime de Hanoi refusait de retirer les forces com
munistes vietnamiennes du Laos, malgré les demandes
répétées du Premier Ministre laotien, Souvanna
Phouma.

852. Pour ce qui était de la sécurité de la frontière
entre le Viet-Nam et le Cambodge, les Etats-Unis com
prenaient parfaitement que ce dernier pays se préoccupe
de l'inviolabilité de ses frontières et de la sécurité de
son peuple. La difficulté venait de ce que le Vietcong
ne s'était pas montré disposé à laisser le peuple cambod
gien libre d'atteindre ses fins propres. Toutefois, les
accusations d'agression lancées contre les Etats-Unis
étaient dénuées de tout fondement. Les Etats-Unis
avaient déjà exprimé leurs regrets pour le franchisse
ment involontaire de la frontière par un conseiller amé
ricain, le 18 mars 1964. Les incidents qui venaient de se
produire sur la frontière cambodgienne n'étaient liés
qu'accidentellement à la République du Viet-Nam. En
fait, ils étaient le résultat des activités du régime du
Viet-Nam du Nord, lequel était soutenu par la Chine
communiste. Le Viet-Nam du Nord utilisait le territoire
cambodgien comme passage et source d'approvisionne
ment pour ses attaques contre la République du Viet
Nam et également comme lieu de refuge en cas de
contre-attaque par les forces du Viet-Nam du Sud. Une
telle ~ituation ne pouvait pas être résolue par une
nouvelle conférence de Genève, dont on ne pouvait
attendre qu'elle aboutisse à un accord plus efficace que
le précédent Accord de 1954. La Commission interna
tionale de contrôle, créée en vertu de cet accord, n'avait
pu s'acquitter efficacement de sa tâche en raison de sa
procédure de vote selon laquelle les décisions relatives
aux violations ne pouvaient être prises qu'à l'unanimité.
Il faudrait donc que le Conseil trouve une autre mé
thode pour restaurer la stabilité sur la frontière entre
le Cambodge et le Viet-Nam. On avait présenté plu
sieurs suggestions quant aux mesures pratiques propres
à stabiliser la situation dans la région frontière. Le
Conseil pourrait inviter les deux pays intéressés à cons
tituer sur une base bilatérale une importante force
militaire qui serait chargée de surveiller et de



patrouiller la frontière et qui rendrait compte au Secré
taire général.

853. On pourrait renforcer cette force bilatérale en
adjoignant des observateurs de l'ONU et, peut-être. en
la plaçant sous le commandement des Nations Unies,
afin d'y introduire une tierce partie impartiale. Une
troisième solution pourrait être de constituer une force
composée exclusivement de contingents des Nations
Unies. Les Etats-Unis seraient disposés à contribuer
aux dépenses plus importantes qui pourraient en résul
ter pour l'Organisation des Nations Unies. Outre
l'adoption de l'une des solutions suggérées ci-dessus, il
serait également utile de prier le Secrétaire général
d'offrir aux deux pays une assistance pour leur per
mettre de délimiter nettement leur frontière, ce qui con
tribuerait à réduire la possibilité de nouveaux incidents.

854. Le représentant du Cambodge a déclaré que,
bien que le représentant de la République du Viet-Nam
eût nié que son gouvernement se fût rendu coupable
d'actes d'agression, il y avait assez de témoignages,
notamment des photographies sur les enqui-tes entre
prises par la Commission internationale de contrôle,
pour prouver les attaques armées du Viet-Nam du Sud
en territoire cambodgien. Au lieu de reconnaître sa
responsabilité dans ces attaques, le Viet.,.Nam du Sud
avait fait valoir que le Vietcong utilisait le territoire
cambodgien. Il n'y avait rien de vrai dans cette accu
sation. On ne signalait pas la présence ni le passage
de Vietcongs au Cambodge. Le Cambodge n'avait pas
d'objection à des pourparlers bilatéraux, mais il y avait
lieu de rappeler que l'attaque du 19 mars à Chantréa
s'était produite le jour même de l'arrivée d'une délé
gation de la République du Viet-Nam à Pnom-penh.
Le Viet-Nam du Sud n'avait pas mis fin à son agression
contre le Cambodge, pas plus qu'il n'avait accepté de
fixer une date pour une réunion de la Conférence
de Genève, condition préalable à des conversations
bilatérales.

855. Les Etats-Unis avaient soutenu que les troupes
vietnamiennes avaient franchi par erreur la frontière
cambodgienne parce que cette frontière était mal déli
mitée et aussi parce que les troupes en question étaient
lancées à la poursuite de rebelles. Le Cambodge ne
pouvait accepter cette thèse. Tout d'abord. les fron
tières du Cambodge étaient bien délimitées et étaient
reconnues internationalement. En second lieu, il n'était
pas seulement question de franchissement de la fron
tière, mais également de bombardements et d'interven
tion d'engins blindés qui ne pouvaient être le résultat
d'une erreur. De plus, en droit international, le droit
de poursuite sur un territoir~ étranger n'était pas
reconnu. De son côté, le Cambodge, lorsqu'il avait
repoussé les agresseurs, avait scrupuleusement évité
de franchir la frontière.

856. Le représentant de l'URSS a déclaré que le
représentant des Etats-Unis avait essayé de justifier
l'intervention militaire de son gouvernement au Viet
Nam du Sud en disant que l'aide militaire massive des
Etats-Unis avait pour objet d'aider les Sud-Vietna
miens à vivre sous le système local de leur choix. Mais,
en fait, les Etats-Unis avaient installé dans le pays un
régime fantoche impopulaire. Pour asseoir la puissance
de ce régime et maintenir une tête de pont d'où ils
pouvaient lancer des agressions contre les peuples de
l'Asie du Sud-Est, les Etats-Unis avaient concentré une
force armée considérable au Viet-Nam du Sud et pour
suivaient une guerre punitive contre le peuple sud-viet
namien. L'intervention militaire des Etats-Unis avait
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suscité de graves préoccupations, même aux Etats-Unis.
comme le montrait clairement une lettre du sénateur
Morse, en date du 14 mai 1964, où il était indiqué que
les activités militaires unilatérales des Etats-Unis au
Viet-Nam du Sud étaient absolument injustifiées au
regard du droit international et incompatibles avec les
obligations incombant aux Etats-Unis aux termes de la
Charte.

857. A la 1120ème séance du Conseil, le 21 mai, le
représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que,
depuis son indépendance, le Cambodge avait été con
traint de lutter constamment pour défendre sa neutra
lité et son intégrité territoriale. Pendant tout ce temps,
il avait dû faire face à des revendications territoriales,
à de graves incidents de frontière et à une incessante
propagande hostile dirigée contre sa politique étrangère,
sous la forme notamment d'émissions radiodiffusées
par une station se prétendant du "Cambodge libre". Les
récentes violations n'étaient qu'une nouvelle manifesta
tion de cette hostilité contre le Cambodge. Même les
communiqués de presse américains avaient souligné que
la frontière cambodgienne avait été violée à maintes
reprises et que des conseillers militaires américains
avaient participé à ces actions. En dehors de sa parti
cipation aux opérations militaires dirigées contre le
Cambodge, les Etats-Unis prenaient également une part
active à la guerre qui se poursuivait dans la partie
méridionale du Viet-Nam. Cette guerre était directe
ment liée aux violations commises contre l'intégrité
territoriale et la neutralité du Cambodge. L'intervention
des Etats-Unis au Viet-Nam du Sud constituait une
violation totale des accords de Genève et était à l'origine
de la tension qui régnait dans l'ensemble de l'Asie du
Sud-Est. Dans ces conditions, il était nécessaire, comme
le Cambodge l'avait proposé, de convoquer une nouvelle
conférence de Genève. Le coprésident soviétique de
cette conférence avait appuyé cette proposition. Toute
fois, les Etats-Unis s'y étaient opposés et avaient con
seillé au Cambodge de résoudre ses problèmes fronta
liers par la voie de négociations bilatérales. Il suffisait,
pour apprécier l'utilité de ce "conseil", de se souvenir
que l'attaque la plus grave subie par le Cambodge s'était
produite le jour même où devaient s'engager les négo
ciations avec le Viet-Nam du Sud. En outre, il ne
s'agissait pas seulement d'incidents de frontière. Le pro
blème résidait essentiellement dans la profonde hostilité
qu'éprouvaient certains milieux occidentaux à l'égard
de la neutralité cambodgienne. La délégation tchéco
slovaque s'engageait donc à appuyer la proposition
cambodgienne visant à réunir une nouvelle conférence
de Genève et également à mettre à la disposition de la
Commission internationale de contrôle tous les moyens
d'assurer la sécurité des frontières. Le Conseil de
sécurité se devait de condamner les actes d'agression
commis par le Viet-Nam du Sud et les Etats-Unis con
tre le Cambodge et de formuler des recommandations
en vue de la réunion d'une nouvelle conférence de
Genève.

858. A la 1121ème séance du Conseil, le 25 mai, le
représentant de la République du Viet-Nam a déclaré
que les incidents de frontière entre le Cambodge et son
pays avaient été un sujet de graves préoccupations pour
son gouvernement parce qu'en réalité c'était la Répu
blique du Viet-Nam qui avait été la victime de ces
incidents. Exploitant une situation de frontières mal
définies et insuffisamment protégées, les troupes com
munistes étaient venues se réfugier sur le territoire du
Cambodge après avoir saccagé les paisibles villages
vietnamiens situés près de la frontière.



859. Depuis 1958, la République du Viet-Nam avait
proposé à de multiples reprises au Cambodge d'engager
des négociations bilatérales pour résoudre ce conflit
frontalier. Au lieu de donner suite à cette proposition,
le Cambodge avait décidé de déposer auprès du Conseil
de sécurité une plainte fondée sur trois incidents
récents. Pour le premier de ces incidents, qui s'était
produit à Mong le 4 février 1964, la République du
Viet-Nam avait proposé d'établir une commission d'en
quête mixte. Le .Cambodge avait repoussé cette pro
position, en invoquant le fait que, la Commission inter
nationale de contrôle s'étant déjà rendue sur les lieux,
une deuxième enquête serait inutile. Pour ce qui était
des deux autres incidents, la République du Viet-Nam
avait déjà présenté ses excuses et offert d'indemniser
les victimes. La République du Viet-Nam n'avait donc
mis aucune mauvaise grâce à régler son différend avec
le Cambodge à propos de ces incidents de frontière. Il
convenait également de rappeler que ces incidents
n'avaient pas toujours été dirigés dans une seule et
même direction. On relevait plusieurs cas de violation
du territoire vietnamien par des forces cambodgiennes,
qui avaient provoqué des pertes en vies humaines et
des destructions matérielles. Les causes fondamentales
de ces incidents étaient dues à l'absence d'une frontière
bien délimitée et à la violation du territoire cambodgien
par les Vietcongs dans leurs activités agressives
dirigées contre la République du Viet-Nam.

860. A l'appui de sa thèse selon laquelle la ligne de
frontière entre le Cambodge et le Viet-Nam restait
encore imprécise en plusieurs endroits, le représentant
de la République du Viet-Nam a rappelé qu'avant
1945 le Viet-Nam, le Cambodge et le Laos étaient
inclus dans la Fédération indochinoise et que la
question des frontières internationales entre ces pays
ne se posait pas alors de la même façon que depuis leur
accession à l'indépendance. C'était la raison pour
laquelle la ligne de démarcation entre ces pays n'était
pas absolument nette. La plupart des bornes fronta
lières avaient été placées plus de 70 ans auparavant et
elles avaient ou bien disparu ou bien été déplacées par
la population locale. De plus, les cartes concernant les
régions frontalières étaient inexactes et certaines
d'entre elles ne concordaient pas avec les décrets de
l'ancien Gouverneur général d'Indochine. Dans cer
tains cas, les alluvions et l'érosion avaient provoqué
des changements de terrain. Etant donné toutes ces
raisons, il était difficile d'accepter la thèse cambod
gienne selon laquelle les frontières étaient bien
délimitées.

861. Le représentant de la République du Viet··Nam
a ensuite déclaré qu'il existait de nombreuses preuves
à l'appui de la thèse de son gouvernement selon laquelle
le Vietcong avait fréquemment franchi la frontière
khméro-vietnamienne dans les deux sens. Il a cité plu
sieurs cas où les Vietcongs auraient franchi la fron
tière pour attaquer le Viet-Nam du Sud ou se semient
infiltrés au Cambodge pour s'approvisionner et éviter
les opérations des forces armées vietnamiennes. A cet
égard il y avait un autre problème grave, à savoir la
contrebande d'explosifs en provenance du Cambodge et
introduits au Viet-Nam. D'après les statistiques
publiées par le Cambodge lui-même, les importations de
chlorate de potassium et de phosphore rouge avaient
augmenté de façon considérable au cours de ces der
nières années. L'accroissement de l'importation de ces
deux produits correspondait à l'intensification des acti
vités de sabotage et de guérilla au Viet-Nam. Le
Viet-Nam utilisait également le Mékong comme voie

principale d'acheminement pour amener ces matières
stratégiques du Cambodge au Viet-Nam et pour
approviSIOnner les troupes vietcongs. Il avait établi des
installations militaires des deux côtés de la frontière.

862. Pour permettre un règlement définitif de ces
incidents de frontières qui nuisent à ses relations avec
le Cambodge, la République du Viet-Nam proposait
l'établissement d'une commission d'experts sous les
auspices des Nations Unies, qui serait chargée d'aider
à délimiter et à marquer les frontières entre le Viet
Nam et le Cambodge, ainsi que la création d'un système
efficace de contrôle de la zone frontière. La suggestion
cambodgienne d'envoyer sur les lieux un groupe d'en
quêteurs ne paraissait pas suffisante. Un simple groupe
d'enquêteurs serait dans l'impossibilité de surveiller
constamment toute la frontière. C'était pourquoi la
République du Viet-Nam avait proposé à plusieurs
reprises au Cambodge de former des patrouilles mixtes.
Le Cambodge avait rejeté cette proposition qu'il esti
mait incompatible avec sa conception de la neutralité. Il
apparaissait plus disposé à recourir à la Commission
internationale de contrôle. Toutefois, il ne fallait pas
oublier que les travaux de cette comm!ssion avaient
été paralysés par le "système de la trci~" qu'elle uti
lisait et qui se combinait à la règle de l'unanimité
nécessaire pour les décisions ayant force obligatoire.
Donc, à moins que le Cambodge n'accepte la constitution
de patrouilles mixtes, la seule autre solution efficace
semblait être l'établissement d'un système international
de contrôle de la zone frontière sous les auspices des
Nations Unies.

863. Le représentant de la Chine a déclaré que sa
délégation estimait que les !ncidents qui étaient à l'ori
gine de la plainte cambodgienne n'étaient que des
incidents de frontière locaux et de portée limitée, que
l'on ne pouvait qualifier d' "actes d'agression". La
frontière avait été en général franchie par erreur et
la République du Viet-Nam avait déjà exprimé ses
regrets pour l'incident du 19 mars 1964. Ces incidents
étaient cependant regrettables en ceci qu'ils avaient
provoqué des pertes de vies humaines et des dommages
matériels. En outre, s'ils devaient se répéter, ils pour
raient entraîner de graves conséquences.

864. Le représentant de la Chine estimait que les
causes de ces incidents de frontières étaient faciles à
trouver. Depuis le partage du Viet-Nam, conformé
ment aux accords de Genève, la République du Viet
Nam avait dû faire face à un régime communiste bien
organisé au Nord, qui, dirigé de Pékin, cherchait à
dominer aussi le Sud; les territoires vietcong; du Sud
étaient également dirigés par le régime nord-vietna
mien. Les Vietcongs avaient exploité à leur avantage
les particularités du terrain le long de la frontière qui
divise le Viet-Nam et le Cambodge, ainsi que le fait
que cette frontière n'est pas bien délimitée. Si les
troupes vietnamiennes avaient franchi la frontière alors
qu'elles poursuivaient les rebelles, les Vietcongs avaient
été les premiers à la franchir pour attaquer la Répu
blique du Viet-Nam. Dans ces conditions, il était évi
dent que la solution du problème résidait dans la colla
boration entre les Gouvernements du Viet-Nam et du
Cambodge pour mettre au point des mesures efficaces
destinées à empêcher tout nouveau passage illicite de la
frontière. Toutefois, il était illusoire de penser que la
convocation d'une nouvelle conférence de Genève
apporterait la garantie de la frontière entre le Viet
Nam et le Cambodge. Les accords de Genève avaient
été constamment violés par les communistes, qui s'en
étaient servis pour accroître leur ascendant dans la
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région.E.n outre, le problème même de la frontière éta,it
commun aux deux Etats et devait être tnlité en conse
quence. Le Conseil devait saisir cette occasiol~ p?l~r
insister auprès des parties en leur montriu;t l'!nt.eret
d'un règlement efl'ectif, obtenu P<\1- cles negoClatlOns
di rectes.

865, Le représentant du Royaume-Uni de Grande
J3reta{'-ne et cl'Irlande du Nord a déclaré que son gou
verne~lent, en tant que {~oprésicl~nt cle la ~on:éren,ce de
Genève de 1954, éta it particul1èremen t mteresse pil r
le problème dont le Conseil était saisi. Pour. ceW:
nison il désirait J'ustifier la position du Royaume-Dm
r~lativ'e à la convocation de la Conférence de G,cI?ève.
Le l{oyaume-Uni était prêt à se joindre au copresldent
soviétique et à lancer des invitations. il ,cette,coJ1fér~nce
dès que tous les gouvernements mteresse~. auralel,~t
accepté d'y participer. Or, malgré t~u~ les eHorts ql! 11
avait déployés dans ce sens, ce n'eta.lt pa~ el,lcore. le
cas. Ce serait clonc parfaitement en vam qu Il s assocIe
rait à des invitations qu'un certain nOl11b~-e, de .gouver
nements pourraient refuser. La dele~atlon du
Royaume-Uni ne pensait 'pas 9ue l'adoptlUn par le
Conseil de sécurité d'une resolutlon recommanda~lt ,une
nouvelle conférence pùt changer quOI que ce SOI t a la
situation.

866. La délégation du Royaume-Uni ne voulait P:::s
élargir le débat sm la plainte du Cambodge en ~xanll
n3nt l'évolution politique d~ns d'autres pal.·tles de
J'Indochine mais elle désirait cependant, pUIsque le
représental~t de l'URSS. avait cléjà, discuté en détail
de la situation au Vlet-Nam, reaffirmer que le
Royaume-Uni reconnaissait la République du Vi~t-!'Jam
et la soutenait dans sa lutte contre un groupe diSSIdent
qui, avec l'appui du régim.c ,ch.1 Nord et au dé~ ,des
accords de Genève, cherchaIt a Imposer sa volonte a l.a
République. Elle soutena1t égalemel?t. le droit 9u 'avalt
la République du Vi et-Nam de SOI~1cl.ter une aide :Ifin
de défendre l'intégrité de son ter1'1tolre et le s)'sten~e

social que son peuple avait chois.i. En.oyt,re, elle, est;
mait que, si l'agressIon COmnH1l11ste d.IrIge.e de 1ext~
rieur devait cesser, un grand pas serait fait pour pre
venir les incidents de frontière entre le Cambodge et la
République du Viet-Nam.

867. Il ressortait de ce qui avait été déclaré au
Conseil qu'il e~1stait U1?e certain.e c.ommunauté de ':\ICS
quant aux faIts relatIfs aux InCidents de frontIere
entre le Cambodge et le Viet-Nam. Le Gouvernement
du Royaume-Uni déplorait ces événements et les pertes
en vies humaines ainsi que les dommages matériels
qu'ils avaient entraînés. Il était également clair que la
situation sur la frontière était loin d'être satisfaisante
et que le Conseil devait accéder il la demande du
Camboclo-e, qui réclamait une action efficace. A cet
égard, le'" représentant du Cambodge avait suggéré que
l'on confie à la Commission internationale de contrôle
la tàche de surveillel- la frontière. Mais les tàches qui
avaient été confiées à cette commission par les accords
de Genève en 1954 étaient suffisamment lourdes. Le
Conseil devrait donc cherchel- ailleurs le mécanisme
nécessaire qui pourrait profiter de la somme de l'expé
rience acquise par l'Organisation des Nations Unies
depuis 1954. A cet égard, les suggestions formulées
par les Etats-Unis contenaient la promesse d'une
solution efficace.

868. Le Président du Conseil, prenant la parole en
sa qualité de représentant de la France, a déclaré que
le Cambodge avait clairement montré qu'il ne deman
dait qu'une chose, à savoir que la neutralité et l'intégrité
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du pays cessent d'être à la merci d'opérations militaires
pl'OVênant cie l'extérieur, Pour atteindre ce but, il était
nécessaire cl'exprimer les regrets qu'inspiraient les inci
dents de cette nature et de mettre en Œuvre des moyens
propres ;\ en empêcher le renouvellement. Le Gouver
nement français faisait siennes ces reCJuêtes. Pour sa
part, le Cambodge avait fidèlement rempli ses obliga
tions, conformément aux accords de Genève de 1954,
et avait solennellement proclamé sa neutralité, dont il
faisait la condition fondamentale de son indépendance.
C'était là une politique qui devait êtn: soutenue et
encouragée. Dans le même temps, la France ressentait
les souffrances (lu peuple vietnamien ct déplorait les
événements clont son sol était le théâtre. Elle estimait
que l:'t encore l'application ftdèle des accords de Genève
serait le meiJlc~uI- moyen de mettre fln à la pénible situa
tion clans laquelle se trouvait le Viet-Nam, ainsi qu'aux
regrettables incidents qui en résultaient.

869. Concern:lnt les inciclents de frontière à l'Ol-i
gine de la plainte du Cambodge, la France désirait
soulig'ner un aspect de ces incidents, il savoir qu'à
aucun moment, en aucune manière, le Gouvernement
royal clu Cambodge n'avait l)I'is cI'initiative militaire à
l'encontre de ses voisins. On ne pouvait clouter que le
Cambodge fùt la victime cI'une situation qu'il n'avait
en rien contribué ;'1 créer. La meilleure pI-cuve de son
état d'esprit pacifique était constituée par sa demande
de réunir une nouvelle conférence de Genève, gui lui
paraissait seule en mesure de garantir efficacement
l'intégrité telTitoriale et la neutralité de son pays. La
France appuyait pleinement cette demande.

870. Le Conseil de sécurité devait marquer solen
nellement qu'il déplorait les im:idents passés et les
pertes de vies humaines et il devait fail-e appel iL ceux
qui en portaiènt la responsabilité pOUl' qu'ils en évitent
la répétition ct assurent le dédommagement des
victimes.

871. Quant aux moyens de nature à assurer le
contrôle des accès du territoire cambodgien, la déléga
tion française estimait qu'il y aurait intérêt à faire
appel aux organismes qu'avait déjà créés la Conférence
de Genève, au lieu d'en constituer de nouveaux, On
devrait avoir recours aux deux commissions intern;;
tionales cIe contrôle, celle qui est installée au Cam
bodge et celle qui est installée au Viet-Nam, ce qui
permettrait d'agir à la fois dans la République du Viet
Nam, c'est-à-dire sur le 1crritoire d'où sont parties les
unités qui ont franchi la frontière khmère, et dans le
royaume du Cambodge, afin d'enquêter sur les fails au
cas où de nouvelles violations de celte f rontièrt
auraient lieu. Afin de permettre aux deux commissions
cie contrôle d'accomplir cette tàche, il conviendrait dt
préciser et de modifier leurs conditions de fonctionne
ment. Il n'appartenait pas au Conseil cIe sécurité de
définir ce mandat, mais il pouvait fOI-muler une recom
mandation aux puissances intéressées. Le Cambodge et
le Viet-Nam auraient ainsi une double garantie qui
ne pourrait que contribuer à renouer entre eux de::.
l-e1ation5 de bon voisinage.

872. A la même séance, le représentant du Cam
bodge a démenti les accusations selon lesquelles des
soldats cambodgiens auraient franchi la frontière pour
attaquer des villages du Viet-Nam du Sud ou selon les
quelles le Cambodge servirait de lieu de ravitaillement
et d'exportation d'explosifs. Pour justifier les agressions
des forces américano-sud-vietnamiennes, on avait dé
claré qu'elles avaient franchi la frontière en poursuivant
des rebelles et que la frontière n'était pas bien définit.



réçjon. Elle devrait étudier la question des moyens
qUI pennettraient de protéger la frontière vietnamo
cambodgienne contre toute violation commise, de l'un
ou l'autre côté de la frontière, par une force quelconque.
Le représentant du Viet-Nam avait présenté des
preuves frappantes à l'appui du fait que le Vietcong
faisait bien usage du territoire cambodgien. Les preuves
recueillies par les Etats-Unis confinnaient celles du
Viet-Nam.

875. Le représentant du Maroc a déclaré que les
incidents il l'origine de la plainte du Cambodge étaient
le résultat des actions de l'armée de la République du
Viet-Nam. La fréquence de ces incidents n'avait pas
ébranlé la foi du Cambodge dans la politique de neu
tralité qu'il avait suivie depuis son indépendance. Le
conflit à l'intérieur du territoire du Viet-Nam ne
pouvait fournir de prétexte pour porter la guerre sur
le territoire cambodgien. Le Cambodge, s'il était
légitimement préoccupé du conflit au Viet-Nam, sou
haitait en rester il l'écart. Si la neutralité du Cambodge
avait été respectée, les difficultés politiques et diplo
matiques qui avaient résulté de cette violation et qui
avaient poussé le Cambodge à porter le problème
devant le Conseil de sécurité auraient été épargnées
aux puissances intéressées.

876. On s'opposait à la demande faite par le Cam
bodge de réunir une conférence pour garantir sa
neutralité en faisant valoir que ces discussions risque
raient de conduire il un examen général de la situation
dans l'ensemble du Sud-Est asiatique. Mais le Cam
bodge avait donné, il cet égard, l'assurance qu'il
entendait limiter les débats de la conférence au seul
aspect qui concernait sa neutralité et le respect de sa
souveraineté. Le Maroc appuyait pleinement la demande
du Cambodge, ayant toujours apporté son appui aux
nations désireuses de suivre une politique de non
alignement. Le Maroc notait avec une satisfaction
particulière le fait que, pour la première fois devant
le Conseil de sécurité, la France avait fait sienne de
façon aussi nette la position des pays non alignés et
il souhaitait la même compréhension de la part d'autres
grandes puissances.

87ï. La délégation marocaine ne perdait pas de vue
le fait que les accords de Genève, et l'évolution des
événements depuis, avaient échappé à l'autorité cie
l'Organisation des Nations Unies. C'est pourquoi
l'Organisation pouvait difficilement pn'utire position au
sujet de ces accords. Cependant, les instruments créés
par la Conférence de Genève pouvaient encore servir
au règlement des problèmes qui se posaient actuellement
au Cambodge. D'autres contacts entre les puissances
qui avaient conclu ces accords pourraient faciliter une
entente.

878. Le représentant du Cambodge a affirmé une
nouvelle fois qu'un nombre suffisant de preuves, dont
des témoignages vécus, avait été recueilli par les
membres de la Commission internationale de contrôle
et les attachés militaires des ambassades accréditées
au Cambodge, pour étayer l'accusation que son gouver
nement avait portée contre les troupes américano-sud
vietnamiennes d'avoir commis des actes d'agression
contre son territoire. La thèse de l'erreur involontaire
ne pouvait être acceptée étant donné que les enquêtes
de la Commission internationale de contrôle et des
attachés militaires étrangers mettaient en relief l'impos
sibilité d'une erreur de cet ordre en des points où la
frontière était très clairement matérialisée par des
lignes nahtrelles. En ce qui concernait l'accusation
v!etnamienne suivant laquelle les Vietcongs auraient

Cependant, à diverses reprises, des représentants du
Viet-Nam du Sud s'étaient rendus sur les lieux de ces
incidents et avaient pu constater que ces agressions
n'avaient pu être commises par erreur puisque tous
les lieux étaient situés à cinq ou six kilomètres à
l'intérieur du territoire cambodgien, en certains points
bien précis de la frontière. La Commission interna
tionale de contrôle et les observateurs étrangers
n'avaient pu relever aucune trace de la présence du
Vietcong sur le territoire cambodgien. Bien plus, on
n'avait pas trouvé un seul mort ou blessé vietcong
parmi les victimes de ces actes d'agression. Pour cette
raison, le Cambodge avait demandé que le rapport de
la Commission internationale de contrôle relatif aux
incidents de frontière soit rendu public.

873. A la 1122ème séance du Conseil, le 26 mai,
le représentant des Etats-Unis d'Amérique a réaffirmé
que son pays ne s'était livré contre le Cambodge à
aucun acte qui pût être considéré par un observateur
impartial comme un acte d'agression. Il a ajouté que
le personnel américain assistant l'armée vietnamienne
avait reçu l'ordre strict de ne pas franchir la frontière
vietnamo-cambodgienne. De plus. les Etats-Unis étaient
convaincus que le Viet-Nam n'avait pas d'intentions
agressives envers le Cambodge et qu'il ne pouvait être
accusé d'actes d'agression.

874. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
constaté ensuite que le Cambodge avait demandé l'aide
du Conseil en formulant sa plainte contre la République
du Viet-Nam et les Etats-Unis et qu'il avait affirmé le
devoir du Conseil de rechercher une solution dans
cette affaire. mais qu'en même temps il hésitait à
accepter d'utiliser le mécanisme des Nations Unies
pour donner suite à sa demande. Le Cambodge avait
même affirmé que la solution ne pouvait être fournie
par l'Organisation des Nations Unies. Cependant, la
Commission internationale de contrôle, à laquelle le
Cambodge voudrait faire appel pour surveiller la
frontière, n'avait qu'un passif de frustration et d'inac
tivité. alors que le mécanisme de maintien de la paix
des Nations Unies était parvenu à certains résultats.
La nature même de sa compo!>ition rendait la Com
mission de contrôle incapable d'agir de façon rapide
et décisive, comme il était nécessaire pour empêcher
une répétition des incidents regrettables survenus sur
la frontière du Cambodge et du Viet-Nam. Pour cette
raison. les Etats-Unis d'Amérique n'accepteraient pas
que le mandat de la Commission internationale de
contrôle fût étendu au problème touchant la frontière
vietnamo-cambodgienne. L'Organisation des Nations
Unies disposait du mécanisme nécessaire pour faire
face à la demande cambodgienne de contrôle effectif
et de protection de sa frontière. Le Viet-Nam et les
Etats-Unis, pays qui étaient l'objet de la plainte,
accueilleraient volontiers une force des Nations Unies
chargée de faire des patrouilles à la frontière, et ils
acceptaient que cette force fût établie sur-le-champ. Ils
tenaient aussi à ce que la frontière fût clairement mar
quée. En outre, les Etats-Unis restaient ouverts à toute
suggestion tendant à ce que l'Organisation des Nations
Unies désigne une commission d'enquête pour examiner
les divers aspects du problème de la frontière. Toute
fois, cette commission ne devrait pas se contenter
d'enquêter sur les accusations selon lesquelles le Cam
bodge serait coupable de complicité avec les Vietcongs.
Elle devrait pouvoir disposer de tous les renseignements
utiles et pouvoir se rendre sur les lieux et parler aux
populations des deux côtés. Elle devrait avoir le pouvoir
de faire des recommandations visant les mesures que
le Conseil appliquerait pour assurer la stabilité de la
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utilisé le territoire du Cambodge, elle n'était nullement
fondée. C'était pour prévenir de telles accusations que
le Cambodge avait proposé que sa frontière soit sur
veillée par une force internationale. Toutefois, la
proposition du Viet-Nam du Sud tendant à la création
d'une commission d'experts en vue de délimiter la
frontière khméro-sud-vietnamienne n'était guère accep
table pour le Cambodge; elle remettrait en cause le
tracé des frontières et entraînerait la réclamation de
territoires khmers. En ce qui concernait la proposition
d'une formation de patrouille mixte, il lui fallait sou
ligner que la guerre au Viet-Nam du Sud était une
guerre civile dans laquelle le Cambodge ne saurait en
aucune façon s'ingérer militairement. C'était d'ailleurs
pour renforcer cette neutralité que le Cambodge avait
proposé la surveillance de ses frontières par la Com
mission internationale de contrôle. Cet organisme était
déjà sur place et la création d'organismes nouveaux
serait une tâche ardue et lente. La situation actuelle
résultait du non-respect des accords de Genève de
1954 et une nouvelle réunion de cette conférence
s'avérait indispensable. Le Conseil de sécurité devait
décider la convocation d'une telle conférence aussitôt
que possible afin de préciser les pouvoirs de la Com
mission internationale de contrôle et de lui donner les
moyens nécessaires pour remplir efficacement son rôle.

879. Le représentant de l'URSS a déclaré que les
Etats-Unis d'Amérique, au lieu de reconnaître leur
participation aux actes d'agression de leurs forces avec
celles du "régime de Saigon" contre le Cambodge,
avaient essayé de rejeter le blâme sur l'Etat qui en
avait été victime. Mais les accusations portées par les
Etats-Unis d'Amérique n'étaient pas fondées. L'Union
soviétique appuierait la demande du Cambodge tendant
à ce que les actes d'agression de la part des Etats-Unis
et du Viet-Nam du Sud soient condamnés, que les
victimes de ces attaques soient indemnisées et que des
mesures soient prises pour empêcher que de tels actes
ne se reproduisent. L'Union soviéti~ue soutenait égale
ment la demande de convocation d une conférence de
Genève pour reconnaître et garantir la neutralité et
l'intégrité du territoire cambodgien.

880. L'affirmation des Etats-Unis selon laquelle son
intervention au Viet-Nam du Sud répondrait à la
demande du gouvernement et aurait pour objet d'aider
le peuple de ce pays était démentie par les faits. Il
ressortait des articles de la presse américaine et de
différentes déclarations faites par des personnalités
américaines que les Etats-Unis étaient intervenus pour
empêcher le peuple du Viet-Nam d'exprimer sa volonté
aux élections prévues par les accords de Genève de
1954. Il y avait même des milieux aux Etats-Unis qui
réclamaient l'extension de la guerre au Viet-Nam du
Sud et l'intensification de l'intervention militaire amé
ricaine dans cette région.

881. Le représentant des Etats-Unis a répété que
son pays n'avait aucun objectif militaire national nulle
part en Asie du Sud-Est où sa politique était d'aider
à rétablir la paix afin que les populations de la région
puissent déterminer leur façon de vivre et leurs asso
ciations en toute liberté. Il aidait le Gouvernement de
la République du Viet-Nam à sa demande même.
C'était l'action militaire du régime de Hanoi qui avait
contribué à menacer de façon permanente la paix en
Asie du Sud-Est. Les Etats-Unis d'Amérique n'avaient
apporté leur aide aux pays de cette région que pour
les aider à conserver leur indépendance et à faire
respecter les accords de Genève.

882. A la 1124ème séance du Conseil, le 28 mai,
le représentant de la République du Viet-Nam a déclaré
que son gouvernement appuierait toute proposition
tendant à instituer un contrôle international efficace
de la frontière pour prévenir de nouveaux incidents.
Au cours de la délibération du Conseil, on avait pro
posé, n'une part, de convoquer une nouvelle conférence
de Genève afin d'élargir les attributions de la Commis
sion internationale de contrôle et, d'autre part, d'insti
tuer, sous les auspices des Nations Unies, une force
de police internationale. La convocation d'une confé
rence de Genève présentait des difficultés pratiques
ainsi que l'avait fait observer le représentant du
Royaume-Uni en indiquant que les invitations à une
teiie conférence pourraient être refusées par certains
gouvernements et en soulignant que la Commission
internationale de contrôle, déjà suffisamment occupée,
ne serait peut-être pas en mesure d'accepter de nou
velles tâches. De plus, les travaux de la Commission
avaient pâti de la règle de l'unanimité pour ses déci
sions. Dans ces conditions, la République du Viet-Nam
estimait que la création d'une force de police interna
tionale serait la formule la plus indiquée. Son rôle
serait de surveiller la frontière et d'en constater les
violations. Si un incident de frontière survenait, cettt~

force serait compétente pour enquêter et déterminer
les responsabilités. Enfin ce système serait de nature
à offrir au Cambodge une garantie de son intégrité
territoriale plus concrète et plus efficace qu'aucune
conférence internationale ne saurait lui apporter.

883. !~e représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré
que les faits relatifs aux incidents qui constituaient le
fond de la plainte cambodgienne n'avaient pas été
l'objet de contestation, mais que l'interprétation donnée
à ces incidents par les parties intéressées laissait
apparaître certaines divergences de vues. Le Conseil
devait donc déplorer ces incidents et demander aux
parties de régler à l'amiable ce conflit en dédommageant
les victimes d'une manière équitable. Il fallait él1alement
rechercher une solution permanente au probleme afin
de prévenir le renouvellement de ces incidents. Aussi
était-il indispensable de déterminer les causes de ces
incidents. Alors que pour certains le passage répété
de la frontière résultait de l'exercice du droit de pou.r
suite concernant des éléments vietcongs utilisant le
territoire cambodgien et provenait également du fait
que les frontières n'étaient pas matérialisées, pour
d'autres les violations de frontière étaient imputables
au refus d'accepter et de garantir la neutralité du
Cambodge. Le droit de poursuite ne pouvait être retenu
et la Charte enjoignait de respecter l'intégrité terri
toriale de tout Etat Membre.

884. Le Conseil pouvait demander aux parties d'user
de modération et aux intéressés d'éviter de pénétrer
à l'avenir sur le territoire cambodgien. Si, comme
l'avait dit le représentant du Viet-Nam, les frontières
étaient insuffisamment matérialisées, le Conseil pouvait
autoriser le Secrétaire général à constituer une com
mission qui prêterait ses bons offices pour matérialiser
les frontières et qui pourrait avoir une mission déter
minée.

885. Par le biais de cette plainte, le Cambodge avait
demandé la convocation de la Conférence de Genève. Il
était difficile de ne pas faire droit à sa demande con
cernant la reconnaissance internationale de son statut
d'Etat neutre et de son intégrité territoriale. A l'inverse
d'autres pays de l'Asie du Sud-Est, le Cambodge
jouissait d'un gouvernement solide et d'une situation
politique sereine. Il y avait également des rapports
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étroits entre sa demande et les incidents de frontière.
Si les auteurs proches ou éloignés de ces incidents
voulaient prendre l'engagement de respecter la souve
raineté et la neutralité du Cambodge, ces incidents
pouvaient être évités. Le Conseil, n'étant pas en mesure
de convoquer une conférence de Genève, ne pouvait
que souhaiter que les pays membres de la conférence
tiennent compte des aspirations les plus légitimes du
Cambodge.

886. Le représentant du Cambodge a déclaré que les
articles de presse indiqua'lt que le chef de l'Etat cam
bodgien était favorable à ia constitution d'un organisme
des Nations Unies pour assurer la surveillance de la
frontière étaient fondés sur une citation incomplète
tirée d'une déclaration du prince Norodom Sihanouk.
Après avoir donné lecture de la totalité du passage
relatif à cette question, le représentant du Cambodge a
précisé que la position de son gouvernement touchant
la Commission internationale de contrôle et la Confé
rence de Genève restait inchangée. En outre, le Cam
bodge, sans être hostile aux obiectifs limités d'une
commission de contrôle que les Nations Unies décide
raient d'envoyer, ne saurait prendre à sa charge aucun
des frais qu'elle entraînerait.

887. Le représentant du Brésil a déclaré qu'il était
malaisé de démêler entièrement les incidents de fron
tière entre le Cambodge et la République du Viet-Nam
du cadre plus large de la situation politique et militaire
de la péninsule indochinoise. Sa délégation estimait
cependant que le Conseil de sécurité devait se borner
provisoirement à examiner la plainte précise présentée
par le Cambodge. La matérialité des faits n'avait pas
été contestée et l'on comprenait le désir du Cambodge
de rechercher une plus grande stabilité le long de ses
frontières. Les Etats-Unis et la République du Viet
Nam avaient exprimé leur regret quant à ces incidents
et la République du Viet-Nam avait proposé de verser
une indemnité équitable aux victimes. Ces deux pays
avaient également fait connaître leur désir d'entretenir
des relations cordiales avec le Cambodge. Dans ces
conditions, le Conseil pouvait inviter les parties à s'abs
tenir désormais de toute action susceptible de provoquer
des frictions entre elles et d'amener de nouveaux inci
dents. Bien que, par suite de la nature du terrain et de
la mauvaise démarcation de la frontière, il pttt paraître
difficile pour les forces engagées dans des opérations
militaires au Viet-Nam du Sud d'éviter soigneusement
toute incursion au-delà des frontières, des recomman
dations devaient néanmoins être adressées aux chefs des
troupes opérant dans ce secteur, afin qu'ils limitent
leurs activités nettement à l'intérieur de leur propre
territoire. Diverses suggestions avaient ~té faites
touchant la mise en place d'un dispositif propre à
prévenir de nouveaux incidents. Ce dernier devrait
néanmoins, pour être pleinement efficace, être accepté
sans réserve par les deux parties et jouir du soutien
total du Conseil de sécurité.

888. Le représentant de la Norvège a déclaré qu'il
était normal que les récents incidents aient si vivement
préoccupé le Cambodge, d'autant plus que ce pays était
situé dans une région où un certain nombre de grandes
puissances estimaient que des intérêts capitaux étaient
en jeu. C'était en envisageant le problème sous cet
aspect que le représentant du Cambodge avait expliqué
l'importance que son pays attachait à sa politique de
neutralité, politique également reconnue par les accords
qui constituaient le cadre politique de l'ancienne Indo
chine. Eu égard à la tension régnant dans la région, la
Norvège appuierait une demande adressée par le Con-

seil de sécurité à touies les parties intéressées pour
qu'elles s'abstiennent de tout acte susceptible d'aggraver
encore la situation et qu'elles prennent toutes mesures
propres à réduire la tension actuelle, ce qui compren
drait le respect des frontières cambodgiennes. En outre,
il serait raisonnable que les pertes de vies humaines et
les dommages matériels encourus lors des incidents
des 7 et 8 mai fassent l'objet d'une juste indemnité.

889. Dans certaines des déclarations faites devant
le Conseil, on avait affirmé que la tension régnant dans
la zone frontalière était due en partie à une démarca
tion insuffisante de la frontière. Les parties intéressées
semblant être d'accord sur le tracé effectif de la fron
tière, elles pourraient envisager de prendre des mesures
visant à améliorer la démarcation. La délégation norvé
gienne avait pris note des diverses propositions
avancées en vue de prévenir d'autres incidents de fron
tière et exprimé l'espoir qu'une formule serait trouvée
qui donne satisfaction aux parties en cause.

890. Le représentant de la Bolivie, après avoir
déclaré que sa délégation s'associait aux regrets et à la
tristesse déjà exprimés à la suite des événements
survenus à la frontière cambodgienne, événements qui
avaient causé des pertes en vies humaines, a ajouté que
le Conseil devait, dans l'examen de la question, éviter
l'écueil qui consisterait à introduire des facteurs
étrangers à la question. Il serait prudent de la part du
Conseil de se borner à l'examen de la plainte présentée
par le Cambodge. La délégation bolivienne était d'avis
qu'il importait, pour assurer la paix dans l'Asie du
Sud-Est. que la neutralité du Cambodge soit reconnue
et maintenue et que le Conseil de sécurité s'emploie à
cette tâche. Toutefois, la délégation bolivienne ne
croyait pas le Conseil de sécurité compétent pour se
prononcer sur la convocation d'une nouvelle Confé
rence de Genève. La Bolivie était cependant prête à
appuyer tout projet de résolution qui comporterait
la reconnaissance de l'intérrité territoriale et de la
neutralité du Cambodge. Elle approuverait également la
constitution d'un groupe ou d'une commission d'obser
vateurs chargés de surveiller la frontière et d'une com
mission d'ene; 1ête chargée d'examiner les incidents et
de recommanuer toutes mesures propres à en empêcher
le retour.

891. A la 1125ème séance du Conseil, le 3 juin, le
représentant du Maroc a soumis, au nom de sa" propre
délégation et de celle de la Côte-d'Ivoire. le projet de
résolution suivant (S/5735) :

"Le Conseil de sécurité,
"Considérant la plainte du Gouvernement royal du

Cambodge contenue dans le document S/5697,
"Notant les déclarations faites devant le Conseil au

sujet de cette plainte,
"Notant avec regret les incidents survenus en

territoire cambodgien et la situation existant à la
frontière khméro-vietnamienne,

"Prenant acte des excuses et des reg-rets qui ont
été exprimés au Gouvernement royal du Cambodg-e
au sujet de ces incidents et des pertes en vies humai
nes qui en ont résulté,

"Notant également le désir des t:süuvernements du
Royaume du Cambodge et de la République <tu Viet
Nam de parvenir au rétablissement d'une situ;>.tion
pacifique et normale dans leurs relations,

"1) Déplore les incidents provoqués par la péné
tration d'éléments de l'armée de la Répuhlique du
Viet-Nam en territoire cambodgien:

123



"2) Demande qu'une compensation juste et équi
table soit offerte au Gouvernement royal du
Cambodge;

"3) Invite les responsables à prendre toutes les
mesures appropriées en vue d'éviter toute nouvelle
violation de la frontière du Cambodge;

"4) Demande à tous les Etats et autorités et en
particulier aux membres de la Conférence de Genève
de reconnaître et de respecter la neutralité et l'inté
grité territoriale du Cambodge;

"5) Décide que trois de ses membres se rendront
dans les deux pays et sur les lieux où se sont pro
duits les derniers incidents en vue d'examiner les
mesures susceptibles d'en éviter le retour. Ils feront
rapport au Conseil de sécurité dans un délai de 45
jours."
892. Expliquant le projet de résolution commun, le

représentant du Maroc a indiqué qu'il était destiné à
refléter d'aussi près que possible le caractère particulier
de la plainte cambodgienne. Les auteurs du projet, tout
en se rendant compte que cette plainte ne représentait
qu'un aspect d'un problème beaucoup plus vaste, esti
maient qu'ils devaient à un premier stade, et ce afin
d'éviter des difficultés qu'ils rencontreraient s'ils
essayaient de traiter l'ensemble des questions, s'en
tenir aux faits dont le Conseil était saisi à la suite de la
plainte du Cambodge. L'une des principales demandes
du Cambodge concernait la convocation d'une confé
rence de Genève. Toutefois, certains membres du
Conseil étaient d'avis qu'il serait difficile à l'Organisa
tion des Nations Unies de réunir cette conférence ou
de recommander toute action dans ce sens, puisque
i'activité de cette conférence s'était toujours exercée
en dehors de l'Organisation. L'accord régnait toutefois
quant à la nécessité de respecter la neutralité du Cam
bodge et c'était pour cette raison que le paragraphe 4
du dispositif dem~ndait à tous les Etats et autorités, et
en particulier aux membres de la Conférence de Genève,
de reconnaître et de respecter la neutralité et l'intégrité
territoriale du Cambodge.

893. Concernant le paragraphe 5 du dispositif, le
représentant du Maroc a indiqué que les auteurs esti
maient que, du moment que le Conseil ne se prononçait
pas sur la Conférence elle-même, il importait d'autant
plus de montrer que le Conseil était disposé à assister
le Cambodge. D'autre part, les responsables des inci
dents avaient exprimé le désir de trouver une solution
pacifique. Sans engager la responsabilité du Secrétaire
général ou du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies, le Conseil pourrait trouver une solution provi
soire en se limitant à certains aspects précis de ce pro
blème. Le rapport fait par la mission prévue serait le
résultat des contacts qu'elle aurait établis avec les gou
vernements intéressés et des inspections effectuées sur
les lieux où s'étaient déroulés les plus récents incidents.
La mission serait donc en mesure de compléter des
renseignements dont disposait déjà le Conseil.

894. Le représentant de la Tchécoslovaquie a
déclaré que sa délégation prenait note des éléments
positifs du projet de résolution, notamment là où
l'accent était mis sur la nécessité de reconnaître et de
respecter la neutralité et l'intégrité territoriale du
Cambodge. Il lui semblait néanmoins que l'on essayait
d'effacer les responsabilités en qualifiant d' "incidents"
les actes d'agression et en ne nommant pas leurs au
teurs. Au surplus, le rôle des Etats-Unis dans la guerre
du Viet-Nam du Sud étant de notoriété publique, la
responsabilité de ces actes n'aurait pas dû être limitée à

124

l'armée de la République du Viet-Nam, comme cela
était le cas au paragraphe 1 du dispositif. La délégation
tchécoslovaque ne considérait pas que la mesure prévue
au paragraphe 5 puisse contribuer efficacement à
assurer la paix à la frontière. Le Gouvernement cam
bodgien affirmait que la Commission internationale de
contrôle, établie par les accords de Genève, constituait
le mécanisme nécessaire pour observer et surveiller la
frontière, et le Conseil ne devait rien entreprendre de
nature à porter préjudice au fonctionnemetlt de cet
organisme.

895. Le représentant de l'URSS a déclaré que, un
cas d'agression ayant été constaté, on pouvait logique
ment attendre du Conseil de sécurité une condamnation
décisive et sans équivoque des actes d'agression
commis par les Etats-Unis et le "régime de Saigon".
En fait, seule une formule extrêmement modérée du
projet disait que le Conseil déplorait les incidents,
mais ne désignait même pas les responsables desdits
incidents. Ainsi que l'avait déjà relevé le représentant
de la Tchécoslovaquie, le paragraphe 1 du dispositif ne
mentionnait pas les Etats-Unis dont les unités, de
l'aveu même du représentant de ce pays, avaient parti
cipé à ces opérations. Le paragraphe 5 était incompa
tible avec le reste du projet de résolution et il serait
préférable de le supprimer. Puisque la Commission
interr !tionale de contrôle était déjà en fonction dans
cette région, il n'était nul besoin d'y mettre en place un
organisme supplémentaire.

896. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'en
dépit des tentatives répétées de l'Union soviétique
visant à mettre en cause les Etats-Unis dans les pré
tendus actes d'agression commis contre le Cambodge
ces incidents étaient dus au fait que des éléments viet
congs, organisés, commandés et approvisionnés par le
régime d'Hanoi, avaient constamment cherché à utiliser
le territoire cambodgien. La Commission internationale
de contrôle que l'Union soviétique avait proposée
comme un remède à la situation s'était révélée absolu
ment incapable de traiter de façon efficace les problè
mes de l'Asie du Sud-Est, en raison de sa composition
tripartite et de sa procédure prévoyant l'usage du droit
de veto. Il n'y avait aucune raison de penser que la
Commission puisse faire mieux à l'avenir.

897. A la 1126ème séance du Conseil, le 4 juin, le
représentant du Maroc a déclaré que les observations
relatives au projet de résolution commun (S/5735)
faites par les représentants de la Tchécoslovaquie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques rejoi
gnaient certaines préoccupations des auteurs eux
mêmes. Toutefois, afin de trouver une solution qui
recueille l'accord général, ils avaient dû faire abstrac
tion de leurs propres vues et ils avaient inclus le para
graphe 5 du dispositif parce qu'ils estimaient qu'il était
du devoir du Conseil de donner une suite positive à la
plainte présentée par le Cambodge. Tandis que les
problèmes politiques qui se greffaient sur la plainte
pouvaient être traités en dehors du Conseil, les auteurs
estimaient que la désignation d'une commission permet
trait de faire face à la situation actuelle. La Commis
sion devrait rassembler des informations aussi larges
que possible, recueillies auprès des responsables dans
les deux pays, afin de présenter au Conseil un rapport
qui pourrait se révéler utile en vue d'une action
ultérieure.

898. Le représentant de l'URSS a de nouveau
exprimé le point de vue de sa délégation: le projet de
résolution aurait dû condamner en termes nets et non



équivoques les actes d'agression commis par les forces
des Etats-Unis et du Viet-Nam du 5ud contre le
Cambodge; d'autre part le paragraphe 5 du dispositif
n'était pas justifié et ne s'accordait pas avec le reste du
projet. La délégation de l'Union soviétique ne pouvait
appuyer ce paragraphe et demandait qu'il fasse l'objet
d'un vote par division.

899. Exprimant le point de vue de sa délégation, le
représentant de la Chine a déclaré que le mot "déplore"
au paragraphe 1 du dispositif était trop fort. Un terme
exprimant les regrets serait plus approprié puisque ces
incidents étaient dus à la pénétration accidentelle d'élé
ments de l'armée du Viet-Nam. En outre, la situation
existant à la frontière vietnamo-cambodg: .me, situa
tion qui était la cause première de ces passages acci
dentels de la frontière, était encore plus regrettable. De
ce fait, le paragraphe 5 du dispositif, qui demandait
d'éviter "toute nouvelle violation de la frontière du
Cambodge", aurait dû la définir comme "la frontière
entre le Cambodge et le Viet-Nam". La délégation chi
noise se félicitait à cet égard du paragraphe 5 du dis
positif qui fournissait aux Nations Unies un moyen de
contribuer efficacement à la stabilisation de la frontière
entre le Cambodge et le Viet-Nam.

Déeision: A la 112Sème séance, tenue le 3 juin 1964,
le paragraphe S du dispositif du projet de résolution
présenté par la Côte-d'Ivoire et le Maroc (S/S73S) a
été adopté par 9 voix contre 3, avec 2 abstentions
(Tchécoslovaquie, URSS). L'ensemble du projet de
résolution a été adopté à l'unanimité (S/S741).

900. Le 5 juin, le Président du Conseil de sécurité
a désigné le Brésil, la Côte-d'Ivoire et le Maroc pour
remplir la mission prévue au paragraphe 5 de la réso
lution du 4 juin 1964 (5/5741).

C. - Communieations ultérieures

901. Par lettre en date du 1er juin 1964 (5/5728),
le Ministre des affaires étrangères du Cambodge a
déclaré que la position prise par le représentant du
Royaume-Uni à la 1121ème séance du Conseil de sécu
rité, tenue le 25 mai, était en contradiction flagrante
avec la position du Gouvernement britannique telle
qu'elle apparaissait dans une lettre adressée le 9 jan
vier 1964 au chef de l'Etat du Cambodge par
M. Richard Butler, ministre des affaires étrangères du
Royaume-Uni et coprésident de la Conférence de
Genève. Alors que le représentant du Royaume-Uni
avait déclaré que la Commission internationale de con
trôle n'était pas en mesure de mener à bien la mission
réclamée par le Ca nbodge et que le Conseil de sécurité
devait, à cet effet, mettre en place un nouveau méca
nisme, son ministre des affaires étrangères avait
présenté deux projets de déclaration et un projet de
protocole, qui avaient été acceptés par le Gouvernement
cambodgien. Le projet de protocole du Royaume-Uni
ne proposait pas seulement que la Commission interna
tionale de contrôle mène des enquêtes et exerce son
contrôle, il dédarait aussi que "les conclusions et
recommandations de la Commission résultant de ces
enquêtes seraient adoptées à la majorité". De plus, le
représentant du Royaume-Uni avait omis de men
tionner un projet de protocole présenté par le Cam
bodge, aux termes duquel la Commission internationale
de contrôle serait priée de créer des "groupes mobiles
appropriés au sein desquels les trois Etats membres de
ladite Commission seraient représentés à égalh.é", et
des postes de contrôle seraient installés en nombre
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suffisant de manière à assurer l'efficacité du système
de surveillance et de contrôle.

902. Par lettre en date du 19 juin 1964 (5/5777), le
représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il n'y avait
pas contradiction entre la déclaration du 25 mai au
Conseil de sécurité et la lettre du 5ecrétaire aux
affaires étrangères du Royaume-Uni en date du 9
janvier 1964 puisqu'elles avaient trait à deux problèmes
distincts. La responsabilité que la pièce jointe à la
lettre de M. Butler envisageait de confier à la Com
mission internationale de contrôle était expressément
limitée par les mots "sur le territoire du Royaume du
Cambodge". Le Conseil de sécurité, quant à lui, était
saisi du problème d'un différend entre le Royaume du
Cambodge et la République du Viet-Nam, provoqué
par certains incidents de frontières postérieurs à la
lettre de M. Butler datée du 9 janvier. Au cours de
l'examen de cette question, diverses mesures avaient
été proposées au Conseil de sécurité pour empêcher le
renouvellement d'incidents analogues. Une nouvelle
situation s'étant ainsi créée, le Gouvernement du
Royaume-Uni était libre de proposer une nouvelle
solution. Le Cambodge lui-même, en s'en remettant au
Conseil de sécurité, avait transféré le problème de la
scène genevoise à la scène new-yorkaise. Il était donc
à présumer que le Gouvernement cambodgien avait
voulu voir s'accomplir les conséquences naturelles de
son initiative, c'est-à-dire voir le Conseil de sécurité
proposer une solution qui fasse appel aux organes des
Nations Unies.

903. Par lettre en date du 15 juin (5/5765), le
représentant du Cambodge a allégué que le 11 juin une
trentaine d'avions et d'hélicoptères des forces armées
de la République du Viet-Nam avaient bombardé et
mitraillé le village cambodgien de Tralokbek, Khum de
Daung, province de 5vay Rieng, causant des dégâts
matériels très importants. Il ajoutait que le village avait
été également attaqué par les forces terrestres de la
République du Viet-Nam le 18 mai 1964.

904. Par lettre en date du 2 juillet (5/5799), le
Ministre des affaires é~rangères de la République du
Viet-Nam a déclaré que les opérations entreprises les
18 mai et 11 juin par les forces armées du Viet-Nam
s'étaient déroulées sur le territoire vietnamien et
avaient eu pour but d'identifier et éventuellement de
détruire certaines bases vietcongs situées en territoire
vietnamien. L'avion d'observation n'avait constaté
aucune violation de la frontière vietnamo-cambod
gienne. Il n'était cependant pas impossible qu'au cours
de la riposte déclenchée par mesure défensive des
roquettes se soient égarées et aient été ultérieurement
récupérées par les habitants de Tralokbek, vu la
proximité de cette localité par rapport à l'endroit visé
par l'opération. Au cas où certaines roquettes auraient
éclaté en dehors de l'objectif assigné, occasionnant
par là même des accidents matériels audit village, la
République du Viet-Nam serait prête à assumer sa
part de responsabilité (, acceptant de dédommager les
victimes.

905. Dans une sér:e de lettres en date des 17 juin
(5/5770), 26 juin (5/5786), 29 juin (5/5787), 2
juillet (5/5796),7 juillet (5/5804), 9 juillet (5/5810)
et 13 juillet (5/5814), le représentant du Cambodge
attirait l'attention du Conseil de sécurité sur les nou
velles violations du territoire et de l'espace aérien cam
bodgiens qui auraient été commises par les forces
armées de la République du Viet-Nam.



Deuxième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL

CIa_pitre 18

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

A. - Demande d'admiuion de Za-ruihar

906. Par un télégramme en date da 10 décembre
1963 (S/5478), le Premier Ministre de Zanzibar a
demandé l'admission de Zanzibar à l'Organisation des
Nations Unies et déclaré que son pays acceptait les
obligations de la Charte. Le Conseil de sécurité a exa
miné la demande d'admission de Zanzibar à sa l084ème
séance, le 16 décembre 1963. Le Ghana, le Maroc et
le Royaume-Cni ont présenté le projet de résolution
ci-après (S/5483 et Add.l):

"Le Conseil de sécurité,
"A,'ant examiné la demande d'admission de Zan

zibar "à l'Organisation des Nations Unies,
"Recomnwnde à l'Assemblée générale d'admettre

Zanzibar à l'Organisation des Nations Unies."
907. Après avoir entendu tous ses merr.bres, le

Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution
commun.

Décision: A la 1084ème séance, tenue le 16 décem
bre 1963, le projet de résolution présenté par le Ghana,
le Maroc et le Royaume-Uni (S/5483 et Add.1) a été
adopté à l'unanimité (S/5486).

R. - Demande d'admuion du Kenya

908. Par un télégramme en date du 12 décembre
1963 (S/5482) le Premier Ministre du Kenya a solli
cité l'admission du Kenya à l'Organisation des Nations
Unies. Il a déclaré que le Kenya acceptait sans réserve
les obligations de la Charte.

909. Le Conseil de sécurité a examiné cette demande
d'admission ~l sa l084ème séance, le 16 décembre. Le
Ghana, le Maroc et le Royaume-Uni ont présenté le
projet de résolution ci-après (5/5484 et Add.l):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission du Kenya

à l'Organisation des Nations Unies,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

le Kenya à l'Organisation des Nations Unies."
910. Après avoir entendu tous ses membres, le Con

seil a procédé au \'ote sur le projet de résolution
commun.

Déeision: A la 1084ème séance, tenue le 16 décem
bre 1963, le projet de résolution présenté par le
Ghana, le Maroc et l~ Royaume-Uni (S/5483 et
Add.1) a hé adopté à j'unanimité (S/5487).

Claepi're 11

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

A. - Election de cinq membres de la Cour inter
nationale de Justice

911. Conformément à l'Article 7 du Statut de la
Cour internationale de Justice, le Secrétaire général a
transmis à l'Assemblée générale et au Conseil de
sécurité, le 12 août 1963, la liste des candidats pré
sentés par les groupes nationaux (S/5388) pOUl" l'élec
tion de cinq membres de la Cour en vue de pourvoir
les sièges qui deviendraient vacants le 5 février 1964 à
l'expiration du mandat de cinq juges.

912. A ses lO71ème et lO72ème séances, tenues le
21 octobre, le Conseil de sécurité a procédé au vote au
scrutin secret sur les canr~;Jatures contenues dans la
liste (5/5388 et Add.l à i et Corr.l et 2, 5/5441,
5/5442 et Corr.l). Au premier tour de scrutin, les six
candidats suivants ont reçu la majorité absolue requise:
:\f. Luis Padilla Nenro (Mexique), 9 voix; M. André
Gros (France), 8 voix; M. Fouad Ammoun (Liban),
7 voix; sir Gerald Fitzmaurice (Royaume-Uni), 7
voix' M. Isaac Forster (Sénéga1), 6 voix; M.
Muh~mmad Zafrulla Khan (Pakistan), 6 voix.
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913. Un nombre de candidats supérieur au nombre
requis ayant obtenu la majorité absolue au premier tour
de scrutin, le Conseil a procédé à un secol'd vote sur
toutes les candidatures, conformément au précédent cité
par le Secrét.lire général dans son mémorandum
(S/5390) sur la pro~édure antérieurement suivie par
le Conseil et par l'Assemblée pour les élections à la
Cour internationale. Au deuxième tour de scrutin, six
candidats ont à nouveau obtenu la majorité requise:
M. Padilla Nervo, 9 voix; M. Gros, 8 voi~c; sir Gerald
Fitzmaurice, 7 voix; M. Zafrulla Khan, 7 voix;
M. Ammoun, 6 voix; M. Forster, 6 voix.

914. Le Conseil a alors procédé à un troisième tour
de scrutin, à l'issue duquel le Président a annoncé que
les noms des cinq candidats ayant obtenu la majorité
requise seraient communiqués au Président de l'As
semblée générale. Il s'agissait de: M. Padilla Nervo
(9 voix); sir Gerald Fitzmaurice (8 voix); M. Gros
(8 voix); M, Zafrullél. Khan (7 voix) et M. Forster
(6 voix). Le Président a ensuite annoncé qu'au cours
du vote auquel procédait simultanément l'Assemblée
générale M. Gros, sir Gerald Fitzmaurice, M. Padilla



Nervo, M. Zafrulla Khan et M. Anunoun avaient
obtenu la majorité requise. M. Gros, sir Gerald
Fitzmaurice, M. Padilla Nerva et M. Zafrulla Khan
ayant obtenu la majorité requise dans les deux
organes, le Président a déclaré ces quatre candidats
élus membres de la Cour internationale de Justice.

915. Quatre sièges seulement ayant été pourvus, le
Conseil, conformément à l'Article 11 du Statut de la
Cour et à l'article 61 du règlement intérieur provisoire
du Conseil de sécurité, a tenu une autre séance (la
lO72ème) pour pourvoir le siège demeurant vacant à
la Cour internationale de Justice. .A u premier tour de
!'crutin, M. Isaac Forster (Sénégal) a obtenu 6 voix
et le Président a informé le Président de l'Assemblée
générale que ce candidat avait obtenu la majorité
requise. Le Président a ensuite annoncé que M. Forster
avait également obtenu la majorité requise lors du vote
à l'Assemblée générale. Il l'a donc déclaré élu membre
de la Cour internationale de Justice.

B. - Communiealions relalives à la eonduite des
éleelions

916. Par une lettre en date du 22 octobre 1963
(S/5445), le représentant permanent du Liban a
demandé, d'ordre de son gouvernement, qu'il soit pris
acte de l'opinion de celui-ci selon laquelle le résultat
du vote démontrait que la procédure suivie était illogi
que, injuste et non démocratique puisque M. Ammoun,
qui avait obtenu une nette majorité au premier tour de
scrutin tant au Conseil qu'à l'Assemblée générale,
n'avait pas été élu. Le Gouvernement libanais protestait
et estimait que la procédure devait être revisée à
l'avenir dans l'intérêt de la justice et pour maintenir
la confiance dans les procédures et les règles de l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier la confiance
des petites nations.

917. Le 31 octobre, le Secrétariat a publié une
note (S/5449) expliquant la procédure suivie par le
Président du Conseil de sécurité, qui se fondait sur le
"Mémorandum du Secrétaire général" (S/5390). Cette
note soulignait que le Statut de la Cour internationale
de Justice prévoyait, au paragraphe 1 de l'Article 10,
que les candidats ay:mt réuni la majorité absolue des
voix à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité
seraient élus. La question de la procédure à suivre
dans le cas où plus de cinq candidats obtiendraient
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la majorité absolue avait fait l'objet d'une discussion
détaillée lors de la 567ème séance du Conseil de sécu
rité, le 6 décembre 1951, et, après avoir examiné un
certain nombre de procédures possibles, le Conseil avait
décidé, par 9 voix contre une, avec une abstention, de
reprendre le vote tout entier afin d'élire cinq candidats.
La meme situation avait été résolue de la même manière
à la 681ème séance, le 7 octobre 1954, ainsi qu'à la
1071ème séance. La note du Secrétariat faisait en outre
observer que, ni à la 1071ème séan.:e du Conseil ni à
la rlouzième ou à la quinzième session de l'Assemblée
générale, aucun membre n'avait proposé que le Conseil
envisage la possibilité de modifier la procédure adoptée
antérieurement et qu'aucun Etat Membre n'avait
demandé que le Conseil revoie sa procédure pendant
la période qui s'était écoulée entre le moment où le
mémorandum du Secrétaire général avait été distribué
et celui où l'élection avait eu lieu.

918. Par une lettre en date du 21 novembre (S/
5461), le représentant du Liban a transmis au Secré
taire général une note de sa délégation commentant la
note du Secrétariat. Après avoir rappelé les dispositions
du paragraphe 1 de l'Article 10 du Statut, exigeant la
majorité absolue pour l'élection d'un membre, et celles
de l'Article 11 prévoyant une deuxième et une troisième
séance d'élection si un ou plusieurs sièges restaient à
pourvoir, la délégation libanaise aboutissait, dans sa
note, à la conclusion que, si un candidat obtenait la
majorité requise au premier tour de scrutin tant au
Conseil qu'à l'Assemblée générale, il devait être élu. Le
Statut ne prévoyait nulle part qu'il fallait procéder à
autant de tou:'S de scrutin qu'il était nécessaire pour
que cinq candidats seulement réunissent la majorité
absolue. Selon la délégation libanaise, le problème qui
se posait lorsque six candidats réunissaient la majorité
absolue au premier tour de scrutin devait être résolu
par la stricte application du paragraphe 1 de l'Article
10; en d'autres telmes, les deux organes devaient
s'ajûurner après le premier tour de scrutin et, après
consultation entre leurs présidents, les candidats qui
avaient réuni la majorité absolue des voix dans les deux
organes devaient être élus. La délégation libanaise
exprimait à nouveau l'avis que la procédure devait
être revisée à l'avenir et notait que cette revision pour
rait faire l'objet d'une question qui serait ir.scrite à
l'ordre du jour de la dix-neuvième session de l'Assem
blée générale.



Troisième partie

COMITE D'ETAT-MAJOR

Claepi're 12

TRAVAUX DU COMITE D'ETAT.MAjOR

919. Pendant la période considérée, le Comité d'état-major a exercé ses
fonctions d'une façon permanente, conformément à son règlement intérieur provi
soire, et s'est réuni 26 fois sans examiner de questions de fond.
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Quatrième partie

QUESTIONS PORTEES A L'ATTENTION DU CONSEIL DE SECURITE,
MAIS QUE CE DERNIER N'A PAS DISCUTEES PENDANT LA PERIODE CONSIDEREE

Cupilre 13

COMMUNICATIONS RELATIVES AUX RELATIONS ENTRE HAI11 ET LA
REPUBI.JQUE DOMINICAINE

920. Par une lettre en date du 18 juillet 1963 (5/
5373), le secrétaire général de l'Organisation des Etats
américains (OEA) a communiqué au Conseil de sécu
rité, conformément à l'Article 54 de la Charte des
Nations Unies, le texte d'une résolution sur le diffé
rend entre la République Dominicaine et Haïti adoptée
par le Conseil de l'OEA, ainsi que le texte des premier
et deuxième rapports présentés au Conseil de l'OEA
par sa commission d'enquête.

921. Dans un télégramme en date du 5 août (5/
5383), le Ministre des affaires étrangères d'Haïti a
fait savoir au Président du Conseil de sécurité que son
gouvernement avait demandé de convoquer le Conseil
de l'OEA pour connaître d'un acte d'agression armée
commis contre la République d'Haïti dans la nuit du
4 au 5 août 1963 à partir du territoire de la Répu
blique Dominicaine. Il indiquait que le Gouvernement
haïtien se réservait le droit, conformément aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies et au cas où
l'organisme régional ne serait pas en mesure de le
faire faute de moyens adéquats, d'intervenir dans cette
situation des Caraïbes qui menaçait la paix continentale.

922. Dans des lettres en date des 6, 21 et 22 août
(5/5387, 5/5398, 5/5404), le Secrétaire général de
l'OEA a informé le Conseil de sécurité des nouvelles
mesures prises par le Conseil de l'OEA au sujet de la
plainte déposée par Haïti.

923. Dans une lettre en date du 30 août (5/5411),
le Ministre des affaires étrangères d'Haïti a demandé
de convoquer d'urgence le Conseil de sécurité pour
qu'il réexamine la question haïtiano-dominicaine, de
nouveaux actes d'hostilité de la part de la République
Dominicaine contre Haïti menaçant la sécurité de
l'hémisphère et la paix internationale.

924. Dans une lettre en date du 3 septembre (5/
5416 et Corr.l) adressée au Président du Conseil de
sécurité, Haïti a retiré sa demande de convocation du
Conseil de sécurité, tout en notant que, si cette décision
d'Haïti traduisait le désir de coopérer avec la juridic
tion régionale dans la recherche d'une solution juste
et efficace de la question, elle ne dessaisissait pas pour
autant l'Organisation des Nations Unies de la plainte
d'Haïti, laquelle était maintenue à l'ordre du jour du
Conseil.

925. Dans une lettre en date du 12 septembre (SI
5430), Haïti a transmis au Conseil de sécurité copie
d'Un mémorandum du Ministère des affaires étrangères
d'Haïti relatif à la procédure de conciliation entreprise
par l'organe provisoire de consultation de l'OEA sur
le différend haïtiano-dominicain, ainsi que des lettres

adressées le 3 septembre 1963 au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et au Président du
Conseil de sécurité. Dans son mémorandum, Haïti
critiquait les procédures suivies par l'OEA dans
l'examen de la plainte déposée par Haïti contre la
République Dominicaine et exposait les raisons pour
lesquelles Haïti rejetait un projet de déclaration recom
mandé par la Commission d'enquête de l'OEA en vue
de résoudre le différend.

926. Dans un télégramme en date du 23 septembre
(5/5433), Haïti a informé le Conseil de sécurité que,
tôt le matin du même jour, des bandes armées COImnan
dées par l'ex-capitaine Blucher Philogène avaient
traversé la frontière haïtiano-dominicaine pour attaquer
le quartier général du district d'Ouanaminthe, après
une préparation d'artillerie consistant en tirs de mor
tiers basés en République Dominicaine. Le télégramme
ajoutait que les forces haïtiennes avaient repoussé cette
attaque. Le même jour, le secrétaire général de l'OEA
transmettait au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies le texte d'un télégramme (5/5431)
adressé aux Présidents d'Haïti et de la République
Dominicaine, dans lequel le Président du Conseil de
l'OEA se référait aux graves frictions dans la région
frontière haïtiano-dominicaine et adressait un appel
aux deux Présidents afin qu'ils évitent des actes qui
inquiètent le Conseil de l'OEA. Le Président ajoutait
que la Commission d'enquête, qui avait déjà accompli
un travail important destiné à aplanir les difficultés, se
rendrait immédiatement dans la région pour rechercher,
en coopération avec les deux gouvernements, une
formule permettant de rétablir et d'assurer la pt>.ix
et la sécurité dans cette région.

927. Dans un télégramme en date du 1er juillet 1964
(S/5793) adressé au Président du Conseil de sécurit.é,
le Secrétaire d'Etat des affaires étrangères d'Haïti a
accusé le régime institué en République Dominicaine
en septembre 1963 d'avoir préparé et financé, en viola
tion des conventions interaméricaines et de la Charte
des Nations Unies, une invasion du territoire haïtien à
partir du sol dominicain, avec la participation d'élé
ments haïtiens et dominicains. Le 29 juin 1964, les
forces d'invasion avaient débarqué à Lagon des
Huîtres, section rurale de la commune de Belle Anse,
dans le département du Sud-Ouest, et s'étaient livrées à
des actes de violence. En outre, de nouvelles forces
d'invasion étaient sur le point de débarquer en d'autres
points du territoire haïtien. Les violations renouvelées
de l'intégrité territoriale d'Haïti obligeaient le Gouver
nement haïtien à lancer un avertissement solennel au
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Gouvernement dominicain et à adopter les mesures
indiquées pour faire respecter les droits souverains
d'Haïti.

928. Dans une autre communication en date du 5
juillet (S/ 5808) adressée au Président du Conseil de
sécurité, Haïti s'est plainte de ce que, les 4 et 5 juillet,
des bâtiments de guerre dominicains se soient trouvés
à une distance de 'l1oins de trois milles de la côte
haïtienne, violant les eaux territoriales d'Haiti. Ce
nouvel acte d'agression de la part du Gouvernement
dominicain contre Haïti représentait une violation
flagrante de la Charte des Nations Unies et de la charte
de l'Organisation des Etats américains.

929. Dans une lettre en date du 8 juillet (S/5809)
adressée au Président du Conseil de sécurité, le repré
sentant permanent de la République DGminicaine s'est
référé au télégramme du Gouvernemerlt haïtien, en
date du 1er juillet, et a transmis au Conseil, pour
infonnation, une déclaration que le Ministère des
affaires étrangères de la République Dominicaine avait
fait remettre au Gouvernement haïtien par l'intermé
diaire de l'ambassade de Colombie à Port-au-Prince et
dans laquelle la République Dominicaine rejetait caté
goriquement les accusations formulées par Haïti, indi
quant que le Gouvernement dominicain avait invité la
Commission de la paix de l'OEA à entreprendre une
enquête en vue de clarifier la situation.

Chapitre 14

RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES FAITS NOUVEAUX RELATIFS AU YEMEN

930. Le 4 septembre 1963, le Secrétaire général a
fait savoir (S/5412) au Conseil de sécurité que la Mis
sion d'observation au Yémen avait commencé à opérer
le 4 juillet. Il a noté que la Mission n'avait d'autre
tâche que d'observer, d'attester et de rendre compte
et que, de fait, elle ne serait pas à même d'assumer des
fonctions plus étendues avec le personnel, le matériel
et les fonds dont elle disposait. De plus, la Mission au
Yémen s'était heurtée à des difficultés exceptionnelles
en raison de conditions matérielles extrêmement dures.
Les deux parties avaient adressé différentes plaintes à
la Mission, qui les avait examinées 10rsqu'U y avait
lieu et qu'elle pouvait le faire. En résumé, le Secrétaire
général déclarait qu'il était évident que la tâche de la
Mission ne serait pas menée à bien avant l'expiration,
le 4 septembre, de la période de deux mois. En consé
quence, il avait cherché à obtenir et obtenu des deux
parties l'assurance qu'elles continueraient de défrayer
les dépenses de l'opération au Yémen pour une nouvelle
période de deux mois.

931. Le 28 octobre, le Secrétaire général a fait
savoir (S/5447) que le Gouvernement de l'Arabie
Saoudite soutenait qu'il ne fournissait plus de matériel
de guerre aux royalistes, mais que l'autre partie n'avait
pas retiré le gros de ses forces militaires du Yémen.
En revanche, la République arabe unie affirmait que le
maintien de l'aide fournie par l'Arabie Saoudite aux
royalistes constituait l'obstacle le plus sérieux au retrait
des forces de la République arabe unie de cette région.
Les parties s'accordaient à penser qu'il serait souhai
table et utile de maintenir au-delà du 4 novembre une
présence des Nations Unies sous une forme ou une
autre, qui ne comporterait pas nécessairement des élé
ments militaires. Le Gouvernement de l'Arabie
Saoudite précisait toutefois qu'en raison de la non
exécution de l'accord de désengagement l'Arabie
Saoudite n'était pas disposée à assumer une partie des
dépenses de la Mission au-delà du 4 novembre. Dans
ces circonstances, concluait le Secrétaire général, il
était devenu nécessaire de retirer la Mission le 4
novembre au plus tard alors même que le maintien
d'une présence des Nations Unies au Yémen fût très
utile et pitt même être indispensable à un règlement
rapide du problème du Yémen.

932. Le 31 octobre, le Secrétaire général a fait
savoir (S/5447/Add.l) que le Gouvernement de
l'Arabie Saoudite avait décidé de participer au finan
cement de la Mission des Nations Unies au Yémen
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pour une période supplémentaire de deux mois à
compter du 5 novembre. Le Secrétaire général avait
donc ordonné l'arrêt des préparatifs entrepris en vue
de retirer la Mission des Nations Unies. Le 11 novem
bre, le Secrétaire général a en outre informé le Conseil
de sécurité (S/5447/Add.2) que, bien qu'il n'y eût
pas lieu de convoquer le Conseil au sujet de la prolon
gation du mandat de la Mission, il avait consulté offi
cieusement les membres du Conseil pour s'assurer que
le maintien de la Mission ne soulèverait pas d'objection.

933. Le 2 janvier 1964, le Secrétaire général a
présenté un nouveau rapport (S/5501) sur le déroule
ment de la Mission d'observation et sur la mise eft
œuvre des conditions du désengagement pendant la
période du 29 octobre 1963 au 2 janvier 1964. Il lui
paraissait souhaitable que la Mission d'observation
militaire dotée d'un mandat limité ftit complétée par
une présence politique des Nations Unies qui, grâce à
des entretiens d'information avec les parties intéressées,
pourrait jouer un rôle plus positif en encourageant
l'application de l'accord de désengagement. Il avait
donc désigné, le 4 novembre, M. Pier P. Spinelli, sous
secrétaire et directeur de l'Office européen des Nations
Unies, comme représentant spécial du Secrétaire géné
ral au Yémen et chef de la Mission d'observation au
Yémen.

934. En conclusion, le Secrétaire général déclarait
que les observations de l'UNYOM et les déclarations
des parties tendaient à confirmer les vues exprimées
dans son précédent rapport, à savoir que l'Arabie
Saoudite n'avait fourni aucune aide militaire appré
ciable au.-x: royalistes. Toutefois, il semblait établi que
les autorités saoudiennes donnaient certains encoura
gements aux royalistes. En outre, les observations de
l'UNYOM tendaient à confirmer qu'il y avait eu une
réduction substantielle des forces de la RAU au Yémen
correspondant au retrait de quelque 4 000 hommes
pendant la période considérée. Toutefois, l'activité
aérienne de la RAU semblait avoir augmenté et être
dirigée, dans certains cas, contre des objectifs non
militaires sans importance tactique.

935. Après avoir procédé à des consultations pour
déterminer s'il serait souhaitable de maintenir la
Mission, M. Spinelli avait été informé par la Répu
blique arabe unie et par l'Arabie Saoudite que ces
pays accepteraient que la Mission continue à fonc
tionner pendant deux mois encore, jusqu'au 4 mars



1964, bien qu'à son avis cette période ne fût pas assez
longue pour que l'on puisse s'attendre à voir régler
complètement le problème. Des consultations officieuses
lui avaient permis de s'assurer que les membres du
Conseil de sécurité ne s'opposaient pas à ce qu'il main
tienne la Mission d'observation au Yémen en activité
pendant au moins deux mois encore, et même plus
longtemps si cela se révélait nécessaire et si les deux
gouvernements intéressés étaient disposés à prendre
à leur charge les dépenses correspondantes. Par la suite,
il a été indiqué (S/5501/Add.1) que ce maintien en
activité de la Mission ne soulevait pas d'objection de
la part des membres du Conseil.

936. Le 3 mars, le Secrétaire général a présenté un
nouveau rapport (S/5572) portant sur la période du 3
janvier au 3 mars 1964. Il Y signalait que le Yémen
se trouvait dans une impasse politique et militaire dont
il ne pourrait guère sortir tant que l'intervention étran
gère se poursuivrait de part ou d'autre. Les facteurs
encourageants, poursuivait le Secrétaire général, étaient
une identité de vues et d'objectifs croissante des pays
du monde arabe depuis la Conférence des chefs d'Etat
arabes tenue au Cairè et l'amélioration qui en était
résultée dans les relations entre l'Arabie Saoudite et
la République arabe unie. Le Secrétaire général et son
représentant spécial avaient pris l'initiative d'inviter
instamment les deux gouvernements intéressés à
s'entretenir directement de la question, et les mêmes
efforts avaient été entrepris par une mission représen
tant les Présidents de l'Algérie et de l'Irak. L'Arabie
Saoudite et la République arabe unie leur avaient notifié
leur accord au sujet du maintien en activité de la
Mission d'observation jusqu'au 4 mai 1964. Se confor
mant à la procédure de consultations officieuses suivie
en novembre 1963, le Secrétaire général s'était assuré
auprès des membres du Conseil que, vu les circons
tances, ce maintien ne soulèverait pas d'objp.ction.

937. Le 3 mai, le Secrétaire général a présenté un
rapport (S/5681) portant sur la période du 3 mars
au 3 mai 1964. Il a déclaré que les observateurs de
l'ONU stationnés à la frontière nord entre l'Arabie
Saoudite et le Yémen n'avaient observé aucun mouve
ment de matériels militaires et que les autorités yémé
nites et celles de la RAU soutenaient maintenant que
les armes provenaient de la région de Beihan (Arabie
du Sud). Les effectifs de la RAU au Yémen n'avaient
pas diminué (peut-être même avaient-ils légèrement
augmenté) et rien ne paraissait annoncer la fin effective
des combats.

938. La Mission ayant contribué à améliorer la
situation le long de la frontière nord, et étant donné

les négociations prochaines sur le probième du Yémen
entre le président Nasser et le prince Feisal, le Secré
taire général proposait de maintenir la Mission pendant
deux mois de plus, jusqu'au 4 juillet 1964. Les Gouver
nements de l'Arabie Saoudite et de la République arabe
unie avaient accepté cette suggestion. Aucune obj~tion

n'ayant été soulevée par les membres du Conseil, le
Secrétaire général a fait savoir (S/5681/Add.l) que
la Mission avait été maintenue en activité.

939. Le 2 juillet, dans un rapport (S/5794) portant
sur la période du 4 mai au 4 juillet, le Secrétaire géné
ral a indiqué que, d'après les observateurs stationnés
à la frontière nord, il y avait eu un mouvement
continuel, quoique faible, de matériels civils, mais
qu'on n'avait observé aucun mouvement de matériels
militaires. On estimait en outre que l'effectif total des
forces de la RAU au Yémen avait été réduit d'environ
3 000 hommes. La formation au Yémen d'un nouveau
gouvernement au début du mois de mai n'avait jus
qu'alors conduit à aucun arrangement avec les diri
geants royalistes. Les opérations militaires restaient
apparemment dans l'impasse au Yémen et, malgré un
léger progrès, l'application de l'accord de désengage
ment était encore loin d'être complète, s'agissant des
troupes de la RAU. Le Secrétaire général était ferme
ment convaincu que l'on ne pourrait progresser réelle
ment que par des discussions à un échelon élevé entre
le prince Feisal et le président Nasser, mais rien ne
paraissait indiquer qu'une réunion de cette nature fût
imminente. Estimant que la Mission d'observation avait
contribué à supprimer la menace à la paix et à la sécu
rité internationalé$ que comportait le problème du
Yémen et à sauvegarder les possibilités de négociations.
le Secrétaire général proposait de maintenir la Mission
pendant deux mois de plus, après le 4 juillet. Il ne le
faisait pas sans Wle certaine hésitation, et il renouvelait
son appel aux parties en cause pour qu'elles se réunis
sent à l'échelon le plus élevé afin d'assurer rapidement
la pleine application de l'accord de désengagement. Si
cette nouvelle période de deux mois ne devait marquer
aucun progrès sensible, il serait difficile au Secrétaire
général d'envisager une nouvelle prorogation de la
Mission avec le mandat qui lui avait été assigné. Les
deux gouvernements intéressés ayant accepté la sug
gestion de proroger la Mission d'observation jusqu'au
4 septembre et les membres du Conseil n'ayant formulé
aucune objection, le Secrétaire général se proposait de
maintenir la Mission jusqu'à cette date. Le 3 juillet,
le Secrétaire général a informé le Conseil (S/5794/
Add.1) que la Mission avait en fait été prorogée
comme il l'avait proposé.

Chapitre 15

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION AU SUD-OUEST AFRICAIN

940. Dans une lettre en date du 26 juillet 1963, le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a transmis au Conseil de sécurité le texte
du rapport du Comité sur le Sud-Ouest africain (S/
5375). Ce rapport a été communiqué au Conseil de
sécurité en application d'une résolution adoptée le 10
mai 1963, dans laquelle le Comité spécial a notamment
décidé "d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur
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la situation critique existant au Sud-Ouest africain,
dont la prolongation constituait une menace grave pour
la paix et la sécurité internationales".

941. Dans une lettre en date du 14 novembre 1963
(Sj5455), le Président de l'Assemblée générale a
transmis au Conseil de sécurité le texte de la résolu
tion 1899 (XVIII) que l'Assemblée générale a adoptée
le 13 novembre 1963 et dans laquelle elle a notamment
décidé d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur la



situation critique existant au Sud-Ouest africain, "dont
la prolongation constituait une grave menace à la paix
et à la sécurité internationales".

942. Dans une lettre en date du 10 janvier 1964
(S/5515), le Secrétaire général a transmis au Conseil
de sécurité le texte de la résolution 1979 (XVIII),
adoptée le 17 décembre 1963, dans laquelle l'Assemblée
générale a condamné le Gouvernement de la République

sud-africaine pour son rdus de coopérer avec l'Organi
sation des Nations Unies à l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et pour son inobservation des réso
lutions dt' l'Assemblée générale en ce qui concerne le
Sud-Ouest africain et prié le Conseil de sécurité
d'examiner ia situation critique existant au Sud-Ouest
africain.

CIa"pitre 16

RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LA SITUATION
DANS LA REPUBUQUE DU CONGO (LEOPOLDVILLE)

943. Le 17 septembre 1963, le Secrétaire général a donc se justifier. Ils estimaient aussi que l'effectif mini-
fait distribuer le texte d'un rapport sur la question du mum nécessaire pour la Force des Nations Unies était
dégagement militaire au Congo (S/5428). Ce rapport de l'ordre de 5000 à 6000 hommes, ce qui entraînerait
traitait d'abord des étapes du dégagement de la Force probablement, pour une période de six mois à partir
des Nations Unies au Congo qui, depuis plus de trois du 1er janvier 1964, une dépense de 25 000 000 de
ans, se trouvait déployée sur toute la superficie de ce dollars au moins. Une Force plus réduite aurait peu
vaste pays. Au moment où elle avait atteint son effectif d'utilité pratique et pourrait être vulnérable en raison
le plus élevé, en juin 1961, la Force comptait environ de son inaptitude à se protéger.
20 000 officiers et hommes, mais, au 13 septembre 946. Dans une autre partie de son rapport, le Secré-
1963, cet effectif avait été ramené à 7975 hommes et taire général traitait de l'exécution des mandats confiés
officiers grâce au dégagement progressif opéré, selon par le Conseil de sécurité et indiquait qu'en dépit de
les prévisions, depuis le mois de février précédent. Le toutes les difficultés auxquelles le Gouvernement con-
Conseil de sécurité n'avait pas fixé de date précise pour golais s'était heurté quant au maintien de la sécurité et
le retrait de la Force, mais l'Assemblée générale avait, de l'ordre de grands progrès avaient été accomplis
le 27 juin 1963 [résolution 1876 (S-IV)], fixé en fait au cours des trois dernières années. Le danger de
la date à laquelle l'Opération devait prendre fin en mouvements sécessionnistes semblait, pour le moment,
ouvrant les crédits nécessaires à la Force jusqu'au 31 avoir été éliminé en grande partie et, comme les objee-
décembre 1963, sans indiquer que l'on envisageait de tifs touchant le retrait du Congo du personnel militaire
conserver la Force au-delà de cette date. Compte tenu étranger et des mercenaires avaient été atteints pour
de la résolution de l'Assemblée générale, le Secrétaire la première fois en plus de trois ans, aucun groupe
général a déclaré qu'il procédait, comme prévu, au militaire organisé et de caractère subversif dirigé par
dégagement progressif de la Force qui devait aboutir au du personnel militaire étranger n'était actif sur le
retrait complet des troupes des Nations Unies au territoire congolais. L'intégrité territoriale et l'indé-
Congo à la fin de 1963 au plus tard. pendance politique de la République avaient été main-

944. Le Secrétaire général notait ensuite qu'il tenues et il n'existait aucune menace sérieuse de guerre
existait un nouvel élément important dans la question; civile. Toutefois, en ce qui concernait le rétablissement
par lettre en date du 22 août 1963, le Premier Ministre, de l'ordre public, la situation était encore loin d'être
M. Adoula, avait indiqué qu'il estimait nécessaire rassurante. Le Secrétaire général estimait raisonnable
qu'une Force réduite des Nations Unies, avec un effee- de ne pas attendre de l'ONU qu'elle s'engage à garantir
tif d'environ 3000 hommes, demeure au Congo jusqu'à de façon permanente un pays quelconque contre les
la fin du premier semestre de 1964. Le Secrétaire désordres intérieurs et les troubles, en fournissant
général faisait observer que la situation financière était indéfiniment une part importante de la force de police
inévitablement un facteur décisif, car les crédits interne destinée à des fins exclusivement internes, une
nécessaires manqueraient à la fin de l'année 1963 à fois que les menaces extérieures avaient cessé.
moins que l'Assemblée générale ne prenne de nouvelles 947. Le Secrétaire général faisait ensuite observer
mesures. On avait pu financer l'Opération militaire de que la situation restait très incertaine. Le gouverne-
l'ONU uniquement en vendant des obligations de ment central n'avait toujours pas réussi à établir soli-
l'ONU et en laissant s'accumuler par vingtaines de mil- dement son autorité dans le sud du Katanga; le plan
lions de dollars les dettes de l'Organisation résultant de réintégration de l'ancienne gendarmerie katangaise
de l'Opération au Congo. Etant donné la grave situa- dans l'armée nationale congolaise (ANC) avait été un
tion financière dans laquelle se trouvait l'Organisation franc échec, et les intentions futures de M. Tshombé
des Nations Unies, du fait qu'un grand nombre d'Etats n'étaient pas connues. L'entrée de l'ANC dans le sud
Membres refusaient de verser ou ne versaient pas les du Katanga s'était révélée une opération des plus
contributions spéciales, si l'Organisation devait sup- délicates. Pour éviter les frictions avec la population
porter encore longtemps les lourdes dépenses afférentes locale, les troupes de l'ANC avaient dès le début été
à l'entretien de la Force militaire au Congo, elle placées sous le contrôle opérationnel de l'ONUe. Il
risquait fort de faire faillite. avait néanmoins fallu, dans certains cas, que les troupes

945. Le Secrétaire général indiquait ensuite que les de l'ONUC s'interposent pour maintenir l'ordre public.
conseillers militaires des Nations Unies étaient d'accord Il était prévu que l'ONUC transférerait à brefs délais
sur le fait que l'armée et la police congolaises n'étaient au Gouvernement congolais la responsabilité essentielle
pas encore capables d'assumer entièrement la responsa- du maintien de la sécurité dans le Katanga du Sud et
bilité de l'ordre public dans le pays et que la nécessité qu'elle aiderait à créer des contacts amicaux entre
d'une assistance militaire extérieure après 1963 pouvait l'ANC et la population locale. Les troupes de l'ONUC,

132



aussi longtemps qu'elles resteraient au Congo, seraient
prêtes à aider l'ANC lorsque cela serait nécessaire et
à lui prêter main-forte en cas d'urgence.

948. Le Secrétaire général passait en revue les
faits nouveaux concernant le programme de réorgani
sation et d'entraînement de l'ANC, qui n'aurait sans
doute pas enregistré de progrès notables d'ici au mois
de juin 1964, et déplorait vivement que l'ONU n'ait
pu participer à ce programme.

949. Depuis qu'il avait reçu la lettre de M. Adoula
demandant le mainti~n de la Force des Nations Unies,
le Secrétaire général avait consulté de nombremc
représentants et constaté de profondes divergences
d'opinions, les deux positions extrêmes étant, l'une,
inconditionnellement favorable à la requête du Premier
Ministre, et l'autre, favorable au retrait de la Force
avant la fin de l'année 1963. De l'avis du Secrétaire
général, il ne faisait pas de doute que le retrait de la
:Force à une date rapprochée comportait des risques
sérieux; il ne pouvait se hasarder à des prédictions sur
ce qui se passerait au Congo après le retrait des trou
pes de l'ONU, que cc retrait ait lieu à la fin de décem
bre, au mois de juin suivant ou même plus tard. Dans
la limite des ressources disponibles, rien ne serait
épargné pour protéger les énonnes investissements hu
mains, financiers et matériels de l'ONU et pour faire
en sorte que ce gigantesque effort ne soit pas stérile.

950. Le manque de ressources financières menaçait
également de faire cesser l'exécution du programme
d'opérations civiles au Congo. Le Secrétaire général
avait espéré que l'assistance civile pourrait se dévelop
per dans des proportions appréciables une fois que
l'assistance militaire ne serait plus nécessaire, mais les
perspectives étaient décidément peu encourageantes. En
l'absence d'autres contributions, on prévoyait qu'à la
fin de l'année 1963 le montant du déficit de caisse se
situerait entre 1,6 et 2 millions de dollars alors qu'il
fallait se procurer 4 millions de dollars (montant esti
matif) pour faire face aux engagements pour 1964.

951. Après avoir résumé les arguments pour ou
contre le maintien de la présence d'une Force des
Nations Unies au Congo pendant tout le premier
semestre de 1964, le Secrétaire général a ajouté qu'on
ne pouvait exclure la possibilité que certains pays
soient disposés à mettre des unités militaires à la dispo
sition du Congo dans le cadre d'arrangements bila~.

téraux. Une fois que la Force de l'ONU serait retirée,
de tels arrangements ne pourraient plus être considérés
comme incompatibles avec la position du Conseil de
sécurité. En conclusion, le Secrétaire général déclarait
qu'il avait tonjours souhaité que des efforts aussi con
sidérables qut~ possible soient déployés pour faire face
aux besoins pressants du Congo, tant sur le plan mili
taire que sur le plan civil.

952. Dans un additif à son rapport, publié le 16
mars 1964 (Sj542SjAdd.2), le Secrétaire général a
traité de certaines activités d'anciens membres de la
gendarmerie katangaise. Selon des renseignements
reçus en mars 1964, quelque 600 anciens gendarmes
katangais quittaient leur emploi dans les régions de
Kolwezi et Jadotville pour se rendre en Angola. En
outre, quelque 1 800 autres étaient à l'entraînement en
Angola; environ 20 mercenaires se trouvaient avec eux
et d'autres mercenaires venaient d'être recrutés en
Europe pour le compte de M. Moïse Tshombé et
avaient reçu pour instruction de se rendre dans un
camp en Angola. Ces renseignements, provenant de
sources dignes de foi, semblaient confirmer des rapports
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reçus antérieurement de M. Holden Roberto, qui
avaient été présentés à la Quatrième Commission en
novembre 1963. Ces rapports avaient été portés à
l'attention du Conseil de sécurité le 9 décembre 1963
(Sj5428jAdd.l).

953. En raison de la longueur de la frontière entre
l'Angola et le Congo et de la nature très accidentée du
terrain, il n'avait pas été possible aux autorités congo
laises ou à l'ONUC de tenter d'établir une surveillance
dncace de la frontière dans cette région. Etant donné
la portée très sérieuse des renseignements qu'il avait
reçus, le Secrétaire général avait le 4 mars adressé une
lettre au représentant permanent ùu Portugal appelant
son attention sur ces rapports ct priant son gouverne
ment de lui communiquer tout renseignement dont il
pourrait disposer et qui pourrait éclairer ces rapports.
Dans une réponse en date du 13 mars, le Gouvernement
portugais se déclarait en mesure d'affirnler catégorique
ment que les rumeurs en question étaient dépourvues de
tout fondement. Aucun mouvement d'élément katangais
n'avait eu lieu en direction de l'Angola, et le Portugal
confirmait sa déclaration à la 1083ème séance du Con
seil de sécurité au sujet du respect de la souveraineté et
de l'intégrité territoriale de la République du Congo.

954. Au début de sa dix-huitième session, l'Assem
blée gén,~rale a examiné la question de l'Opération des
Nations Unies au Congo et, par sa résolution 1885
(XVIII) du 18 octobre 1963, elle a arrêté les disposi
tions financières nécessaires pour maintenir eri fonction
au Congo, durant le premier semestre de 1964, une
Force des Nations Unies à effectif réduit. En consé
quence, le Secrétaire général a présenté au Conseil
de sécurité, le 29 juin 1964, un rapport (Sj5784) sur
le retrait de la Force des Nations Unies au Congo et
sur d'autres aspects des opérations des Nations Unies
dans ce pays.

955. Ce rapport décrivait les activités des troupes
de l'ONUC depuis octobre 1963 et les dispositions
prises pour leur désengagement progressif, en vue de
leur retrait complet au 30 juin. Il rendait également
compte des activités et des réalisations des opérations
civiles depuis le mois d'octobre de l'année précédente,
faisant observer que l'assistance technique fournie au
Congo était demeurée de beaucoup le programme le
plus important que l'ONU et ses institutions spéciali
sées· aient entrepris dans une région quelconque du
monde. On soulignait que le corps de spécialistes actuel
lement en place au Congo, que l'ONU et les institutions
spécialisées avaient formé progressivement, constituait
un minimum indispensable et qle toute réduction
brutale, dictée par des considér~tions d'ordre financier,
entraînerait un grave gaspillage de l'expérience accu
mulée et des efforts patients qui avaient été déployés.
Le Fonds du Congo continuait donc d'avoir grand
besoin d'importantes contributiolls.

956. Evaluant la situation, le Secrétaire général dé
clarait que, depuis l'accession du Congo à l'indépen
dance, en juillet 1960, le maintien de l'ordre public avait
été le problème cnlcial du pays. Le programme d'assis
tance de l'ONU en vue d'organiser et d'entraîner
l'armée nationale congolaise (ANC) avait échoué, mais
des arrangements bilatéraux avaient été conclus avec
certains pays, et il semblait que certaines amélioratil)ns
avaient été apportées à l'organisation et à l'entraîne
ment de l'ANC. Mais cette armée n'était pas encore
suffisamment instruite et encadrée pour faire face à
une crise majeure et la plupart des soldats faisaient
encore preuve, en cas d'urgence, d'une discipline insuf-



fisante ct ne montraient guère d'attachement à leur
devoir et à leur pays. La pénurie de bons chefs et
l'absence de hiérarchie organique étaient la principale
cause de sa carence. Le problème fondamental au
Congo était celui de l'unité et de la solidarité nationales,
et la nécessité d'instruire et d'organiser l'ANC n'en
était qu'un des aspects.

957. Dans un certain nombre de localités du Congo,
la situation relative au maintien de l'ordre s'était consi
dérablement aggravée depuis septembre 1963. Le rôle
de l'ONU dans le maintien de l'ordre public avait été
limité, l'ONUC s'étant bornée à aider le Gouvernement
congolais dans la mesure de ses moyens et seulement
lorsque celui-ci le lui demandait, mais la présence des
troupes des Nations Unies avait eu une influence modé
ratrice. Les objectifs des Nations Unies avaient été
atteints dans une large mesure en ce sens que le per
sonnel militaire et paramilitaire étranger et les mer
cenaires avaient été éliminés et que l'intégrité territo
riale et l'indépendance politique du Congo avaient été
pleinement rétablies avec l'annonce de la fin de la
tentative de sécession du Katanga. Quant aux objectifs
restant à atteindre - fourniture d'une assistance
techni{IUe -, on s'y attachait dans toute la mesure com
patible avec les disponibilités financières.

958. Dans les observations formulées à la fin dc
son rapport, le Secrétaire général évoquait l'expérience
quc l'ONU avait acquise dans ses rapports avec la
Force an Congo. La création de cette Force avait cons
titué, à l'époque, une manifestation remarquable et
impr-,ssionnante de solidarité mondiale et elle avait
prouvé que l'ONU était capable de faire face à de
gra\'cs situations d'urgence et d'accroître ses moyens
d'action à cet égard. La Force avait été improvisée en
un temps incroyablement bref à la suite de l'appel
pressant du Gouvernement congolais et, si elle n'avait
pas réussi à venir rapidement en aide à une jeune
nation et à la seconder dans sa lutte, l'ONU aurait
perdu une grande partie de la confiance que le monde
avait mise en elle. Durant les quatre années qui
avaient suivi, quelque 93 000 membres de la Fore;:; au
Congo ct des centaines de civils avaient consacré le
meilleur de leur énergie et même sacrifié leur vie à cet
effort; pendant le temps qui avait été gagné, le gouver
nement et le peuple congolais avaient pu, avec l'aide
de personnel compétent, s'attaquer à leurs vastes
problèmes, commencer à former du personnel national
et à acquérir de l'expérience dans l'art de diriger et
de gérer leurs propres affaires. Le Secrétaire général
indiquait que la Force des Nations Unies au Congo
avait constitué l'expérience la plus vaste qu'ait eue
l'Organisation des Nations Unies d'une opération de ce
genre et que la façon dont elle s'était comportée et
dont elle avait été dirigée, la discipline et la modéra
tion dont elle avait fait preuve, alors même qu'elle était

en butte aux provocations les plus graves, avaient été
remarquables. Elle s'était parfaitement acquittée de
sa tâche difficile et tous ceux qui l'avaient aidée
devaient être félicités des précieux services qu'ils
avaient rendus. Le Secrétaire général soulignait les
nombreuses difficultés dues au caractère international
de la Force et à son maintien dans un pays pendant
une longue période, ainsi que les malentendus résultant
de la nature même d'une telle Force, dotée d'un mandat
et d'attributions limités. La Force avait entrepris
d'aider le gouvernement central à restaurer et à main
tenir l'ordre public, mais elle n'avait jamais consenti à
devenir l'instrument du gouvernement ni à se plier à
ses volontés à des fins politiques. Au surplus, elle
avait pour instruction formelle de ne recourir aux
armes qu'à des fins défensives. La violation de ces
deux principes fondamentaux aurait probablement
entrainé la désintégration de la Force du fait du retrait
de tout ou partie de ses contingents.

959. Le Secrétaire général admettait que la situa
tion au Congo assombrissait assurément les perspectives
immédiates du pays et déclarait que l'évolution de la
situation continuerait de préoccuper vivement l'Orga
nisation et son secrétaire général. Il faisait observer
que 11. Tshombé était récemment rentré dans son
pays et qu'il ayait des entretiens à Léopoldville,
comme le lui avaient recommandé M. Hammarskjold
peu avant s? mort et l'ONU par la suite. Sans vouloir
prédire l'évdution future des événements au Congo, le
Secrétaire général souhaitait que tout aille pour le
mieux, encore que quelques événements récents n'aient
pas été très encourageants. Sur le plan économique, les
perspectives étaient plus prometteuses. Selon lui, les
espoirs du Congo à l'avenir dcyaient êh-e fonction de
la réalisation de deux conditions importantes: a) le
réentrainement et la réorganisation de l'année
nationale, y compris la formation d'Un important
corps d'officiers; b) la réconciliation nationale entre
les dirigeants politiques en présence et les factions du
pays.

')60. Par une lettre en date du 6 juillet 1964 (SI
5798), le représentant de l'URSS a transmis le texte
d'une déclaration sur l'évolution de la situation au
Congo, dans laquelle la délégation soviétique affirmait
que le colonialisme était en train d'ourdir un nouveau
complot contre l'indépendance nationale et l'intégrité
de ce pays. Selon cette délégation, le retour de Tshombé
présentait de graves dangers et était en fait un nouveau
défi lancé aux résolutions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale. Le Gouvernement soviétique
estimait nécessaire d'appeler l'attention de tous les
Etats sur la situation dangereuse qui se créait et de les
engager à user de leur influence pour empêcher toute
nouvelle atteinte à l'indépendance nationale de la Répu
bliqtlt: du Congo de la part des forces impérialistes et de
leurs agents.

Chapitre 17

COMMUNICATIONS DE L'ORGAl\lSA110N DES ETATS AMERICAINS
CONCERNANT LES ACCUSATIONS DU VENEZUELA CONTRE CUBA

961. Par lettre en date du 4 décembre 1963 (SI
5477), le Secrétaire général de l'Organisation des Etats
àméricains (OEA) a transmis au Conseil de sécurité
le texte de deux résolutions adoptées par le Conseil de
l'OEA le 3 décembre, à la suite des accusations for
mulées par le Venezuela, lequel avait dénoncé les "actes
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d'intervention et d'agression cùmmis par le Gouver
nement cubain, qui [portaient] atteinte à l'intégrité
territoriale et à la souveraineté du Venezuela et [entra
vaient1 la bonne marche de ses institutions démocra
tiques". Par ces deux résolutions, le Conseil de l'OEA,
décidait: 1) de convoquer l'organe de consultation,



conformément aux dispositions du Traité interaméri
cain d'assistance mutuelle; 2) de se constituer lui-même
en organe provisdre de consultation, confonnément à
l'article 12 du TraIté susmentionné, et, agissant provi
soirement comme organe de consultation, il autorisait
son président à désigner une commission chargée
d'étudier les faits dénoncés et de présenter un rapport
au Conseil à ce sujet.

962. Par lettre en date du 4 mars 1964 (S/5586), le
secrétaire général de l'OEA a transmis au Conseil de
sécurité le texte du rapport de la commission d'enquête

désignée par le Conseil de l'DEA agissant provisoire
ment comme organe de consultation. Dans ses conclu
sions, ce rapport établissait que le Venezuela avait fait
l'objet, de la part du Gouvernement cubain, d'une série
de coups montés destinés à saper les institutions
vénézuéliennes et à renverser le gouvernement. II faisait
état en particulier d'un envoi d'armes d'origine cubaine,
qu'on avait découvertes sur la côte vénézuélienne le
1er novembre 1963 et qui avaient été clandestinement
débarquées pour être utilisées dans des opérations
de subversion visant à renverser le gouvernement
constitutionnel du Venezuela.

Chapitre 18

LETrRE DU SECRETAIRE GENERAL, EN DATE DU 9 DECEMBRE 1963,
CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE LE CAMBODGE ET LA THAILANDE

963. Par lettre en date du 9 décembre 1963 (5/
5479), le Secrétaire général a informé le Conseil de
sécurité qu'à la demande du Cambodge et de la
Thaïlande il avait prorogé pour 1964 le mandat confié
à son représentant personnel, M. Nils Gôran Gussing
(Suède), aux fins d'aider le Cambodge et la Thaïlande
à résoudre tous les problèmes qui les opposent. Cette
mesure avait été prise après que les deux gouverne
ments eurent indiqué que, si les objectifs n'avaient pas
été entièrement réalisés, la présence du représentant
spécial du Secrétaire général et la possibilité de faire
appel à ses services n'en avaient pas moins utilement
contribué, en 1963, à préparer le terrain en vue du
rétablissement de relations normales entre les deux
pays et, en fin de compte, de la reprise des relations
diplomatiques.

964. La mission du représentant spécial, qui avait
commencé le 1er janvier 1963 pour une période d'un
an, était désormais prolongée jusqu'à la fin de 1964,
M. Gussing conservant le mandat qui lui avait été
confié initialement.

965. Le Secrétaire général a également informé le
Conseil de sécurité que, faisant droit à la demande des
deux gouvernements, il avait légèrement accru le per
sonnel mis à la disposition du représentant spécial pour
lui permettre de voyager plus fréquemment d'une capi
tale à l'autre. Les deux gouvernements ont fait savoir
au Secrétaire général qu'ils étaient disposés à assumer,
comme en 1963, chacun la moitié du montant total des
dépenses entraînées par la Mission du représentant
spécial.

Chapitre 19

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE CUBA ET LES
ETATS-UNIS D'AMERIQUE

966. Par lettre en date du 3 février 1964 (S/5530),
le représentant de Cuba a transmis au Président du
Conseil de sécurité une note du Ministre des relations
extérieures de Cuba protestant contre la saisie de quatre
bateaux de pêche cubains par les forces navales des
Etats-Unis au large de l'île de Dry Tortuga. Les quatre
embarcations et les 38 membres d'équipage avaient été
retenus à la base navale de Key West. Le Ministre
des relations extérieures soutenait que les embarcations
s'étaient livrées à leurs activités dans les eaux interna
tionales et conformément aux accords de pêche interna
tionaux, et qu'elles se trouvaient dans ces eaux non
seulement en vertu de la souveraineté cubaine, mais
aussi en vue de fournir au peuple cubain des aliments
et les moyens de développer l'économie nationale. Selon
le Ministre des relations extérieures, les mesures
prises par le Gouvernement des Etats-Unis n'étaient
qu'une nouvelle manifestation de sa politique d'agres
sion contre Cuba. Elles violaient la Charte des Nations
Unies et mettaient en danger la paix et la sécurité inter
nationales.

967. Dans une lettre en date du 7 février (S/5532),
adressée au Président du Conseil de sécurité, le repré
sentant des Etats-Unis, niant les mobiles politiques

attribués par le Gouvernement cubain aux mesures
prises par les Etats-Unis, a indiqué que les embarca
tions cubaines avaient pêché dans les eaux territoriales
des Etats-Unis en violation du droit international et
de la législation américaine. En conséquence, les per
sonnes accusées de cette violation avaient été déférées
au tribunal compétent où elles seraient jugées de façon
équitable.

968. Dans une lettre en date du 14 mai (S/5701),
adressée au Secrétaire général, le Ministre des relations
extérieures de Cuba a rappelé la communication en date
du 23 avril 1964, dans laquelle il avait informé le
Secrétaire général de la situation créée par les viola
tions répétées de l'espace aérien cubain par les Etats
Unis, lesquelles compromettaient gravement la paix, et
a fait savoir au Secrétaire général: a) que les autorités
cubaines avaient découvert sur la côte septentrionale de
Cuba une cache d'armes, d'explosifs et autres matériels
de guerre, de fabrication américaine, du même type
que ceux dont se sert la Central Intelligence Agl"tlcy
dans ses "exploits" internationaux, et b) que, le 13 mai
1964, une sucrerie cubaine du port de Pilon avait été
attaquée par un navire pirate du type "Rex" que la
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CIA utilisait à partir de ses bases situées en F1oride,
à Porto Rico et en Amérique centrale. Cette attaque
avait c~usé la perte de 70000 sacs de sucre et d'autres
dégâts matériels. Le Ministre des relations extérieures

a ajouté que les vols illégaux des avions U-2 au-dessus
du territoire cubain avaient permis de s'assurer des
renseignements sur les installations militaires cubaines
en vue d'organiser et de réaliser ces attaques.

Clurpilre 20

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS Ei'WHE LA SOMAUE ET L'ETHIOPIE

969. Par lettre en date du 10 février 1964 (S/5536),
le représentant de la Somalie a demandé que le Conseil
soit convoqué d'urgence pour examiner la question
suivante: "Plainte de la Somalie contre l'Ethiopie con
cernant des actes d'agression qui portent atteinte à la
souveraineté et à la sécurité de la Somalie et qui mettent
en danger la paix et la sécurité internationales."

970. Le 13 février, le repdsentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a transmis (S/5538
et 5/5539) au Conseil le texte de messages identiques
adressés, le 10 février, à l'Empereur d'Ethiopie et au
Premier Ministre de la République de Somalie par le
Président du Conseil des ministres de l'URSS. Dans
ces messages, le Président lançait un appel en vue d'un
cessez-le-feu immédiat le long de la frontière somalo
éthiopienne.

971. Par lettre en date du 14 février (S/5542), le
représentant de la Somalie a transmis au Conseil un

télégramme du Premier Ministre de la Somalie lui
demandant d'informer le Secrétaire général que, con
formément à la demande faite à la Conférence extra
ordinaire de l'OUA, le Gouvernement somali ne désirait
pas soulever cette question au Conseil de sécurité tant
que l'OUA s'en trouvait saisie.

972. Le'8 février, le représentant de la Somalie a
transmis (S/5557) au Conseil, en rapport avec les
incidents dénoncés, quatre cartes ainsi que (S/5558) le
texte d'une résolution adoptée à l'unanimité, le 14
février, par la session extraordinaire du Conseil des
ministres de l'OUA au sujet du différend frontalier
somalo-éthiopien. Aux termes de cette résolution, le
Conseil des ministres de l'OUA adressait notamment
un appel solennel aux Gouvernements de l'Ethiopie et
de la Somalie pour qu'ils ordonnent un cessez-le-feu
immédiat et s'abstiennent de tous actes hostiles.

Chapitre 21

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA FRONTIERE ENTRE LA BOUVŒ ET LE œIIJ

973. Par lettre en date du 25 février (S/5562), la
Bolivie a fait savoir au Conseil de sécurité qu'un sou
lèvement avait eu Eeu ce même jour dans le port de
Mejillones, situé non -.Jin d'Antofagasta (Chili), la
population ayant exigt: que le port soit rendu à la
Bolivie. Le drapeau bolivien avait été hissé sur plusieurs
édifices publics et privés. Le soulèvement avait été
durement réprimé par l'armée chilienne, cantonnée aux
environs immédiats de la frontière avec la Bolivie. Peu
après les événements de Mejillones, les manifestations
favorables à la Bolivie s'étaient étendues à d'autres
localités à la faveur de grèves survenues principalement
dans la province d'Antofagasta. Le Gouvernement boli
vien espérait que les manifestations de solidarité du
peuple chilien à la cause bolivienne, pour ce qui est de
l'accès de celle-ci à la mer, feraient comprendre au
Gouvernement chilien que les intimidations auxquelles
on avait eu recours pour faire taire les populations en
cause ne constituaient nullement une manière de
résoudre un problème aussi grave.

974. Dans une lettre en date du 26 février (5/5564).
adressée au Président du Conseil, le Chili a protesté
contre la note bolivienne qui déformait la vérité et
représentait une ingérence inadmissible dans les affaires
intérieures du Chili. Le Chili exerçait un droit de pleine
et incontestable souveraineté sur son territoire national.
De plus, la Bolivie donnait des faits une version entière
ment fausse étant donné qu'il n'y avait eu à Mejil10nes
aucun soulèvement ni aucune manifestation en vue
d'exiger la remise du port à la Bolivie. Ceux qui avaient
hissé le drapeau bolivien avaient déclaré qu'à aucun
moment ils n'avaient voulu donner à leur geste une
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signification pouvant avoir un quelconque caractère
international ni justifier l'interprétation malveillante
qu'en avait donnée le Gouvernement bolivien. Ces nou
velles allégations dépassaient encore en audace celles
que le Gouvernement bolivien ne cessait de formuler
depuis deux ans, pour susciter des difficultés avec le
Chili, et constituaient une tentative en vue de détourner
l'attention de l'opinion publique des graves problèmes
internes que connaissa.it ce pays.

975. Dans une lettre en date du 28 février (5/5567
et Corr.1), le représentant de la Bolivie, en réponse à
la note du Chili, a fait remarquer que, dans sa lettre
du 26 février, le Chili avait officiellement confirmé que
le drapeau bolivien avait été hissé sur des édifices
publics de Mejillones.. Les événements de caractère
civique survenus dans cette ville avaient eu pour cause
l'état dans lequel se trouvaient les villes boliviennes
occupées par le Chili, ce que le représentant du Chili
passait sous silem.:e. La note prouvait aussi que le Gou
vernement chilien avait fermé la porte à toute possibilité
de solution constructive en la matière.

976. Dans une lettre en date du 4 mars (5/5577),
le Chili a déclaré qu'il n'avait pas l'intention de pour
",uivre un dialogue engagé par la Bolivie à des fins
de propagande. Bien que le Chili eîtt été en Lutte, ces
dernières années, à une campagne de manœuvres équi
voques et de mensonges, il lui était difficile d'imaginer
que le Gouvernement boiivien irait jusqu'à faire fi du
respect dît aux éminentes organisations internationales
et à leurs autorités en présentant des affirmations dont
la fausseté pouvait être établie à l'évidence par qui
conque était en contact avec la réalité chilienne.



977. Dans une lettre du 5 mars (S/5581), la Bolivie
a déclaré qu'elle estimait faire usage d'un droit légitime
en portant la question devant le Conseil de sécurité.
Selon elle, le responsable était le gouvernement qui avait
dépouillé ses voisins en ayant recours à la force ou à

l'intimidation et qui cherchait à éviter toute occasion
d'examiner une situation constituant une violation per
manente des normes régissant la communauté interna
tionale. La Bolivie ne se résignerait jamais à l'usur
pation de son territoire.

Chapitre 22

LETTRE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE
DE LA PAIX CONCERNANT L'EXPIRATION DU MANDAT DE LA
OOMMISSION MIXTE HONDURAS/NICARAGUA

978. Par lettre en date du 30 octobre 1963 (S/5452), le Président de la
Commission interaméricaine de la paix a transmis au Conseil de sécurité, con
formément à l'Article 54 de la Charte des Nations Unies, copie d'un rapport que
cette commission avait présenté, le 16 juillet 1963, au Conseil de l'Organisation
des Etats américains concernant l'expiration du mandat de la Commission mixte
Honduras/Nicaragua. Cette commission avait été nommée sur l'initiative de la
Commission interaméricaine de la paix afin d'aider les deux gouvernements à
résoudre les problèmes soulevés par l'application de la décision prise par la Cour
internationale de Justice le 18 novembre 1960 au sujet du différend de frof't~ère

opposant les deux pays.

Chapitre 23

RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE STRATEGIQUE SOUS TUTELLE
DES ILES DU PACIFIQUE

979. Le 22 mai 1964, le Secrétaire général a transmis au Conseil de sécurité
(S/5712) le rapport du Gouvernement des Etats-Unis sur l'administration du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour la période allant du 1er juillet
1962 au 30 juin 1963, communiqué en application du paragraphe 3 de la résolution
adoptée par le Conseil à sa 415ème séance, le 7 mars 1949.

980. Le î6 juillet, le Secrétaire général a transmis au Conseil de sécurité le
rapport du Conseil de tutelle concernant le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, pour la période du 27 juin 1963 au 29 juin 1964 (S/5783). Dans ce
rapport, le Conseil de tutelle décrivait ses propres travaux touchant le Territoir~

sous tutelle et résumait les observations de la Mission de visite qui avait séjourné
dans le Territoire du 10 février au 13 mars 1964, ainsi que les observations des
membres du Conseil de tutelle à ce sujet.

Chapitre 24

MEMOIRE DE L'UNION DES REPUBUQUES SOCIAOSTES SOVIETIQUES
SUR LE RENFORCEMENT DE L'EFFICACITE iJE L'ONU

981. Par une lettre en date du 10 juillet 1964,
adressée au Président du Conseil de sécurité (S/5bll),
le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a transmis un mémoire du Gouvernement
de l'URSS concernant certaines mesures de nature à
renforcer l'efficacité de l'ONU dans le domaine du
maintien de la paix et de la sécurité internationales.
Le Gouvernement de l'URSS déclarait dans ce mé
moire que certains signes encourageants avaient com
mencé à apparaître dans l'évolution des relations inter
nationales et que la situation s'était également un peu
améliorée à l'Organisation des Nations Unies. Néan
moins, dans leur ensemble, les relations internationales
n'étaient pas encore satisfaisantes du point de vue du
maintien d'une paix soîide, et la menace de guerre
n'avait pas été écartée. Il était du devoir de tous les
Etats de s'employer à favoriser une nouvelle détente
internationale et, selon le Gouvernement soviétique, la
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conclusion d'une entente entre les Etats Membres de
l'ONU sur le renforcement de l'efficacité de l'Organi
sation dans le domaine du maintien de la paix et de la
sécurité internationales représenterait un grand pas
dans cette dire::tion. Puisque la Charte contenait des
principes essentiels régissant les relations de paix entre
les Etats, il s'ag.; ,sait d'abord de mettre un terme aux
violations de la Charte, tout en appliquant plus large
ment les moyens de règlement prévus par la Charte.
Pour les cas où les mesures prévues au Chapitre VI
de la Charte étaient inapplicables, le Conseil de sécurité
était, d'après le Gouvernement soviétique, habilité à
prendre des mesures de contrainte n'impliquant pas
l'emploi de la for ~e armée, conformément à l'Article 41
de la Charte.

982. Le Gouvernement soviétique ne pouvait non
plus exclure les cas où il n'existerait pas d'autre solu-



tion, pour prévenir ou arrêter l'agression. que l'utili
sation par l'ONU de forces armees, conformément aux
dispositions de l'Article 42 de la Charte. Aux termes
de la Charte, le seul organe habilité à prendre des
mesures de cette nature était le Conseil de sécurité;
c'était là une r~ause judicieuse fondée sur l'entente des
membres p.:rmanents du Conseil sur toutes les ques
tions essentielles liées à l'emploi des forces armées de
l'ONU dans chaque cas particulier. Dans les circons
tances actuell'ê'3. les forces armées de l'ONU devaient
comprendre des contingents des paYS occidentaux, neu
tralistes et socialistes, qui devaient tous être repré
sentés dans le commandement, mais, de l'avis de l'Union
soviétique, il ne fallait pas y incorporer des contingents
des membres permanents du Conseil de sécurité. Le
Gouvernement soviétique considérait que les dépenses
engagées pour l'e.<:écution des mesures d'urgence adop
tées par le Conseil de sécurité devraient être supportées
par l{~s Etats agresseurs, mais il n'excluait pas l'éven
tualité où les Etats Membres de l'ONU pourraient être
appelés à participer à ce~ dépenses et, si, à l'avenir, dans
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des cas de ce genre, le Conseil prenait une décision dans
ce sens, en stricte conformité des exigences de la
Charte, l'Union soviétique serait prête à ~rticiper aux
dépenses engagées. Le Gouvernement SOVIétique jugeait
également souhaitable que le Conseil et les Etats Mem
bres qui le désiraient concluent les accords prévus par
l'Article 43. Ces hccords pourraient stipuler, confornlé
ment à l'Article 45, que ces Etats devraient maintenir
des contingents et des moyens d'action susceptibles
d'être mis immédiatement à la disposition du Conseil
de sécurité. Le Comité d'état-major pourrait élaborer
un projet portant sur les dispositions fondamentales de
ces accords pour le soumettre au Conseil de sécurité,
et, après l'approbation de celui-ci, on pourrait com
mencer à conclure les accords nécessaires. L'URSS
était convaincue que l'accroissement de l'efficacité de
l'ONU, sur la base des propositions qu'elle avait faites,
contribuerait à renforcer l'autorité et le prestige de
l'Organisation des Nations Unies, organe voué à la
coc..pération internationale dans l'intérêt de la paix et
pour le bien des peuples.
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lI. Leif Edwardsen;
11. Torbjprn Christiansen.

Phi/ippilles b

M. Jacinto Castel Borja;
M. Privado G. Jiménez;
M. Amelito Mutile;
M. J oaquin M. Elizalde;
M. Hortencio J. Brillantes.

RO)'a1l1nc-Uni de Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord
Sir Patrick Dean;
lI. R. W. Jackling;
M. A. H. Campbell.

Tchéco.;lo'i!aquie a

Le Pr Jii'i Hajek;
M. Ladislav Smid;
M. Milos Vej\"oda.

Union des Répllbliques socialistes soviétiques
M. Nikolai Trofimovitch Fedorenko;
M. Platon Dmitrievitch Morozov.

Venezuela
M. Carlos Sosa Rodriguez;
M. Tulio Alvarado;
M. Leonardo Diaz Gonzalez.

n. - Pré8ident8 du Conseil de 8écurité

Au cours de la période qui fait l'objet du présent rapport, la présidence du
Conseil de sécurité a été assurée successivement par les représentants dont les
noms suivent:

Maroc
M. Ahmed Taibi Benhima (du 16 au 31 juillet 1963).

Norvège
M. Sivert A. Nielsen (du 1er au 31 août 1963).

Philippines
M. Jacinto Castel Borja (du 1er au 30 septembre 1963).

UlliOl~ des Républiqucs socialistes soviétiques
M. Nikolai Trofimovitch Fedorenko (du 1er au 31 octobre

1963).

Royallme-Uni de Grande-Sretaglle et d'Irlallde dll Nord
Sir Patrick Dean (du 1er au 30 novembre 1963).

Etats-Unis d'Amérique
M. Adlai E. Stevenson (du 1er au 31 décembre 1963).
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Boli'l'ie
~L Renan Castrillo Justiniano (du 1er au 31 janvier 1964).

Brésil
M. Carlos Alfredo Bernardes (du 1er au 29 février 1964).

Chine
M. Liue Chieh (du 1er au 31 mars 1964).

Tchécoslo'l}aql/ie
Le Pr Jii'i Hajek (du 1er au 30 avril 1964).

FrallCl!
M. Roger Seydoux (du 1er au 31 mai 1964).

Côte-d'h:oire
M. Arsène Assouan Ushcr (du 1er au 30 juin 1964).

Maroc
M. Ahmed Taibi Benhima (du 1er au IS juillet 1964).



m.-SéaDeee tenues par le Coneell de léeurité _are le 16 juiUel 1963 et le 15 juillet 1964

a Cettre lettre n'a été examinée qu'à partir de la 1050ème
séance.

1074ème
1075ème
1076ème
1077ème
1078ème

1065ème
10000me
1067ème
l068ème
1069èmc
1070èmc
(privée)

l,

$10_«6 Objd

l040ème Lettre, en date lu 11 juillet 1963,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par les repré
sentants de l'Algérie, du Bu
rundi, du Cameroun, du Congo
(Brazzaville), du Congo (Léo
poldville), de la Côte-d'Ivoire,
du Dahomey, de l'Ethiopie, du
Gabon, du Ghana, de la Gui
née, de la Haute-Volta, du Li
béria, de la Libye, de Mada
gascar, du Mali, du :Maroc, de
la Mauritanie, du ~iger, de la
Nigéria, de l'Ouganda, de la
République arabe unie, de la
République centrafricaine du
Rwanda, du Sénégal, du Sierra
Leone, de la Somalie, du Sou
dan, du Tanganyika, du Tchad,
du Togo et de la Tunisie
(S/5347) [concernant les ter
ritoires portugais1;

Lettre, en date du 11 juillet 1963,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par les repré
sentants des 32 mêmes Etats
africains (S/5348) [concernant
l'aparth.'id] 8

1041ème Idem
104Zème Idem
l043ème Idem
l044ème Idem
I04Sème Idem
100000e Idem
1047èmc Idem
l048ème Idem
1049ème Idem
10S0ème Lettre, en date du 11 juillet 1963,

adressée au Président du Con
seil de sécurité par les repré
sentants de l'Algérie, du Bu
rundi, du Cameroun, du Congo
(Brazzaville), du Congo (Léo
poldville), de la Côte-d'Ivoire,
du Dahomey, de l'Ethiopie, du
Gabon, du Ghana, de la Gui
née, de la Haute-Volta, du Li
béria, de la Libye, de Mada
gascar, du Mali, du Maroc, de
la Mauritanie, du Niger, de la
Nigéria, de l'Ouganda, de la
République arabe unie, de la
République centrafricaine, du
Rwanda, du Sénégal, du Sierra
Leone, de la Somalie, du Sou
dan, du Tanganyika, du Tchad.
du Togo et de la Tunisie
(S/5348) [concernant l'apart
heid)

1051ème Idem
1052ème Idem
1053ème Idem
1054ème Id.'1Il
1055ème Idem
1056ème Idem
1057ème Question de Palestine
1058ème Idem
1059ème Iden~

D/I"6

22 juillet 1963

23 juillet 1963
24 juillet 1963
24 juillet 1963
26 juillet 1963
26 juillet 1963
29 juillet 1963
29 juillet 1963
30 juillet 1963
31 juillet 1963
31 juillet 1963

1er aotlt 1963
2 août 1963
5 août 1963
6 août 1963
7 août 1963
7 août 1963

23 août 1963
28 août 1963
28 août 1963

l060ème Idem
1061ème Idenl
l062ème 1dntl

l063ème Idem
100000e Lettre, en date du 2 août 1963,

adressée au Président du Con
seil de sécurité par les repré
sentants du Ghana, de la Gui
née, du Maroc et de la Répu
blique arabe unie (S/5382);
lettre, en date du 30 août 1963,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le chargé
d'affaires de la mission perma
nente du Congo (Brazzaville),
au nom des représentants de
l'Algérie, du Burundi, du Ca
meroun, du Congo (Brazza
ville), du Congo (Uopold
ville), de la Côte-d'Ivoire, du
Dahomey, de l'Ethiopie, du
Gabon, de la Haute-Volta, du
Libéria, de la Libye, de Mada
gascar, du Mali, de la llauri
tanie, du Niger, de la Nigéria,
de l'Ouganda, de la République
centrafricaine, du Rwanda. du
Sénégal, du Sierra Leone, de
la Somalie, du Soudan, du
Tanganyika. du Tchad, du
Togo et de la Tunisie (5/5409)
[concernant la Rhodésie du
Sud]

Idem
Idem
Idem
Idem
Idem
Examen du rapport du Conseil

de sécurité à l'Assemblée gé
nérale

1071ème Election de cinq membres de la
Cour i.lternationale de Justice

1072èmc Idem
1073ème Lettre. en date du 11 juillet 1963,

adressée au Président du Con
seil de sécurité par les repré
sentants de l'AIg-érie. du Bu
rundi, du Cameroun, du Congo
(Brazzaville), du Congo (Léo
poldville), de la Côte-d'Ivoire,
du Dahomey, de l'Ethiopie, du
Gabon, du Ghana, de la Gui
née, de la Haute-Volta, du Li
béria, de la Libye. de Mada
g-ascar, du .Mali. du Maroc, de
la Mauritanie, du Niger, de la
Nigéria, de l'Ouganda, de la
République arabe unie, àe la
République centrafricaine. du
Rwanda, du Sénégal. du Sierra
Leone, de la Somalie. du Sou
dan, du Tanganyika, du Tchad.
du Togo et de la Tunisie
(S;5348) [concernant l'apart-
heid)

Idem
Idem
Idem
Idem
Idem
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D/I'~6

29 août 1963
30 août 1963
30 août 1963
3 septembre 1963
9 septembre 1963

9 septembre 1963
10 septembre 1963
Il septembre 1963
12 septembre 1963
13 septembre 1963
16 septembre 1963

21 octobre 1963

21 octobre 1963
27 novembre 1963

29 novembre 1963
2 décembre 1963
3 décembre 1963
3 décembre 1963
4 décembre 1963



1079ème Lettre, en date du Il juillet 1963,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par les repré
sentants de l'Algérie, du Bu
rundi, du Cameroun, du Congo
(Brazzaville), du Congo (Loo.
poldville), de la Côte-d'Ivoire,
du Dahome)', de l'Ethiopie, du
Gabon, du Ghana, de la Gui
née, de la Haute-Volta, du Li
béria, de la Libye, de Mada
gascar, du Mali, du Maroc, de
la Mauritanie, du Niger, de la
Nigéria, de l'Ouganda, de la
République arabe unie, de la
République centrafricalne, du
Rwanda, du Sénégal, du Sierra
Leone, de la Somalie, du Tan
ganyika, du Tchad, du Togo
et de la Tunisie (S/5347)
[concernant les territoires por
tugais]

l080ème Ide,n
IOBlème Ide",
l082ème Idem
l083ème Idem
IOB4ème Admission de nouveaux Mem

bres à l'Organisation des Na
tions Unies

lOB5ème Lettre, en date du 26 décembre
1963, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le re
présentant permanent de Chy
pre (S/5488)

IOB6ème Lettre, en date du 10 janvier
1964, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le re
présentant permanent du Pa
lIama (5/5509)

IOB7ème La question Inde-Pakistan
l088ème Idem
1OB9ème Idem
l090ème Idem
1091ème Idem
1092ème Idem
1093ème Idem
l094ème Lettre, en date du 26 décembre

1963, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le re
présentant permanent de Chy
pre (5/5488)

1095ème Idem
1096ème Idem
1097ème Idem
1098ème IdenJ
l099ème Idem
ll00ème Idem
1100ème Idem
1102ème Idem
1103ème Ide",
l104ème La question Inde-Pakistan

6 décemhrt- 1963

6 décembre 1963
9 décembre 1963

10 décembre 1963
11 décembre 1963
16 décembre 1963

27 décembre 1963

10 jam'ier 1964

3 février 1964
5 février 1964
7 février 1964

10 février 1964
14 février 1964
15 février 1964
17 février 1964
17 février 1964

18 février 1964
19 février 1964
25 février 1964
27 février 1964
28 février 1964
2 mars 1964
3 mars 1964
4 mars 1964

13 mars 1964
17 mars 1964

1105ème Idem
11000me Lettre, en date du 1er avril 1964,

adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représen
tant permanent adjoint, chargé
d'affaires par intérim du Yé
men (S/5635)

1107ème Idem
1l000me Idem
1109ème 1de,n
1110ème Idem
ll11ème Idem
1112ème La question Inde-Pakistan
1113ème Idem
1114ème Ide,"
1115ème Iden.
1116ème Idem
1117ème Ide,"
1118ème Plainte pour agressions contre

le territoire et la population
civile du Cambodge (S/5697)

1119ème Ide,"
1120ème Idem
1121ème Idem
1122ème 1deH'
1123ème Hommage à la mémoire de M.

lawaharlal Nehru, premier mi
nistre de l'Inde

1124ème Plainte pour agressions contre le
territoire et la population ci
vile du Cambodge (S/5697)

1125ème Idem
1126ème Idem
1127ème La question du conflit racial en

Afrique du Sud résultant de
la politique d'apartheid du
Gouvernement de la Républi
que sud-africaine: lettre, en
date du 11 juillet 1963, adres
sée au Président du Conseil
de sécurité par les représen
tants de 32 Etats Membres
(5/5348)

1128ème Idem
1129ème Idem
1130ème Id'!m
1131ème Idem
1132ème Idem
1133ème Idem
1134ème Idem
1135ème Idem
1136ème Lettre, en date du 26 décembre

1963, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le re
présentant permanent de Lny
pre (5/5488)

1137ème Idem
1138ème Idem
1139ème Idem
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20 mars 1964
2 avril 1964

3 avril 1964
6 avril 1964
7 avril 1964
8 avril 1964
9 avril 1964
5 mai 1954
7 mai 1964

11 mai 1964
12 mai 1964
13 mai 1964
18 mai 1964
19 mai 1964

21 mai 1964
21 mai 1964
25 mai 1964
26 mai 1964
27 mai 1964

28 mai 1964

3 juin 1964
4 juin 1964
8 juin 1964

9 juin 1964
10 juin 1964
12 juin 1964
15 juin 1964
15 juin 1964
16 juin 1964
17 juin 1964
18 juin 1964
18 juin 1964

19 juin 1964
19 juin 1964
20 juin 1964



IV. - Comité d'état.major: représentants, pré8identa et eeerétaires prineipanx
A. - REPRÉSENTANTS DE CHAQUE ARME NUR CHAQUE DÉLÉGATION

D...'Û Ù$ fOrtdÎotu
d.·;"j$le 161"illd IP63

du 16 juillet 1963 à ce jour
du 16 juillet 1963 à ce jour
du 16 juillet 1963 à ce jour

du 16 juillet 1963 à ce jour
du 16 juillet 1963 à ce jour
du 16 juillet 1963 à ce jour

du 16 juillet 1963 au 1er janvier 1~
du 1er jam'ier 1~ à ce jour
du lû juiliet 1963 à ce jour
du 16 juillet 1963 au 1er août 1963
du 1er août 1963 à ce jour

du 16 juillet 1963 au 13 décembre 1963
du 13 décembre 1963 à ce jour
du 16 juillet 1963 au 3 février 1964
du 3 février 19M à ce jour
du 16 juillet 1963 à ce jour

Chine
Général de corps aérien Wang Shu-ming .
Général de corps d'armée Lu Fu-ning .
Contre-amiral Chang Hsiang-chi. . .

Etats-Ullis d'Amériqllc
Général de corps d'armée G. H. Da\'idson
Général de corps d'armée R. W. Portc·r. fils
Vice-amiral H. T. Deutermann .
Général de corps aérien R. \V. Burns .
Général de corps aérien Edward H. Undcrhill ...

Fra1ICe
Général de brigade ]. Compagnon du 16 juillet 1963 à ce jour
Contre-amiral J. Guérin du 16 juillet 1963 au 24 septembre 1963
Contre-amiral Michel Prache..................... du 2.. septembre 1963 à ce jour
Général de corps aérien H. M. de Rancourt de

Mimerand du 16 juillet 1963 au 3 octobre 1963
Général de division aérienne ~lichel Dorance du 3 octobre 1963 à ce jour

Royalll'II:-Ulli de Grallde-Bre/aglle c/ d'/rlallde dll
Nord
Général de division R. E. T. St. John ...
Vice-amiral J. F. D. Bush ...
Général de division aérienne Ian G. Esplin

Unioll des RéPllbliqlles socialistes so~,iétiqlll's

Général de corps d'armée V. A. Doubovik
Colonel A. G. Mantrov............. . .
Vice-amiral L. K. Bekrenev .
Capitaine de vaisseau A. R. Astafiev
Général d(; division aérienne A. N. Tchijov .

B. - PRÉSIDENTS

Slatlcu Dates Prlsidewl.r Dllégatio'l$

474ème 25 juillet 1963 Général de corps d'armée V. A. Doubovik URSS
475ème 8 août 1963 Vice-amiral ]. F. D. Bush Royaume-Uni
476ème 22 août 1963 Général de division R. E. T. St. John Royaume-Uni
477ème 5 septembre 1963 Général de corps d'armée G. H, Davidson Etats-Unis
478ème 19 septembre 1963 Général de corps d'armée G, H. Davidson Etats-Unis
479ème 3 octobre 1963 Général de corps aérien Wang SllU-ming Chine
480ème 17 octobre 1963 Général de corps aérien Wang Shu-ming Chine
481ème 31 octobre 1963 Général de corps d'armée Lu Fu-ning Chine
482ème 14 novembre 1963 Général de brigade ], Compagnon France
483ème 27 novembre 1963 Général de brigade ]. Compagnon France
484ème 12 décembre 1963 Général de division aérienne A. N. Tchijov URSS
485ème 24 décembre 1963 Général de division aérienne A. N. Tchijov URSS
486ème 9 janvier 19M Général de division aérienne Ian G. Esplin Royaume-Uni
487ème 23 janvier 1964 Vice-amiral ]. F. D. Bush Royaume-Uni
488ème 6 février 19M Vice-amiral Harold T. Deutermann Etats-Unis
489ème 20 février 19M Vice-amiral Harold T. Deutermann Etats-Unis
490ème 5 mars 19M Général de corps aérien Wang Shu-ming Chine
491ème 19 mars 1964 Général de corps aérien Wang Shu-ming Chine
492ème 2 avril 19M Général de division aérienne Michel Dorance France
493ème 16 avril 1964 Général de brigade J. Compagnon France
494ème 30 avril 19M Contre-amiral Michel Prache France
495ème 14 mai 1964 Colonel A. G. Mantrov URSS
496ème 28 mai 1964 Capitaine de vaisseau A. R. Astafiev URSS
497ème 11 juin 1964 Général de division R. E. T. St. John Royaume-Uni
498ème 25 juin 1964 Général de division aérienne Jan G. Esplin Royaume-Uni
499ème 9 juillet 1964 Général de corps aérien Edward H. Underhill Etats-Unis

C. - SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

Séatlces Dates Secrétaires pritlcipau:e Délégations

474ème 25 juillet 1963 Lieutenant-colonel A. B. Senkine URSS
475ème 8 août 1963 Capitaine de frégate T. B. Homan Royaume-Uni
476ème 22 août 1963 Colonel A. J. Matthews Royaume-Uni
477ème 5 septembre 1963 Capitaine de vaisseau F. W. Pump Etats-Unis
478ème 19 septelllbre 1963 Capitaine de vaisseau F. W. Pump Etats-Unis
479ème 3 octobre 1963 Lieutenant-colonel ]. Soong Chine
480ème 17 octobre 1963 Lieutenant-colonel }. Soong Chine
481ème 31 octobre 1963 Lieutenant-colonel }. Soong Chine
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482ème
483ème
484ème
485ème
486ème
487ème
488ème
489ème
490ème
491ème
492ème
493ème
494ème
49Sème
496ème
497ème
498ème
499ème

Delft

14 novembre 1963
21 novembre 1963
12 décembre 1963
24 décembre 1963
9 janvier 1964

23 janvier 1964
6 février 1964

20 février 1964
S mars 1964

19 mars 1964
2 avril 1964

16 avril 1964
30 avril 1964
14 mai 1964
28 mai 1964
11 juin 1964
2S juin 1964
9 juillet 1964

S~r:r;Wr.$ tri.ci~1iI

Capitaine de frégate H. Guillemette
Capitaine de frégate H. Guillemette
Capitaine en second A. D. Golovtchenko
Capitaine en seconà A. D. Golovtchenko
Colonel T. H. Sergeant
Colonel J. L. Carter, Royal Marines
Capitaine de vaisseau F. W. Pump
Capitaine de vaisseau F. W. Pump
Colonel Hwang Hsiung-sheng, armée de l'air
Colonel Hwang Hsiung-sheng. armée de l'air
Capitaine de frégate H. Guillemette
Capitaine de frégate H. Guillemette
Capitaine de frégate H. Guillemette
Capitaine en second A. D. Golovtchenko
Capitaine en second A. D. Golovtchenko
Capitaine de vaisseau R. H. Graham
Colonel J. L. Carter, Royal Marines
Capitaine de vaisseau F. W. Pump
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DiligatiDfU

France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
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AFRIQUE
AFlItQUE DU SUD: VAN SCH"'IK'S BOOK STORE
(PlY), LlO.• Church Street. Box. 724. Pretor.a.
TECHNIC...L BOOKS (PTY). LTO.. raraday House.
p~ O. Box. 2866. 40 St. George's Street. Caçe Town.
CAMEROUN: LIBR"'IRIE OU PEUPLE AFRIC"'IN
la Gérante, B. P. 1197. Yaoundé.
DIFFUSION INTERN...TlON...LE C"'M~ROUNAISE

DU LIVRE ET DE L'" PRESSE. Sangmelimo.
CONGO (Lliopoldvl\le): INSTITUT POLITIQU E
CONGOLAIS. B. P. 2307. Lêopoldvolle.
trHIOPIE: INTERN...TIONAL PRESS AGENCY
P. O. Box 120. Addls·Abeba.
GHANA: UNIVERSITY BOOKSHOP
University Colleae of Ghana. Legon, Accr••
KENYA: THE E.S.A. BOOKSHOP. Box 30167, Nairobi.
L1Bn: SUDKI EL JERBI (BOOKSELLERS)
P. O. Box j'S. Istiklal Str.et. Benghazi.

MAROC: AUX BELLES IMAGES
281. avenue Mohammed V. Rabat.
NIGCRIA: UNIVERSITY BOOKSHOP (NIGERIA) LTD.
University Colleae. Ibadan.
NYASSALAND: BOOKERS (NYASALAND) L"'D.
lont)'r. Hause. P. O. Box 34. Blantyr••

OUGANDA: UGANDA BOOKSHOP
P. O. Box 145. Kampala.
tttPUBLIQUE ARABE UNIE'
LIBRAIRIE "LA RENAISSANCE D'~GYPTE"
9 Sh. AdJ)' Pasha. le Caire.
AL NAHOA EL ARABI'" BOOKSHOP
32 Abd·el·Khalek Sarwart, Le Caire.

ttHODCSIE OU NORD,
J. BELDING. P. O. Box 7S0. Mufulira.
RHODCSIE DU SUD:
THE BOOK CENTRE, First Straet. S.lisbury.
TANGANYIKA: DAR·ES·SALAAM BOOKSHOP
P. O. Box 9030. O.r el·Salam.

AMtRIQUE DU NORD
CANADA: L 'IMPRIMEUR DE LA REINE
Ottawa, Ontario.
ilTAT5-UNIS D'AMÉRIQUE:
SALES SECTION, UNITED NATIONS. New York.

Porlo Rico: PAN ...MERICAN BOOK CO.
P. O. Box 3511, Sen Ju.n 17.
BOOKSTORE, UNIVERSITY OF PUERTO RICO
Rio Pledras.

AMtRIQUE LATINE
ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Alslna 500, Buenos Aires.
BOLIVIE: L1BRERIA SELECCIONES, Casill. 972, La Paz.
LOS AMIGOS DEL L1BRO
cane Ptrù esq. Espana, Casilla 450, Cochabamba.
BRilsIL: L1VR...RIA AGIR
Rua Mexico 98·B, Caix. Postal 3291, Rio de Janeiro.
L1VR...RIA FREITAS B...STOS. S. A.
Calxa Postal 899. Rio de Janeiro.
LIVRARIA KOSMOS EDITORA
Rua Rosario 135/137. Rio de Janeiro.
CHILI: EDITORIAL DEL PACIFICO. "'hum.d. 57, Santiago.
LIBRERIA IVENS. Casill. 205. S.nti.go.
COLOMBIE:
LIBRERI'" "'MERICA, Calle 51 Nüm. 49·58. Medellln.
L1BRERI'" BUCHHOLZ
Av. Jiménez de QuesBda 8·40, Bogotj.
COSTA RICA: IMPRENTA Y LIBRERIA TREJOS
Apartado 1313. San José.
CUBA: CUBARTIMPEX
Ap.rtado F :.stal 6540, la Habana.
EL SALVADOR: L1BRERIA CULTUR...L SALVADOREN'"
21. Av. Sur, San Salvador.
MANUEL N...VAS Y Cl....
la. Avenid. Sur 37, San Salvador.
CQUATEUR: LIBRERIA CIENTIFICA
Casilla 362, Guayaq uil.
L1BRERIA UNIVERSITARIA
CaU. Garcia Moreno 739, Quito.
GUATEMALA:
L1BRERI'" CERVANTES
SI. Av. 9 39. Zona 1. Guatemala.
SOCIEDAD ECONOMICA.FINANCIERA
6a. Av. 14·33. Guatemala.
HAiT': LIBR"'IRIE "A L'" CARAVELLE". Port·.u·Prince.
HONDURAS, LIBRERIA PANAMERICANA, Tegucig.lp••
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES. S.....
Ignacio Mariseal 41, México. O. F.
PANAMA: JOSE MENENDEZ
Ag.neia Internacional de Publicaciones,
"part.do 2052, Av. BA Sur 21·58. Panamâ.

PARAGUAY:
AGENCIA DE LIBRERIAS OE SALVADOR NIZZA
CaUe Pte. Franco No. 39·43. AsuncicSn.

ptROU, LIBRERIA INTERNACIONAL DEL PERU, S. A.
Casill. 1417. Lima.
LIBRERIA STUDIUM. S. A.
Amaraur. 939, Apillrtado 2139, Lima.

RCPUBLIQUE OOMINICAINE' L1BRERIA DOMINICANA
Mercedes 49, 5.nto Oominao.

URUGUAY: LIBRERIA RAF"'EL BARRETT
Ramôn Anador 4030, Montevideo.
REPRESENTACION DE EDITORIALES. PROF. H. D'ELIA
Plaza Calancha 1342. 1° piso, Montevideo.

VENEZUELA: LI BRERIA DEL ESTE
Av. Mirandat No. S2. Edf. GaUp'n. Carlell.

ASI E
BIRMANIE: CURATQR, GOVT. BOOK DEPOT. RanlGon•.

CAMBOOGE: ENTREPRISE KHMtRE DE LIBRAIRIE
Imprimerie & Papet.rie, S.l R. Loo Phnom.Penh.

CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Assoc. N.w~pap.rsof Ceylan, P. O. Box 244, Colombo.

CHINE: TnE WORLD BOOK COMPANY. LTD.
99 t.::huna King Raid, ht Section, Taipeh. Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS. LTD.
211 Honan Road, Shanllhal.

COlitE (RtpUBLIQUE IIE\: EUL·YOO PUBLISHING
CO•• LTO., S, 2~KA. Chonlno, Seoul.

HONG·KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 N.th.n Ro.d. Kowloon.

INOE' ORIENT LONGMANS
Bombay, Calcutta. Hyderabad. Madras et New Delhi.
OXFORO BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta at New Delhi.

INOONt5IE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunun. Soharl B4. Djokarta.

JAPON. MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori~Nichome, Nlhonbashi. Tokyo.

PAKISTAN:
THE PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Pakistan.
PUBLISHERS UNITED, LTD" Lahora.
THOMAS & THOMAS, Kerachi.

PHILIPPINES:
PHILIPPINE EDUCATION COMPANY. INC.
1104 C.slillejos, P. O. Box 620. Qulopo, Manlla.
POPULAR BOOKSTORE, 1573 Dorotea Joso, Manil••

SINGAPOUR, THE CITY BOOK STORE. LTD.
Collyer Quay.

THAïLANDE: PRAMUAN MIT. LTD.
55 Chakrawat Raad, Wat Tuk, Ban.kok,
NIBONDH & CO•• LTD.
New Ro.d, Sikok Phya Sri, B.n.kok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, RaJadamnern AvenuI, Sln.kok.
VltT.NAM (RCPUBLIQUE OU):
LIBRAIRIE·PAPETERIE XUAN THU
185, rUI Tu·do, a. P. 283, S.ilon.

EUROPE
ALLEMAGNE (Rtp. FtDCRALE D'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurt/Main.
ELWERT UND MEURER
Hauptstrasse 101, Berlin·Schaneber••
ALEXANDER HORN. Spiegelgessa 9, Wlesbeden.
W. E. SAARB...CH. Gertrud.nstrosse 3D, Koln (1).

AUTRICHE:
GEROLD & COMP...NY, Graben 31, .vien. 1.
GEORG FROMME & CO•• Spenger.asse 39, Wien, V.

BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE. S. A., 14,22, rue du Persil, Bruxelles.

BULGARIE: RAZNOIzNOS, l, Tzar Assen, Safi••

CHYPRE: PAN PUBLISHING HOUSE
10 Alexander the Great Street, Strovolos.

OANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD. LTD.
Nllrregade 6, Kttbenhavn, K.

ESPAGNE: AGUILAR S. A. DE EDICIONES
Juan Bravo 38. :I1adrid 6.
lIBRERIA BOSCH, Rondi Universidad Il, Barcelona.
LIBRERIA MUNnl·PRE~,S"'.Casleii6 37, M.drld.

FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPP...
2 Keskuskatu, Helsinki.

FRANCE: EDITIONS A. PÉDONE
13. rue Soufflot, Paris (Vt').

GRtCE: LIBR"'IRIE KAUFFMANN
28. rue du Stade, Athènes.

HONGRIE: KULTUR.... B. P. 149. Budapest 62.

IRLANOE: STATIONERY OFFICE, Dublin.

ISLANDE: B6KAVERZLUN SIGFOSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austurstraeti 18. Reykjavik.

ITALIE: L1BRERIA COMMISSIONARIA SANSONI
Via Gino Capponi 26, Firenze.
et Via Paolo Mercuri 19/8. Roma.
AGENZIA E. 1. O. U., Via MeravigU 16, Milano.

LUXEMBOURG: LIBR"'IRIE J. TRAUSCHSCHUMMER
Place du Th"tr•• luxemboura.
NORVtGE: "OHAN GRUNDT TA::UM
Karl Johanssat•• 41, Oslo.

PAYS-BAS, N.V. MARTINUS NIJHOFF
Lanlle Voorhout 9, 's.Gr.venhaae.

POLOGNE' PAN, Pafoc Kultury 1Naukl, Warszawa.

PORTUGAL: L1VRARIA RODRIGUES & CIA.
IB6 ru. Auraa. L1sbo••

ROUMANIE: CARTIMEX, Str. Aristide Briand 14·18.
B. P. 134·135, Bucuralti.

ROYAUME-UNI: H. M. STATIONERY OFFiCE
P. O. Box 569, London, S.E. 1 (et a.enc.. HMSO • Balfest,
Blrmlnaham, Br..tol. Cardiff, Edinburah, Mlnchester).

SUtOE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A·8
Frads.olan 2. Stockholm.

SUISSE: LIBRAIRIE PAYOT, S. A., Lausanne, Gan"e.
HANS RAUNHARDT. Kirch.essa 17, ZUrich 1.

TCHCCOSLOVAQUIE.
ARTIA LTD•• 30 va Sma'ak'ch, Praha. 2.

TURQUIE: LIBRAIRIE HACHETTE
469 Istiklol Coddesi, Beyo.lu, Istanbul.

UNION DES RipUBLIQUES SOCIALISTES
SOVltTIQUES:
MEJDOUNARODNATA KNIGA
Smolansk.'. Plochtchad, MOlkva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALO~BA. Ljubljana. Siovenla.
DR2AVNO PREDUZECE
JUloslovenska Knjila. Teraziit 27/11, Beoarad.
PROSVJETA, 5. T'Il Bretstval Jedlnslv., Zograb.
PROSVETA PUBLISHING HOUSE.lmport-Export Division.
B. P. 559. T.razije 16/1. Beograd.

INDES OCCIDENTALES
BERMUDES, BERMUDA BOOK STORES
Reid and Burnaby Streets, Hamilton.·

CURAÇAO (ANTILLES NCERLANDAISES),
BOEKHANDEL SALAS. B. P,44.

GUYANEBRll'ANNIQUE: BOOKERS STORES. LTD.
20·23 Church Slraat. Georuatown.

JAMA1QUE: SANGSTERS BOOK ROOM
91 Harbour Street, Kin.ston.

TRINITt ET TOBAGO'
CAMPBELL BOOKER LTD" Port of Spain.

MOYEN·ORIENT
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOP, Ballhd~d.
IIIAN: MEHR AYIN BOOKSHOP
Abbas Abad Avanu., I~fahan.

ISRAfL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 48 N.chl.t Benj.min St., Tel Aviv.

JORDANIE: JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Dar·ul·Kutub, Bax 66, Amman.

LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK COOPERATIVE
92·94. rua BII55. Beyrouth.

OC tAN 1E
AUSTRALIE:
U. N. ASSOCIATION OF AUSTRALIA
McEwan House, 343 Little COlliil5 St.,
Melbourne C. 1•• Vic. •
WEA BOoKROOM, University, Adelaide, S. A.
UNIVERSITY BOOKSHOP. St. Luci., Brisbene. Qld.
THE EDUCATIONAL "'ND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping Centre. Darwin, N.T.
COlliNS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University. Wellington Raad, Clayton, Vic.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 SWanstan Street, Melbourne, Vic. ,
THE UNIVERSITY BOOKSHOP, Nedl.nds. W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
Untversity ai Melbourne. Parkville N.2. Vic.
UNIVERSITY CO·OPER...TlVE BOOKSHOP L1MITED
Manning Raad, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE.ZÉLANDE: GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bas, Wellington (et Government Bookshops
il Auckland, Christchurch et Dunedin).
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